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PARTIES DE TELEPHONES ET Il'AUTRES APPAREILS POUR l,A TRANSMISSION OU LA RECEPTION DE LA 
VOÎX. D'IMAGES OU D'AUTRES DONNEES, Y' COMPRIS LES APPAREILS POUR LA COMMUNICATION 
DANS UN RESEAU FILAIRE OU .SANS FÎL |TEL QU'UN RESEAU LOCAL OU ETENDU) 

0 d 

.•(.ilSKiodOd MICROPHONES El LEURS SUPPORTS 0 d 

s.ii)i2!iidod HAUT-PARLEUR UNIQUE MONTE DANS SON ENCEINTE 0 d 

s.iiKjiddOd HAUT-PARLEURS MULTIPLES MONTES DANS LA MEME ENCEINTE 0 0 

Mix2yiHidd AUTRES HAUT.PARLEURS 0 il 

N.îlKWIWdO CASQUES D'ECOUTE El ECOUTEURS. MEME COMBINES AVEC UN MlCROPHONl: 0 0 

H.MM4()0d()(l AMPLIFICATEURS ELECTRIQUES D'AUDIOFREQUENCE d d 
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Sons-posiiicm Descriplion 
T ans lie 

base Calci^one Obser\'a[iDn5 SEA' Sl'FP 

N5IK511dlidO APl'AREILS ELECT RIQUES D'AMPLlFICAT ION DU SON. 0 d 

s.ilsydiiJdd CONES. DIAPHRAGMES. CULASSES y d 

ssisyiiydoo 
PARUES DE MlCROPlIONFiS ET LEURS SUPPORTS, DE HAUT-PARLEURS, MEME MONTES DANS LEURS 
ENCEINTES, DE CASQUES D'ECOUTE ET D'ECOUTEURS. D'AMl'LIFîCATEURS ELECTRIQUES 
D'AUDIOFREQUENCE ET D'APPAREILS ELECTRiQUES D'AMPl.lFiCATION DU SON 

y 5 

N5|y2ddddO 

APPAREILS D'ENREGISTREMENT DU SON; APPAREILS DE REPRODLiCTlON DU SON; APPAREILS 
D'ENREGISTREMENT ET DE REPRODUCTION DU SON FONCTIONNANT PAR L'INTRODUCTION D'UNE 
PIECE DE MONNAIE. D'UN BILLET DE BANQUE, D'UNE CARTE 11ANCAIRI-. D'UN JETON OU PAR 
D'AUTRES MOYENS DE PAIEMENT 

y -> 

ii?.|'ildKldO rOURNE DISQUES A CHANGEUR AU l O M A T I Q U E DE DISQUES y d 

jisiyioyddo AUT RES TOURNE-DISQUES y d 

K5|y.iddi!(Ki RFPONDEl^RS TELEPHONIQUES y d 

K5iysiKi(Ki APPAREILS DE REPRODUCTION DU SON A CA.SSE ITES iLECT EURS Dl- CASSE H ES: y d 

ssiyx 12110(1 APPAREILS DE REPRODUCTION DU SON PAR SY STEME DE LECTURE OPTIQUE y (! 
s5K«iyddii AUTRES APPAREILS UTILISANT UN SUPPORT M AGNETIQUE. OPTIQUE OU A SEMI-CONDIICTEUR: V Id 

>i5MWJKld[l ÉLECTROPIIÛNES y d 

N5|y,sy';(ido AUT RES APPAREILS D'ENREGISTREMENT DU -SON, APPAREli.S DE REPRODUCTION DU SON. 
APPAREILS D'ENREGIST REMENl ET DE REPRODUCI ION DU SON 

y Kl 

x52i idiKido APPAREILS D'ENREGISTREMENT OU DE REPRODUCTION \ IDEOPHONIQUES. MEME INCORPOR AN I UN 
RERECEPTEUR DE SIGNAUX \ IDEOPHONIQUES 

y d 
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s nus-poil lion Deseiiplion 
Tauï lie 

base Calégorie Ol>s en. allons SEA' SPFP 

S.l2iydi0dd 
APPAREILS D'ENREGISTREMENT OU DE REPRODUCTION MDFOPI IONIQUES, MEME INCORPORANT UN 
RERECEPTEUR DE SIGNAUX VIDEOPHONIQUES. DES TA'PES UTILISiES POUR L'ENREGISTREMENT SUR 
DISQUES COMPACTS 

y 0 

K.iiiwiyodd 
AUTEtES APPAREILS D'ENREGISTREMENT OU OE REPRODUCTION VIDEOPHONIQUES, 
M E M F I N C O R P O R A N I U N RECEPTEUR DE SIGNAUX VÎDEOI'HONIQUES; y 0 

,1.1221(100(10 LECTEURS PHONOGRAPHIQUES. y 0 

K,i22y()2d[id 
MEUBLESOU COFFRETS RECONNAISSABLES COMME ETANT E.XCLUSîVEMENI OU PRINCIPALEMENT 
DESTINES AUX APPAREILS DES N "' N5;iy A S.1:2i 

y .1 

xi22ydiddd 
POINTES EN SAPHIR OU i;N DIAMANT, NON MONTEES RECONNALSSABLES COMME E l A N i 
EXCLUSIVEMENT OU PRINCIPALEMENT DESTINES AUX APPAREILS DES N '' Sî.Ui A li.1,21 y d 

KS22y04()()0 
MECANISMES DE REPRODUCTION DU SON i'AR S^ STEME DE LECTURE OPTIQUE. NON MONTEES 
RECONN-MSSABLES COMME ETANT EXCLUSIVEMENT OU PRINCIPALEMENT DE.STINES AUX 
APPAREILS DESN 'NS.IVA li.1.2I 

0 d 

s522yo,i()Od 
MECANISMES DE REPRODUCTION DU SON l'AR CASSETFES RECONNAISSABLES COMME ETANT 
EXCLUSiVEMENT OU PRINCIPALEMENT DESTINES AUX APPAREILS DES N ' KSÎV A K52I 0 d 

s.i22ydyoo(î 
AUTi'ES PART ll-S ET ACCESSOIRES RECONNAISSABLES COMME ETANT I=XCLUSI\'EMENT OU 
PRiNCIPALEMENl DESTINES AUX APl'AREILS DES N ~W ly \ K,1,21 0 (I 

S,12ï2KKllld CARI ES MUNIES D'UNI: PISTE MAGNETIQUE. 0 d 

s.i2i2y]itm) DISQUES MAGNtniQULS 0 d 
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Soiii-posilioti Deseriplion 
1 au\ (le 

base Calégorie Obsen allons SEA' SPFP 

S52.12y2ldO BANDES MAGNETIQUES VIERGES. D'UNE LARGEUR N'EXCEDANT PAS 4 MM II d 

S.12.124221» BANDES MAGNEIIQUESY IERGES. D'UNE LARGEUR EXCEDANT 4 MM MAIS N'EXCEDANT PAS(i..1 MM d 0 

S52,î2y211«l BANDES MAGNETIQUES \ lERGES, D'UNE LARGEUR EXCEDANI (...I MM 0 0 

Ii.12,î2y.ll Id BANDES MAGNETIQUES ENREGISTREES. D'UNE LARGEUR N'EXCEDANT PAS 4 ,MM, POUR LA 
REPRODUCTION DES PHENOMENES AUTRES QUE LE SON OU L'IM-\GE 0 

K i2 î2y ' i yd AUTRES BANDES MAGNETIQUES ENREGLSTREES, D'UNE LARGEUR N'EXCEDANT PAS 4 MM y d 

S,i2i2yl2ld 
BANDES MAGNETIQUES ENREGISTREES, D'UNE LARGEUR EXCEDANT 4 MM 
MAIS N'EXCEDANT PASf \5MM, POUR LA REPRODUCTION DES PHENOMENES 
AUTRES QUE LE SON OU LIMAGE 

0 

n.'.2î2y.'2yd AUTRES iLANDiîS MAGNETIQUES ENREGISTREES. D'UNE LYRGEUR EXCEDANI J MM 
MAIS N'EXCEDAN ! PAS (i.,1 MM 

y 

S.12î2y.Uld BANDES MAGNETIQUES ENREGISTREES, D'UNE LARGEUR E.XCEDANT ft,.1 MM, POUR 1 A 
REPRODUCTION DES PHENOMENES MiTRES QUE LE SON OU LIMAGE d 

K52î iy l i yd AUTRES B ANDES MAGNETIQUES ENREGISTREES. D'UNE LARGEUR EXCEDANI (,,.1 MM, POUR LA 
REPRODUCIION DES PHENOMENES AUT RES QUE LE SON OU LIMAGE 

y '' 
Ni2i2yyodo AUT RES SUPPORTS MAGNETIQUES II 0 

SH14dIIIdO SUPPORT S OPTIQUES. NON ENREGIST RES d 0 

N,12'402ldO SUPPORTS OPTIQUES, ENREGISTRES, i'OUR LA REPRODUCTION DU SON d 

EU/CO/PE'Anncxc i/fr 3534 



Sous-ilosil ion Deseriplion 
lie 

base Calégoiio Obsen .liions SEA' SPFP 

S121402200 
SUPPORTS OPTIQUES, ENREGISTRAS, POUR LA REPRODUCTION i>E L'IMAGE OU DE L l M A G i i 
El ' DU SON 

0 d 

K52:-J()2ydd AUTRESSUPPORÎS OPTIQUES, ENREGISTRES 0 d 

!i521.11dIK)d DISPOSITIFS DE .STOCKAGE REMANENT DES DONNEES A BASE DE SEMI-CONDUCTEURS 0 d 

!152,lS2dddO CARTES INTELLIGENTES ("SMART CARDS"). 0 d 

S52.î.lyldO0 CARTES ET ETiQUEH ES A DECLENCHEMENT PAR EFFET DE PROXIMITE d d 

N52.î.iyyddd AUT RES SUPPORTS A SEMi-CONDUCi FUR d d 

S52tsdidoo 
DISQUES ("CIRES" VIERGES El "FLANS"!, BANDES, 1 MAIS 
ET AUTRES MOULES OU MATRICES PREPARES 

d » 
S.12W021KI DISQUES POUR ELECTROPHONES. POUR L'ENSEIGNEMENT. NON ENREGISTRES d 0 

X.12Wl)2i2d DISQUES POUR ELECTROPIiONES, POUR L'ENSEIGNEMENT. ENREGISTRES y 0 

s,i2wd2yid AUTRES DISQUES POUR ELECTROPIIONES. POUR L'ENSEIGNEMENT, NON ENREGîSTRi^S d d 

ii.i2.iKi!2y2d AUTRES DISQUES POUR ELECl ROPIIONES, l'OUR L'ENSEIGNEMENT. ENREGISTRES y 10 

s.i2'mnodd 
SUPPORTS POUR LA REPRODUCTION DES PHENOMENES AUTRES QUE LE -SON OU LIMAGE 
A L'EXCEPTION DES SUPPORTS MAGNETIQUES. OI'T!QUL-S ET A SEMI-CONDUCTEURS 

d 0 

s.i2Tsdyodd 
AUTRES SUPPORTS. A L'EXCEPTION DES SUPPORTS M AGNirilQUES, OPTIQUES 
ET A SEMI-CONDUCTEURS 

d 0 

s.i25,idiOdd APPAREILS D'EMISSION POUR LA RADIODIFFUSION d 0 

!;.i25.id20dd APi'AREILS D'EMISSION POUR LA TELEYISION d d 
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Sous-[SOS 11 ion Dcr:eriplion 
I aux (le 

base Caict^oric Obici-\'a[ioni; SEA' SPFP 

S525«IKI()0 APPAREILS D'EMISSION POUR LA RADIODIFFUSION, INCORPORANI UN APPAREIL DE RECEPTION d 0 

SW5«l2dOd APPAREILS D'EMISSION l'OUR LA TELEMSîON. INCORPORANT UN APPAREIL DE RECEP1 ION d d 

S.i2.iM)l(IOd CAMERAS DETELEMSION 11 0 

S.12.1Sd2()Od APPAREILS PIIOT OGRAPHIOUES NUMERIQUES ET CA.MESCOPES d d 

X52(.ld0d0d APP\REILSDE RADiODETECTiON ET DE RADIOSONDAGE (RADAR) 0 d 

s.i2(>yiiH)0d APPAREILS DE RADIONAVIGAT ION 0 d 

!f.i2(.y2odOd APPAREILS DE RADiOTELECOMMANDE. 0 d 

S527i20dOd RADIOCASSFITES DE POCHE y Id 

!i.127ndddd AUTRES APPAREILS COMBINES A UN APPAREIL D'ENREGISTREMENT OU DE REPRODUCTION DU-SON, 
l'OUVANT rONCnONNER SANS SOURCE D'ENERGIE EXTERIEURE 

y Id 

.1.127 lydddd AUTRESAPPAREILS RECEPTEURS DE RADIODIFFUSION POUVANT FONCl ÎONNER S ANS SOURCE 
D'ENERGÎE EXIERIFURE y 

.'(I272imid[| 
APPAREILS RECEPTEURS DE RADIODIFFUSION NE POUVANT FONCTIONNER QU'AY EC UNE SOURCE 
D'ENERGIE EXTERIEURE, DU TY PE UTILISE DANS LES VEHICULES AUlOMOI l i l ES, COMBINES A UN 
APPAREIL D'ENREGiSTREMENl OU DE KEPRODUCTiON DU SON 

y Id 
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Sous-posd 1011 Drsciiplio» 
T auï (le 

base Calégoiie Oi!5ei\aiioii5 SEA' SPFP 

Ii5272y0ild() 
AUT RES APl'AREILS RECEPTEURS DE RADIODIFFUSION NE POUV'ANT i-ONCTIONNER QU'AVEC UNE 
SOURCE D'ENERGIE EXTERIEURE, DU TYPE UTILISE DANS LES VEHICULES AUI0M013ILES id 

S527y| IHIOO 
APPAREILS RECEPTEURS DE RADIODIFFUSION. COMBINES A UN APl'AREIL D'ENREGISTREMENT OU 
DE REPRODUCTION DU SON H) 

K527y2lH)()ll 
APPAREILS RECEPTEURS DE RADIODIFFUSION NON COMBiNES A UN APPAREÎL D'i^NREGISTREMENT 
OU DE REPRODUCTION DU SON MAIS COMBINES A UN APPAREIL D'ilORLOGERÎE 

,d 

x527yyiH)Od AUTRES APPAREILS RECEPTEURS DE RADIODIFFUSION y d 

S52!;4iiid0d 
.MONITEURS A rUBii CATHODIQUE. DES TY PES EXCLUSIVEMENT OU PRINCIPALEMENT DESTINES A 
UNE MACHINE AUTOMATIQUE DE TRAITEMENl DE L'INFORMATION DUN K4,7I 

s,i2s4y(K)dd MONITEURS AlUBKCATHODIQl lE y Kl 

SI^K.MlKldd 
AUTRES MONITEURS. DES TY PES E.XCLUSiY EMENTOU PRINCIPALEMENT DEST INi^S A UNE MACHINE 
AUTOMATIQUE DE TRAITEMENT DE L'INFORMATION DUN K4.7I 

K.i2!(.iydOii[i AUTRES MONITEURS; y Kl 

Ii.12M.ldOdd 
PROJECTEURS. DES TYPES EXCLUSIVEMEN I OU PRINCIPALEMENT DE.STINES A UNE MACHINE 
AUT 0,M AT IQUE DE TRAITEMENT DE L'INFORMATION DUN S4 71 

I1.12NM(lddO AUTRES PROJECTEl'RS y 
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SoUÈ-plK.lbOl! Deseriplion 
T aux de 

baîe C.ittgonc Obscix .nions SEA' SPFP 

!i.12S7!IH)0d 
APPAREILS RÉCEPTEURS DE TÈLÉViSlON, MÊME INCORi'ORANI UN Al'PAREIL RÉCEPTEUR DE 
RADIODIFFUSION OU UN APl'AREIL D'ENREGISTREMENT OU DE REPRODUCTION DU SON QU DES 
IMAGES, NON CONÇUS POUR INCORPORER UN DISPO.SITM D'Al l iCIIAGE OU UN ÉCRANY IDi-10 

y 5 

S.12N72(H)dd 
APPARI^ILS RÉCEPTEURS DE TÉLÉVISION, MÊME INCORPORANT UN APPAREIL RÉCEPTEUR DE 
RADIODIFFUSION OU UN APPAREIL D'ENREGISTREMENT OU DE REPRODUCTION DU SON OU DES 
IMAGES. EN COULEURS 

y 

,1.i2S71dOdd 
\UTRES APPAREILS RÉCEPTEURS DE TÉLÉY ISION. MÊME INCORPORANT UN APPAREIL RÉCEPIEUR 
DE RADIODIFFUSION OU UN APPAREIL D'ENREGISIREMEN T OU DE REPRODUCTION DU SON OU DES 
IMAGES. EN NOIR E1 BLANC OU EN AUT RES MONOCHROMES 

y H) 

. w y i o l o d d ANTFNNFSEN FERRITE 0 0 

.1,1341020110 ANIENNES PARABOLIQUES 0 d 

.i.i2y|oyodii AUTRES AN lENNFS ET REFLECTEURS D'ANTENNES DE TOUS T Y PES; PARTIES RECONNAISSABLES 
COMME i;TANT UTILISEES CONJOIN TEMENI A \ EC CES ART iCLES; 

d d 

i i i yyo ïodd MEUBLES OU COÎ'FRETS RITONN AISSABLES COMME El ANI EXCLUSIVEMENT OU PRINCIP \LEMENI 
DESTINES AUX APPAREILS DESN '•NS.2.1 A I1.1,2K (I d 

ii.i2yyo2odd 
CARTES AVEC COMPOSANTS IMPRIMES OU EN RELIEi-. RECONNAISSABLES COMME E I A N I 
EXCLILSIYEMENT OU PRINCIPALEMENT DESTINES AUX APPAREILS DI SN "15,25 A N5,21 d d 

H,i2yyoyod[i 
AUTRES PART ILS RECONN AISSABI ES COMME ETANT EXCLi)SI\ EMENT OU PRINCIPALEMENT 
DESTlNEiiS AUX APPAREILS DES N '' !:5,25 A ,1,i.2K 

d 1) 

EU/CO/PE/Anncxc i/fr 3538 



SoKS-posihoii Descriplion 
Tans i k 

base Calégonc Ol>?ei\ allons SEA' SPFP 

l.vldiddddd 
APPARETLS ELi;CTRIQUES DE SIGNALISATION (AUTRES QUE POUR LA TRANSMISSION DE MESSAGiLS), 
DE SECURITE. DE CONTROLE OU DU COMMANDE POUR VOIES FERREES OU SIMILAIRES 

d d 

S.i.îdSdlOdd FEUX DE SIGNALISATION ET LEURS BOITES DE CONTROLE 0 d 

.iSWiiiyddd 

APPAREILS ELECTRIQUES DE SIGNALISAT ION (AUT RES QUE POUR LA TRANSMiSSlON DE MESSAGES). 
DE S F C U R I I E . D E CONTROLE OU Di: COMMANDE POURY'OIES ROUTIERES OU FLUVIALES. 
AÎRES OU PARCS DE STATIONNEMt;NT. INSTALLATIONS PORTUAIRES OU AERODROMES (AUTRES QUE 
CEUX DU N KWll) 

0 II 

.i5«)yd()ddd 

l'ARTIES D'APPAREILS ELECTRlQUE^S DE SIGNALISATION (AUTRES QUE POUR LA TRANSMISSION DE 
ME.SSAGESi, DE SECURÎTE. DE CONTROLE OU DE COMMANDE POUR VOIES FERREES OU SIMÎLAIRES. 
VOIES ROUTIERES OU FLUVIALES. AIRES OU i'ARCS DE SI A l lONNEMENT, INSTALLATIONS 
PORl UAIRES OVi AERODROMES | ATlTRES QVIE C l - U \ DE L Y RLiaUlODE K(. (1^1 

0 d 

i5ïMddddd 
A \ ERTiSSEURS ELECTRIQUES POUR LA PROTECTION CONIRÎ? LE VOL OU L'INCENDIE 
ET APPAREILS SIMILAIRES 

(1 0 

,ii<l2ddddd 
PANNEAUX INDICATEURS INCORPCJRANT DES DISPOSITIFS A CRISTAUX LIQUIDFS 1 LCD) 
OU A DIODES LMEITRICES DE LUMÎERE (LED) 

d 0 

s5.îlsi()()dd 
AUTRES APPAREILS ELECI RiQUES DE SIGNALISAI ION ACOILST IQUE OU \ ISUELI E (SONNERIES. 
SIRENES, TABLEAUX .ANNONCIATEURS, PAR EXEMPLE) 

d 0 

ss'iwoddd 
PAiCllES D'APPAREILS ELECTRlQUlES DE SIGNALISATION ACOUSTIQUE OU Y'ISUELLE (SONNERIES, 
.SIRENES, TABLEAUX ANNONCIATEURS. APPAREILS AVERTISSEURS POUR LA PROTECT ION CONTRE 
LE \ 0 L OU L'INCENDIE. PAR EXEMi^LE). AUTRES QUE CEU.X DESN '•S5.I2 QU 

d (I 

ll.112ld(KldO 
CONDENSATEURS FIXES CONfUS pOUR LES RESEAUX ELECI RIQUES DE 5(1 «1 HZ I I CAPABLES 
D'ABSORBER UNE PUISSANCE R E A C T I Y ' E EGALE OU SUPERIEURE A d,5 KY AR (CONDENSATEURS 
DE PUISSANCE) 

d d 
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Sous-posilion Dtf.eriplion 
Taux <Ie 

base Caiéi;one Oicen allons SEA' SPFP 

K51221dddd CONDENSATEURS FIXES AU TANTALE d d 

^n222dd(H) CONDENSATEURS FIXES. ELECTROL^'TrQUES A L'ALUMINIUM d 0 

1.1122.1d()(H) CONDENSATEURS FIXES. A DIELECTRIQUE EN CERAMIQUE, A UNE SEULE COUCHE d 0 

K5.'224d(ldd CONDENSATEURS FIXES, A DIELECTRIQUE EN CERAMIQUE. MULT ICOUCIIi^S d 0 

s.n22,id()Od CONDENSATEURS FIXES, A DIELECTRIQUE EN PAPIER OU EN MATIERES PLASTIQUES 0 0 

N5^22ydooi) AUTRES CONDENSATEURS FIXES 0 0 

W."210IH)m) CONDENSATEURS \ ARIABI ESOU AJUSTABLES 0 d 

NS'2yododd PART IES DE CONDENSATEliliS ELECTRIQUES, FIXES. \ ARIAiiLES OU AJUSTABLES d d 

^5i,>lododd RE.SiSIANCES FIXES AU CARBONE. AGGLOMEREES OU A COUCHE d 0 

!i5H2KlO(Jd AUTRES RESISTANCES FIXES, POUR i m PUISS \NCE EXCEDANT 2d W d d 

s5''OydOdd AUTRES RESISTANCES FIXES, POUR ilNE PUISSANCE EXCEDANT 2d\ \ d d 

Ji.HHI lodd 
RHEOSTATS BOBINES POUR î ENSIONS N'E.XCT.'DANI PAS2W)\- ET POUR COUR,SN 1S D'UNE INTLNSilF 
N'EXCEDANT PAS î(l A, POliR UNE PU!SS.\NCE N'LXCED ANI PAS 211 W 

(I 

20110 l'OTENTIOMET RES BOBINES, POUR UNE PUISSANCE N'EXCEDANT PAS 2d W d 0 

MSmiyiMO .\UTRES RESIST ANCES Y ARI ABLES BOBINEES, POUR UNE PUISSANCE N'EXCEDANT PAS 2d W d 
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Sons .posilion Dcsenplroii 
I aux de 

base Caléjjoiie Obser\'aiionç SEA' SPFP 

SS.IlWKldO AUTRES RHEOSTATS BOBINES POUR TENSIONS N'EXCEDANT PAS2W)\' El l'OUR COURANlS D'UNE 
INTENSITE N'EXCEDAN T PAS il) A. POUR UNE PUISSANCE N'EXCEDANT PAS 20 W 

d 0 

!i5.11W2ddO AUTRES RHEOSTATS BOBINES. POUR UNE PUISSANCE EXCEDAN T 2d W d d 

!i53.>WWdO POTENTIOMETRES. POUR UNE PUISSANCE EXCEDANT 2d W d d 

!i5?>WidOd AUT RES RESISTANCES Y ' A R I A B L E S BOBINEES. POUR UNE PUISSANCE EXCEDANI 2d W d 1) 

N51î4dl()00 
AUTRES RHEOSTAT .S, POUR TÉNSIONS N'EXCEDANT PAS 2(̂ d \ ' ET POUR COURANTS D'UNE INTENSITE 
N'EXCEDANT PASIOA 

0 d 

X.S 11402000 AUT RES RHEOSTATS 0 11 

x5,H40i()Od POTENTIOMETRES AU C~ARBONE 0 d 

S5Î (4040011 AUTRES POTENI lOMETRES 0 0 

s?n4oydOd AU l RES RESISTANCES \ A R I A B L E S NON CHAUFFANTES 0 0 

s.wyoddod PARTIES DE RESISTANCES ELiiCT RÎQUES NON CH AUFF.SNT ES Ci' COMPRIS LES RHEOSTATS El 
LESl 'Ol ENIIOMETRES) 

0 0 

S.114001)0011 CIRCUIIS IMPRIMES 0 0 

i.\i5id(K)od FLLSIBLES ETCOUPE-CIRCUn A FUSIBLES. l'OUR UNE T FNSION EXCEDANT i IlIIOY 0 0 

15152 KlOOd DISJONCTEURS, POUR UNE TENSION INFERIEURE A 72..1 KV 0 d 
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Sons-posiliori Descriplion 
Taux lie 

b.ii;c Caiéiiohe Obscr\'alio(i', SEA' SPFP 

i,ii,i2ydOdd AUTRES DlSJONCI EUR.S. POUR UNE TENSION EXCEDANT 1 dOdV d d 

N.n.nodddo SEC~TIONNEURS ET INTERRUPTEURS. POUR UNE TENSION E.XCEDANT 1 (KHI V d d 

sîi, i40ii)do PARAFOUDRES ET LIMITËURSDE TENSION. i'OUR UNE T ENSION EXCFDANT 1 Odd \ d d 

K,11.14 020(10 SUPPRESSEURS DE SURTENSION TRANSITOIRE, POUR UNE TENSION EXCEDANT 1 ddd \ d d 

li.n.iyoïdiid SUPPRESSEURS DE SURTENSION TRANSIT OIRE. POUR UNE TENSION EXCEDANT 1 ddd \ d II 

s.ii iydymid 
AUTRE APPAREILLAGE POUR LA COUPURE, LE SLTT10NNEMi;NT. LA PROTECTION, 1 E 
BRANCHEMENT. LE RACCORDEMENTOU LA CONNEXION DESClRCill !S ELECTRIQUES. 
POUR UNE TENSION EXCEDANT 1 1100 VOLTS 

d 0 

SI'MdIddO FUSIBLES POUR LES \ EIIICULES DU CHAPITRE S7 0 0 

s>iMd2d[id AUTRES FUSIBLES ET COUPE-CIRCUIT A FUSIBLES, POUR 1 ENSIONS N'EXCEDANT PAS 2(.0 \ 
ET POUR COURANl S D'UNE INIENSIIE N'EXCEDANT PASIOA 

0 0 

s.iK.l iwidd A i l l RES FUSIBLES ET COUPE-CIRCUIT A FUSIBLES 0 d 

N.nWdîddd DISJONCTEURS, i'OUR I ENSIONS N'EXCEDANT PAS 2(.0\ ' ET POUR COURANTS D'UNE INTENSITE 
N'EXCEDANT PAS,10 A 0 0 

N.iift2dyd(id AUT RES DISJONCTEURS; 0 d 

s . iV i id i idd LIMIIFUl iS DE TENSION A ELiiCTRODFS EN ATMOSPHERE GALEUSE. l'OUR LA PROTECliON DES 
LIGNES TELEPHONIQUES, POUR UNE TENSION N'EXCEDANT PAS 1 (HidY'OLTS 

(I d 
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Soiis-|iETsilion Descriplion 
1 aux de 

base Calégorie Oli^eix al ions SEA' SPFP 

SMf.lOiyoO SUPi'HESSEURS DE SURTENSION TRANSITOIRE. i'OUR UNE TENSION N'EXCEDANT PAS i 000\ ' d d 

NS.ir^ioyodd AUTRES APPAREILS POUR LA PROTECTION DES CIRCUITS ELECTRlQUilS, POUR UNE T irNSION 
N'EXCEDANT PAS 1 Odd \ 

'• 
KMWl lOdO RELAiS, POUR DES COURANTS D'UNE INTENSITE N'EXCED,-\NT i'AS.lO A 0 0 

i.5i(Y4iyodii RELAIS, I'OUR UNE TENSION N'ILXCEDANT PAS 60 V 0 0 

S5ifi4y|ldd 
CONTACTEURS. i'OLfR DES TENSIONS E.XCEDANT (̂ 0 V MAIS N'EXCEDANT PAS 2WI \ ' ET i'OUR DES 
COURANTS D'UNE INTENSITE N'EXCEDANT l'AS IdA 

s j i w y i y d d AUTRES RELAIS, POUR DES TENSIONS EXCEDANT (.OV MAIS N'EXCEDANT PAS 2C.0 V ET POUR DES 
COURANTS D'UNE INTENSITE N'E.XCEDANl PAS 'OA 

s51Myyodii AUTRES RELAiS, i'OUR UNE T ENSION EXCEDANT 2(4) \ ' d 0 

K5ifi5diid(i 
INTERRUPTEURS, SECTÎONNEURS iLT CO.MMUT AT LURS. POUR DES TENSIONS N'EXCEDANT PAS 2M) V 
E l POUR DES COURANTS ÎJ'UNE INTENSITE N'EXCEDAN T PAS IdA. POUR LES VEHICULES DU 
CHAPITRE Ïi7 

» 

K.i iwoiydd 
AUTRES INTERRUPTEUT!S.SECIiONNEURS ET COMMUTAT EUTiS. POUR DES TENSIONS N'EXCEDANT 
PAS2M)\ i: l POUR DES C~OUT!ANTS D'UNE INTENSITE N'EXCEDANT PAS 10 A, À L'iiXCEPTiON DE CEUX 
POUR LES \ EIIICULES DU Ci l APURE 17 

H^lft.idyodd AUTRES iNTERRUPTELtRS, SECTIONNEURS ET COMMUI ATEURS, i'OUR UNE TiîN.SION N'EXCEDANT 
PAS i dOd \ 
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s 011 s-posilion Deicripoon 
T aux (te 

base Catégorie Obsenalions SEA' SPTP 

K5lf>fiH)dOd DOUILLES POUR LAMPES, POUR UNE T i;NSiON N'EXCEDANT PAS 1 OdO V 0 d 

ISKiWOdOO FICHES ET PRISES DE COURANT, POUR UNE TENSION N'EXCEDANT PAS 1 (H)OY' 0 0 

151(.7()ddd[l CONNECTEURS POUR FIBRES OPTK^JUES. FAISCEAUX OU CABLES DE EiiiRES OPTIQUES y ÎO 

15,Vffl)iO()d 
AUTRiES APPAREILLAGES POUR LE BRANCHEMENT, LE RACCORDEMENTOU LA CONNEXION. 
POUR DES TENSIONS N'EXCEDANT PAS 2f,d V ET POUR DES COUR ANI S D'UNE INTirNSITE 
N'EXCEDANT PAS 10 A 

d 0 

i5if.y()2()Od TERMINAUX. l'OUR UNE TENSION (iXCEDANT 24 V d 0 

i5V.yoyoOd 
AUTRE APPAREILLAGE POUR LA COUPURE. LE SECTIONNEMENT. LA PROTECTION, LE 
BRANCHEMENT. LE R A C C O R D E . M E N T OU LA CONNEXION DES CIRCUITS El ECTRIQUES, 
POUR UNE TENSION N'i;XCEDANT l̂ AS 1 000 \ OLIS 

d 0 

I517!l)i0dd CONTROLEURS LOGIQLiES PROGRAMMABLi;S IPLC). POUR t!NL TENSION N'EXCEDANT PAS 1 Odll V d (1 

i. i i7ioyood 
lABLi-AUX. i'ANNEAUX, CONSOLES. PUPiIRES, ARMOIRES ET AU l RES SUPi'ORTS POUR LA 
COMMANDE Oit LA DiSTHiBUTION ELECTRIQUE. POUR UNE TENSION N'EXCEDAN! l'AS 1 (lOd V 

0 d 

15'72ddOdd 
T ABLEAUX. i'ANNEAUX, CONSOLES, PUPITRES. ARMOIRES ET AU l RES SUPi'ORTS i'OUR LA 
COMM \NDE OU LA DISTRIBUTÎON ELECTRIQUE, POUR UNE T ENSION EXCEDANT 1 000 \ 

0 d 

1?lKldlH)dd 
TABLEAUX, i 'ANNEAU\,CONSOi ES, PUPÎTRE.S. ARMOIRES E l MIT RES SUPPORT S DU N ;i5 17. 
DEPOURY t!S DE LEURS APPAREILS 

0 d 

.i.nsyodOdd 
AUTRES PARTIES RECONN MSSABi.ES COMME ET,AN! EXCt USî \EMFNl OUPRINCIPAI EMPNT 
DILSTINEES AUX APPAREILS DES N ' I^?.'?. W.IC. OU S5.,17 

0 d 
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Sons-posilion Description 
T au\ iR-

base Calégoi le Qi)sen allons SEA' SPFP 

ii.iWi()(H)Od ARTICLES DiT S/'//,4/i'&') ÉT/'RCUÈ-Cm^/fS.ÎCmt'.S- d d 

S5.ly210dOd LAMPilS ET TUBES HALOGENES, AU TUNGSTENE y d 

s,ijy22lood 
AUTRES LAMPES MiGNONEriES A INCANDESCENCE, A L'EXCLUSION DE CELLES A RAYONS 
ULTRAVIOLETS OU INFRAROUGE.S. D'UNE PUISSANCE N'EXCEDANT PAS 20(1 W IT D'ilNE TENSION 
iLXCEDANI 100 V 

y d 

S5iy22y0dd 
AUTRES LAMPES ET TUilES A mCAKDESCLNCi;. A L'HXCLUSION LIE C S U \ A RAY OMS VILTR AVVOLKl S 
OU INFRAROUGES. D'UNE PUISSANCE N'EXCT.DANT PAS 200 W ET D'UNE TilN.SiON 
N'EXCEDANT PAS ! l ) d \ ' 

d 0 

K5iy2yiodd 
AUTRES LAMPES ET TUBES A INCANDESCENCE. A L'EXCLUSION DE CEUX A RAI ONS ULTRA\ lOLETS 
OU INFRAROUGES. POUR APPAREiLS D'ECLA!R-\GE DES ROUTES OU DE SIGNALISATION \ ISUELLE DU 
N S.1.12. AUTRES QUE D'iNTEItîEUR 

y 0 

s;iy2y20di) 
AUTRi^S LAMPES M I G N O N N E T I T S . A L'EXCLUSION DE CEI LES A RAY ONS ULTRAViOLElS 
OU INFRAiîOUGES 

y 0 

K5iv2yyoi(i 
AUTRES LAMPES ET TUBES A INCANDESCENCE, \ L'EXCLUSION DE CEUX A RAI ONS ULTRA\ ÎOLEIS 
OU INFRAROUGES. MUNÎS DE DiSPOSITSFS SPECIAUX POUR LAMPES SCIALYTIQUES 

0 0 

i.'^iyiyyiiyd 
AUTRES LAMPES El TUBES A INCANDESCENCE, A L'EXCLUSION DE CEUX A R W ONS IIL TRAVIOl.ETS 
OU INFRAROUGES 

y 0 

S5 iy i i i i i dd LAMPES FLUORESCENTES. A CATHODE Cil AUDE. T UBULAIRES. DROITES y 10 

K.'(iyii2ddd LAMPES FLUORESCENTES. A CATHODE CHAUDE. TUBULAIRES. CIRCULAIRES y 10 

i i i y i n d i i d LAMPES ET TUBES FLUORESCl^NT S. A C-MliODE CHAUDE. COMPACTS. INTEGRES OU NON INTEGRES y K) 

i5, iyi iydi)d AUTRES LAMPES ET TUBES FLUORESCENTS. A CATHODE CHAUDE y Kl 
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Sonï-posilion Descriplion 
Taux <le 

base Catégorie OllLenilhons SEA' SPFP 

M.iiyi2m)0d LAMPES A VAPEUR DE MERCURE OU DE SODiUM; LAMPES A IIALQGENURE METALLIQUE y ,1 

x i i y i y lo iH i AUTRES LAMPES A INCANDESCENCE POUR LA PRODUCT ION DE LA LUMiERE-ECLAIR y 0 

MSiyiyyood AUTRES LAMPES ET TUBES A Di-CIIARGE. A L'EXCEPTION DES LAMPES A RAVONS ULI RAY lOLETS 
OU INFRAROUGES 

y 0 

N,iiy4Ki()dd LAMPES A ARC 0 0 

KSiyjydood LAMPES ET TUBES A RA î ONS UL! RAY'iOLETS OU INFRAROUGES 0 d 

i i i yyo ïodd CULOTS A VIS y d 

KSiyydyodd AUTRES PARTIES DE LAMPES ET TUBES ELECTRIQUES A INCANDESCENCE OU A DECHARGE E'! DE 
LAMPES A ARC. A L'EXCEPTION DES CULOTS A Y IS 

y d 

!î i4dl KIOdd TUBES CATHODIQUES POUR RECEPTEURS DE 1 ELEVISiON. ^ COMPRIS LES TUBES POUR MONITEURS 
\1DE0. EN COULEURS 

y d 

li.14dl2(M)dd 
1 UBLSCAT ÎlODIQUES POUR RECEPTEURS DE TELEVISION. Y COMPRIS LES TUBES POUR MONITEURS 
VIDEO, EN NOIR ET B IANCOU EN AUTRES MONOCiIROMES 

y 0 

H54d20(K)dd 
i UBFS POUR CAMERAS DE T ELEY ISION; lUl i iESCWY ERTiSSEURS OU ÎNTENSIFICATEURS DTMAGiES: 
AUTRES TUBES A PHOTOC~ATilODE 

y 0 

K54d4ddOdd 
TUBES DE Y iSUALlSA TlON DES DONNEES GRAPHIQUES. EN COULEURS A\ EC UN ECRAN 
PHOSPliORÎQUE D'ESPACEMENT A POIN IS INFERIEUR Y (1,4 MM 

y 0 

N.l4d10lM)dd 
T UBES DE Y ISl*ALlSATiON DES DONNEES GRAPHIQUES. EN NOIR FT BLANC OU 
FN AUTRES MONCJCIIROMES 

y 0 

Ki-idwidood AUTRES î l ^ E S CATHODIQUES y 0 

EU/CO/PE.'Aniiexc MV 3546 



Sons-posilion Descriplion 
i aux de 

ii.ise C~al étoile Obscrs allons SEA' SPFP 

1.1407IIHI0d MAGNETRONS y 0 

M.14072IK)(HI KLYSTRONS y 0 

si407ydOdd 
AUTRES TUBES i'OUR HYPERFRiïQUENCES (PAR EXEMPLE. TUBES A ONDES PROGRESSIY'ES, 
C A R C I N O T R O N S ) . A L'EXCLUSION DES TUBES COMMANDES PAR GHiLL 

y 0 

S54d1Ki()dd TUBES DE RECEPTION OU D'AMPLIFICATION y d 

s?4diyi«idd 
AUTRES LAMPES. TUBES i;T VALVES ELECTRONIQUES. AUTRES QUE T UBES DE RECEPTION 
OU D'AMPI.IEIC^ATION y d 

x54dyii«idd PART IES DE 1 UBES CATHODIQUirS y d 

K54(iyy(idd(i 
AUTRES P A R T I F S DE LAMPES, TUBES ET \ A L \ ES ELECTRONIQUES 
AUTRES QUE TUBES CATHODIQUES 

y d 

IWli lKKldd D I 0 D E S . A 1 I T R 1 ; S QUE LES PHOTODIODES F.T LES DIODES EMETTRICESDE LUMIERE d 0 

i54l2idddo TRANSISTORS. AUTRES QUE LES PHOIO-TR-YNSISIORS, A POUVOIR DE DISSIPATION INFERIEURA 1 W 0 d 

i W l j y d d d d 
TRANSISTORS. AUTRES QUE LES Pl lOlO-TRANSlSI ORS. A POU\ OtR DE DISSIPATION 
AU MOINS EC'AL A 1 W 11 d 

i54iid()d()o T i n RLSTORS. DiACS I T TRIACS. A U l RES QUE LES DISPOSIl l i S PHOTOSENSIBLES 0 0 

1.14 Î4d! (loi) 
DIODES EMET S RICES DE LUYIIERi;. MEME ASSEMBLEES EN MODULES OU CONST H UEES 
EN PANNEAUX 

11 11 
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Sous-posilion Deseriplion 
Tans lie 

base Calé^Diie Obsen allons SEA' SPFP 

X54l40y()Oll 
AiSTRES DISPOSITIFS PHOT OSENSIBLES A SEMI-CONDUCTEUR ET CELLULES PHOTOVOLTAÎQUF.S, 
MEME ASSEMBLES EN MODULES OU CONSTITUES EN PANNEAUX 

0 d 

KMi.lifflddd AUTRES DISPOSillFSA SEMI-CONDUCTEUR 0 d 

i54l(.ddood CRiSIAUX PIEZO ELECTRIQUES MONTES 0 11 

i54iyod()Od 

PARTIES DE DIODES. TRANSISTORS ET DlSPOSITU-S SIMILAIRES A SEMI-CONDUCTEUR; l>iSPOSITIES 
PHOTOSENSIBLES A SEMI .CONDUCTEUR, Y COMPRIS 1 ES CELLULES PHOTO\ OLTAÏQUES MEME 
ASSEMBLEÎ^S EN M0DU1,ES OU CONSTITUEES EN PANNEAtiX; DIODES EMEITRICES DE LUMiERI:; 
CRÎSIAUX PIEZO-ELECTRIQUF.S MONTES 

d 1) 

1542> KIOdd 
PROCESSEURS ET CONTROLEURS. MEME COMBINES AY EC DES MEMOIRES, DES CON\ ERTISSEURS, 
DES CIRCUITS LOGIQUES, DES AMPLIFICATEURS. DES HORLOGES. DES CIRCUITS DE 
.SY NCHRONISATION OU D'AUTRES CIRCUl i S 

d 0 

X54212dOdd MEMOIRES d 0 

i i 42 i i dodd ,\MP1,IFICAT FURS d (1 

1.l421y()Od(l AUTRES CIRCUITS INT EGRES ELECTRONIQUES d 0 

1542ydllddd l'ARTIES DE CIRCUITS i N l EGRES ELECTRONIQUES d d 

1.141|dd01H) ACTELERAIFURS DE PAKIiCULES 0 0 

1.l412d(ld(KI GENERATEURS DE SIGNAUX 0 d 

154.11d(lddO M \CHîNES E 1 .YPPAREiLS DE GALY'ANOPL.YSTIE. ELECTROLY SE OU ELECTROPilOHESE 0 d 
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s 0 lis-posilion Descriplion 
Taux de 

base Calégorie C}l>scr\'aMons SEA' SPFP 

:i5417dlO()d ÉLECTRIFICATEURS DE CLOTURES d 0 

1(54.17112 ddd DETECTEURS DE METAUX d 0 

!i5417d'0d0 COMMANDI:S A DLSI ANCE (TELECOMMANDES) d d 

sMndyddo AUTRES MACHINES ET APPAREILS MECANIQUES AYANT UNE FONCTION PROPRE. NON DENOMMES 
NI COMPRIS AILLEURS DANS LE PRESENT CHAPITRE d d 

KS4iydi)ddo PARTIES DE MAC~HiNES ET APPAREILS MECANIQUES AY ANT UNE i-QNCTION PROPRE, 
NON DENOMMES NI COMPRIS AILLEURS DANS LE PRESENT CIIAPÎT RE d d 

!i544l Idddd FILS POUR BOBINAGES. EN CUI\'RE 0 d 

1544lyOdOd FILS POUR BOBINAGES AUTRES QU'EN CUIVRE y Kl 

li 54421 MldOd CABLES COAXIAUX ET AUT RES CONDUCTEURS ELECT RÎQUES COAXIAUX y (1 

iî44iddd()0 JEUX DE TiLS POUR BOUGIES D'ALLUMAGE ET AUT RES JEUX DE FILS DES TS PES UTILISES DANS LES 
MO\'ENSDETHANSPORT y Id 

154442iddO AUT RES CONDUCTEURS ELECTRIQUES. POUR I ENSiONS N'EXCEDANT PAS 1 llddY'. MUNIS DE PIECES 
DE CONNEXION l>E TELLCOYIMUNICAT iON 

(I 0 

15-14 4 221100 
AUTRES CONDUCTEURS ELECTRIQUES. POUR T EN.SÎONS N'EXCEDANT PAS ! dOdY'.MUNIS DE PIECES 
DE CONNEXION. EN CUIYKE 

d 0 

S54442yddO 
AUTRESCONDUCTi-URSEl irCTRIQULS. POUR TENSÎONS N'EXCEDANT PAS i ddd \ ' . MUNIS DE PIECES 
DE CONNEXION 

(I 0 
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Sous.poMlion Deseiiplioli 
1 au\ de 

base Csicgorie Ob^er\ allons SLA' SPFP 

N.1444ylOld 
AUTRES CONDUCTEURS ELECTRIQUES. EN CUIY'RE. POUR TENSIONS N'E.XCEDANl i'AS 10 \ . 
DEPOURY US DE Pli^CES DE CONNEXION 

11 d 

Ii,1-I44y|0y0 
AUTRES CONDUCTEURS ELECTRIQUES. EN CUIY'RE. POUR TENSIONS EXCEDANT MO Y' MAIS 
N'E-XCEDANT PAS ! (K)0 V. DEi'OURVUS DE PIECES DECONNEXION 

0 d 

s5444yyoid 
CONDUCTEURS ELECTRiQUES AUTRES QU'EN CUIY'RE. POUR TENSIONS N'EXCEDANT PAS 10 Y', 
DEPOURY'US DE PliECES DE CONNEXION 

0 0 

W5444yy()yd 
AUTRES CONDUCTEURS ELECl RIQUES. A L'EXCLUSION DE CEUX EN CUIVRE. POUR TENSIONS 
EXCE1>ANT 10 \ ' . DEPOURVUS DE PIECES DE CONNEXION 

y ÎO 

I1544(>OIOOd CONDUCTEURS ELi-Cl RIQUES. EN CUIVRE. POUR T ENSIONS EXCEDAN 1 1 lldd \ ' 0 0 

S544Wiy()0(l C~ONDUCTFURS ELECTRiQUES, AUTRES QU' EN CU i \ RE. i'OUR TENSIONS EXCED \NT i IM)0 Y y 10 

15447dd00d CABLES DE FIBRES OPTIQUES d 0 

^5451 KIOdd ÉLECTRODES EN CHARBON, DES n PES UTILISES POUR FOURS d 0 

N545lydOdd AUTRFS 1-LECT RODES EN CHARBON y II 

I5452lld0dd BALAIS EN CHARBON, POUR U.SAGES ELECT RIQUES d d 

!S545yd20dd CIIARliONS l'OUR PILES 0 d 

s545yoyoiid 
AUTRES ARTICLES EN GRAPHII E OU EN AUIRF CARBONE. A\ EC OU SANS METAL. 
POUR USAGES ELECTRiQUES 

y d 
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Sous.posiiion Descriplion 
l a m lie 

base Calégorie Obscn allons .SEA' Sl'iT' 

H.i4(-iOd()(H) ISOLATEURS EN VERRE POUR L'ELEtTRîCITE 0 d 

)ii4Cv20dOd() ISOLAI EURS EN CERAMIQUE l'OUR L'ELECTRICITE 0 d 

M4MOI ddd ISOLATEURS DE SILÎCONE POUR L'ELIiCTRICITE 0 d 

S54(.ydydii() 
AUT RES ISOLATEURS EN TOUTES MATIERES POUR L'ELECTRICITE. SAUF EN Y'ERRE. EN CERAMIQUE 
ET EN SILICONE 

y Kl 

11547 id i ddd CORPS DE BOUGIES EN CERAMIQUE y 5 

i547idyd(io AUTRES PIECES ISOLANTES EN CERAMIQUE y Kl 

K5472ddd()0 PIECES ISOl ANTESEN MAT lERES PL AS! IQUES y 0 

K547y(lîlldO TUBES ET LEURS PIECES DE R ACCORDEMENT, EN MET AUX COMMUNS. ISOLES INTERIEUREMENT y 0 

K547ydydOd 
AUTRES PIECES ISOLANTES, ENTIEREMENT EN MATIERES ISOLANTES OU COMPORTANT DE SIMPLES 
PIECES METALLIQUES D'ASSEMBLAGE NOY EES DANS LA MASSE, POUR MACHINES. APPAREILS OU 
INSTALLATIONS ELECT RIQUES 

d d 

i54ildddOd 
DECHETS i;T DEl^RIS DE PILES. DE BATTERÎiES DE PILES ET D'ACCUMULAT EURS ELECTRIQUES; PILES 
ET BA TTERIES DE PILES ELECT RIQliES HORS D'US-YGE El .'iCCUMUl ATEtiRS ELECIRIQUES 
HORSD'LiSAGE 

y ,1 

i54S';d(Kiod 
PARTIES ELECTRIQUES DE MACHINES OU D'APPAREILS. NON DENOMMEES NI COMPRISES MLLEURS 
DANS LE PRESE^:T CHAPIIRE 

y 0 

if.dii()(H)Od LOCOMOTIVES ET LOCOTR ACTEURS. A .SOURCE EX i PRIEURE D'ELECTRICITE d 0 
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Sou s-post 11 on Descfii>tion 
Taux lie 

base Calèfone Obsen-a lions SEA' SPFP 

!«>dî2ddddo LOCOMOT!\'ES iET I.OCOTRACT EURS, A ACCUMULATEURS ELECTRIQUES 0 d 

Sfi(l2l()OddO i.OCOMOTIVES DIESEL-ELECTRIQUES 0 d 

1(6(12'JdOddd AUTRES LOCOMOTIVES ET LOCQTRACTEURS 
AUTRES QUE LOCOMOTIVES DIESEL-ELECTRIQUES. T ENDERS d 

liddiiooddd AUTOMOTRICES ET AUTORAILS, AUTRES QUE CEUX DU N Kfi.lM. A SOURCE EXTERIEURE 
D'ELi;CTRIClTE d 

.KfliydOddO 
AUTOMOT RICES ET AUTORAILS, AUTRES QUE CEUX A SOURCE EXTERIEURE D'ELECTRICITE 
ETQUECi :UXDUN If.JM d 

N(id4(idlddd Y EIIICULES AUTOPROPULSES Î'OUR L'ENTRETIEN OU LE SER\ ÎCE DES \ OIES FERREES OU SLMILAIRES d d 

NCidJOd'JddO VEiiiCUI.ES l'OUR L'ENTRETIEN OU LE .SER\'ICE DES \ OIES FERREES OU SIMILAIRES AUTRES 
QU'AUTOPROPULSES 0 

^dO.ldOIHlOO \OnURES A \0^'AGEURS, lOURCiONS A BAGAGES. VOi l URES POSTALES El AUTRES \ OIT URES 
SPECIALES, POUR Y'OIES FERREES OU SIMILAIRES lA L'EXCl USION DES VOITURES DU N ' 1(.,(I4| 

0 

scdMdddod V\ AGONS-CÎTERNES El SIMILAIRES l'OUR EE TRANSPORI SUR RAIL DES MARCHANDISES 0 d 

KfiOfiioodOd WAGONS A DECilARGEMENl AU l QM AT IQUE, AU TRES QUE CEUX DU N Nfffl^.lO.Od OU W.()fv2d.0d d d 

>iW)f.yiodO(i AUTRES WAGONS COUIERTS ET FERMES POUR LE IRANSPORT SUR RAIL DES MARCHANDISES d 
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s 011 s-position Deseriplion 
T aux lie 

base Cités oric Obscivairons SEA' SPFP 

i(.dr.y2()(i()o AUTRES WAGONS OUVERTS POUR LE TRANSPORT SUR RAÎL DES MARCHANDISES, 
A PAROIS NON AMOY IDEES, D'UNE HAUTEUR EXCEDANT ftOCM (TOMBEREAUX) 0 

K.iiriyydddd AUTRES WAGONS POLiR LE TRANSPORT .SUR RAIL DES MARCHANDISES 0 d 

i(.d7iiod()0 BOGIES ET BISSELS DE TRACTION 0 0 

X(.d7120(100 AUTRES BOGIES ET BiSSELS DE TRACTION d 0 

i(id7iyod()0 ESSIEUX El ROUES, PARTIES DE BOGliiS. BISSELS. ESSIEUX ET ROUES d 0 

i(.d72iod()d FREINS A AIR COMPRIME DE Y EIIICULES i'OUR VOIES FERREES OU SIMILAIRES, ET LEURS PAR UES d 0 

S61l72y(H)00 AUT RES FRFÎNS DE \ EHICULES i'OUR VOIES FERREES OU SIMILAIRES, ET LEURS PARTIES d 0 

1fi[l71(l(H)0d CitOCHETS DE Y ÉHICULES POUR Y'OIES FERRÉES OU SIMIÎ AIRES IH AUTRES SI'STEMiiS D'YITELAGE. 
TAMPONS DE CHOCS, ET LEURS PARTIES d 

1(id7'(1000d AUTRES l'ARTiiES DL I.OCOMOTIY ESOU DE LOCOT R ACTEURS d d 

iwi7yyiH)od AUTRES PARTIES DE \ EiiiCULES POUR VOIES FERREES OU SIMILAIRES d d 

i(>diîiH)d()dd 

M ATERii^l. FIXE DE \ OIES FERREES OU SIMILAIRES; APPAREiLS MECANIQUES IY COMPRIS 
ELECTROMECANIQUES! DE SIGNALISA 1 ION. DESECURI IE, DE CONIROLE OU l>E COMMANDE POUR 
VOIES FERREES OU SLMIL.MRES, ROUTIERES OU FLUVIALES. AIRES OU PARCS DE SI ATIONNEMENT. 
INSTALLATIONS i'ORT UAIRES ET AEROPORIUAIRES. ET LEURS l'ARTIES 

d d 
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Sous-posilion Deseription 
Tau\ lie 

base Cali'l'onc Obsm allons SEA' SPFP 

s(.dyd(i(H)()0 
CADRES ET CONTENEURS (Y' COMPRIS LES CONIENEURS-CIT ERNES ET 
LES CONTENEURS-Rt:SERY OIRS) SPECIALEMENT CONÇUS El EQUIPES POUR UN OU PLUSIE.URS 
MODES DE TRANSPORT 

'• 
« 

Wdl lOlHIOO MOTOCULTEURS 0 d 

K7012(10000 TRACTEURS ROUTIERS POUR SEMI-REMORQUES 0 0 

1701100000 TRACTEURSA CIIENil LES 0 d 

K7oiyoiHiod AUTRES TRACT EURS 1A L'E.XCLUSION DÎ S Cil ARIOT S-TRACTEURS DU N H7.dy| 0 0 

170210100(1 Y EIIICULES AUTOYIOBILES POUR LE TRANSPORT DE K, PERSONNES AU MAXIMUM. CIlAUFrEUR 
INCLUS. A MOTEUR A PISION A ALLUMAGE PAR COMPRESSION IDIESEL OU SEMI-DIESEL) 

'• 
i7i)2ioyood AUTRES VEHICULES AUTOMOBILES POUR LE IRANSÎ'ORT DE PLUS DE U< PERSONNES. Cil AUFFEUR 

INCLLIS. A MOTEUR A PISTON A A l LUMAGE PAR COMPRESSION (DIESEL OU SEMI-DIESEL) 

K7l)2yolOdd AUTRES \ EIIICULES, A MOTEUR A PISTON A ALLUMAGE PAR COMPRESSION 
(DIESEL OU SEMI-DIESEL),. 

i702yiiyi Id AUTRES \ EIIICULES AUIOMOBILi^S POUR LE TRANSPORT DE K. PERSONNES AU MAXIMUM. 
CHAUFFEUR INC LUS. A MO 1 EUR A PISTON ALTERNAT IF, A ALL UM AGE PAR ETINCEL LES 
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Sous-posilion Deseriplion 
Taux de 

base Caié^oiie Obscnalions SEA' SPFP 

17112 ydyiyo 
AUTRES Y EilICULES AUTOMOBILES POUR LE TRANSPORT DE If. PERSONNES AU MA.XIMUM. 
CHAUFFEUR INCLUS. A L'EXCEPTION DE CEUX A MOTEUR A PISTON A ALLl iMAGE PAR CO.MPRES.SîON 
(DIESEL OUSEMI DIESELl 

0 0 

S7d2y()yyid 
AUTRES \ EHICULES AUTOMOBILES POUR LE TRANSPORT DE PLUS DE ]<> PERSONNES. CHAUFFEUR 
INCLUS. A L'EXCEPTION DES TROLLEYBUS El DE CEUX A MOTEUR A PISTON ALTERNATIF, 
A ALLUMAGE PAR ETINCELLES 

0 0 

,i7(i2y()yyy(i 
AUTRES VEHICULES AUTOMOBILES POUR LE TRANSPORT DE PLUS DE K-PERSONNF.S. CHAUFFEUR 
INCLUS. A L'E,XCFPIION DES TROLLES BUS IH DES Y'EIIICULES AUlOMOBILEK A MOTEURA PISTON 
A ALLUM-\GE l'AR COMPRESSION IDIESEL OU SEMI-DIESEL) 

0 d 

!i7di|0dodd 
VEHICULES SPECIALEMLN T CONÇUS i'OUR SE DEPLACER SUR LA NEIGE; Y EHICULES SPFCI \UX POUR 
LE TRANSl'ORl DE PERSONNES SUR LES TERRAINS DE GOLF ET Y EHICULES SIMILAIRES 

y 5 

N7012KK)ld AUTRES \ EHICULES POUR LE TRANSi'ORT DE PERSONNES. A MOTEUR A PISION ALTERNAI IF 
A ALLUMAGE PAR ETINCELLES. D'UNE CM-INDREE N'EXCEDANT PAS 11)00 CM'. ASSEMBLES y Id 

)i7012K10yo AUTRES VEHICULES l'OUR LE TRANSPORT DE PERSONNES, A MOTEUR A PISTON ALTERNATIF 
A ALLUMAGE PAR EIINCEI.LES. D'UNE CY LINDREE N'EXCEDANT PAS îdOdCM' 

y 111 
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.Sous-posuion Deseriplion 
Taux de 

base Caiégone Obscn allons SEA' SPFP 

K7dl 22100(1 
CA,MPÎNG-CARSl4 \ 4) POUR LE TRANSPORT DE PERSONNES. A MOTEUR A PISTON ALTERNATIF 
A ALLUMAGE i'AR ETINCELLES. D'UNE CY LINDREE EXCEDANT I ddOCM' 
MAIS N'EXCEDANT PAS 1 5011 C M ' 

y Id 

s70i22yoid 
Y'OITURES-AMBULANCES, V O n URES-CELLUi-AiRESET \ OIIURES-CORBiLLARDS POUR LE 
TRANSPORT DE l'i-RSONNES, A MOTEUR A PISTON ALTERNATIF A ALLUMAGE PAR ETINCELLES. 
D'UNE CY'LINDREE EXCEDANT 1 .'̂ 00 CM* MAIS N'E.XCEDANl PAS 1 500 CM' 

y 10 

170122y02d 
ADIRES Y EIIICULES ASSEMBLES POUR LE TRANSPORI DE PERSONNES. A MOTEUR \ PiSTON 
ALTERNATIF A ALLUMAGE PAR ETINCELLES, D'UNE C\ LINDREE EXCFDANT i 5(111 CM' 
MAIS N'EXCEDANT PAS KIOIICM' 

y H) 

i7oî22yoyd 
AUTRES VEHICULES POUR LE TRANSPORT DE PERSONNES, A MOTEUR A PISTON ALTERNATIF 
A ALLUMAGE PAR ETINCELLES. D'UNE CY LINDREE EXCEDYNl 1 .KM) CM' 
MAIS N'EXCEDANl PAS 1 dOd C M ' 

y 1(1 

170121100(1 
CAMPING-CARS (4 X 4) POUR LE TRANSPORI DE PiiRSONNES. A MOTEUR \ PISTON \ETERNATiF 
A ALLUMAGE PAR E TINCELLES. D'UNE CY LINDREE EXCEDANI 1 .HidCM' 
.MAIS N'E.XCEDANl PAS 1 ddd C M ' 

y Kl 

A L'EXCEPTION DES 
VEHICULI'S D'UNE 
CVLINi>REE COMPRISE 
ENTRE 1 WldCM' 
i;i 1 0011 CM'QUI SONT 
INCI US DANS 1 A 
CATÉGORIE 5 
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Soiis-posilion De^eiipuon 
l.niix de 

baîe C'alêgoiie Obscr-allons S E \ ' SPF P 

S7012.iydlO 
Y'OITURES-AMBULANCiES. Y OIT URES CELLULAIRES El VOIT URES-CORBÎLLARDS POUR LE 
TRANSPORT DE PERSONNES.A MOTEUR A PiSTON ALTERNATIFA ALLUMAGE PAR ETINCELLES. 
D'UNE C l LINDREE EXCEDANT 1 5d" CM'MAIS N'EXCEDANT P\S lOddCM' 

y id 

A L'EXCEPTION DES 
VEHICULES D'UNE 
CY I.iNDREE COMPRISE 
ENTRE 1 ddd CM' 
ET .1 ddd CM'QUI SONT 
INCLUS DANS LA 
CATEGORIES 

171112'yd2d 
AUTRES VEHICULES ASSEMBLL'S i'OUR 1 E IRANSI'ORT DE PERSONNES, A MOTEURA PiSTON 
ALT ERNA TIF A ALLl iMAGE PAR ETINCELLES. D'UNE C i LINDREE EXCEDANT 1 50d CM' 
^L\1S N'I-NCEDAN ! l'AS ^ m i l C M ' 

y Kl 

A L'EXCEPTION DES 
VEHICULES D'UNE 
CY LINDREE COMPRISE 
ENTRE 1 dOOCM' 
ET I I W I C M ' Q U I S O N I 
INCLUS DANS LA 
CATÉGORIE 5 

i7di2iydyd 
AUTRESYEHICli l ES POUR LE I R.\NSÎ'OR 1 DL PERSONNES, A MOT EUR A PISl ON ALTERNAT ÎF 
A ALLUM AGE i'AR ETiNCELLES, D'iJNE CY LINDREE EXCEDANI 1 500 C M ' 
MAIS N'EXCEDANl PAS 1 ddd CM' 

y K) 

A L'EXCEPTION DES 
VEHICULES i)'UNE 
C l LINDREE COMPRISE 
ENTRE 1 CidOCM' 
ET IddOCM'QUi SONI 
INCLUS D . \ N S L \ 
CATÉGORIE 5 

i7di24iddd 
CAMPING-CARS(4 X 4| l'OUR LE TRANSI'ORT DE PERSONNES. A MOTEUR A PISTON ALT ERNATII-
A ALLUM \GE i'AR ETINCELLES, D'UNE CY LINDREE EXCEDANT 1 (100 C M ' 

y d 

17(1124 yoid 
VOl 1 URES-AMBULANCES. \OITURt:S-CELLULAIRES ET \ OIT URES-CORBILLARDS Î'OUR LE 
TRANSPORI DE PERSONNES.A MOTEUR A PiSTON Al TERNATIF A ALLUMAGE PAR ETINCELLES. 
D'UNE C\ LINDREE EXCEDANT 3 IHiOCM' 

y 0 
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Sous-posilion Descriplion 
Taux de 

base Citégoiie 01>scn.ilrons SEA' spi-p 

K7dl24'ffl2d 
AUTRES Y EIIICULES ASSEMBLES i'OUR LE TRANSPORT DE PERSONNES, A MOTEUR A PISTON 
ALTERNATIF A A L L U M A O E PAR ETINCELLES, D'UNE C l LINDREE EXCEDANT 1 dOOCM' 

y 0 

K7di24y(iyd 
AUTRES Y ElllCLILES POV»R LF: T RAViS?OR'î PERSONNES, A MOTtVlR A PISTON ,Y1 Ti-iWATIV 
A ALLUMAGE PAR ETINCELLES, D'UNE C l LINDREE EXCEDANT .11100 CM' 

y 0 

wo i . i i i odd 
CAMPING-CARS (4 X 4), A MOTEUR A PISTON A ALLUMAGE PAR COMPRESSION 
(DIESEL OU S E M I - D I E S E E I . D'UNE C^•LINDREE N'EXCEDANT l'AS 1 5(10 CM' 

y to 

i 7o , i i i yo id 
Y 01IURES-AMBULANCi;S,\'0liURES-CELLULAiRESET VOITURE.S.COHBILLARDS, A .MOTEUR 
A PiSTON A ALLUMAGE PAR C'OMPRESSIQN (DIESEL OU SEMI-DIESEL 1, 
D'UNE C l lINDREE N'E.XCEDANT PAS 1 500 CM' 

y 10 

K70H|yo2d 
AUTRES YEIIICULES, ASSEMBLES A MOTEUR A PISION A ALLUM-\GE l'AR COMPRESSION 
IDIESEL OU SEMi-DiFSEEl, D'UNE CY LINDREE N'EXCEDYNT PAS 1 5ddC~M' y Kl 

i 7o î i | yoyd 
AUTRES VEHICLILES, A MOTEUR A PISTON A .\LLUMAGE PAR COMPRESSION 
IDIESEL OU SEMI DiESELI. D'UNE CY 1INDREE N'EXCED YN T PAS 1 5dd CM' 

y Id 

17l)112!0(ld 
CAMPING-CARS (4 X 4). A MOTEUR A PISTON A ALLUMAGE PAR CO.MPRESSION 
(DIESEL OU SEMI-DIESEL), D'UNE CY LINDREE EXCED.\NT 1 50d CM" 
MAIS N'EXCEDANT PAS2 W d C M ' 

y Id 

AI. 'FXCrPTION DES 
VEli iCUiES D'UNE 
CY LINDREE COMPRISE 
ENTRE 1 COdEI 2500CM' 
QUI SONI INCLUS DYNS 
LA CAIÉGORÎE 5 

EU/CO'PE/AnnexoI.Tr355S 



Soiis-posilion Deseriplion 
T.idx de 

base Calégorie Obscn'aiions SEA' SPFP 

1170112 ydiO 
VOITURES-AMBULANCES, VOl rURES-CEELULAIRES ET \ OITURES-CORBILLARDS. 
A MOTEUR A PISION A ALLUMAGE l'AR COMPRESSION (DIESEL OU SEMI-DIESEL). D'UNE C l LlNi>REE 
EXCEDANT 1 5dd CM ' MAIS N'EXCEDANT i 'AS25()dCM' 

y 10 

A L'EXCEPTION DES 
VEHICULES D'UNE 
CYLINDREE COMPRISE 
ENTRE 1 (lOdET 2 50dCM' 
QUi SONT INCLUS DANS LA 
CA1ÉG0RIE5 

170112y(l20 AUTRES VEHICULES. ASSEMBLES. A MOTEUR A PISION A ALLUMAGE PAR COMPRESSION 
(DH^SEL OU SEMI-DIESEL). D'ilNE CYLINDREE EXCEDANT î 500 CM'MAIS N'EXCEDANl PAS 2 500 C M ' 

y io 

A L'EXCEPTION DES 
MÏHICULES D'UNE 
C\ LINDREE COMPRISE 
ENTRE i (flOET 2500CM' 
QUI SONI INCLUS DANS 1 A 
CATÉGORIE 5 

i7oi i2ydyd 
AUTRES VEHICULES. A MOI EUR A PIST ON A ALLUM AGE PAR COMPRESSION 
(DIESEI OUSEMi-DIESEL), D'UNE C^ LINDREE EXCEDANT 1 5(10 CM'MAIS N'EXCEDANl PAS 2 .100 CM' 

y Kl 

A L'EXCEPTION DES 
\ EHICULES D'UNE 
C^ LINDREE COMPRISE 
ENTRE 1 CddET 2 5ddCM' 
QUI SONT INCLUS DANS LA 
CATÉGORIE 1 

170,1111(10(1 CAMPlNCi-CARS(4 X4 ) ,A MOTEUR A PISION A ALLUMAGE PAR COMPRESSION 
(DIESEL OU S E M Î - D I E S E L L D'UNE C i LINDREE EXCEDANT 2 5(10 CM* y 

Y L'EXCEPTION DES 
VEHICULES D'UNE 
CY LINDREE 
EXCEDANT HKId CM'QUI 
SONT INCLUS DANS LA 
CATÉGORIE d 
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Soiis-posilion Description 
I aux de 

base ("•aléuonc 01iscr\ allons SEA' SPFP 

17011lyo10 
\OIIURES-AMBULANCES, \OITURES.CELLULAIRESET VOn URES-CORBILLARDS. A MOTEUR 
A PISTON A ALLUMAGE PAR COMPRESSION IDiESEL OU SEMi-DIESELI, 
D'UNE CY LINDREE EXCEDANT 2 500CM' 

y f l 

A L'i;XCEPT ION DES 
\ EIIICULES D'UNE 
CVLINDREE 
EXCEDANT KMIOCM'QUI 
SONT INCLUS DANS LA 
CATÉGORIE 0 

17d.ll.lyd20 AUTRES Y Li l lCUlES, ASSEMBLi";S. A .MOIEUR A PiSTON A ALLUMAGE PAR COMPRESSION 
(DIESEL OUSEMI-DIESEL). D'UNE CY LINDREE EXCEDANT2 500CM' 

y (. 

.A L'EXCEPTION DES 
Y EHICULES D'UNE 
CVLINDREE 
EXCEDANI lOddCM'QUI 
SONT INCLUS DANS LA 
CATEGORIE 0 

17111 î iydyo 
AUTRES VEHICULES. A MOTEUR A PISTON A ALLUMAGE PAR COMPRESSION 
(DIESEL OUSEMI-DIESEL). D'UNE CY LINDREE EXCEDANT 2 500CM' 

y (. 

A L'EXCEPTION DES 
VEHICULES D'UNE 
C l LiNDREF 
EXCEDANT IdOOCM'QUI 
SONIINCLUSDANSLA 
CATÉGORiEd 

i7diydOdio 
\ OIT URES-AMBUL ANCES, Y OIT l^RES-CELLUEAIRES IT Y Ol lURILS-CORBILLARDS 
AUTRES QU'A MOTEUR A PISTON ALTERNATIFA ALLUMAGE PAR ETINCELLES 
ET AUTRES QU'A MOI EUR A PISION A AL LUMAGE PAR COYIPRESSiON (DIESEL OU SEMÎ DiESEL) 

y 5 

i7di'JdOd2o 
Y EIIICULES ASSEMBLES AUTRIÏSQU'A MOTEUR A PiSTON ALTERNAT IF A ALLUMAGE PAR 
EiîNCTiLLESET AUT RES QU'A MOTEUR A PIS10N A ALLUMAGE PAR COMPRESSION 
(DIESEL OUSEMI-DIESEL) 

y ÎO 
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Sous-posilion Deseriplion 
laux de 

base Calégorie Obscrv allons; SEA' SPFP 

.i7diy()0dyd 
AUTRES Y'EIIICULES A L'E.XCEPTION DE CEUX A MOTEUR A PISTON ALTERNATIF A ALLUMAGE PAR 
ETINCELLES ET DE CEUX A MOTEUR A PISTON A ALLl iMAGE PAR COMPRE.SSION 
(DIE-SEL OUSEMI-DIESEL) 

y Id 

S7()4!0IH)0d TOMBEREAUX AUTOMOTEURS CONNUS POUR ETRE UTILISES EN DEHORS DU RESEAU ROUTIER 0 0 

,170421 lOld 
PiCii-UP ASSEMBLES POUR LE TRANSPORI DE MARCHANDISES, A MOTEUR A PiSION A ALLUMAGE 
PAR COMPRESSION (DIESEL OU SEMI-Dil-.SELl, D'UN POIDS EN CHARGE MAXIMAL 
N'EXCEDANl i'AS 4,.517 TONNES 

0 d 

.170421 loyd 
AUT RES Y EIIICULES POUR LE TRANSI'ORT DE MARCHANDISES, A MOTEUR A PIETON A ALLUMAGE 
PAR COYIPRESSION (DIESEL OU SEMI-DiESEl !, D'UN POIDS FN CHARGE MAXIMAL 
N'EXCEDANT PAS4.517 lONNES 

(1 d 

Ji7()42iyodd 
.MITRES VEHICULES POUR LE TRANSI'ORT DE MARCHANDISES. A MOTEUR A PISTON A ALLUMAGE 
PAR COMPRESSION (DIESEL OU SEMI-DlESELl. D'UN POIDS EN CHARGE MAXIMAL 
EXCEDANT 5 TONNES 

d 0 

K70422iOdd 
AUTRES Y EHICULES POUR 1 E IH-YNSi'ORl DE MARCIIANDISES. A MOTEURA PISTON A ALLUMAGE 
PAR COMPRESSION (DIESEL OU SEMI-DIESELI. D'UN POIDS EN CHARGE MAXIMAL 
EXCEDANT 5T0NNE,S, MAIS N'i=XCEDANT P.\S (i,2 TONNES 

d d 
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Sous-posilion Descriplion 
îanx lie 

base Calégorie Obseix allons SEA' SPFP 

S7()4 2220110 
AUTRES Y EHICULE-S POUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES. A MOTEUR A PISTON A ALLUMAGE 
PAR COMi'iŒSSION (DIESEL OU SEMÎ-DIESELl, D'UN POIDS EN CHARGE MAXIM \ L 
EXCEDANT (..2 TONNES MAIS N'EXCÉDANT i'AS y. l TONNES 

() 0 

.i7()422yodd 
AUT RES VEHICULES POUR LE i RANSPORT DE MARCiiANDISES, A MOTEUR A PISTON A ALLUMAGE 
PAR COMPRESSION (DIESEL OU SEMÎ-DIESELi, D'UN POIDS EN CHARGE MAXIMAL 
EXCEDANT y.lTONNES 

d (I 

N7()4211Kt(IO 
AUTRES VEHICULES POUR LE TRANSPORT DE M ARCH ANDISilS, A MOTEURA PiSTON A ALLUMAGE 
l'AR COMPRESSION IDIESEL OU SEMI-DIESEL). D'UN POIDS EN CHARGE MAXIM Al 
EXCEDANT2dTONNES 

d d 

S7()41llOiO 
l'ÎCK-UP;\SSEMBI.|;S I'OUR LE IRANSÎ'ORT DE MARCHANDISES. ,\ MOI EUR A PISTON A Al 1 UMAGE 
PAR ETINCELLES. i n t N POIDS l!N CHARGE MAXIMAL N'EXCEDANl PAS 4,517 TONNES d d 

170411IIWO 
AUTRES \ EHICUl ES POUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES. A MOTEURA PISTON A Al 1 UM-YGE 
PAR EIÎNCEILES, D'UN POIDS lîN CHARGE MAXIMAL N'E.XCEDANl i'AS 4,517 lONNES d 11 

N7041iyO(IO 
ALtl RES VEHICULES POUR LE TRANSPORT DE YIARCH YNDISE.S. A MOTEUR A PiSTON A ALLiiM-YGE 
PAR ETINCELLES. m t N POIDS EN Cil ARGE MAXIMAL N'EXCEDANT PAS 5 TONNES 

d 0 
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Sons, posilion Description 
T aux lie 

base C.négorie Obsenalioiis SEA' SPFP 

X7d4i2iddd 
AUTRES VEHICULES POUR LE TRANSPORT DE M ARCIi ANDISES. A MOTEUR A PISTON A ALLUMAGE 
PAR ETINCELLES. D'UN POIDS EN CHARGE MAXIMAL N'EXCEDAN 1 PAS 6.2 TONNES 0 0 

17d4i22dlld 
AUTRES VEHICULES POUR LE T RANSPORT DE MARCHANDiSES, A MOTEUR A PISTON A ALLUM-YGE 
i'AR COMPRESSION (DIESEL OU SEMi.DlESELI. D'UN POIDS EN Cil ARGE MAXIMAL 
EXCED.ANl ft,2 TONNES MAIS N'EXCÉDANT PAS 0.1 TONNES 

d 0 

17114 i2yddd 
AUTRES VEHICULES POUR LE TRANSPORI DE MARCII ANDISES. A MOTEUR A PISTON A Ai-LUMAGE 
PAR ETlNCTil LES, D'UN POIDS EN Cil \RGE MAXIMAL EXCED.ANl 0.1 ÎONNi;S d 0 

i7d4y(){)dO() 
AUTRES VEHICULES POUR LE TRANSPORI DE MARCHANDISES A l.'EXCiiPTlON DE CEUX A MOTEUR 
A l ' ISlON A .XLLI^MAGE l'AR CO.MPRESSION IDIESEL OU SEMI-DIESELI OU DE CEUX K MOTEUR 
A PISTON A .-ILLUMAGE PAR ETINCELLES 

d (I 

17d5iO()dOO CAMIONS-GRUES d (I 

.1705 200(100 DERRICKS AUTOMOBILES POUR LE SONDAGE OU LE FORAGE d d 

1705.1()(MI()0 v o n URES D Î ; L U I T E C O N T R E LTNCENDiE d d 

,17054 ()Od(HI CAMIONS-BFTONNIERES d d 

«o.iyoïîod VOITURirS BALAYEUSES d d 

N7()5y()iyod Y'OITURES ARROSEUSES ET SIMILAIRES POUR LE NETiOlLMENI DES \ OIES PUBLIQUES 0 d 

1(7050020011 VOITURES RADIOI OGIQUES 0 11 

S705y()y()dd AUTRES \ EHICULES AUTOMOBILES A USAGES .SPECIAUX d d 
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Soi 15-posilion Deseriplion 
laiix de 

base Calégorie Obseix allons SEA' SPFP 

M70WI0idd0 CHASSIS Di;S VEHICULES DU N 17" . ' . EQUIPES DE LEUR MOTEUR 0 0 

JI70fidd2l()0 
CHASSIS DiîS \ EHICULES DESN •'li7d4 2l FT S7 04 11. D'UN Î'OIDS EN CHARGE MAXIMAL INFERIEUR 
A 4,517 TONNES. irQUIPES DE LEUR MOTEUR 

d (I 

!i70fidd2yi)0 AUTRES CHASSIS DES Y EHICULES DI^S N ^ !i7.04 21 ET 17,(14 11, EQUIPES DE LEUR MOTEUR d 0 

!i70M)dyi()0 
CHASSIS DES Y'EHICULES AUTO.MOBSLES D'UN POIDS EN CHARGE MAXIMAL EXCEDANT 5 TONNES 
MAIS N'EXCED.YNI i'AS (1.2 TONNES. FQUiPES DE LEUR MOTEUR 

d 0 

!î70r.()dy2()o 
CHASSIS Dr;S Y'EHICULES AUTOMOBILES D'UN POIDS EN CHARGE MAXIMAL EXCEDANT (..2 lONNF.S. 
EQUIPES DE LEUR MOTEUR 

0 0 

niifiOiiyyoo 
AUTRES CHASSES. EQUIPES DE LEUi' MOTEUR. POUR LES Y EHICULES AUIOMOBII ES 
DESN ••17.01 ..\ 17.05. EQUIPES DE LEUR MOTEUR 

0 0 

K 7071(10(100 CARROSSERIES DES VEHICULES AUTOMOBILES DU N 17.01. Y COYIPRIS LES CABINiiS 0 (1 

!î707ydldl)0 CARROSSERIES DES \ ElIiCULES AUTOMOBILES DU N ,17.02. Y COMPRIS LES CABINES 0 d 

i707y(iydoo CARROSSERIES DES VEHICULES AUTOMOBILES DliS N ' S7.l)l. ^7,d4 I-T 17,05. ^ COYIPRIS LES CABINES 0 d 

i7diid()dod PARE-CHOCS ET LEURS PARI IES (I d 

17012101)00 CEINTURES DE SECURITi; (I d 

17l)12y!dOd PARTIES DE CAROSSERIE ICAPOIS) DES Y EilICULES A MOTEUR DES N 17dl À 17,d.1 d d 
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Sous-posilion Deseriplion 
Taux de 

ii.-ise Calégorie Obseix allons SEA' SPFP 

170i2y20dd GARDE.BOUE, CAPOTS DE MOTEUR, AILES, PORT lERES. ET LEURS PARTIES, DES Y'EHICULES 
A MOTEUR DES N S7,0I Â 17,05 

0 d 

171112 y HHH) CALANDRES DE RADIATEURS (AUYENIS, GRILLES: DES Y EHICULES A MOTEUR DES N '•S7,dl A 17,05 0 d 

I7di2y4d(«) AU l RES 1 ABLEAUX DE BORD DES VEHICULES A MOTEUR DESN 'S7.0I .-\ W.O.I 0 d 

i7di2y5ddo GLACES ENCADREES; GLACES. MEME ENCADREES, MUNIES DE RESIST ANCES CHAUFFANTES OU DE 
DISPOSITiFS DE CONNEXION ELECTRIQUE DILS Y FIIICULES A MOTEUR DES N '' 17,01 17,05 0 d 

i7di2yyddd i'ART!i;S ET ACCESSOIRES DE CARROSSERIES IV COMPRIS Li£S CABINESI DES VEHICULES A MOT EUR 
DESN '•17,dl Â 17.05 0 d 

ITdlldHIdO GARNITURES DE FREINS MONli iES DES \ ÉHICULES À MOI EUR DESN ^X7,0I ,.\ N7.(I5 (I d 

17011(121 (Id TAMBOURS Di:S\ ' l ;HiCUI ES À MOTEUR DiiS N ' ' « . d î À 17.0.1 d 0 

17()N 1(12 200 SYSTEMES DE FREINAGE PNEUM A 1IQUFS DES \ ÉHICULES ,.\ MOTEUR DESN " 17.01 À 17,05 d 0 

17dSl(l2'Od SYSTEMES DE FREINS HY DRAUi IQUES DES Y ÉHICULES -Y MOTEUR DIES N •• 17.01 ,.\ 17 05 d 0 

,170X102400 SERVOFREINS Di;S Y'ÉHICULES À MOTEUR DirS N ''117.01 A 17,05 d 0 

,17()N 1025011 DISQUES DE FREINS DES Y EHICULES À MO! EUR DES N ' N7.0I ,-\ 17 dS d 0 

Ii7()s.i(i2y()d AUTRES PARI IES DE FREINS ET SERVO-FREINS DES VEHICULES A MOTEUR DESN ' 17,01 .-Y .17,05 d 0 

li7()S4dld()l) BOITES DE VÎTi-.SSES MEC~ANIOUi;S ET LEURS PARTiilS d 0 
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Sous-posiliofi Deseriplion 
Taux de 

base Calégorie Otiseïx aiion.s EÎ A' SPFP 

!!7()N40yOdd BOITES DE VITESSES ET LEURS PARTIES AUTRI:S QUE MECANIQUES 0 d 

N7()150iKld l'ONTS AVi;C DIFFERENTIEL, MEME POURVUS D'AUTRES ORGANES DE T RANSMISSION DES 
\ EHICULES A MOTEUR DES N S7 01 ,-\ 17,05 

0 

K7()150iyild PARTIES DE PONTS AVEC DIFFERENTIEL, MEME POURV US D'AUTRES ORGANES DE TRANSMISSION. 
DES VEHICULES A MOTEUR DES N ''17.01 .-Y 17,(15 0 

S7()i5d2ldd ESSIEUX i'ORTEURS DES VÉHICULES Â MOTEUR DES N ' 17.dl Â 17,05 0 0 

X7()iid2ydo PARTIES D'ESSIEUX PORTEURS DES VÉHICULilS À MOTEUR DESN 17,(11 ,-\ 17.05 0 d 

17017111(11)0 ROUES El LEURS PARTIES DES Y'ÉHICULES ..Y MOTEUR DESN ''.17.01 À 17,d5 d d 

17017(121)00 ENJOLIV EURS DE ROUES ET AUTRES ACCESSOIRES DES VÉHICULES ,.\ MOTEUR DES N ' 17.dl À 17.05 (I d 

17011dlddo R0TUL1-.S ET LEURS PARTIES DES VÉHICULES À MOTEUR DESN M7.11Î À 17.05 II d 

I70iid2d(id AMQRTI-SSEURS ET LEURS PARTIES DES Y ÉHICULES A MOTEUR DES N "' 17,dl .\ 17.05 d d 

17011(10(100 
AUTRES SYSTEMES DE SUSPENSION ET LEURS PARTIES, SAUF ROTULES ET L EURS PART IES ET 
AMORTISSEURS El LEURS PARTIES d 

nd iy ioddd RADIATEURSDESY EHICULES A MOTEUR DESN "87.01 A 17,115 d 
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Sous, posilion Deseriplion 
T aux de 

base Catégorie Obseixaifons SEA' SPFP 

iJ7diy2(iddo SILENCIEUX ET TUYAUX D'ECHAPPENiENl DES Y'ÉilICULES A MOIEliR DESN '•17,dl A 17.0.1 d d 

i7().iyiîddo î MBRAVAGES DES VEHICULES A MOTEUR DESN ''17.01 À 17,115 d d 

X7().iyiyi()0 PRESSES îT DISQUES D'EMBRAY'AGE DES vf;HICULES A MOTEUR DESN "X7.0I A 17.05 (I d 

i7()iyi'Wdo AUTRES PARTIES D'EMBRAYAGES DES VÉHICULES \ MOTEUR DESN '•17,(11 A X7,l)5 d d 

1701 y4 IHIOO VOLANTS, COLONNES, liOiTIFRS DE DIRECTION ET LEURS PARTIES DES Y'ÉHICULES A MOTEUR 
DESN ' i r O I A 17.05 (I 0 

1701450000 COUSSINS GONFLABLES DE SECURITE AVEC Ŝ 'STEME DE GONFLAGE (AIRBAGS! ET LEURS PARTIES. 
DESYÉHlCULllSÀMOTlLURDESN "•S7.11i À 117 (15 d 11 

i7diyyiiiHi AUTRES C'ADRES DE CHASSIS DES VEHICULES A MO! EUR DES N '' 17 01 À 17 (15 d 0 

i7oiyyiydd AUTRES PARTIES DE CADRES DE CHAS.SIS DilS \ EHICULES A MOTEUR DES N '' 17.dl A 17.05 d 0 

,i7diyy2ldd IRANSYlISSiUNS A CARDAN DES VEHICULES A MOTEUR DESN 17,01 À 17.115 d 0 

i7diyy2y(i() TRANSMISSIONS A CARDAN DES \T:i!ICULES A MOTEUR Di:S N 17.dl A 17115 d 0 

.i7diyyM(id SY STEMES DE DIRECTION MECANIQUES DES Y EHICULES A MOTEUR Di:S N ''17.dl Â 17 05 d 0 

S7(iiyy.i2d() SY STEMES DE DIRECTION HY'DRAULIQUES DES VEIIICUl ES A MOTEUR DES N '' 17.dî A Al (15 d 0 

17(1 lyy 11(10 CONNECTEURS DES Y'FIIICULES A MOTEUR DESN '•17dl A 17.05 d 0 

i7()iyyiyd() SYSTEMES DE DIRECTION El LEURS PARTIES, Di-S YlilîlCUEES A MOTEUR D!;S N "17,01 A 17.05 d 0 

EU/CO/PE/Anncxc ITr3567 



Sous-posilion lîescripiion 
T aux de 

base Calégorie Oiistix-aliom .SEA' SPFP 

1701yyiddd 
TRAINS DE ROULEMENT A CHENILLES ET LEURS PARTiES. DES VEHIC^ULES A MOTEUR 
DESN "S7,dl A W7,0i 

d 

M7()iyy5ddo RESERY'OIRS A CARBURANT DES VEHiCULitS A MOTEUR DESN ''17.01 A 1(7 05 0 0 

i7oiyyy(.d() ENROULEURS ET DISPOSITIFS DE BLOCAGE POUR CEINTURi^S DE SiiCURlIE DES Y EIIICULES 
A MOT EUR DES N ^ 17111 A .17 05 

0 

S70iyyyy()d AiiTRES PARTIES ET ACX'ESSOIRES DES Y i'iHICULES A MOTEUR DESN '17.01 A 17.115 0 0 

n i i y i i dddo 
CHARIOTS AUTOMOBILES NON MUNÎS D'UN DISPOSiTiF DE LEY'AGE, Di;S TYPES UTILISES DYNS LES 
USINES. LES E N 1 R E P 0 T S , L T : S P 0 R I S 0 U L E S AEROPORTS POUR LE TRANSPORT DFS M ARCII ANDISES 
ET CHARIOTS-T RACTEURS DES TYPES UTILISES DANS LES GARES, ELECTRIQUES 

0 

i7dyiy()d()o 
CHARIOTS AUTOMOBILES NON MUNIS i>'UN DISPOSITIF DE LEY'AGE. DES TYPES UTILISES DANS LES 
USINES, LES FNTREi'OIS, 1 ES PORT S OU LES AEROPORT S POUR LE TRANSPORI DES MARCHANDISES 
E l CHARIOTS-TRACTEURS DitS TY PES UTILISES DANS 1 ES GARFS. AUTRES QU'ELECTRIQUES 

0 

i7i)yydtHid(i PARTIES DES CHARIOl S AUTOMOBILES DUN 17 (ly d d 

KIHIUOIWIW CHARS E l AU10N50n!LLSm.lia>V:llSDS;C0Mii.Y'ï, .YHMllS OU NON; LEWIS l>,MniS\S ") m 

EU.'CO/PE/Annexe i/IV 3568 



Sous-poiilion Deseriplion 
Taux lie 

base Calégorie Obscix allons SEA' SPFP 

1711100000 
MOTOCYCI.ESiV COMPRIS LES C l CLOMOTEURSl ET CYCLES EQUIPES D'UN MOTEUR AUXILIAIRE. 
A \ ECOU SAi^iS -SIDE-CAR, A MOTEUR A PISTON AL l ERNATIF. D'UNE CVLINDREE 
N'EXCED,-\NT PAS5dCM' 

y Id 

1711200000 
M Q T 0 C V C L E S ( V COMI'RiS EES CYCLOMOTEURS! ET CYCLES EQUIPES D'UN MOTEUR AUXILIAIRE. 
AY'EC OU SArJS SÎDE-CAR, A MOTEUR A PISTON ALTERNATIF, D'UNE CYLINDREE EXCED \ N Î 2.1dCM' 
MAIS N'EXCEDANT PAS 51H) C M ' 

y 10 

1711'OdOOd 
MOIOCVCLESlV COMPRIS LES CYCLOMOTEURS! ET CYCLES EQUIPES D'UN MOT EUR AUXILIAIRE. 
AY'EC OU SANS SIDE-CAR, A MOTEUR A PISTON ALTERNAT IF, D'UNE C i LINDREE EXCEDANT 2.1(1 CM' 
MAIS N'EXCEDANT PAS 1110 C M ' 

y ÎO 

17114d(l0dd 
MO'rOC~VCTES (Y' COMPRIS LES CYCLOMOTEURS) ET CYCLES EQUIPES D'UN MOTEUR AUXILIAIRE, 
AY'EC OU SANS SIDE-CAR. A MOTEUR A PISTON ALTERNATIF. D'UNE C\L!NDREE EXCEDANT 5(HI CM' 
.MAIS N'EXCEDANT PAS 100 C M ' 

y il) 

171i5ddddd 
MOTOCl CLES 0 COMPRIS LES CY ClOMOTEURSl ET CS CLES EQUlPilS D'UN MOTEUR AUXILIAIRE, 
AVi;C QU SANS SIDE-CAR, A MOTEUR A PLSTON ALTERNAI IF, D'UNE CI'LiNDREE EXCEDANT lOd CM' y 10 

i7i iydi)ddd SI DE-CARS y H) 

17l2()ddddd BiCY C L E I T E S ET A U T R E S C \ ' C L E S (Y' COYIPRIS LES TRIPORTEURS). SANS MOTEUR, y 10 

EU/CO/PE/Anncxc ITr 3569 



Sous-posilion IScscripIion 
Taux de 

base Cad-gorie Obseix allons SEA' SPFP 

X/Hiodoiio FAUTEUILS ROULANTS ET AUTRES VEHICULES POUR ! N \ ALIDES. SANS MECANISME DE PROPULSION y 5 

i7i iyddd(io 
FAUT FUIES ROULANTS ET AUTRES VEHICULES POUR INY ALIDES. AVEC MOT EUR OU AUTRE 
MECANISME Di^ PliOPULSîON y 5 

17141IddOO SELLES DE NiOlOCVCLESlV COMPRIS LES CYCLOMOTEURS] d 0 

I7i4!y[)dd() PARTIES DE MOTOC\'CÎ,ES(Y' COMPRIS LES C l CLOMOTEURS), A L'iïXCLUSION DES SELLES d 0 

K7l42di)ddO PARTIES DE FAUTEUILS ROULANTS OU D'AUTRES VEHICULES POUR INY'ALIDES y Id 

1714y 10111)0 CADRES ET FOURCHES, ET LEURS PARTIES d 0 

I7i4y2id()0 JANTES d 0 

i7i4y2yd(Hi RAYONS d 0 

i7i4yi()d()0 M 0 \ EUX (AUl HES QUE LES MOYEUX A l-REiNSi ET PIGNONS DL ROUES lîBRES d 0 

17l4y4()ddO FREINS, V COMI'RiS LES MOYEUX A FREINS, iiT LEURS PARTiES d d 

ni4y5oi io i i SELLES 11 0 

I7i4yf,0(i()d PEDALiLS ET PEDALIERS, ET LE URS l'ARTIES d d 

i7i4yy()()()(i YU iRESPARTIÉSEl ,.\CCESS01RES DES Y'ÉilICilLFS DES N ~S7,11 A N7T 1 0 d 

i7l5ddld(id i ANDAUS, i'OUSSETTES iH' Y OllURES SIMILAIRES POUR LE TRANSPORI DT:S ENi.ANTS y 10 

i7l5ddyd()d PARTIES DE LArJDAUS, POUSSE ITES E! YOIT URES SIMILAIRES POUR LE TRANSPORT DES ENFANTS y Id 

EU/CO/PE/Anncxc I/IV 3570 



Sons-posilion Deseriplion 
iaux de 

base Calégoiie Obseix allons .SEA' SPFP 

x7if.iom)Od REMORQUES ET SEMl-REMORQUIiS Î'OUR L'HABITATION OU LE CAMPING, DU T\'PE CARAY'ANE d d 

17l(i30d()Od 
REMORQUES ET SEMl-REMORQLIES AUT OCIIARGFUSES OU AUIODECHARGEUSES. 
POUR USAGES AGRICOLES d d 

.17l(,lKM)dd REMORQUES I T SEMI-REMORQUES, CITERNES (1 d 

K?! (.!•)( lOdO AUTRES REMORQUES ET SEMi-REMORQUES POUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES; d d 

li7l(i41M)0d0 REMORQUiiS ET SEMI-REMORQUES AUlRIîS QUE POUR LE TRANSi'ORT DE MARCHANDISES d d 

171 (.1111 ddd BROUETT ES d d 

i7i(.i(!yd(!d A U I R E S Y'EIIICULES NON AUTOMOBILES d (I 

i7i(.yddddd PARTIE.^ DES Y EIIICULES DU N 17,îf. 11 d 

i id i iH iod io PLANEURS ET AlLiïS \'OLANTES y d 

lldllHiOdOO 
BALLONS ET DIRIGEABLES, ET AUTRES Y El IICULES AERIENS, NON CONÇUS POUR LA PROPULSION 
A MOTEiJR 

11 d 

1102! 101)00 IIELiCOi'IlîKES. D'UN POIDS A Y IDE N'EXCEDANT i'AS2 dOd KG (1 d 

110212 (M)00 HELICOPTERES, D'UN POIDS A Y IDE EXCEDANT 2 IHiO KG 0 0 

110220IdOd 
AY IONS, D'UN POIDS MAXIMAL ALI DECOLLAGE N'EXCEDANT PAS 5 7dd KG, A L'EXCEPTION DE CEUX 
CONÇUS SPliCIFIQUEMENI A DES FINS MILITAIRES. D'UN POIDS A VIDE N'EXCEDANl i'AS2ilOd KG d d 

KK(I2211'KMW AVIONS V.T AU l RF.S V t l l l C U L i S At.RIENS. D'UN POIDS A VIDE N'ENCLDANi PAS 2 «W KG' 0 11 

EU/CO.PE/Annexe I/IV 3571 



Sous-posilion Descriplion 
1.11 IX de 

base Calégorie Obseixalioiis SEA' SPFP 

!i102ldidOd 
AY ION.S. D'UN POIDS MAXIMAL AU DECOLLAGE N'ILXCEDANT PAS 5 70(1 KG, A L'iiXCEPTiON DE CEUX 
CONÇUS SPECîFIQUEMliNl A DES FINS MILI I AiRILS. D'UN î'OII>S A VIDE EXCEDANI 2 OdO KG 
MAIS N'EXCED.ANT PAS 15 OOO KG 

0 d 

11021d'H)0d 
AUTRES AY'iONS ET Y'EHICULES AERIi:NS. D'UN POIDS A VIDE EXCEDANT 2 (il)O KG MAIS N'EXCEDANl 
i'AS 15 1)00 KG 

d d 

110240000(1 AY'iONS ET AUTRES VEHICULES AERIENS. D'UN POIDS A VIDE EXCEDANT 15 0(10 KG d 0 

11d2M)00dd 
VEHICULES SPATIAUX |Y COMPRIS LiîS SATELLITES) ET LEURS VEHICtîLES LANCEURS F T VEHICULES 
SOUS-ORBITAU.X 

d d 

11(11 iooodo HELICES E l ROTORS. E t LEURS PARTIES d d 

1Nd.l2d(H)dd TRAINS D'ATTERRISSACiE. ET LEUliS PARTIES 11 0 

iid^iooOdO AUTRES PARTiES D'AVIONS OU D'HELICOPTERES d 0 

iidiyoïHXjd AUTRES PARTIES DES APPAREILS DES N ' 11,111 OU 11 02 d 0 

iMMdOdOdd 
PARACHUTES (Y COMPî'lS LES PAR-YCHU TFS DIRIGEABLES ET LES PARAPENTESl El ROTOCliUTES; 
LEURS PAiCTiES ET ACCESSOIRES 

y 0 

iid5iodOdd 
APPAREILS ET iJiSPOSIÏiFS i'OUR LE LANCEMENT DE Y EHICULliS AERIENS El LEURS PARTIES; 
APPAREiLS E l DiSPOSFI l i s POUR i,'APPONI AGE DE Y'EHiCULIiS AERIENS El APPAREILS 
ET DISl'OSIItFS SIMILAIRES. E l LEURSPARTIES 

0 0 

11(152 KlOdd SIMULAI EURS DE COMBAT AERIEN ET LEURS PARTiES 0 0 

Iid,i2yd0d0 AI'PAREiLS AU SOL D'ENTRAINEMENT AU \ 0L , E l' LEURS l'ARTIES 0 d 

EU/CO/PE'Annexo l'i'r 3572 



Soiis-poMiion Description 
'Taux de 

base Calégoiic Oliseix allons SEA' SPFP 

l yOI lo i 100 
PAQUEBOTS. BATEAUX DE CROISIERES ET BATEAUX SIMILAIRES PRINCIPALEMENT CONI^US POUR LE 
IRANSPORi' DE PERSONNES ET TRANSBORDEURS, D'UN lONN.AGE N'EXCEDANT PAS .id lONNES d d 

1001lOlOOd 
A U l RES PAQUEtiOTS. I3ATEAUX DE CROISIERES ET BATEAUX SIMILAIRES PRINCIPALEMENT CONÇUS 
POUR LE TRANSPORT DE PERSONNl-S E l 1 RANSBORDEURS, D'UN TONNAGE 
N'ILXCED.ANT PAS I IMIO TONNES 

d d 

10011020011 
PAQUEBOTS. BATEAUX DE CROISIERES El BATEAUX SIMILAIRES PRINCIPALEMENT CONÇUS POtiR I E 
TRANSPORI DE PERSONNIiS ET TRANSBORDEURS. !)'UN TONN,-\GE EXCEDANT 1 ddd TONNES 

d d 

1001201Idd BAT EAUX-CITERNES. D'UN TONNAGE N'EXCEDANT PAS 50 lONNES (I d 

iyd!2diyn[ i AUT RES BYT EAUX-CITERNES, D'UN TONNAGE N'EXCEDANT l'AS 1 IKK) TONNES 0 d 

iyd!2d2iH)d B A T E A U X - C I T E B N E S . D ' U N TONNAGE EXCEDANI 1 OOd TONNES 0 d 

. l yd l i d l l dd 
BATEAUX FRÎGORIEîOUES AUTRES QUE CEUX DU N 1001 2(1. D'UN TONNAGE 
N'EXCEDANT l'AS 511 TONNES 

0 0 

syiil id iy i id 
AUTRES BATEAUX FRIGORIFIQUES QUE CE UX DUN lyOl 21!. D'UN TONN.-\GE 
N' i ; \Ci: l>ANl i'AS 1 «miON>il-.S 0 0 

iyd| id2ddd 
BATEAUX FRIGORIFIQUES AUTRES QUE CEUX DU N l yd l 2(L D'UN TONNAGE 
EXCEDANI 1 ddd TONNES 

0 0 
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Sons-post non Descriplion 
T.lux de 

base Caiégone Obserx allons SEA' SPFP 

X'MiydllOO 
AUTRES BAIEAU.X POUR LE TRANSPORT DE MARCÎi ANDISES ET AUTRES BATE A U.X CONÇUS A LA 
FOIS POUR LE TRANSPORT DE PERSONNES ET DE M ARCII ANDISES. D'UN TONNAGE 
N'E.XCED,-\NT PAS .10 TONNES 

0 0 

Kyoïydiyod 
AUTRES BATEAUX POUR LE TRANSPORT DE MARCH,-\NDISES ET AUTRES BATEAUX CONÇUS A LA 
FOIS i'OUR LE TRANSPORT DE PERSONNES El DE M ARCII ANDISES. D'UN TONNAGE 
N'E.\CEDAN1 PAS 1 ddd lONNES 

d (1 

iyoi'>d200ii 
AUTRES BATEAUX POUR LE TRANSi'ORT DE MARCHANDISES ET AUTRES B A rEAUX CONÇUS A L \ 
FOIS POUR LE TRANSPORI DE PERSONNES E l DE M ARCII ANDISES. D'UN TONNAGE 
EXCEDANT 1 (KId TONNES 

d d 

iyd2(H)iiiid BATEAUX DE PECHE; NAY ÎRi;S-USÎNES ET AUTRES BATEAUX POUR LE I RAl îEMENÎ OU LA MISE i;N 
CONSERY E DES PRODUITS DE LA PECIIIL D'UN TONNAGE N'EXCED.YNT PAS 50 lONNES d d 

iyd2(K)iydd AUT RES BATEAUX DE PECHE; NAY'IRES.USINES ET AUTRES BATEAUX POUR LE IRAITEMENT OU LA 
MISE LN CONSERVE DES PRODUITS DE LA PECHE. D'UN TONNAGE N'EXCEDANT PAS 1 (Kld TONNES 

d d 

iyd2(H)2()dd BATEAUX DE PECHE; NAVIRES-USINES ET AUT RES BA TEAUX POUR LE TR MÎEMENî OU LA MISE 
LN CONSERYE DES PRODUITS DE LA P ECU F.. D'UN TONNAGE EXl'EiMNT 1 dOd TONNES 

0 0 

iydiid(H)dd BATEAUX GONFLABl ES DE PLAISANCE OU DE SPORT 0 11 

lydiyidOdd BATEAUX A Y OILE, MEME AVEC MOTEUR AUXILIAIRE 0 0 

lyd.'yidOdd BAT EAUX A MO 1 EUR, AUT RES QU'A MOTEUR HORS-BORD. DE PLAISANCE OU DE SPORI 0 d 

lydiyyiodd SCOOTERS DE MER 0 0 

lOdiyyyOdd VACTiTS ET AUTRES BATEAUX ET EMB ARCAT IONS DE PLAISANCE OU DESPORT: 
BATEAUX A RAMES ET CANOi~;S; 

0 0 

EU/CO.'PE'Anncxe l/IV 3574 



Sons-posilion Descriplion 
Taux de 

base Calégorie Oiiscix allons SEA' SPT P 

10(14001 ddd REMORQUEURS FT B ATEAUX-POUSSEURS, N'EXCEDANT PAS id TONNES d 0 

iyd4ddyddd AUTRES REMORQUEURS ET B-ATEAUX-POUSSEURS: 0 d 

iy(i5lddd()d BAIEAU.X-DRAGUrURS 0 0 

iyd52dddd() PLATES-FORMES DE FORAGE OU D'EXPLOIT ATiON. FLOTTANTES OU SUBMERSIBLES 0 0 

.iyd5wi()(!(i() 
BATF.AVlX-PliARV.S.lïATEAl.iX-POMPl-.S.BA'aïAUX-DRAGUEURS.PQNlONS.Gy.UESEl AUTRES 
BATEAUX POUR LESQUELS LA N AY'IGATION N'EST QU'ACCESSOIRE i'AR RAPPORT A LA i-ONCTiON 
PRINCIPALE, DOCKS FLOTTANTS 

0 0 

xydciddiidd NAViRES DE GUERRE 0 d 

iw)(.'idi()()o 
AUTRES BATEAUX. V COMPRIS LES BAT EAUX DE SAUY ETAGE AUTRES QU'A RAMILS, D'UN TONNAGE 
N'EXCEDANT PAS ! OdO TONNÉS 

0 d 

l'jdc.yiiyddd AUT RES BAT EAUX, N COMPRIS LES BAT EAUX DE SAUVETAGE AUTRES QU'A RAMES 0 (I 

.i';d7ld(Hi()o RADEAUX GONFLABLES. 0 d 

Nyd7ydi()()ii BOUEES LUMINEUSES d d 

N'jd7y()'jd(H) AU l RLS ENGINS Fl OIT ANI S d d 

iy()id(i(H)od BATEAUX ET AUT RES ENGINS FLOTTANTS A DEPECER d d 

yodlHKHKMI FIBRES OPTIQUES. FAISCEAUX IT CABLES DE FIBRi^S OPT IQUES d d 

yii()l2()(H)(id MATIERES POLARISANTES EN FLUIILESOU EN PLAQUES y 0 

EU;CO/PE/Annexe I/IV 3575 



Soiis-[>osilion Deseri[ilioii 
laux de 

base Calégorie Obserx aliohs SEA' SPFP 

yixiLidimod \'ERRES DE CONTACT y 0 

yiios4d(H)()ii VERRES DE LUNETTERIE EN VERRE y 5 

y dd1.1000011 Y ERRES DE LUNETTERIE EN AUT RES MATIERES y 5 

yOdiy()(H)od AUTRES ELEMENTS D'OPTIQUE EN TOUTES MATÎERE.S, NON MONTES, AUTRES QUE CEUX EN Y'ERRE 
NON TRAY'AILLEOPIIQUEMENT y 0 

yiHi2iid()od OBJECTIFS POUR APPAREILS DE PRISE DE Y'UES, Î'OUR PROJECTEURS OU POUR APi'AREILS 
PHOIOGR YPHIQLIES OLf CINEM M OGR APHIQUES D'.YGRANDISSEMENI OU DE REDUCTION y d 

yi)d2iy(K)0() AUTRES OBJECTIFS, MONTES. POUR INSTRilMENl S OU Al'i 'AREILS y 0 

ydd220i«)(H) FÎLT Rl-S. MONTES, POUR INSTRUMENTS OU APPAREILS y 0 

')d()2yodoOd LENTILLES. PRLSMES. MIROIRS ET A Î Î T R E S ELEMENTS D'OPT IQUE EN TOUT ES M AI lERES, MONTES. 
POUR INSTRIIMENISQU APPAREiLS. AUT RES QUE CEUX EN Y ERRE NON T RAY AILLF OPT IQUEMFNl 

y d 

yodiiidOdd MONTURES DE LUNETTES OU D'ARTICLES SiMi l AIRES, EN M AT lERES PL \STIQUES y Id 

yodi iy iodd MONTURES DE L U N i m E S O U D'ARTICLES SIMILAIRES. EN METAUX PRECIEUX OU EN METAUX 
COMMUNS R E C 0 U \ T : R I S DE MET.MIX PRECIEUX 

y 10 

yodiiyyodd MONTURES DE LUNETIES OU D'ART ICLCS SIMILAIRES, EN AU 1 RFS M\T lERFS y K) 

EU/CO/PE/Anncxc Vi'r 3576 



Sons-posilion Deseriplion 
Taux de 

base Calégorie Obserx allons SEA' SPFP 

yod̂ yiiodoo PARTiES DE MONTURES DE LUNETI ES OU D'ARTICLES SIMILAIRES y 0 

ydd4K)()d()o LUNETTES SOLAIRI-:S y .=; 
yojMydKKKi AUTRES LUNEITES PROTECl RICES POUR LE T RAVAIL y K! 

y()d4y(iyiiod LUNETTi-S (CORRECTRICES. PROTECTRICES OU AUTRES) ET ARTICLES SIMILAIRES AUTRES QUE 
LUNETTES SOLAIRES ET LUNETTES PROTECTRICES POUR LE TRAY-AIL y ÎO 

yoiLHOOdOd JUMELLES y H) 

y(i(l5io(H)Od 
LONGUES-Y DES. LUNETT ES ASTRONOMIQUES, i ELESCOPES OPTIQUES. ET LEURS BATIS 
ET AUTRES INSTRUMENTS D'ASTRONOMIE ET LEURS BATIS. A L'E.XCLUSION DES APPAREÎLS 
DE RADIO-ASTRONOMIE 

d 0 

yod5y()0(iod PARTIES ET ACCESSOIRliS lY COMPRIS EirS BATIS) DES APPAREILS DU NUMÉRO yd.ll5 d 0 

yod(.lo(M)Od APPAREÎLS PHOTOGRAPHIQUES DES T "i PES UTILISES POUR LA PREPARATION DES CLICHES 
OU CYLINDRES DTMPRESSION d 0 

yiHif.iddddii 
APi'AREILS PHOIOGR APHIQUES SPECIALEMENT CONÇUS POUR LA PHOTOGRAPHIE SOUS-MARINE OU 
AERIENNE. POUR L'EXAMEN MEDICAL D'ORGANES INIERNi-S OU l'OUR LES LABORATOIRES DE 
MEDECINE LEGALE OU D'iDENTITL JUDICIAIRE 

0 d 

ylH)(>4dO()d(l APPAREiLS PHOTOGRAPHIQUES A DEY'ELOPPEMENT ET TiRAGE INSTANTANES y d 

y(H)c.5liM)dd AUTRES APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES A Y ISEE A TRAVERS L'OBJECTIF. l'OUR PELLiCliLES 
EN ROULEAUX D'UNE LARGEUR N'E.XCEDANl PAS 15 MM y d 

EU/CO/PE/Anncxc I/IV 3577 



Sous-posibon Desci ipnon 
T a i i \ de 

base Ca lcpo i ie Obsen allons SLA' SPFP 

y(K)f,52ioid 
APPAREiLS PIIOIOGRAPHIQUES DliS TY PES UTILISES l'OUR L'ENREGISTREiMENI DE DOCUMENTS SUR 
MICROFILMS, MiCROFICHESOU AUTRES MICROFORMAIS. A i-OY ER FIXE. POUR PELLICULES 
EN ROULEAUX D'UNI; LARGEUR N'EXCEDANl PAS 15 ^ iM 

d d 

yoofi52iovd AUT RES APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES A FOYER FIXE. POUR PELLICULES EN ROULEAUX D'UNE 
LARGEUR N'EXCEDANT l'AS 15 MM 

y d 

yd(tf>52yoi(i 
APl'AREILS PIIOTOGRAPHIOUES DÉS TY PES UTILISES POUR LTNREGISTREMENT DE DOCUMENTS SUR 
MICROFILMS. MICROFICHESOU AUTRES MICROFORMATS A L'EXCLUSION DECEUX À FOY ER FIXE. 
POUR PFI 1 iCUl.FS EN ROULEAUX D'UNI: LARGEUR N'ILXCEDANT i'AS 15 MM. 

d 0 

ydo(i52yoy(i 
AUTRESAPPAREILS PHOT OGRAPHÎQUiïS, A L'EXCl USION DE CEUX A FOYER FIXE. POLIR PELLICULES 
EN ROULEAUX D'UNE LARGEUR N'EXCED.\NT PAS 15 MM 

y 0 

yiKtfôHOio 
APPAREILS P H O T O C J R A P H I Q U E S DÉS TY PES UTILISES POUR i.'l=NREGISTREMENT DE DOCUMENTS .SliR 
MICROFILMS, MÎCROliCHLS OU AUTRES MICROFORMATS, A FOY ER FIXE. POUR PEILICUI.FS 
EN ROULEAUX D'UNE LARGEUR N'EXCEDANT l'AS 15 MM 

0 0 

ydOf,.5iidyd 
AUTRES APPAREILS PHOl OGR APlUQUES A FOY ER FIXE, POUR PELLICtiLES EN ROULEAUX D'UNE 
L\RGEUR DE 15 MM 

y 0 

y(Mi(i5iydio 
APPAREILS PIIOIOCÎRAPHIQUES DÉS T\ PES UTILISES i'OUR L'ENREGISTREMENT DE DOCUMENTS SUR 
MICÎiOFII MS. MICROFICHES OU AUTRIS MICROFORMAT.S. A L'EXCLUSION Di , CEUX A FOY ER FIXE. 
i'OUR PElLÎCULi:S FN ROULEAliX D'UNE LARGEUR DE 15 M^t 

0 d 

EU/CO/PE/Annexc I/fr357t! 



Soiis-po;iilion Desci iplion 
Taux lie 

base Caléjjoiie Obscix .ni ions SEA' SPFP 

ydOdSiyiiyd 
AUTRES APPAREILS PIIC1'' 0GRAPHIQLIES l'OUR PELLICULES EN ROULEAUX D'UNE LARGEUR 
DE 15 MM. A L'EXCLUSION DE CEUX A FOY ER FIXE d 

y(Kif.5yiiiio 
AUTRES APPAREILS ?1101 OC.KAPUIQUES A FOX ER FSXE DES TWES UTlLlStS POUlt 
L'ENREGISTREMENT DE DOCUMIENTS SUR MiCROFILMS. MICROFICHES OU AUTRES MlCROl ORMATS 

d 

yddf.,iyidyo AUTRES APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES À FQ-i ER FIXE y d 

yodri.iyydio 
AUTRES APPAREILS PliOÎOGRAPI IIQUES DES T YPES UTÎLiSES POUR L'ENREGISTREMENT DE 
DOCUMENTS SUR MICROFILMS, MICROFICHESOU AtlTRES MiCROi-ORMATS. A L'EXCLUSION DE 
CEUX A FOY ER FIXE 

» d 

yodbsyyoyd AUTRES APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES, A L'ILXCLUSION DE CEUX .\ FOY ER FIXE y d 

yodM.iOdod 
APPARi;iLS \ TUBE A DI-CIIARGE POUR LA PRODUCTION DE LA 1 U,MIERE-ECLAIR 
(DITS FLASHES ELECTRONIQUES] 

0 

yoi !(>(«(« lOd 
AUTRESAPPAREILS ET DISPOSITIFS POUR LA PRODUCTION DE LA LUMIERE-ECLAIR 
ENPHOÎOGRAPHIE 

0 

yod(.yiiH)Od PARÎIi:SET ACCi^SSOlREK D'APPAREILS l'HOIOGRAPIIIQUES y d 

y(HH.yyiH)Od 
PARITES Ei ACCESSOIRES D'APPAREILS ET DlSi'OSÎTlFS, Y C'OMPRIS LES LAMPES ET TUBES, 
POUR LA PRODUCTION OK LA LUMIERE-i-CLAlR EN l'ilOTOGRAPIIIE 

0 

yod7ii(Kid() CAMERAS POUR FILMS P'UNE LARGEUR INFERIEURE A K .MMOU POUR FILMS DOUBLE-I MM d 

y(Hi71000(10 AUÎRESCYMERASCINi-MMOGRAPIIIQUIiS 0 d 

y(H)72oi()d() PROJECTEURS l'OUR F Î L Y I S D'UNE LARGEUR EGALE OU SUPERIEURE A 15 MM d 

EU/CO/PE/Anncxc ITr 3579 



Soiss-postlion Descr ip l ion 
I auv de 

base Calégor ie O b s e n al lons SEA' SPFP 

ydd72dyd(id 
.YUTRES PROJi^CTEURS CÎNEMATOGRAPHIQUES, MEME INCORÎ'ORANT DES APl'AREILS 
D'ENREGISTREMENT OU DE REPRODUCFION DU SON. A L'EXCLUSION DE CEUX POUR FILMS D'UNE 
LARGEUR EGALE OU SUPERIEURE A 15 MM 

d d 

ydiny Idddd PARTIES ET ACCESSOIRES DE CAMERAS. d d 

y()d7y2ddd(i PAitTIES ET ACTESSOiRES DE PROJECT EURS CINEM A iOGR AI'HIQUES. d 0 

yodSKKKldo PROJECTEURS DE DIAPOSITIVES 0 d 

00(112(10000 
LECTEURS DE MICROFILMS, DE MICROFICHES OU D'AUTRES MICROFORMATS. MEME PERMET! ANT 
L'OBTENTION DE COPIES 0 d 

yodiîoodOd AUTRES PROJECTEURS D'IM AGF:S FIXi;S 0 0 

y()dN4()0d()d APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES D'.AGRANDISSEMENT OU DE REDUCTION 0 0 

y()diy()(K)()0 PARTiES ET ACCIiSSOIRESDE PROJECTEURS D'IM AGES FiXES ET D'APPAREILS PHO î OGR APHIQUES 
D'AGRYNDISSEMENTOli DE REDUCTION 0 0 

yoioi()(H)Od 

APPAREILS ET MATERIEL POUR LE DEY ELOPPF.MENT AUTOYlAliQUE DES PELLICUI ES 
PHOTOGRAPHIQUES. DES FILMS CINEM AI OGRAPHÎQUES OU DU PAPIER PHOTOGRAPHIQUE 
EN ROULE A l ix OU POUR L'IMPRESSION AUTOM YFiQUE DES PELLîCULI-:S DEY ELOPPEES SUR DES 
ROULILAUX DE l'APIER PHOTOGRAPHIQUE 

0 0 

yoio,i()(K)oo AliTRESAPPARFILSl-I MATERIEI i'OUR l ABOR A l OiRES PliOTOGR APHIQUES 
0UCiNEMA10GRAPIIIQUES;NEGA10SC0PES d 0 

yi)i()r.()(i()(H) liCRANS POUR PROJECTIONS d d 

EU/CO/PE/Annexe i/IV 3580 



Sons-poslhon Deseiiplion 
Taux de 

base Calégorie Oliserx'alions SEA' SPFP 

yiiidyiKWOd PARTIES ET ACCiLSSOIRfiS DES MACHINi;S Eî APPAREILS DU N yO.iO d d 

ydlIlOOlKK) MICROSCOPES STEREOSCOPIQUES d d 

ydii2()(Kiod 
AUTRES MICROSCOPES. POUR LA PHOTOMICROGRAPHii;. LA CINEPHOTOMICROGRAPHiE 
OU LA MiCROPROJECTiON 

d d 

ydi i ioodod AUTRES MICROSCOPES d d 

ydiiy()(H)Od 
l'ARTIES ET ACCESSOIRES DE MICROSCOPES Oi'TIQUES, Y' COMPRIS LES MICROSCOPES i'OUR LA 
PHOTOMICR OGR APIIIE. LA CINEPHOTOMICROGRAPHIE OU LA MÎCROPROJECTION d d 

yOI2l()0()(K) MICROSCOPES AUT RES QU'OPTIQUES. 111 DlFFR.-YCTOGRAPHI'.S d 0 

y()i2yo(H)d() Î'ARTIESET ACCESSOIRi-S DE MICROSCOPES El DE DlFFlLYClOGRAPilES A U ! RES QU'OPTIQUES 0 0 

yoii ioiHidd 
LUNETTES DE Y iSEE POUR ARMES; PERISCOPES; LUNI;TTES POUR M.YCillNES. APPAREILS 
OU INST RUMENTS DU PItESENT CHAPITRE OU DE LA SECTION XVI 

0 0 

yoii20d()d(i LASERS, .\LITRES QUE Li;S DIODES LASER 0 0 

yo i i i o iodd LOUPES 0 0 

yoi i ioyodd 
DiSPOSlTIi'S A CRÎST AUX LlQUIDl-.S NON Di;NOMMiLS NI COMPRIS AILLEURS ET AUTRi^S APPAREILS 
ET INSTRUMiENlS D'OPlIOUE NON DENOMMES NI COMPRIS AILLEURS 

0 0 

EU/CO/PE/Anncxc I/IV 35(^1 



Sons-posilioti Descriplion 
T au\ de 

base SEA' SPFP 

yoiiyuddiid PARTIES ET ACCESSOIRES DES ARTICLES DU NUMERO Od.i .1 1! 0 

ydi4id(K)()d BOUSSOLES. Y' COMPRIS LES COMI'AS DE NAY IGAIION d 0 

ydi42dddi)d INSTRUMENTS i-T APl'AREILS POUR LA NAYIGATION AERIENNE OU SPATIALE 
(AUTRES QUE LES BOUSSOLES! " " 

ydi4i(i(iddd AUTRES INSTRUMENTS ET APPAREiLS POUR LA NAYIGATION d d 

ydi4yd()ddd PARTIES ET ACCESSOIRES DES INSTRUMENTS l l l APPAREILS DUN yO,l4 0 0 

ydi5l()()ddd TELEMETRES 0 0 

ydi 52(11(100 THFODOLilES 0 0 

0015202000 TACm'MET RLS 0 0 

yoLi.i()(H){)d NIYEAUX 0 0 

yoi 5401 (100 INSTRUMENTS El APPAREiLS ELECIRIQUES OU ELECTRONIQUES DE PHOTOGRAMMET RIE 0 d 

yoi,i4()';doi) INSTRTIMENTS ET APPAREiLS DE PHOTOGR IMMETRIE AUT RI!S QU'ELECTRIQUES 
OUELIECTRONIQUFS '' 

yoî 5101(100 
AUTRES INSTRU.MENIS ET APl'AREILS DE GEODESIE. DE TOPOGRAPIIIE. D'ARPENTAGE.. DE 
N l \ ELLi;MENT, DE PIIOTOGRAMMETRIE. D'IIY'DROGRAPIIIE, D'OCEANOGRAPHIE. D'HYDROLOGIE, DE 
METEOROLOGIE OU DE GEOPHY SIQUE 

EU/CO/PE'Aniiexe ITr 3582 



5 ou s-posilion Doseiipdon 
Ianx de 

base Ca[ésoiie Obsetvalions SEA' SPFP 

ydiSMi'xiod 
INSTRUMENTS ET APPAREiLS, AUTRES QU'ELECl RIQUES OU ELECTRONIQUES, DE GEODESIE, DE 
TOPOGRAPHIE. D'ARPENl AGE- DE NIY'ELLEMENT. DE PHOTOGRAMMI-TRIE. D'HYDROGRAPHIE. 
D'OCEANOGRAPHIE. D'iiY'DROLOGIE, DE METEOROLOGIE OU DE GEOPHYSIQUE 

0 d 

ydi5yd(H)0d PARTiES ET ACCi-:SSOIRES DES INSTRUMENT S E l APl'AREILS DUN 00,15 0 0 

ydi(>iidiî(K) BALANCES ELECTRIQUES SENSIBLES A UN i'OIDS DE 5 CG OU MOINS (1 d 

ydi (.dd 1200 BALANCES El iiCTRONIQUES SEUSIBLES A UN POIDS DE 5 CC, OU MOINS d 0 

yoif.doiyod BALANCES SENSiBLES A UN POIDS DE 5 CG OU MOINS AUTRES QU'ELECl RIQUES QU ELECTRONIQUES d 0 

yoic.doyood i'ART IES ET ACCESSOIRES DE BALANCES DE CETTE SENSIBILITE 11 0 

yoniodOdd TABLES ET MACHINES A DESSINER. MEME AUTOMATIQUES d 0 

yOi720IO(H) PANTOGRAPHES 0 0 

y o n 20200(1 ÉTUIS DE MATHEMATIQUES El 1 EURS COMPOSANT S PRESENT ES SEPAREMENT 0 (1 

yoî72oi()dd REGLES, CERCLES F I CYLINDRES A CALCUL 1) d 

yi)i72oyodo AUTRES INSTRUMENTS DE DESSIN, DE TR YCAGE OU DE CALCUL: 0 0 

yoi 710(101111 MICROMETRE.S, PIEDS A COUi-ISSE. CALIBRES ET JAUGES 0 d 

0017.1010110 AUT RES INSTRUMENTS POUR MESURE L I N I ; A I R E 0 d 

yoi7ioyOdd 
AUTRES INSTRUMENIS DE MESURE DES LONGUEURS, POUR EMPLOI A LA MAIN A L'EXCLiîSION DES 
MICROMETRES, PiEDS A COULISSE. CALIBRES ET JAUGES. Eî AUTRES INSTRUMENTS 
POUR MESURE LINEAIRE 

0 d 

EU/CO/PE/Annexe l/rr3583 



Soiis-posilion Descriplion 
1 aux de 

base Calégorie Obseix allons SEA' SPFP 

ydi7ydi)di!0 PARTIES I;T ACCESSOIRES D'iN.ST RUMENTS DE DESSIN. DE TRAC.AGE OU DE CALCULi d 0 

y o i i i lodiio ÉLECTROCARDIOGRAPHi;S d d 

ydiii2()d()0 Al'i 'AREILS DE DIAGNOSTIC l'AR BA1_AYAGE ULTRASONIQUE (SCANNERS! d d 

yd i i nd i i dd APPAREiLS DE DIAGNOSTIC l'AR Y iSUALISATION A RESONANCE MAGNETIQUE d 0 

••iinsiitmoo APPASFiSLS 1>E SCm ï lGl îM' l l l l - , 1) 15 

ydi i iyoddo 
APPAREILS D'ELECIRODIAGSOSTIC (Y' COMPRIS LES APl'AREILS D'EXPLORATION FONCTIONNELLE 
OU DE SUR\ EILLANCE DE PARAMETRES Pi l \ SiOLOGiQUESI 

d 0 

ydi.iiddiWd APPAREILS A RAY ONS ULTRAVIOLET S OU INFRAROUGES d 0 

yolMl!2d()d SERINGUES EN MAI lERES PLASl IQUES. A \ ECOU S'YNS AIGUILLES y io 

yoisiî 'Jdoo AUTRES SERINGUES. A \ EC OU SANS AIGUILLES 0 d' 

00111201)00 AIGUILLES lUBULAIRESEN MEI AL ET .MOUILLES A SUTURES y d 

yoii iy(M)îi) ENSFMBÎ.i;S A\'EC AIGUILI ES POUR HiîMODLALY'.SES, TRANSFUSIONS I T SIMILAIRES 0 d 

yoiNiyodyi) 
AUTRES SERINGUES, AIGUII Li^S, CATHITERS, CANULES ET INST RUMEN 1S SIMII AIRF.S POUR LA 
MEDECINE, LA CiliRURGIE. L'ART DENTAIRE OU L'ART Y ETERÎNAIRE 

0 d 

EU/CO/PE/Annexo I/fr 3584 



Sons-posilion Deseriplion 
Taux de 

base Caiégone Observa lions SEA' SPFP 

ydii4i(iddO 
TOURS DENTAIRES. MEME COMBINAS SUR UNE HASE COMMUNE 
AY'EC D'AUI RES EQUIPEMENTS DErJl AIRE.S. 

d 0 

ydi i4yiddo FRAISES. DISQUES. MEULEITES ET BROSSES d d 

ydii4yy(idd AUTRES INST RUMENTS ET APPAREILS, POUR L'ART DENTAIRE d () 
ydLi.Kidddd AUTRES INSTRUMENTS I T APPAREILS D'OPHTALMOLOGIE d d 

ydi.iydidiKi AUTRES INSTRUMENTS ET APPAREILS ELECT HOYIEDICAUX d d 

ydiiydOLido 
AUT RES INSIRUMENTS ET APPAREILS POUR LA MEDECINE, LA CHIRURGIE. L'ART DENTAIRE 
OU L'ART VETERINAIRE 

0 d 

ydiyiddddo APPAREILS DE MECANOT HERAPIE; APl'AREILS DE MASSAGE: APPARi^ILS DE PS^'CliOT ECHNIE 0 d 

ydi 0211(1(100 
APPAREILS D'OZONOTIIERAi'ii;. D'OX'i'GENOT IIERAPÎir. D'AEROSOL rilERAPlE, APPAREILS 
RESPIRATOIRES DE REANIMAT ION DE REANIMATION ET AUTRES APPAREILS DE 
THERAPIE RE.SPÎRATOIRE 

0 d 

y(i2()()d()(i()d 
AUTRES APPAREILS RESPIRATOIRES ET MASQUES A GAZ. A L'EXCLUSION DES MASQUES DE 
PROTECTION DEPOURY'US DE MECANISME ET D'ELEMENTS FILTRANT AMO\ IBLES 

0 d 

y()2îididod APPAREILS D'ORTHOPEDIE y d 

y()2îi()2dOd APPAREILS POUR FRACTURES y 0 

y()2i2iOd()o DENTSARIIFÎCIELLES y 10 

y()2i2yod()d ARTICLES El APPAREILS DE PROTHESE i>ENTAIRE, A L'EXCLUSION DES DENTS ARTIFICIELLES y 0 

EU/CO/PE/Annexe l/IV 3585 



Sous-poil non De-jcriplion 
T.nix de 

base C^alé^one Obserx allons SEA' Si'Fi' 

yo2l,i!(Hi()d PROTHESES ARTICULAIRES. y d 

yo2iiyiO(Hi YALVCSCARDIAQUi;S y (I 

0021 .lyyood AUTRESARTÎCLESET APP AREILS PE PROTHESE y d 

yd2l4O(H)0d 
APPAREiLS POUR I-ACILITER L'AUPTTION AUX SOURDS, IH AUTRESAPPAREILS A TENIR A LA M MN 
OU A PORTER SUR LA PERSONNE,,AFIN DE COMPENSER UNE DEFICIENCE OU UNE INFIRMITE. 
A L'EXCLUSION DES PARTiES ET ACCESSOIRES 

d 

y(i215iidOdd 
STIMULAT EURS CARDIAQUES A lÉNlR A LA MAIN, A PORTER SUR LA PEliSONNE OU A lYlPLANTFR 
DANS L'ORGANISME. AFIN DE COMPENSER UNE DEFICIENCE OU UNE INFIRMITE 

Id 

yd2|yddOdd 
AUTRES .YRITCLIISE! APPAREILS O'ORT HOPEDIE. Y COYIPRIS LES CEINT URE.S E l B-YNOAGES 
MEDICO-CHIRURGICAUX V.i LES BÉQUILLES; ATTELi.ES. GOUTT lERF.S ET AUrRi:S ARIICLES 
i;î APPAREILS POUR FRACIldiES 

II) 

yd22î2dOdd 
.YPPAREÎLSDETOMOGRAPHIE PII OIES PAR UNE MACIIINF AUTOYIATIQUE DE TRYITFMENT 
DE t îNFORMAIION 

0 

y()22ll01NIO AUTRES APPAREiLS A R AYONS X, l'OUR L'ART DENTAIRE d 0 

y()22i4dd[id 
AUTRES APPAREILS A RAY ONS X A USAGE MEDICAL. CHIRURGICAL OU Y ET ERlNAlRE. Y C'OMPRIS 
i ES APPYREILSDE RADIOl'iiOTOGRAI'HIE OU DE RADIOTHERAPIE 

0 

yd22iydddo 
APPARLII S A RA\'ONS X. AU TRES (?Ui; POUR USAGES MEDICAUX. CHIRURGICAUX, DENTAIRES 
OUY'ETERINAIRES 

0 

y()222i()ddO 
APi'AREILS U l II ISANl LES RADIAT IONS ALPHA, BEI A OU GAMMA. A USAGE MEDICAL, 
CHIRURGICAL. DENTAIRE OU Y'ETËRlNAiRE. Y COMPRIS 1 ES APPAREÎLS DE R ADIOPHOTOGRAPiilE 
OU DE RADIOTHERAPIE 

0 

EU/CO/PE/Anncxe I IV 3586 



Sous-posilioii Descriplion 
T aux de 

base Caiégone Obserx.alioiiï SEA' SPFP 

y()222yjK)d() 
APPAREÎLS Ul lLISANT LES RADIATIONS ALPHA. BETA OU GAMMA. AUTRES QU'A USAGE MEDICAL, 
CHIRURGICAL. DENTAIRE OU VETERINAIRE 

11 0 

002 210(10110 TUBES A RAY ONS X 0 0 

yo22yododd 
AUTRES DISPOSITIFS GENERATEURS DE RAVONS X. GENERATEURS DE TENSION, PUPITRES DE 
COMM ANDE. ECRANS. T ABLES, FAUTEUILS ET SUPPORTS SIMILAIRES D'EXAMEN OU DE 
TRAITEMENT. Y' COMPRIS LES PARTIi;S El ACCESSOIRFiS 

0 d 

002 moi Odd MODELES D'ANATOMIE HUMAINE OU ANIMALE. CONÇUS POUR LA DEMONSTRATION (DANS 
L'ENSEIGNEMENT OU LES EXPOSITIONS, PAR EXEMPLE!. NON SUSCEPTiiiLES D'AUT RES EMPLOIS d d 

yd2id02odd PREPARATIONS MICIÎOSCOPIQUES. CONÇUES POUR LA DEMONSTRAT ION (DANS L'i^NSEIGNEMENT 
OU LES EXPOSITIONS. PAR EXEMPLE), NON SUSCEPTIBLES D'AUTRES EMPLOIS 

d d 

y02.idOyOdd AUTRES INSTRUMEN TS, APPAREILS ET MODELES CONÇUS POUR LA DEMONSTRATION. 
NON SILSCEPTIBLES D'AUTRES EMPLOIS 

d 0 

yd2 410(10(10 MACHINES ET APl'AREILS D'ESSAIS DES METAUX d 0 

yd24iddo(!() 
AUTRES MACHINES ET APPAREILS D'ESSAIS DE DURETE. DE TRACTION. DECOMPRESSION, 
D'ELASTICITE OU D'AUTRES PROPRIETES MECANIQUES DFS MAÏERIAUX. 
A L'EXCLUSION DES MET Ai lX 

d 0 

EU/CO/PE'Annexe I/IV 3587 



Soi is -pos i l ion Descr ip t ion 

Taux de 

base Ca iégone Obseix al lons SEA' SPFP 

yd24yddOdd 
P A R T I E S ET A C C E S S O I R E S D E M A C H I N E S ET A P P A R E H . S D 'ESSAIS D E D U R E T E , D E T iCAC T I O N . DE 

C O . M P R E S S I O N , D ' E L A S T I C I T E O U D ' A U T R E S P R O P R I E T E S M E C A N I Q U E S D E S M A T E R I A U X 
0 0 

y i o s i i i d d d 
T H E R M O M i n R E S E T PY R O M E 1RES, N O N C O M B I N E S A D ' A U T R E S I N S I R U M E N T S . A L I Q U I D F . 

A L E C T U R E D I R E C T E , A U S A G E M E D I C A L 
y ,=; 

y d 2 5 i i y d d d 
T H E R M O M E T R E S ET PY 'ROMET RES, N O N C O M B I N E - S A D ' A U T R E S I N S T R U M E N T . S . A L I Q U I D E . 

A L E C T U R E D I R E C T E . A U T R E S Q U ' A U S A G E M E D I C A L 
d 0 

y d 2 5 i y î i d d 
T H E R M O M E T R E S ET P V R O M E î RES, N O N C O M B I N E S A D ' A U I RES I N S l R U M i i N l S, E L I i C T R I Q U E S 

O U E L E C T R O N I Q U E S 
(I 0 

y ( ) 2 5 i y i 2 ( i d 
T H E R M O M E T R E S E L E C T R Î Q U i ^ S O U E L E C T R O N I Q U E S . N O N C O M B I N E S A D ' A i l T R E S I N S T R U M E N T S . 

Î ' O U R V E H I C U L E S D U C H Y P I ï R E 17 
d 0 

y ( ) 2 5 i y i y d d 
T H E R M O M E T R E S ELECT R I Q U E S O U F l E C T R O N I Q U E S . N O N C O . M B I N E S A D ' A U I RES I N S T R U M E N T S. 

A L ' E X C L U S I O N DE CEL^X POUR \ E I I I C U L E S D U C~ i iA l ' iTR[ 17 
d d 

y ( )25 iy ' Jddd A U T R E S I HEKMOMETRT- ,S E l PY R O . M E I R E S . N O N C~OMBÎNES A D 'AUTRILS I N S T R U M i - N Î S ; , d d 

'•)l)25Ml"WO)t « l i N S l M E T R E S . Y L Î C O M E l l i r ; S , i Q k . ) 5 D i ; S 1;T I N S l R U r M E H Î S F L O T I A N ' î S S I M l L A l R l i S » W 

y ( )25 i ( )4 i ( ) d i n G i t O M E T R F S E T l'.SY C I I R O M E T R E S , E L E C T R I Q U E S O U E L E C T R O N I Q U I i S 0 d 

y ( )25 id4y( ) i ) 

A U T R E S I N S T R U M E N I S E L E C I R I Q U E S O U E L E C T R O N I Q U E S . A L ' E X C L U S I O N D E S T H E R M O M E T R E - S . 

PY R O M E I R E S ET B Y R O M E T R E S . N O N C O M B I N E S ,\ D ' A U T R E S I N . S T R U M E N î S , D E N S I M E I R E S , 

A E R O M E I R E S , P E S E - L î Q U i D E S t"T INST R U M E N I S FLOT T A N TS S I M I L A I R E S , HY G R O M L T R E S 

E l P S ^ C I I R O M E I R E S 

0 d 

EU/CO''PE..'Annexe i/fr 3588 



S on s-posilion Description 
Taux de 

base Caiégone Obseix allons SEA' SPFP 

yd25idyd()() AUTRESAPPAREILS DU N 00.25. ENREGISTREURS OU NON. MEME COMBINES ENTRE EUX, 
A L'ILXCLUSiON DES APi'AREILS ELECTRIQUES OU ELECTRONIQUES 

yd25'Jd()()()d 
PARTiES ET ACCESSOIRES DI; DENSIMETRES, AEROMETRES, PESE-LÎQUIDES ET INSTRUMENTS 
FLOTTANTS SIMILAIRES TIIERMO.METRES, PY'ROMEIRES, BAROMETRES. HYGROMETRES 
El PS-i'ClIROMETRES, ENREGISTREURS OU NON. MEME COMBINES ENTRE EUX 

y()3(ii(iii()(i JAUGES A CARBURANT POUR VEHICULES DU CHAPITRE 17. ELECTRIQUES OU ELECTRONIQUES d 0 

y()2C.idi2()d INDICATEURS DE NI\ 'EAU. ELECTRIQUES OU ELECTRONIQUES d 0 

y()>f.idiyod 
AUTRES INSIRUMENTS ET APi'AREILS POUR LA MESURE OU LE CONTROLE DU DEBIT OU DU NlYTiAU 
DES LIQUIDES A L'EXCLUSION DES JAUGES A CARBURANT POUR VEHICULES DUCIIAPtTRE 17 ET DES 
INDICATEURS DE NIY ILAU 

y()2(.i()y()0d AUTRES INSTRUMENIS ET APPAREILS i'OUR LA MESURE OU LE CONTROLE DU DEBIT OU DU NiVEAU 
DES LIQUIDES. A L'EXCLUSION DES INSTRUMENTS E l APPAREILS ELECT RIQUES OU ELECTRONIQUES 

y()2(.2()(H)0(l INSTRUMENTS ET APPAREILS POUR LA MESURE OU 1 E CONTROLE DE LA PRESSION 0 d 

y()2(.ioiidd COMPTEURS DE CHALEUR A COUPLE THERMOELECTRIQUE. ELECIRlQUi:S OU ELECTRONIQUES 0 d 

y()3(.ioiydd 

AUTRES INSTRUMENTS El APPAREILS l'OUR LA MESURE OU L E CON IROLE DU DEBI1. DU N i \ E AIL DE 
LA PRESSION OU D'AU TRES CARACT ERISTIQUES V A R 1 A B L T ; S DFS LIQUIDES OU DES GAZ. 
A L'EXCLUSION DES COMPI EliRS DE CHALEUR A COUPLE THERMOELECTRIQUE. ELECTRIQUES 
OUEi.ECIRONIQUI-.S 

0 d 
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Soiis-posilioii Descriplion 
laux de 

base Calégorie Obseri.iiions SEA' SPFP 

yd2(iidyod(i 
AUTRES INSTRUMEN'rS ET APi'AREILS POUR LA MESURE OU LE CONTROLE DU DEBIT. DU NiVEAU, 
DE LA PRESSION OU D'AUTRES CARAC~1ERIST IQUES VARIABLES DES LIQUIDES OU DES GAZ. 
A L'EXCLUSION DES INSTRUMENTS ET APi'AREILS ELECTRIQUES OU ELECTRONIQUES 

d d 

y(!2(.ydd()dd PARTIES ET ACCESSOIRES DES INSTRUMENIS ET APPAREILS DU N yd,2(. II 0 

yd27idi(H)o ANALY SEURS DE GA2 OU DE FUMEES. El ECTRIQUES OU ELECTRONIQUES d (1 

yd27idyii()0 ANALY SEURS DE GAZ OU DE FUMEES AUT RES OU'lîLECTRÎQUES OU ELECTRONIQUES d d 

yd272dddd() CHROMATOGRAPIIES ET APPAREILS D'ELECT ROPIIORESE d 0 

yii27iddddd SPECTROMET RES, SPECTROPIIOÎ OMET RESEi SPECI ROGRAPHES UTILIS ANI LES R-\Y ONNEMENI S 
OPTIQUES lUV.Y'ISlBLE.S.IR) 0 0 

yd2 75001 M)d AUTRES INSTRUMENTS E l APPAREILS UTILIS\NT LES RAY ONNEMENTS OPT IQUES (UY . VISIBLES, IR) 0 0 

yd2 71(12 ddo POLARiME 1 Hi:S. PII MF TRES, T URBÎD!MEÎRi!S. SALÎNOMETRES LT DiLATOMETRES 0 (I 

y()27id?i!dO DETECTEURS DE FUMEE 0 d 

y()27idyddo 

AUT RES INST RUMENTS ET APPAREILS l'OUR ANA1,Y SES PHYSIQUES OU CHIMIQUES. POtiR ESSAIS DE 
Y ISCOSI lE, DE POROSITE. DE DIL.YT ATION, DE TENSION SUPERFICIELi E OU SIMILAIRES OU POUR 
MESURES CALORIMETRIQUES. ACOUST IQUES OU PHOl O.MFl RIQUES, A l 'EXCI USION DES 
INSTRUMENTS ET APPAREÎLS Eî ECTRIQUES OU ELECTRONIQUES 

0 d 
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s on s-jiosilion Desciiplion 
Tanx de 

base Calegoiie Obsetxalions SEA' Sl'FP 

yd2 70011100 
l'ARTIES ET ACCESSOIRES DES INST RUMENTS ET APPAREILS ELECTRIQUES OU ELECTRONIQUI-.S 
DU N yd,27 

0 () 

yd2T>dy()oo 
PARTIES ET ACCESSOIRES DES INSTRUMENTS ET APPAREiLS DU N 00,27 AUTRES QUE LES 
MICROTOMES ELECTRIQUES OU ELECTRONIQUES 

0 d 

y()2!(i()0d()o COMPTEURS DE GAZ d d 

yo2N2did()d COMPTEURS D'EAU d d 

y()2i2()W)()d COMi'TEURS DE LiQUiDES AUTRE QUE LES CO.MPTEURS D'EAU d 0 

y()2i'oi()Od COMl'TEURS D'EI ECTRICITE MONOPHASES d d 

y()2i<()y()0d COMPTEURS D'EI,ECIRICI1E AUTRES QUE MONOPHASES d 11 

y()2syoi(i(H) PARTIES Eî ACCESSOIRES DE CO.MPTEURS D'FLECl RICIT E d d 

yo2iy()y()dd 
AUT RES PARTliiS El ACCESSOIRES DE COMPTEURS DE GAZ Ei DE LIQUIDES, Y' COMI'RiS LES 
COMPIEURSPOUR LEUR ETALONNAGE 

y ,1 

yo2yioi()dd TAXIMETRES d d 

002 y 102 01 H) COMPTEURS DE PRODUCT ION. ELECTRONIQUES d 0 

yd2yioyodd 
COMl'TEURS DE TOURS, TOI A L I S \ 1 R U R S DE Ci i i lMÎN PARCOURU. PODOMETRES 
E l COMPiEURS SIMILAIRES 

d 0 

0112 y2 01 Odd INDICATEURS DE VITESSE, A U T R F S QU'ELECTRIQUES OU ELECT RONIQUi^S d 0 

EU/CO/PE/Anncxe I/IV 3591 



Sous-posilion Descriplion 
•faux de 

base C^alëgorie Ob;:eix.aiioiis SEA' SPi"i> 

yd2y2()2()()d TACHYMETRES 0 d 

yd2y2oy()dd INDICATEURS DE VITESSE. ELECTRIQUES OU ELECTRONIQUES. STROBOSCOPES 0 d 

Oiayyo 10(10 l'ARTIES ET ACCESSOIRES DlNDÎCATEURS DE Y'iTESSE y d 

yd2yydyod() A U l RES PARTIES ET ACX'ESSOIRES DES INSTRUMENTS ET APl'AREILS DU N yd.2y y d 

yiîiminMH)!) INSTRUMENTS ET APPAREILS POSJlt L Y MF.SCiRE OU S. A ÎJF.'SF.C'tlON DtS RADl ATIONS lONiSYTiTF.S » u 

y[!îd2ddO(io OSCILLOSCOPES ET OSCILLOGRAPHES (I d 

yoidiiddOd MULT IME TRES. SANS DISPOSITIF ENREGISTREUR d 0 

ydidi2dd()d MULTIMETRES. AVEC DISPOSITIF ENREGISTREUR (I 0 

ydi imoddd 
AUTRES INSTRUMENTS ET APPAREILS l'OUR 1 Y MESURE OU LE CONI ROLE DE L \ TENSION. DE 
L T N T E N S I I E . D E L A RESISTANCE, S A N S DISPOSIl IF ENREGISTREUR 

1! d 

ydidiyoddd 
AUT RES INSTRUMENTS ET AI'PAREILS l'OUR LA MESURE OU L E CONTROLE DE LA TENSION. DE 
L'IN lENSîTE. DE LA RESÎSl AÎ^CE. A\ EC DISPOSITIF ENREGISTREUR 

d 0 

yd.id.idOddo 
A l ITRES INST RUMENTS l'T AI'PAREILS, SPECI ALEMENT CONÇUS POUR LES TrCHNlQUFS DE LA 
TELECOMMUNICATION (HY pSOMlïTRES. KERDOMET RES, DIS IORSIOMETRES. PSOPIiOMET RES, 
PAR EXEMPLE) 

0 0 
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Sous-posilion Descriplion 
T aux de 

base Calégorie Obscix allons SEA' SPFP 

yo.i 012110011 
AUTRES INSTRUMENTS ET APPAREILS l'OUR LA MESURE OU LE CONTROLE DES DISQUES OU DES 
DlSi'OSITlFS A SEMi-CONDUCTEUR 

'• 
0 

y()1(I141!()0() AUTRES !NST RU.MENI S ET APl'AREIL.S. AY EC DISPOSITIF ENREGISTREUR d (I 

yoiOiydOdd 
AUTRES INSTRUMENTS OU APPAREILS DE MESURE OU DE CONTROLE DE GRANDEURS l-LECTRiQUES, 
A 1,'EXCLUSiON 1>E CEUX AVEC DISPOSITIF ENREGISTREUR 

0 

yoidOdiddd 
PARTiES FT ACCI-SSOIRES DTNST RUMENTS OU D'API'.\REILS DE MESURE DE 
GRANDEURS ELECTRIQUES 

0 

ydKiydyddd 
AUTRES i'ART li;S ET ACCESSOIRES DES INSTRUMENT S El APPAREILS DU N Od.ld AUTRirS QUE DES 
INSIRUMENTS OU APPAREILS DE MESURE DE GRANDEURS E i ECTRIQUES 

0 

yd i i l d iodd MACHINES A EQUILIBRER LES PIECES MirCANIQUES. ELECTRONIQUES 0 0 

ydUKiydoi) MACHINES A EQUiLIBRER LES PIECES MECANIQUES AUTRES QU'ELECTRONIQUES 0 d 

yd,ii2d()ddo BANCS D'ESSAI 0 0 

ydii4io(!do 
INSIRCaiENTS i;T APPAREILS OPT IQUES POUR LE CONTROLE DES DISQUES OU DES DlSPOSl l ll 'S 
ASEMI-CONDUClt^UROUPOUR LE CONIROLE DES M ASQUES OU DES RETICULES UTILISES DANS LA 
FABRICATION DES DISPOSITIFS A SEMi-CONDUCT EUR 

« d 

EU/CO/PE/Annexc 1/IV 3593 



Soiis-posibon Deseriplion 
laux de 

base Caiégone Obseix.ilions SEA' SPFP 

0011401011(1 
COMI'ARAIEURS DITS "OPÎKJUES". BANCS COMPARATEURS, BANCS DE MESURE, INT ERFEROMETRES. 
SURFASCOl'ES, Al'i 'AREILS A i'ALPLUR DIFFERENTIEL. LUNETTES D'ALIGNEMENT. REGLES OPTIQUES. 
Li;CT EURS MICROMi:! RÎQUES, GONIOMETRES OPT IQUES OU 

d d 

yd,ii4y2d(!o PROJECTEURS DE PI«OEILS d 0 

yii iNyodoo 
AUTRES INSTRUMENTS E l Al'i 'AREILS OPTIQUES. NON DENOMMES NI COMPRIS AILLEURS DANS LE 
PRESENT CHAPIT RE 

d d 

y(!i i id2ddo APPAREILS DE REGL-YGE DE MOTEURS DE VEHICULES DU CIIAPl l RE 17 (S'i'NCHROSCOPES! d 0 

yd i i i d iddo l 'LANiM ETRES d 0 

ydHWiyiKid 
AUT RES INSTRUMENTS. APPAREILS IH MACHINES DE MESURE OU DE CONTROLE, NON DENOYIMES 
NI COMPRIS ,\iLLEURS DANS LE PRESENT CHAPITRE 

d 0 

ydiiydOddO 
l'ART ÎES ET ACCESSOIRES D'INSTRUMENTS. APPAREILS F l MACHINES DE MESURE OU DE CONTROLE. 
NON DIINOMMES NI COMPRIS AiLLFURS DANS 1 E PRESEN 1 CHAPITRE 

d 0 

ydi2K)()d()o r i lERMOSîATS 0 0 

yoi22dodoo M \NOST ATS (PRESSOSTAÎS) d 0 

ydl31HKI00 
AUTRES INST RUMENTS ET AI'l 'AREiLS l'OUR LA REGUi A l ION OU LE CONTROLE AI TOM ATIQUES, 
I h DRAUÎ IQUi^S OU PNEUMAIIQUES 

0 0 
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Sous-posilion Descriimon 
Taux de 

base Calégorie Obscix allons SEA' Sl'FP 

0012101100 
REGULATEURS i>E TENSION. POUR DES TENSIONS N'EXCEDANT PAS 2(.d \ ET POUR COURANTS D'UNE 
INTENSITE N'EXCEDANT i'AS IDA 

d 0 

001210lyoo 
AUTRES REGULATEURS DE TENSION, POUR DES TENSIONS EXCEDANT 2(".d V ET POUR COURANTS 
D'UNI; INTENSITE EXCED.-YNÎ M) A 

0 0 

ydi2Nyy()(H) AUTRES INSTRUMI^NTS ET APPAREILS POUR LA REGULATION OU LE CONIROLE AUTOMATIQUES: d d 

0012001Odd PART IES ET ACCl:SSOIRES DE IHERMOSI AT S (1 d 

0(1120020110 PARTIES ET ACCESSOIRES DE REGULAT EURS DE TENSION (1 d 

ydl2ydyodd 
PARTIES ET ACCESSOIRES D'AUTRES INSTRUMENTS ET API'AREILS POUR LA RI:G|1LATI0N 
OU LE CON TROI E AU lOM AT IQUES d (I 

ydi'dddddd 
PARTIES ET ACCESSOIRES NON DENOMMES Ni COMPRIS AILLEURS DANS LE PRESENT CHAPITRE, 
POUR MACHINES, APl'AREILS, INSTRUMENT S OU ARTICLES DU CHAPilRE Wl d d 

y td i l i dddd 
MONTRES-BR-U-FI-EISIY COMPRIS LES COMPTEURS DE TEMPS!. FONCTIONNANT ELECTRIQUEMENT, 
A AFFICHAGE MECANIQUE SEULEMENT, A \ EC BOITE EN METAUX Î'RECIEUX QU EN PLAQUES OU 
DOUBLES DE MET AVîX PRiiCli^UX 

y d 

yidî iyodi id 
MONTRES-BRlCELEISlV COMPRIS LES COMPTEURS DE FEMPS) i-ONCTIONNANÎ ELECi RIQUEMENT. 
A L'EXCLUSION DE CELLES A AFFICHAGE MECANIQUE SEULEMENT, AY EC BOi l i; EN METAUX 
PRECIEUX OU EK PLAQUiiS OU DOUBLliS DE METAUX PRECIEUX 

y d 

EU/CO/PE.'Annexe i/fr 3595 



Sous-posilion iiescrijilioii 
1 aux de 

base Caiégone Oliseri.ilions SEA' SPFP 

y!dî2îiH)0d 
AUTRES MONTRES-BRACELET S (V COMPRIS LES COMPI EURS DE TEMPS) A REMONTAGE 
AUTOMATIQUE. AVEC BOITE EN METAUX PRECIEUX OU EN PLAQUES 
OU DOUBLES DE METAUX PRECIEUX 

y <' 

y 1(11201)0011 
.MONÎRES-HRACELET S (Y' COMPRIS LES COMi'TEURS DE TEMl'S) AUTRILS QU'A REMONTAGE 
AirrOYIAT IQUE, A\ EC BOIT E EN METAUX PRECIEUX OU EN PEAQilES 
OU DOUBLES DE METAUX PRECIEUX 

y 

yid!yi(H)dd .MONTRES DE POCHE ET MONTRES SIMILAIRES FONCTIONNANT ELECTRIQUEMENT, AYEC BOITE EN 
MEl.YUX PRECIEUX OU EN PLAQUES OU DOlOiLILS DE METAUX PRECIEUX 

y 

yioiyodOdi) 
.MONTRES DE POCHE ET MONTRES SIMILAIRES AUTRES QUE CELLES l'ONCTIONN AN 1 
ELECTHIOilEMENI. AY FC BOITE EN METAUX PRECIEUX OU EN PLAQUES 
OU DOUBLES DE MEIAUX PRECIEUX 

y 

y|(i2lKH)dd YlONIRES-BRACELFISlY COMPRIS Lî;S COMP TEURS DE TEMPS) FONCTIONN ANT ELECTRIQUEMENT. 
A AFFICIIAGL MECANIQUE SFIII EMLNT, A L'EXCLUSION DE CELLES DUN 01111 y 

yid2l2do(ld MONTRES-BRACELETS IY COMPRIS LES COMPTEURS DE TEMPS) i-ONCTTONNANT ELEClRlQUEMirNl. 
A AFFICHAGE Oi ' IOLLEC ! RONIQUE SEULEMENI, A L'EXCLUSION DEGELEES DUN 01 01 

y 

y|(i2iydddd ATTRES MONÎRES-BRACELETSlY COMPRIS LES COMPI EURS DE TEMl'S) I-ONCTIONNANI 
ELECIRIQUEMENI. A L'EXCLUSION DEGELEES DU N OLdl 

y 

'• 
y 1022idddd YUTRES MONIRiûS-BRACFLLlS (Y C~OMPRIS LES COMPI EURS DE 1 EMPS) A REMONTAGE 

AilTO.MAT IQUE. Y L'EXCLUSION DE CELLES DU N yi.OI y 
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Sous-posilion Deseï ipiion 
Taux de 

base Calégorie Obscrv allons SEA' SPFP 

yK)22y()ddO AUTRES MONTRi:S-BRACELETS(Y' COMPRIS Li-:S COMPTEURS DE TEMPS) A L'EXCLUSION DE CEl-LES 
A REMONTAGE AUTOMATIQUE ET DE CELLES DU N Ol.Oi y il 

yid2yi()()()o MONTRES DE POCHE Eî MONTRES SIMII AIRES FONCTIONNANT ELECTRIQUEMENT, A L'EXCLUSION 
DEGELEES DU N 01.(11 y 0 

yi(i2yyiKi()o MONIRES DE POCHE El MONTRES-SIMILAIRES. A L'EXCLUSION DE CELLES FONCTIONNANT 
ELECTRIQUEMENT E l DE CELLES DUN 01,01 y 0 

yidi iddddd REVEii S ET PENDULETTES. A MOUVEMENT DE MONTRE. FONn iONNANÎ ELECTRIQUEMENT y il) 

yidi'joodoo REY'EILS FT PENDULETTES. A MOU\'EMENT DE MONTRE. 
AUTRirS QUE CELLES FONCTIONNANT ELECTRIQUEMENT y 0 

y 104(101000 MONTRES DE TABLEAUX DE BORD ET MON IRES SIMILAIRES POUR VEHICULES DU CHAPITRE X7 y d 

yi()4ii()'M)0 MONIRES DE I ABLEAUX DE BORD ET MONTRES SIMILAIRES POUR Y ElliCULI-,S AERIENS. BATEAUX 
El \ EIIICULES AUÎRi;SQU'AU10M0BÎLES 

y d 

y io. i i i imod RE\ LILS FONCTTONNANÎ ELECTRIQUEMENT y Kl 

yi(i5iyiHi(Hi AUTRES REY'EILS QUE CEUX FONCTIONNANT ELECTRIQUEMENT y Kl 

yi().i2idtH)d PENDULES ET HORLOGilS MURALES, FONCT lONNANT ELECTRIQUEMENT y Kl 

010,12011000 AUTRES PENDULES ET HORLOGES MURALES QUE CET LES i-ONCnONNANT ELECTRIQUEMENT y Id 

EU/CO/PE/Anncxe ITr 3597 



Sous-posilion Deseiipdon 
Taux de 

base Calégone Obsen alions SEA' SPI-P 

yid. iy i iddd APPAREILS D'HORLOGERIE l'OUR RESEAUX ELECTRIQUES DE DiSIRIBUIÎON ET D'UNIFICATION DE 
LîiEURE (HORLOGES MERES E l HORLOGES SECONDAIRES) 

d d 

yio.iypjddo AUT RES APPAREiLS D'IlORi OGERÎE FONCTIONNANT ELECTRIQUEMENT d d 

yio.iyydddd AUTRES APPAREILS D'HORLOGERIE QUE CEUX FONCTIONNANT ELi^CIRiQUEMENT d 0 

yiocdddddd APPAREILS DE CONTROLE DU TEMPS Eî C~OMPT EURS DE TEMPS d d 

yioCiOdidod PARCMETRES d 0 

yiOCiydyddo 
AUTRES APPAREILS CO.MPTEURS DE TEMi'S. A MOUVEMENT D'iiORLOGERIF OU 
A MOÎEUR SY NCHRONE 

i) 0 

yl07()(!OlidO INTERRUPTEURS HORAIRES El AUTRES APPAREiLS PERMETT ANT DE DECLENCHER UN MECANISME 
A T EMl'S DONNE, MUNIS D'UN MOUY EMEN I D'HORLOGERIE OU D'UN MOTEUR SY NCHRONE 

0 0 

o io i î loddo 
MOU\ EMENTS DF MONT Ri:S. COMPLF TS FT ASSEMBLES, A AFFICHAGE MECANIQUE SEULEMENT OU 
AY EC UN DISPOSITIF QUI PERMET!E D'INCORPORER UN AFFiCHAGL MECANIQUE. 
FONCTIONN.YNÎ ELECTRIQUEMENT 

y 0 

y i 01 ! 201100 
MOU\ EMENIS DE MONIRES. COMPLEIS E l ASSEMBLES. A AFFICHAGE OPlOELECTRONIQUE 
SEULEMENI. FONOTONNANT l^LECTRIQUEMENÎ 

y d 

uidi|y(Ki(id AUIRESMOUY EMENTS DE MONI RES, COMPLEl S IH ASSEMBLES. FONCT lONN ANT ELECTRIQUEMENT y d 

01012(101100 M0UYLMENISDi^M0Nrf lES,COMPI. inSET ASSEMBLES, A REMONT AGE AU l OMATIQUE y 5 

EU./CO/PE'Annexe I/IV 3598 



Sons-posidon Deseriplion 
1 au\ de 

base Caiégone Obseix allons SEA' SPFP 

yidiydiiodd AUTRES MOIIY'EMENTS DE MONTRES. COMPLEIS El ASSEMBLES y 0 

y idyi idddd 
MOUVEMENTS D l lORLOGERlE. COMPLin S ET ASSEMBLES, DE RE\ ElLS. 
FONCTIONNANT ELECTRIQUEMENT 

y 0 

yidoiyoïidd AUTRES MOUVEMENTS D'HORLOGERIE, COMPLE TS ET ASSEMBLES. 
FONCTIONNANT ELECTRIQUEMENT 

y 0 

yidyyddddd MOUVEMENT S D'HORLOGERIE. COMPLin S OU ASSEMBLt:S, A i i îRES QU'A l'ILE OU A ACCUMULAI EUR 
OU QUE FONCT lONNANT SUR Sl-.CT EUR ET AUTRES QUE LES MOUY EMENTS DE REVEILS 

y (1 

y i i d i i dddd MOU\ EMENTS D'HORLOGERIE COMPLETS, NON ASSEMBLES 
OU PART lELLEMENT ASSEMBLES (CHABLONS); 

y d 

yii(ii2()di!() MOU\ EMENIS D'HORLOGERiE INCO.MPLEI S. ASSEMBLES y d 

y i ld io i id i ld ÉBAUCHES DE MOUY EMENTS D'IiORI.OGi^RIE y 0 

yiid'jddddd 
AUT Ri;S MOU\ LMENT S D'HORLOGERIE A L'EXCLUSION DE PETITS MOUY EMENTS COMPLEI S. 
NON ASSEMBLES OU PARTIELLEMENT ASSEMBLES (CHABLONS), MOUY'EMFNIS D'ilORi OGERÎE 
INCO.MPI.EIS, ASSEMBLES; EBAUCHES DF MOUVEMENT S D'HORLOGERIE 

y d 

y i i i l ddddd BOITES EN Mi ï îAUX PRECIEUX OU EN PLAQUES OU DOUBLES DE MET AUX PRECIEUX DF MONTRES 
Di-:s N s y i . d i 0001.02 

y 0 

y i l i2ddddo BOÎTES EN MI-TAUX COMMUNS. MEME DORES OU ARGENTilS.DE MONTRES DESN S 01,01 OU 01.02 y 0 

EU/CO/PE/Anncxc UIV 3599 



Soiis-pcisilioii Deseriplion 
Faux de 
b.ise C~al étoile Obsen allons SEA' SPFP 

y i i l iddOdd AUTRES BOIT ES DE MONTRES DES N "01.01 OU 01)12, .Y L'EXCLUSION DES BOITES EN METAUX y d 

oïl iyddodo PARTIES DE iJOIIES DE MONIRES DESN "01.01 Ouyi,()2 y d 

yii22d(id()(i CAGES ET CABINETS D'AU TRES APPAREILS D'HORLOGERIE y d 

yil20dddi)d PARTIES DE CAGES ET CABINETS D'AUTRES APPAREILS D'HORLOGERIE y (1 

oï l i îdddi io BRACELETS DE MONIRES ET 1 EURS PARTIES. EN METAUX PRECIEUX OU EN PLAQUES OU DOUBLES 
DE Mi-TAUX PRECIEUX 

y Kl 

011i2ddddO BRACELETS DE MONT RES El LEURS PART IES. i-:N MET AUX CO.MMiiNS. MEME DORES OU ARGENTES y io 

o i i iyd iDdo BILACELETS DE MONT RES ET LEURSPARTIES, EN MAT lERES PL \STIQUES y 10 

01 i iyd2ddO BR \CELE1S DE MON 1 RES ET LEURS PARTIES. EN CUiR y II) 

011lyoyddo BRAC!;Li; iS DF MONTRI:S ET LEURS PARTIES, i;N AUTRES MATIERES y II) 

yil4KiddOd RESSORTS D HORLOGERIE V COMPRIS LiLS SPIRAUX y 0 

yil42d(H!oo PIERRES i'OUR MONTRi^SEl APPARlilLS DllORLOGERlE y d 

01 l41d(Kl()0 CSDR.-YNSDE MONIRES ET D'APPAREII,S DllORLOGERlE y d 

y! 144(10(1(10 PLATINES m PONTS DE MONIRitS Eî D'APPAREILS D'HORI OGERIE y d 

yii4yd()(i[K) i-OURNIlURLS DllORLOGERlE AUTRES QUE LES PIERRES. CADRANS. PLATINES ET l'ONTS y d 
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Sous-posilion DcscriiHion 
Faux de 

base Calégorie Obsen allons SEA' SPFP 

02diidoddo î'iANOS DROITS 0 (1 

02di2d()ii()0 PIANOS A QUEUE y d 

y2diyd(H)()d AUTRES INSTRUMENTS A CORDES A CLAMER y d 

02(i2id(H)()d AUTRES INSTRUMENTS DE MUSIQUE A CORDES, A ARC y d 

o2()2ydOd()d INST RUMENTS DE MUSIQUE A CORDES AUTRES QU'A ARC (PAR EXEMPLi;, GUITARES) y 5 

0205101 K)()(! INSTRUMENTS DITS CUIY RES y d 

0205001000 ORGUES A TUI AUX ET A CLAY 1ER; HARMONIUMS TH" INSTRUMENTS SIMILAIRES A CLAVIER 
ET A ANCHES LIBRES MEI ALLiQUES 

y 0 

y2d5yo2d()() ACCORDEONS I:T INSTRUMENTS SIMILAIRES y 5 

0205001000 HARMONICASABOUCHE y 5 

y2()5y()ydO[! AUTRES INSlRUYtENTS DE MUSIQUE A VENI y d 

02()(.dOod()0 
INS TRUMENTS DE MUSIQUE A PERCUSSION [1 AMTiOURS. CAISSES. XY LOPIIONES. CY MBALES. 
CASI AGNETÎES. MARACAS, PAR EXEMPLEl 

y 5 

y2d7l()ddOI) 
INSTRUMENTS DE MUSIQUE DONT LE SON EST PRODUIT OU DOI 1 F FRE AMPLIFIE PAR DES MOVIENS 
ELECIRIQUES (ORGUES, PAR EXEMPLE). A L'EXCLUSION DES ACCORDEONS 

y d 
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Sous-position Deseiiplioii 
Tau\ Îc 

hase ("aiégoiie Obseix allons SEA' SPT P 

02()7ydddd() AUTRES IN.SFRUMEN IS DE MUSIQUE DONT LE SON EST PRODUIT OU DOIT ETRE AMPLIÎîF PAR DES 
MOY i:NS ELECTRIQUES 

y d 

021)111101100 BOITES A MUSIQUE y d 

y2osO(i(Hi()o 

0RCHESTR10N.S. ORGUES DE BARBARIE, OISEAUX CHANTEURS, SCIES MUSICALES ET AUTRES 
INSTRUMENTS DE MUSIQUE NON REPRIS DANS UNE AUTRE POSITION DU PRESENT Cl i . lPÎ ÎRE; 
APPEAUX DE TOUS TY PES; SIFFLEIS, CORNES D'APPEL ET AllTRES INSTRUMENTS D'.YPPEL OU DE 
SIGNALiSATTON A BOUCHE 

y d 

y2dy.id(K)()d CORDES HARMONIQUES y d 

02 doyIdddd l'ARTIES Eî ACCESSOiRI-:S DE PIANOS y 1) 

y2dyy2(M)Od PART IES ET ACCE.SSOIRi;S DES INST RUMI.-NTS DE MUSIQUE DU N 02.02 y d 

y2dyy4(Hiod PARTiES ET ACCESSOIRES DES INST RUMENTS DE MUSIQUE DU N 02.07 y d 

y2dy'Wo(iOd ME TRONOMËS ET DIAPASONS DE TOUS TY PES y d 

y iduu ido i i PIFCCS D'ART ILLFRIE AUIQPROPULSE.ES y 5 

yidîiooood YUTRES PIECES D'ARTILLERIE y 5 

y id 120000(1 
TUBES LANCE-MISSILES; L ANCE-i'L AMMES; LANCE-GRENADES; LANCE-TORPILLES 
ET LANCEURS SIMILAIRES 

y 
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Sous-posilion Deseriplion 
laiiH de 

base Caiégone Obsen allons SE.\' SPFP 

y id iyd iddd ARMES LONGUES A CANON LISSE. ENTIEREMENT AUTOMATIQUES y .=; 
yi( i iyd2idd ARMES LONGUES A CANON liAY E. A VERROU •1 5 

yidiy(i22dd ARMES LONGUES A CANON RA\'E. SEMI-AUT0MA1 IQUES y 5 

yidiTO2idd ARMES LONGUES A CANON RAVE. ENTIEREMENT AUTOMATlQUi;S y 5 

yidiyi)2y()d AUT RES ARMES LONGUES A CANON RAYE: 0 

oKiiydiddo MITRAILLEUSES 0 5 

y.Ki 1004 idd PISTOLETS ENTIEREMENT AUTOMATIQUES y ,<; 
yid|y()4y()0 AUTRES PiSIOLînS-Mî l RAILLEURS (M i l RAiELETl I-:S) y 5 

yidiydwido ARMES DE GUERRE, AUTRES QUE LES REY OLVERS, PISTOLETS ET ARMES BLANCHES y 5 

01()2ddiddO REVOLYl-RS y 10 

yi()2dd2iOd PISTOLETS A CANON UNIQUE, SEMi-AUTOMATIQUES y Id 

01(12(1020011 .\UTRES PISTOLETS A CANON tfNIQUE y Id 

yi()2doi()dd PISTOLETS A CANONS MULTIPLES y Kl 

y jd i iodddd ARMES A FEU NE POUY ANT ET RE CHARGEES QUE l'AR LE CANON y Kl 

y,io:i2diî()o ARMES LONGUES A CANON LISSE UNIQUE. A GLISSIERE y id 

0101201200 ARMES LONGUES A CANON LLSSE UNIQUi y Id 
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Sous-posilion Descri)>lion 
Taux de 

base Calégorie Obseixniions SEA' SPFP 

0101201000 AUTRES ARMES LONGUi;S A CANON LISSE UNIQUE 0 Kl 

0101202ddd ARMES LONGUES A CANONS MULTIPLES LISSES, MEME COYIBINEES 0 Kl 

01012(100(10 AUTRES FUSILS Eî CARABINES DE CHASSE OU DE TIR SPORTIF, COMPORTANT 
AU MOINS UN CANON LISSE y i l ! 

O.lOllIîHldO ARMES 1-ONGUES DE CHASSE OU DE TIR .SPORTIF. A UN SEUL COUP y Id 

y 11)111121100 ARMES LONGUE.S DECTÎASSE OU DE Î !R -SPORTIF. SEMI-AUTQMATÎQUES y II) 

oioiidOddd AUÎRES ARMES LONGliES DE CHASSE OU l>E TIR SPOR UF y 10 

yioiyddddd AUTRES ARMES A FEUIT ENGINS SIMILAIRES UTILISANT LA DEFLAGRATION DE LA POUDRE y (I 

yiOTodîddd AUÎRES l'USILS i n CARABINES A AIR COMPRIME y d 

yi040dy[!d() AUT Ri;S ARMES. SAUi: FUSILS E1 CAR ABINES A AIR COMPRIME y (1 

oioSldlddo MECANLSMESDE PERCUSSION y Id 

yid5ld2ddO BA l iS E l GUIDES y Kl 

yid5ldiddd CANONS y id 

01(15 Id4d()(! PISTONS. GOUPILLES LT AMORIÎSSEURS DE RECUL y Kl 

y'd5ld5dod CHAlKlElîRS El LEURS PARUES •1 Id 
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Sous-posilion Dcserijilion 
Tau\ de 

base Calégorie Oliscix allons SEA' SPFP 

yi(!5ldf.d(IO SILENCIEUX ET LEURS PARTiES y Kl 

yid5id7iidd CULASSES. POIGNEES LT PLATINES 0 Id 

yid5idKddd CARCASSESIDE PISTOLET SI ET BARILLETS (DE REY OL\'ERS) 0 Kl 

01051(1001)0 I'ARTIESET ACCESSOIRES i>E REY OLVERS OU PISTOLin S y K) 

01(152 îddod CANONS LISSES DES FUSILS OU CARABINES DU N Ol.dl y 10 

yid52yid()o MECANISMES DF PERCUSSION y 10 

01(15202(100 BATIS LT GUIDES y H) 

yid52yiddd CANONS R.AVES Id 

yid52y4ddd PIST ONS, GOUPILLES EI AMOR i ISSEURS DE RECUL y id 

0105 20500(1 CHARGEURS ET LEURS PARTIES y 10 

01(lî20(.{)()0 SîLENCIEU.X ET LEURS l'AiiTIES y id 

y.i()52y7d()d COUY RE-FLAMMES ET LEliRS PARTIES ') Kl 

yi()52yi(i()0 LOGEMENTS DE DOUILLE. VERROUS ET PORTL--Y'ERROUS y Id 

y 1012001)01) AUTRES PARTIES ET ACCESSOIRES DES ARMES -Y FEU LONGUES DU N y i . d l •> Kl 

010501iiod MECANISMES DE PERCUSSION 0 d 

01(1501 1200 BATIS i-T GUIDES y 5 
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Sons posilion Deseriplion 
T aux lie 

base Caiégone Obsen allons SEA' SPFP 

0.10,501110(1 CANONS y 5 

yi()5yii4(id PIS IONS-GOUPiLLES m AMOR TISSEURS DE RECUL y 

yjd5yii5(H! CHARGEURS LT LEURS i 'ARI |ES y 5 

y.id5yii(.()o SILENCIELIX L"î LEURS PARTIES y 5 

yi i i . ivn7ff l i COLA RE-Fl. AMMES E l LEURS PART IES ') 
yid5yiiN()d LOGEMENTS DE DOUILLIL VERROUS ET PORIE-VERROUS y 5 

yiii50î lood 
AUÎRES PARTiES ET .-YCCESSPIRES DE MITR AILLEIISFS, DE FUSILS-MITRAILLEURS 
ET DE PISTOLEÎS-MIT RAILLEURS IMIiRAILLETTES) OU D'ARMi'S LONGUES A C-YNON t ISSE OU RAYE 0 5 

01(1501 yoi Hi AUTRES PARTIES ET ACCF-SSOîRES DES ARMES DF GUERRE DU N 01,(11 0 5 

yiii5yym)(H) AUT RES PARlii;S ET ACCESSOIRES DES ARTICLES DESN " 01,01 A 01,(14 0 0 

yid(.2id(K!(i CARTOUCHES T'OUR FUSIi,S OU CARABINES A CANON LISSE 0 Id 

yidf.2yiOdd PLOMBS POUR CARABINES A AIR 0 id 

yid(.2yy()dd PARTIES DF CAR iOUCHi;S POUR l'USILS OU CAR ABINES A CANON LISSE 0 Kl 

yidf.i()2()dd C ART OUC!IES POUR PISTOLETS DE SCELLEMENT ET SIMILAIRES OU i'OUR PISTOLETS D'ABATT AGE 0 Kl 

OKK.lO.lOdd .MiTRES CARTOUCHES A DES FINS MILITAIRES 0 Id 

oïdcioyoïm AUTRES CARTOUCHES ET LEURS PARTIES 0 Id 
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Sous-posilion Deseripuon 
Taux lie 

base Calégoiie Obserx'adoiis SEA' SPFP 

oïdftooildd MUNITIONS Eî PROJECTILES l'OUR ARMES DE GUERRE y id 

•mmt)\2im HARPONS l'OUR LANCE-HARi'ONS y 0 

oKK.ydiydd 
AUTRES MUNITIONS ET PROJECTILES A L'EXCLUSION DE CEUX POUR ARMES DE GUERRE 
ET DES HARÎ'QNS POUR LANCti-H YRPONS 

y 10 

yiofioiiyoïid PARTIES DES AUTRES ARTICLES DU N O.l.df. y H) 

yi()7()d(!0dd 
SABRilS, EPEi;S, BAÏONNETTES, LANCES ET AUT RES ARMF.S BLANCHES. LEURS PARTIES 
ET LEURS FOURREAUX 

y 0 

y4diiddddd SîEGES DES TY PES UTILISES POUR Y EIIICULES AERIENS (1 0 

y4di2d()ddd SIEGES DES TY PES UTILISES pOUR Y ElilCULES AU T0M0B1L1;S 0 d 

y4dLi(idddd SIEGES PIVOTANTS. AJUSTABLES EN HAUTEUR y id 

y4di4ddmio SÎEGES AUTRES QUE LE MAT ÉRIEL DE CAMPING OU DE JARDIN. TiCANSi"ORMABLES EN LITS y Id 

y4dî5i()ddd SIEGES EN BAMBOU OU EN RCîT IN y id 

y4(!i5y(iddd AUT RES SIEGES, SAUF EN BAMBOU OU EN ROTIN y Id 

y4dlf. Idddd AUTRES SIEGES. REMBOURRES. AVEC BAT 1 EN BOIS y id 

04111 (.0(KldO AUTRES Sii;GE.S,NON REMBOURRES. AY EC BAT 1 EN BOIS y Id 

y4di7i()d()d AUTRES SiEGi;S. REMBOURRES. AVEC BATI EN METAL y id 
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Sous-iiosilion i>i^eriplion 
Taux de 

base Caléiioiie Obsen allons SEA' SPFP 

oTonyiHidd AUT RES SIEGES. NON REMBOURRES. AVEC BAFI EN METAL y 10 

yioiidoddo AUTRES SIEGES. MEME TRANSFORMABLES EN LITS 0 Id 

04di';dKidO MECANISMES DÎNCLINAISON l'OUR SIEGES 0 Id 

y4diyd';d()o AUTRES ELEMENTS SIEGES, Y COMPRIS CEUX T RANSl'ORM ABLES EN LITS 0 Id 

y4d2idid()o i 'AUÎEUlLS DE DENTiST ES 0 d 

y4d2l(iydoo FAUT EUILS POUR SALONS DE COIFFURE ET FAUT EUILS .SIMILAIRES. AYEC DISPOSITIF A LA FOIS 
D'ORIENI AT ION ET D'ELEVAT ION. liT PAR I ii=-S DE CiîS ARIiCLiîS 

0 d 

y4(!2ydi(i()d TABLES D'OPERAIION El LEURSPARTIES d d 

y4d2y()ydod AUTRE ,MOB!Lîi;R l'OUR L A MEDECINE. 1 A CHIRURGIF. L'ART DFN 1 AÎRE OU L'AHl \ ETERIN AIRE, 
ET PARTIES DE CELUI-CI 

d d 

y4diiO(K)Od MEUBLES EN MEI \ L DES TA PES UTILISES DANS LES BUREAUX y Id 

y-idi2odd()d AUlRi:S MEUBI ES FN METAL y Id 

y.idi.iiidood MEUBLES EN BOIS DES TY Pî S in iLÎSESDANS 1 ES BUREAl^X y 10 

y4di40d()0d MEUBLES EN BOIS DES I Y PES UTILISES DANS 1 ES CUISINES y II) 

y4di50ii()i)d MEUBI ES LN BOIS DFS T"! PES UTILISES D,\NS LES Ci l AMBRES A COUCHER y H) 

y4di(.od()dd AU Î RES MEUBLES EN BOIS y H) 
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Sous-posilion Desciiplion 
T aux lie 

base Caiégone Obsen.alioiis SEA' SPi-P 

04()17()(M1()0 MEUBLiiS EN MATIERES PLASTIQUES y 10 

040111(1(1(10 MEUBLES EN BAMBOU OU EN ROTIN y îd 

04011000011 MEUBLES EN AUTRES M A I lEIÎi^S. Y' COMPRIS L'OSIER. LE BAMBOU OU LES MATIERES SIMILAIRI-.S y 10 

y4()iyi)odOd PARUES DE .MEUBLES y ÎO 

OAtHiranmii SOMMIERS y Ht 

040421dOdd 
.MATELAS F.N CAOUTCIlOUC A L Y EOLAIRE OU EN MATIERES PL SSTIQUES ALY'EOEAIRES. 
RECTOIVERISOUNON 

y iO 

y4042y(Hidii 
MATELAS EN AUTRES MATIERES A L'EXCLUSION DU CAOUICHOLIC ALVEOi.AIRE OU DES MATIERES 
PLASTIQUES ALY POLAIRES 

y 10 

y4d4iddO!M) S.ACS DE COUCHAGE y 10 

'mmmm AUTRES YRTICLES DE EH ERli: ET ARTICLES SIMILAIRES (EDREDONS. PAR EXEMPLE) y Id 

04115 KM ddd 
LAMPES ET AUTRES APl'AREB-S D'ECLAiR,-\GE ELECTRIQUES A SUSPENDRE OU A FIXER AU PLAi-OND 
OU AU MUR. LAMPES SPECIAL 1;M 1:^1 CONÇUES i'OUR SALLES i>'OPERATION DE CHIRtSRGIE El 
D'ODONTOLOGIE (LAMPES SCiALY I IQUES) 

0 (I 

y4d5idyddo 
AUIRES LUSTRES El AU IRES APl'AREILS D'ECLAIRAGE ELECTRiQUES .\ SUSPENDRE OU A FIXER 
. \UPI AFONDOU AU MUR, A L'EXCLUSION DECEUX DES TY PES UTILISES POUR L'FCi AIRAGF Di:S 
ESl'ACESOU Y'OIES PUBLIQUIÎS 

0 7 

y.id52()ddd() LAMPES DF CHEY ET, L YMPES DE BUREAU ET LAMPADAIRES D'iNTEHlEUR, i:i ECT RIQULS y 7 

0-1(15 iddddd GUIRLANDES ELECTRIQUES Di;S ' n i'iiS UTILISES i'OUR EES ARBRES DE NOËL, 0 Kl 

04d54dlddO APPAREILS D'ECLAIRAGE ELECTRIQUES POUR L'ECLAIRAGE PUBLIC 0 0 
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Sous-pos i l ion Descr ip l ion 
Tau* de 

base Caiégone O i i l c n al lons SILA' Sl'FP 

04(1,14(121100 PROJECTEURS 0 0 

04054 ()yd(MI AUTRES APPAREiLS D'ECLAIRAGE ELECTRiQUES d 0 

y4d55(iid()() API'AREILS D'ECEAIR.\GE A CO.MBUSTIBLE LIQUIDE SOUS PRESSION 0 io 

y4d55(iy()Od AUTRESAPPAREILS D'IiCLAIHAGE NON Eî ECTRIQUES 0 H) 

y4(i5r.()(Hi()o LAMPES-RECLAMES. ENSEIGNI;S LUMINEUSES. PLAQUES INDICAI RICES LUMINEUSES ET ARTICLES 
SI.MIL AIRES 

0 d 

y4d5yiddOd l'ARTIES D'APPAREILS D'ECLAIRAGE. NON DENO.MMESNI COMPRIS AILLEURS, FN VERRE 0 K l 

y-ld5 020000 
PARTIES D'APPAREILS D'ECI \IR-YGE. NON DENOMMirS Ni COMPRIS AILI EURS. 
EN M YTIERES PLASTIQUiiS 

y Id 

0405000(100 

AUTRES P \RTIES D'APPAREILS D'ECLAIR \GE. LAMPES-RECLAMES. ENSEIGNi:S LUMINEUSES, 
PLAQUES INDICAÎ RICES LUMINEUSES ET ARTICLES SIMIL AÎHi:S, POSSEDANT UNE SOURCE 
D'FCLAIR.YGI; FIXEE A DEMI URF., A l'EXCLUSION DECLLi ES EN Y ERRE 
OU EN M MiERES PEASIiQUES 

y Id 

04()'̂ (IOIHIOd CONSTRUCTIONS PREFABRIQUEES il 0 

o.idKiOKiod lRiC\'CT.ES, TROT! INETi ES. AUTOS A PEDALES LT JOUIT S A ROUES SIMIL AIRE.S; lAND.YUS 
E l POUSSEITLS POUR POUPEES y to 

0.101002 îod VEl EMirNlS Eî LEURS ACCESSOIRES. CHAUSSURES El CH YPEAUX DE POUPEES y il) 

0.10100200(1 POUPEES. MEMi-HABILLEES 0 id 

OSdidOiood MODELES REDUI TS Eî MODELES SIMILAIRES POUR LF DiY ERTISSEMENl. ANIMES OU NON y 5 

0.101004000 PUZZLES DE l O U l GENRE y id 
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s on s. posilion Deicnplion 
T aux de 

base Calégorie Obsen allons SEA' SPFP 

y5 0,1 ddo 100 IRAINS ELEC-TRIQUILS, \ COMPRIS Li:S RAILS. LES -SiGNAUX E l AUTRES ACCESSOIRES y Id 

y5did()y2()0 AUTRIÎ.'i JOUETS DE CONSTRUCTION y Id 

yididdoidd JOUETS REPRESENTANT DES ANIMAUX OU Di-:S CREAT URES NON HUMAiNI-.S y id 

y,i(Hdt)y40d INSTRUMEN TS ET APl'AREILS DE MUSIQUE-JOUETS y 10 

'lî»?AMW5tKl JOliETS PRESENTES EN ASSORTIMENTS OU PANOI'LIES y 111 

0,1(1 idoyf.i NI A U I R F S J O U E T S , A MO IEUR y ÎO 

0,1(1 idoyodii AUTRES JOUETS y ÎO 

o.i()4li)d()dd JEUX Y'IDEO DES TYPES UTILISABLES AVEC UN RICI l ' I l UR Dl IL I EMSION y d 

050420(101 H) BILLARDS DE TOU 1 GENRE ET LEURS ACCESSOIRES y ÎO 

0504.11)10(10 
JFUX Di! HASARD FONCTIONNANT l'AR l'INTRODUCTION D'UNE PIECE DE MONNAIE. D'UN BILLIT DE 
BANQUE. D'UNE CYRTE BANCAIRE. D'UN JEîON OU PAR D'AUTRES MO'i ENS DE PAIEMENT 

.1 

0504 IdOdlId 
AUT RES JEUX FONCTIONNANT PAR LIN FRODUC-TION D'UNE PIECE DE MONNAIE. D'UN BILLET DE 
BlNQLlE. D'UNE CARTE BANCAIRE. D'UN JEION OU PAR D'AU I RliS MO'i ENS DE P.MEMENl. 
A L'EXCLUSION DES JEUX DE QUILLES AUTOMATIQUES (BOW LINGS) 

> 5 

y5d44diiddd CARTES .Y JOUER y id 

ysiHodiiidd JEUX D'ECHECS E l JEUX DE DAMES y id 

y5iMyii2i)oti 5EVSN Df. Q'.ÎILLES, NÎF.NÎE A U l O M M SQUES 0 Ul 
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Sous-posilioii Descriplion 
T aux de 

b.ise Caiégone Obsen auoiis SEA' SPFP 

05 il4 0(10 Idd 
JEUX DE HASARD FONCTIONNANT PAR DES MOYENS AUTRES QUE LTNTRODUCIiON D'UNE PIECE DE 
MONNAIIi. D'UN BILLET DE BANQUE. D'UNE CARTE BANCAIRE. D'UN JETON OU l'AR D'AUTRES 
MOYENS DE PAIEMENT 

y Id 

osdJyiiyydo AUTRES ARTICLES POUR JEUX DESOCIEÎE y id 

y.idSi (idddd ARTICLES POUR FETES DE NOÉl, y 10 

y.iiLioddddd 
ARTICLES POUR FETirS. CARNAVAL OU AUTRES DiY ERTISSEMENl S, Y COMI'RIS L I S ARTICLES DE 
MAGIE Eî ARTICLES-SURPRISES 

y 10 

y.idoiiOddd SKIS DE NEIGE y H) 

0.id(.i2()I!dO FIXATIONS POUR SKIS y 10 

y,id(.iy()d()o AUTRE MATERIEL POUH LA PRATIQUE DU SKI DENi:iGE 0 10 

o,5dc2îi)ddd PL-\NCIiES W O I L E y 10 

yid(.20(Ki()o SKISNAUÎIQUE.S. AQU-YPLANESEl AU l RE M AT ERIFL POUR LA PRATIQUE DILS SPORTS N YUÎIQUES y Kl 

o,i()f..iiod()o CTUBS DE GOLF COMPLin S y Id 

y5()f.l2(HI0l) BYLLESDE GOLFE y Kl 

o5()(..iyod()i) AUTRE MATERIEL i'OllK LF GOLF y Kl 

050(14 ()(K 100 ARTICLES ET MATERIEL POUR LE TENNIS DE ÎABL I ; y Kl 

y5()(.5iod()i! RAOUELri;S DF TENNIS. MEME NON CORDEES y id 
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s on s-position Deseriplion 
Taux de 

base Caiégone Obserx allons S E \ ' SPFP 

y5dMydd(ld RAQUETTES DE B A O Y B N T O N OU SIMILAIRES, MEME NON CORDEES- 0 id 

y5dw,i(Kido BALLi;S DE TENNiS. AUTRES QUE LES BALLES DE T ENNIS DE TABLE 0 Id 

y5d(i(.2()dd() BALLONS ET BALLÉS GONFLABLES 0 K) 

y5()(.(.y()(id() 
AUTRES BALLONS l;T BAI LES, A L'EXCl LLSÎON DES BALLES DE GOLF, DE TENNIS ET DES BAI LES 
ET BALLONS GONFLABLES 

0 Id 

y5df.7d()(){)() 
PATlNSAGL-YCEin PAT INS A ROULinTES. V COMPRIS LES CHAUSSURES AtiXQUELL ES SONT FIXES 
DES PATINS 

0 K) 

y.KK.yioddi) ARTICLES ET M A I ERIFL POUR LA CULTURE PHY SIQUE. LA GYMNASTIQUE OU L'ATHLET ISME. 0 Kl 

y5d(.'i'ii()()d ARTICLES ET MATERIEL l'OUR LEBASE-B.SLL ET LESOFTBALL, A L'EXCEPTION DF.S BALLES 0 Id 

05d'.yyyd()d 
AUTRES ARTICLES f-~! MATERIEL POUR LES AUTRES SPORTS OU LES JEUX DE PLEIN AIR. 
NON DENOMMES NI COMPRIS AILLEURS DANS LE PRESENT CHAPITRE; PISCINES ET PATAUGEOIRES 

y id 

0.1071 OOdOd CANNES A PECHE y d 

05072 (H !ddd HAMEÇONS, MEME MONTES SUR AVANÇONS y 0 

050710000!! MOULINETS POUR LA PECHE y 0 

y.i()7ydi()od AUTRES ARTICLES l'OUR LA PECHE A LA LIGNE y 5 

y5()7y()y()(Hi 
EPUISETTES l'OUR TOUS US-YGES; LEURRES( YUTRES QUE CEUX DES N S02 01011 47.05) 
ET ARTICLES DE CHASSE SI.MIL AIRES y 0 
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Soiis-posilion Dosci IpltOI! 
Taux de 

base Caiégone Obsen a lions SEA' Sl'FP 

ySdiKIdddd CIRQUES AMBULANTS E l MENAGERIES AMBULANT ES d d 

05(110 ddd dd MANEGES. BALANÇOIRES, STANDS DE TIR El AUTRES ATTRACTIONS FORAINES 0 d 

ycdsiddddd IVOIRE TRAVAILLE Eî OUVRAGES EN IVOIRE y d 

ycdî'jdOddo OS, ECAiLLE DE TORTUE. CORNE, BOIS D'.\NIMAUX. CORAIL, NACRE ET AUTRES MATIERES 
ANIMALES A TAILLER, 1 l iA\ 'AILLES, Eî OUYR-YGES EN CES MATIERES 

0 Kl 

OC.d20d!ddo CAÎ'SULES EN GELAT INE l'OUR LE CONDITIONNEMENT DES MEDICAMENTS 0 d 

0Cid2ddW)()0 

MATIERES YEGEIALES OU MINERALES A 1 AILLER FT OUY RAGES EN CES MATIERES; OUY'RAGES 
MOULES OU T RAY AILLES EN CiRI';. EN PARAFFINE. Î N SFEARINE Eî AUT »i:S OUY RAGiîS NON 
DFNOYiMES NI COMPRIS AILLEURS; GELATINE NON DURCIE TRAY AII i EF î ; î AUIRES OUVRAGES 
EN GELATINE. SAUF DU N Î5.dl 

0 d 

oiidiioodod BALAIS El BALAVEITES CONSISIANI EN BRINDII LES OU AUÎRES M\TIERES \ EGirTALES 
EN BOTTES LIEES. E.MMANCilES OU NON 

0 Kl 

yCi()l21 dd(Ki BROSSES A DENI-S. ^ COMPRIS LES BROSSES A DFNTii RS y Id 
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SECTION 1 

DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 

Définitions 

Aux fins de la présente annexe, on entend par: 

"aquaculture", l'élevage d'organismes aquafiques, notamment poissons, mollusques, crustacés, 

autres invertébrés aquatiques et plantes aquatiques, à partir de semences, notamment d'œufs, 

de fretin, d'alevins el de laî ves, par intervention dans les processus d'élevage ou de croissance 

visant à améliorer la production, tels que le peuplement, l'alimentation, la protection des 

prédateurs, etc.; 

- "chapitres" el "positions", les chapitres el les positions (à deux et quatre chiffres, 

respectivement) utilisés dans la nomenclature qui constitue le Système harmonisé de 

désignation et de codification des marchandises, dénommé dans la présente annexe "Système 

harmonisé" ou "SH"; 

- "classé", le terme faisant référence au classement d'un produit ou d'une matière dans une 

position déterminée; 
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"autorités compétentes ou autorités douanières", les organismes publics suivants: 

a) en ce qui concerne la Colombie, le Ministerio de Comercio, Industria y Turismo ou 

la Divecciôn de Impuestos de Aduanas Nacionales, ou leurs successeurs; 

b) en ce qui concerne le Pérou, le Ministerio de Comercio Exlerior y Turismo, ou son 

successeur; et 

c) en ce qui concerne l'Union européenne, les autorités douanières des États membres de 

l'Union européenne. 

"envoi", les produits envoyés simultanément par un même exportateur à un même destinataire 

ou transportés sous le couvert d'un document de transport unique de l'exportateur au 

destinataire ou, en l'absence d'un tel document, couverts par une facture unique; 

"valeur en douane", la valeur déterminée conformément à l'Accord sur la valeur en douane; 

"prix départ usine", le prix payé pour le produit au fabricant dans l'Union européenne ou dans 

un pays andirt signataire à l'intérieur duquel s'est effectuée la dernière ouvraison ou 

transformation, y compris la valeur de toutes les matières mises en œuvre et déduction faite de 

toutes les taxes intérieures qui sont ou peuvent être restituées lorsque le produit obtenu 

est exporté; 
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"marchandises", les matières et ies produits; 

"fabrication", toute ouvraison ou transformation, y compris l'assemblage ou les 

opérations spécifiques; 

"matière", tout ingrédient, toute matière première, tout composant ou toute partie, etc., utilisé 

dans la fabrication du produit; 

"produit", le produit obtenu, même s'il est destiné à être utilisé ultérieurement au cours d'une 

autre opération de fabrication; 

"matière première", une substance de base, dans son état naturel, modifiée ou semi-

transformée, utilisée comme apport dans un processus de production pour modification ou 

transformation ultérieure en un produit fini; 

"valeur des matières non originaires", la valeur en douane au moment de l'importation des 

matières non originaires mises en œuvre ou, si elle n'est pas connue ou ne peut être établie, le 

premier prix vérifiable payé pour les matières non originaires dans l'Union européenne ou 

dans un pays andin signataire; 
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SECTION 2 

DEFINITION DU CONCEPT DE "PRODUITS ORIGINAIRES' 

ARTICLE 2 

Exigences générales 

1. Aux fins de l'application de l'accord, sont considérés comme produits originaires de 

l'Union européenne: 

a) les produits entièrement obtenus dans l'Union européenne au sens de l'article 5; et 

b) les produits obtenus dans l'Union européenne et contenant des matières qui n'y ont pas 

été entièrement obtenues, à condition que ces matières aient fait l'objet, dans 

l'Union européenne, d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au sens de l'article 6. 

2. Aux fins de l'application du présent accord, sont considérés comme produits originaires d'un 

pays andin signataire: 

a) les produits entièrement obtenus dans ce pays andin signataire au sens de l'article 5; et 
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b) les produits obtenus dans un pays andin signataire et contenant des matières qui n'y ont 

pas été entièrement obtenues, à condition que ces matières aient fait l'objet, dans ce 

pays andin signataire, d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au sens de 

l'ai'ficle 6. 

ARTICLE 3 

Cumul de l'origine 

1. Les matières originaires de l'Union européenne sont considérées comme des matières 

originaires d'un pays andin signataire lorsqu'elles sont incorporées dans un produit qui y est 

obtenu. Il n'est pas exigé que ces matières aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations 

suffisantes dans ce pays andin signataire, à condition qu'elles aient fait l'objet d'ouvraisons ou 

de transformations allant au-delà de celles visées à l'article 7. 

2. Les matières originaires d'un pays andin signataire sont considérées comme des matières 

originaires de l'Union européenne ou d'un autre pays andin signataire lorsqu'elles sont 

incorporées dans un produit qui y est obtenu. 11 n'est pas exigé que ces matières aient fait 

l'objet d'ouvraisons ou de transformations suffisantes dans l'Union européenne ou dans cet 

autre pays andin signataire, à condition qu'elles aient fait l'objet d'ouvraisons ou de 

transformations allant au-delà de celles visées à l'article 7. 
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3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les matières originaires de Bolivie, du Costa Rica, 

de l'Équateur, du Salvador, du Guatemala, du Honduras, du Nicaragua, du Panama, 

du Venezuela ou d'un pays membre de la Communauté andine qui n'est pas partie au 

présent accord sont considérées comme matières originaires d'un pays andin signataire 

lorsqu'elles sont transformées ou incoiporées dans un produit qui y est obtenu. 

4. Pour que les produits visés au paragraphe 3 acquièrent le statut de produits originaires, il n'est 

pas nécessaire que les matières aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transfonnations 

suffisantes, pour autant que: 

a) l'ouvraison ou la transfonnation des matières effectuée dans les pays andins signataires 

aille au-delà des opérations visées à l'article 7; 

b) les matières soient originaires de l'un des pays énumérés au paragraphe 3, en application 

de règles d'origine identiques à celles qui seraient appliquées si ces matières étaient 

exportées directement vers l'Union européenne'; et 

c) des dispositions existantes en vigueur entre les pays andins signataires et les autres pays 

visés au paragraphe 3 prévoient des procédures de coopération administrative adéquates 

assurant la mise en œuvre intégrale du présent paragraphe, ainsi que de l'article 15 sur la 

certification et de l'article 31 sur la vérification de l'origine des produits. 

I Si un des pays énumérés au paragraphe 3 n'est pas bénéficiaire d'un régime préférentiel de 
l'Union européenne, les règles du présent accord s'appliquent. 
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5. L'origine des matières exportées d'un pays visé au paragraphe 3 vers un pays andin signataire 

pour être utilisées dans des ouvraisons ou transformations ultérieures est établi par une preuve 

en vertu de laquelle ces matières pourraient être exportées directement vers 

l'Union européenne. 

6. La preuve de l'origine acquise selon les termes du paragraphe 4, des produits exportés vers 

l'Union européenne est établie par un certificat de circulation EUR. 1 délivré ou par une 

déclaration sur facture faite dans le pays exportateur confonnément aux dispositions de la 

section 4 (Preuve de l'origine). Ces documents doivent porter la mention "cumul avec [nom 

du pays]". 

ARTICLE 4 

Cumul de l'origine avec d'autres pays 

1. A la demande d'un pays andin signataire ou de l'Union européenne, les matières originaires 

- d'un pays d'Amérique centrale\ d'Amérique du Sud ou des Caraïbes (qualifiés ci-après de 

"tiers" dans le présent article) sont considérées comme des matières originaires, 

respectivement, d'un pays andin signataire ou de l'Union européenne lorsqu'elles sont 

transformées ou incoiporées dans un produit qui y est obtenu. 

Cette référence inclut les Étals-Unis mexicains. 
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2. La demande visée au paragraphe 1 est adressée au sous-comité chargé des questions 

douanières, de la facilitation du commerce el des règles de l'origine (désigné ci-après "le 

sous-comité") confonnément à l'article 68, paragraphe 2, point f), du présent accord. 

3. Pour que les produits visés au paragraphe 1 acquièrent le statut de produits originaires, il n'est 

pas nécessaire que les matières aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations 

suffisantes, pour autant que: 

a) l'ouvraison ou la transformation des matières effectuée dans les pays andins signataires 

ou dans l'Union européenne aille au-delà des opérations visées à l'article 7; 

b) les matières soient originaires d'un pays tiers d'Amérique centrale, d'Amérique du Sud 

ou des Caraïbes, en application de règles d'origine identiques à celles qui seraient 

applicables si ces matières étaient exportées directement vers les pays andins signataires 

ou vers l'Union européenne, respectivement; et 

c) les pays andins signataires, l'Union européenne et les pays tiers concernés se soient mis 

d'accord sur des procédures de coopération administrative adéquates assurant la mise 

en œuvre inlégrale du présent paragraphe, ainsi que de l'article 15 sur la certification et 

de l'article 31 sur la vérification de l'origine des produits. 

4. Les parties conviennent, au sein du sous-comité, des matières auxquelles s'applique le 

présent article. 
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5. Le cumul prévu au présenl article peut être appliqué aux conditions suivantes: 

a) des accords commerciaux préférentiels conformes à l'article XXIV du GATT de 1994 

entre les pays andins signataires et les pays tiers concernés et entre l'Union européenne 

el les mêmes pays tiers, respectivement, sont en vigueur; 

b) des dispositions en matière de cumul équivalentes à celles prévues au présent article 

sonl contenues dans les accords visés au point a), afin que les dispositions en matière de 

cumul s'appliquent de manière réciproque entre, respectivement, les pays andins 

signataires, l'Union européenne et les pays tiers concernés; et 

c) des avis précisant que les conditions nécessaires à l'application du cumul au titre du 

présenl article sont remplies ont été publiés au Journal officiel de l'Union européenne 

(série C) ainsi que dans les journaux officiels des pays andins signataires et des 

pays tiers concernés, conformément à leurs propres procédures. 

6. Les parties peuvent convenir, au sein du sous-comité, de conditions supplémentaires pour 

l'application du présenl article. 
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ARTICLE 5 

Produits entièrement obtenus 

1. Sont considérés comme entièrement obtenus dans l'Union européenne ou dans un 

pays andin signataire: 

a) les produits minéraux extraits de leurs sols, de leurs sous-sols ou de leurs fonds marins; 

b) les produits du règne végétal qui y sont cueillis ou récoltés; 

c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés; 

d) les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet d'un élevage; 

e) i) les produits de la chasse ou de la pêche qui y sont pratiquées; 

ii) les produits de l'aquaculture, y compris la mariculture, lorsque les poissons, 

crustacés, mollusques et autres invertébrés aquatiques y sont nés ou élevés; 
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f) les produits de la pêche maritime et autres produits tirés de la mer par leurs navires ;̂ 

g) les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines, exclusivement à partir de produits 

visés au point f); 

h) les matières premières récupérées de biens usagés qui y sont collectés; 

i) les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y sont effectuées; 

j) les produits extraits du sol marin ou du sous-sol en dehors du territoire de 

l'Union européenne ou d'un pays andin signataire pour autant qu'ils disposent des droits 

pour travailler ce sol ou sous-sol; et 

k) les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à partir de produits visés aux 

points a) à j). 

2. Les termes "leurs navires" et "leurs navires-usines" au paragraphe 1, points f) et g), 

s'appliquent uniquement aux navires et navires-usines qui satisfont aux condifions fixées dans 

les déclarations jointes à la présente annexe, lesquelles font partie intégrante du 

présent accord. 

Aux fins du présent point, les produits de la pêche en mer et autres produits prélevés de ia mer 
par des navires d'un État membre de l'Union européenne à moins de 200 milles des côtes d'un 
pays andin signataire sont considérés comme originaires de ce pays andin signataire; les 
produits de la pêche en mer et autres produits prélevés de la mer par des navires d'un pays 
andin signataire à moins de 200 milles des côtes d'un État membre de l'Union européenne sont 
considérés comme originaires de cet État membre de l'Union européenne. 
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ARTICLE 6 

Produits suffisamment ouvrés ou transformés 

1. Aux fins de l'article 2, les produits non entièrement obtenus sont considérés comme 

suffisamment ouvrés ou transformés lorsque les conditions indiquées dans la liste de 

l'appendice 2 (ci-après désignée "la liste") sont remplies. 

2. Les conditions visées au paragraphe 1 indiquent, pour tous les produits couverts par le 

présent accord, l'ouvraison ou la transformation qui doit être effectuée sur les matières 

non originaires mises en œuvre dans la fabrication de ces produils et s'appliquent 

exclusivement à ces matières. U s'ensuit que, si un produit qui a acquis le caractère originaire 

en remplissant les conditions fixées dans la liste pour ce même produit est mis en œuvre dans 

la fabrication d'un autre produit, les conditions applicables au produit dans lequel il est 

incoiporé ne lui sont pas applicables, et il n'est pas tenu compte des matières non originaires 

qui peuvent avoir été mises en œuvre dans sa fabrication. 
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3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les matières non originaires qui, confonnément aux 

conditions fixées dans la liste pour un produit déterminé, ne doivent pas être mises en œuvre 

dans la fabrication de ce produit peuvent néanmoins l'être, à condition que: 

a) leur valeur totale n'excède pas 10 pour cent du prix départ usine du produit; et 

b) l'application du présent paragraphe n'entraîne pas un dépassement du ou des 

pourcentage(s) indiqué(s) sur la liste en ce qui concerne la valeur maximale des 

matières non originaires. 

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux produits relevant des chapitres 50 à 63 du 

Système harmonisé. 

4. Les paragraphes 1, 2 el 3 s'appliquent sous réserve de l'article 7. 
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ARTICLE 7 

Opérations d'ouvraison ou de transformation insuffisantes'* 

1. Sans préjudice du paragraphe 2, les opérations suivantes sonl considérées comme des 

ouvraisons ou transformations insuffisantes pour conférer le caractère de produit originaire, 

que les conditions de l'article 6 soient ou non remplies: 

a) les manipulations destinées à assurer la conseî valion en l'état des produits pendant leur 

transport et leur stockage; 

b) les divisions et réunions de colis; 

c) le lavage, le nettoyage, le dépoussiérage, l'enlèvement d'oxyde, d'huile, de peinture ou 

d'autres revêtements; 

d) le repassage ou le pressage des textiles; 

e) les opérations simples de peiniure el de polissage; 

f) le dépanouiliage, le blanchiment partiel ou complet, le lissage et le glaçage des céréales 

ou du riz; 

Pour les besoins du présent article, "simple" décrit généralement les activités qui ne 
nécessitent ni compétences particulières, ni machines, appareils ou équipements spécialement 
produits ou installés pour réaliser ces activités. Le simple mélange n'inclut pas la réaction 
chimique. "Réaction chimique" désigne un processus, y compris un processus biochimique, 
qui a pour résultat une molécule possédant une nouvelle structure, à la suite de la rupture de 
liens intramoléculaires et de la fonnation de nouveaux liens intramoléculaires, ou une 
modification de la disposition spatiale des atomes dans la molécule. 
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g) les opérations consistant à ajouter des colorants ou arômes au sucre ou à fonner des 

morceaux de sucre; la mouture totale ou partielle du sucre cristallisé; 

h) le décorticage, le dénoyautage ou l'écorçage des fruits et des légumes; 

i) l'aiguisage, le simple broyage ou le simple découpage; 

j) le criblage, le tamisage, le triage, le classement, le rangement par classe, la combinaison 

(y compris la composition d'assortiments d'articles); 

k) la simple mise en bouteilles, en canettes, en flacons, en sacs, en étuis, en boîtes, sur 

cartes, sur planchetles ou toute autre opération simple de conditionnement; 

1) l'apposition ou l'impressionS sur les produits ou sur leurs emballages, de marques, 

d'étiquettes, de logos ou d'autres signes distinclifs similaires; 

L'impression de marques, d'étiquettes, de logos et de tels signes disfincfifs sur un substrat 
papier ou plastique ne doit pas être considérée comme une ouvraison ou opération de 
transformation insuffisante au sens de l'article 7, paragraphe 1, lorsque l'article imprimé 
résultant constitue le produit final à exporter sous régime préférentiel. Par exemple: 
fabrication et exportation d'étiquettes auto-adhésives ou fabrication et exportation 
d'emballages étiquetés pour des marchandises telles que des sachets en plastique de chips de 
pomme de terre. 
Toutefois, le fait que l'opération n'est pas considérée comme insuffisante ne veut pas dire 
qu'une telle opération confère automatiquement le statut de produit originaire. Pour cela, il 
doit être satisfait à la règle spécifique de l'appendice 2 pour le produit concerné. 
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m) le simple mélange de produits, même de natures différentes; le mélange de sucre et de 

toute autre matière; 

n) la simple réunion de parties en vue de consfituer un produit complet ou le démontage de 

produits en parties; 

o) l'abattage des animaux; et 

p) le cumul de deux ou plusieurs opérations visées aux points a) à o). 

2. Toutes les opérations effectuées soit dans l'Union européenne, soit dans un pays andin 

signataire, sur un produit déterminé, seront considérées conjointement pour déterminer si 

l'ouvraison ou la transformation subie par ce produit doit être jugée insuffisante au sens du 

paragraphe I . 
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ARTICLE 8 

Unité à prendre en considération 

1. L'unité à prendre en considération pour l'application de la présente annexe est celle du produit 

particulier qui est considérée comme unité de base pour la détermination du classement 

fondée sur la nomenclature du Système harmonisé. Il s'ensuit que: 

a) lorsqu'un produit composé d'un groupe ou assemblage d'articles est classé selon le 

Système harmonisé dans une seule position, l'ensemble constitue l'unité à prendre 

en considération; et 

b) lorsqu'un envoi est composé d'un certain nombre de produits identiques classés sous la 

même position du Système harmonisé, les dispositions de la présente annexe 

s'appliquent à chacun de ces produits considérés individuellement. 

2. Lorsque, par application de la règle générale n° 5 du Système hannonisé, les emballages sont 

classés avec le produit qu'ils contiennent, ils doivent être considérés comme formant un tout 

avec le produit aux fins de la détermination de l'origine''. 

Lorsque les produits sont considérés comme entièrement obtenus, l'emballage n'est pas pris en 
considération pour déterminer l'origine. 
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ARTICLE 9 

Accessoires, pièces de rechange el outillages 

Les accessoires, pièces de rechange et outillages livrés avec un matériel, une machine, un appareil 

ou un véhicule, qui font partie de l'équipement nonnal et sont compris dans le prix ou ne sont pas 

facturés à part, sont considérés comme formant un loul avec le matériel, la machine, l'appareil ou le 

véhicule considéré. 

ARTICLE 10 

Assortiments 

Les assortiments au sens de la règle générale n" 3 du Système harmonisé sont considérés comme 

originaires, à condition que tous les articles entrant dans leur composition soient originaires. 

Toutefois, un assortiment composé d'articles originaires et non originaires est considéré comme 

originaire dans son ensemble, à condition que la valeur des articles non originaires 

n'excède pas 15 pour cent du prix départ usine de l'assoiliment. 

EU/CO/PE/Annexe I l / f i 23 



ARTICLE 11 

Éléments neutres 

Pour déterminer si un produit est originaire, il n'est pas nécessaire de déterminer l'origine des 

éléments suivants qui pourraient être utilisés dans sa fabricafion: 

a) énergie et combustibles; 

b) installations et équipements; 

c) machines et outils; ou 

d) marchandises qui n'entrent pas et ne sont pas destinées à entrer dans la composifion finale 

du produit. 
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SECTION 3 

CONDITIONS TERRITORIALES 

ARTICLE 12 

Principe de territorialité 

1. Les conditions définies à la section 2 concernant l'acquisition du caractère originaire doivent 

être remplies sans interruption dans l'Union européenne ou dans le pays andin signataire. 

2. Si des marchandises originaires exportées de l'Union européenne ou du pays andin signataire 

vers un autre pays qui n'est pas partie au présenl accord y retournent, elles doivent être 

considérées comme étant non originaires, à moins qu'il puisse être démontré à ia satisfaction 

des autorités douanières: 

a) que les marchandises retournées sont les mêmes que celles qui ont été exportées; et 

b) qu'elles n'ont pas subi d'opérations allant au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer 

leur conservation en l'état pendant qu'elles étaient dans ce pays ou qu'elles 

étaient exportées. 
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ARTICLE 13 

Transport direct 

1. Le régime préférentiel prévu par le présent accord s'applique uniquement aux produits 

remplissant les conditions de la présente annexe qui sont transportés directement entre 

l'Union européenne et les pays andins signataires. Toutefois, le transport de produits peut 

s'effectuer en empruntant d'autres territoires, le cas échéant, avec transbordement ou 

entreposage temporaire dans ces territoires, pour autant que les produils restent sous la 

surveillance des autorités douanières du pays de transit ou d'entreposage temporaire et qu'ils 

ne subissent pas d'autres opérations que le déchargement ou le rechargement ou toute autre 

opération destinée à assurer leur conservation en l'état. 

2. Le transport par canalisation des produits originaires peut s'effectuer en empruntant des 

territoires autres que ceux de l'Union européenne et des pays andins signataires. 

3. La preuve que les conditions visées aux paragraphes 1 et 2 ont été remplies est fournie, sur 

demande, par la produclion aux autorités douanières de la partie importatrice: 

a) de documents de transports tels que lettres de transport aérien, connaissements, 

manifeste de chargement ou documents de transport mullimodal ou combiné, qui 

certifient le transport du pays d'origine vers la partie importatrice; 
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b) de documents douaniers qui autorisent le transbordement ou le dépôt provisoire; ou 

c) à défaut, de tous documents probants. 

ARTICLE 14 

Expositions 

1. Les produits originaires envoyés pour être exposés dans un pays aulre que ceux de 

l'Union européenne el les pays andins signataires et qui sont vendus, à la fin de l'exposition, 

en vue d'être importés dans l'Union européenne ou dans les pays andins signataires 

bénéficient à l'importation des dispositions du présenl accord, pour autant qu'il soit démontré 

à la satisfaction des autorités douanières; 

a) qu'un exportateur a expédié ces produils de l'Union européenne ou des pays andins 

signataires vers le pays de l'exposition et les y a exposés; 

b) que cet exportateur a vendu les produits ou les a cédés à un destinataire dans 

l'Union européenne ou dans les pays andins signataires; 

c) que les produits ont été expédiés durant l'exposition ou immédiatement après dans l'état 

où ils ont été expédiés en vue de l'exposition; et 
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d) que, depuis le moment où ils ont été expédiés en vue de l'exposition, les produits n'ont 

pas été utilisés à des fins autres que la présentation à cette exposition. 

2. Une preuve de l'origine doit être délivrée ou établie conformément aux dispositions de la 

section 4 et produite selon les modalités habituelles aux autorités douanières de la partie 

importatrice. La désignation et l'adresse de l'exposition doivent y être indiquées. Au besoin, il 

peut être demandé une preuve documentaire supplémentaire des conditions dans lesquelles les 

produits ont été exposés. 

3. Le paragraphe 1 est applicable à loutes les exposifions, foires ou manifestations publiques 

analogues, de caractère commercial, industriel, agricole ou artisanal, autres que celles qui sont 

organisées à des fins privées dans des locaux ou magasins commerciaux et qui ont pour objet 

la vente de produits étrangers, et pendant lesquelles les produits restent sous contrôle de 

la douane. 
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SECTION 4 

PREUVE DE L'ORIGINE 

ARTICLE 15 

Exigences générales 

1. Les produits originaires de l'Union européenne importés dans les pays andins signataires et les 

produits originaires des pays andins signataires importés dans l'Union européenne sont admis 

au bénéfice du présent accord sur présentation, conformément au droit intérieur de la 

partie importatrice: 

a) d'un certificat de circulation EUR.l, donl le modèle figure à l'appendice 3; ou 

b) dans les cas visés à l'article 20, paragraphe I , d'une déclaration (ci-après dénommée 

"déclaration sur facture"), établie par l'exportateur sur une facture, un bon de livraison 

ou tout aulre document commercial, décrivant les produils concernés d'une manière 

suffisamment détaillée pour pouvoir les identifier; le texte de la déclaration sur facture 

figure à l'appendice 4. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les produits originaires au sens de la présente annexe sont admis, 

dans les cas visés à l'article 25, au bénéfice du présent accord sans qu'il soit nécessaire de 

produire aucun des documents visés ci-dessus. 
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ARTICLE 16 

Procédure de délivrance d'un certificat de circulation EUR. 1 

1. Le certificat de circulation EUR.l est délivré par les autorités compétentes ou les autorités 

douanières de la partie exportatrice sur demande écrite établie par l'exportateur ou, sous la 

responsabilité de celui-ci, par son représenlanl habilité. 

2. Aux fins du paragraphe 1, l'exportateur ou son représentant habilité remplit le certificat de 

circulation EUR.l et le formulaire de demande dont les modèles figurent à l'appendice 3. Ces 

formulaires sont complétés dans l'une des langues énumérées à l'article 337 du présent accord 

et conformément aux dispositions du droit interne de la partie exportatrice. Les formulaires 

remplis à la main doivent l'être à l'encre et en caractères d'imprimerie. Les produits doivent 

être désignés dans la case réservée à cet effet, sans interligne. Lorsque la case n'est pas 

complètement remplie, un trail horizontal doit être tiré en dessous de la dernière ligne de la 

désignation, l'espace non ulilisé devant être bâtonné. 

3. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de circulation EUR. 1 doit pouvoir 

présenter à tout moment, à la demande des autorités compétentes ou des autorités douanières 

de la partie exportatrice où le certificat de circulation EUR. 1 est délivré, lous les documents 

appropriés prouvant le caractère originaire des produits concernés ainsi que l'exécution de 

toutes les aulres conditions prévues par la présente annexe. 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 30 



4. Un certificat de circulation EUR.l est délivré par les autorités compétentes ou les autorités 

douanières d'un État membre de l'Union européenne ou des pays andins signataires si les 

produits concernés peuvent être considérés comme des produils originaires de 

l'Union européenne ou des pays andins signataires et remplissent les autres conditions 

prévues par la présente annexe. 

5. Les autorités compétentes ou les autorités douanières délivrant des certificats de 

circulation EUR.l prennent toutes les mesures nécessaires afin de contrôler le caractère 

originaire des produits et le respect des autres conditions prévues par la présente annexe. 

A cet effet, lesdites autorités sont habilitées à exiger toutes preuves et à effectuer tout contrôle 

des comptes de l'exportateur ou tout autre contrôle estimé utile. Lesdites autorités doivent 

aussi veiller à ce que les formulaires visés au paragraphe 2 soient dûment complétés. Elles 

vérifient notamment si le cadre réservé à la désignafion des produits a été rempli de façon 

à exclure toute possibilité d'adjonction frauduleuse. 

6. La date de délivrance du certificat de circulation EUR. 1 doit être indiquée dans la case 11 du 

certificat. 

7. Le certificat de circulation EUR. 1 est délivré par les autorités compétentes ou les autorités 

douanières el tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'exportation réelle est effectuée ou 

assurée. 
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ARTICLE 17 

Certificats de circulation de marchandises EUR.l délivrés a posteriori 

1. Nonobstant l'article 16, paragraphe 7, un ceitificat de circulation EUR.l peut, à titre 

exceptionnel, être délivré après l'exportation des produits auxquels il se rapporte: 

a) s'il n'a pas été délivré au moment de l'exportation par suite d'erreurs, d'omissions 

involontaires ou de circonstances particulières; ou 

b) s'il est démontré, à la satisfaction des autorités compétentes ou des autorités douanières, 

qu'un certificat de circulation EUR. 1 a été délivré, mais n'a pas été accepté à 

l'imporlalion pour des raisons techniques. 

2. Pour l'application du paragraphe 1, l'exportateur doit indiquer, dans sa demande, le lieu et la 

date de l'exportation des produits auxquels le certificat de circulation EUR. 1 se rapporte, 

ainsi que les raisons de sa demande. 

3. Les autorités compétentes ou les autorités douanières ne peuvent délivrer un certificat de 

circulation EUR.l a posteriori qu'après avoir vérifié si les indications contenues dans la 

demande de l'exportateur sont conformes à celles du dossier correspondant. 
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4. Les certificats EUR.l délivrés a posteriori doivent être revêtus d'une des menfions suivanies: 

BG "H3MAEH BHOCJIE/ICTBHE" 

ES "EXPEDIDO A POSTERIORI" 

es "VYSTAVENO DODATECNE" 

DA "UDSTEDT EFTERF0LGENDE" 

DE "NACHTRÀGLICH AUSGESTELLT" 

ET "TAGANTJÀRELE VÀLJA ANTUD" 

EL "EKAO0EN EK THN YETEPHN" 

EN "ISSUED RETROSPECTIVELY" 

FR "DÉLIVRÉ A POSTERIORI" 

IT "RILASCIATO A POSTERIORI" 

LV "IZSNIEGTS RETROSPEKTTVI" 

LT "RETROSPEKTYVUSIS ISDAViMAS" 

HU "KÎADVA ViSSZAMENOLEGES HATÂLLYAL" 

M T " M A H R U G RETROSPETTIVAMENT" 

NL "AFGEGEVEN A POSTERIORI" 

PL "WYSTAWIONE RETROSPEKTYWNIE" 

PT "EMITIDO A POSTERIORI" 

RO "EMIS A POSTERIORI" 

SK "VYPANÉ DODATOCNE" 

SL "IZDANO NAKNADNO" 

FI "ANNETTU .lÀLKIKÀTEEN" 

SV "UTFÂRDAT I EFTERHAND" 
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5. La mention visée au paragraphe 4 est apposée dans la case "Obsei-vations" du certificat de 

circulation EUR. 1. 

ARTICLE 18 

Délivrance d'un duplicata du certificat de circulafion EUR.l 

1. En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat de circulation EUR. 1, l'exportateur 

peut réclamer un duplicata aux autorités compétentes ou aux autorités douanières qui l'ont 

délivré sur la base des documents d'exportation qui sont en leur possession. 

2. Le duplicata délivré conformément au paragraphe 1 doit être revêtu d'une des 

mentions suivanies: 

BG "AYBJIHKAT" 

ES "DUPLICADO" 

es "DUPLIK^T" 

DA "DUPLII<:AT" 

DE "DUPLIKAT" 

ET "DUPLIKAAT" 

EL "ANTIFPAOO" 

EN "DUPLICATE" 

FR "DUPLICATA" 

IT "DUFLICATO" 
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LV "DUBLIKÂTS" 

LT "DUBLIKATAS" 

HU "MÂSODLAT" 

MT "DUPLIICAT" 

NL "DUPLICAAT" 

PL "DUPLIKAT" 

PT "SEGUNDA VIA" 

RO "DUPLICAT" 

SK "DUPLIKAT" 

SL "DVOJNîK" 

FI "KAKSOISKAPPALE" 

SV "DUPLIICAT" 

3. La mention visée au paragraphe 2 est apposée dans la case "Observations" du duplicata du 

certificat de circulation EUR. 1. 

4. Le duplicata, sur lequel doit être reproduite la date du certificat de circulation de 

marchandises EUR.l original, prend effet à celle date. 
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ARTICLE 19 

Délivrance de certificats de circulation EUR.l 

sur la base d'une preuve de l'origine délivrée ou établie antérieurement 

Lorsque des produits originaires sont placés sous le contrôle d'une autorité douanière dans 

l'Union européenne ou dans un pays andin signataire, il est possible de remplacer la preuve de 

l'origine initiale par un ou plusieurs certificats de circulation EUR. 1 aux fins de l'envoi de ces 

produils ou de certains d'entre eux ailleurs dans l'Union européenne ou dans les pays andins 

signataires. Les certificats de remplacement EUR.l sont délivrés par l'autorité compétente ou 

l'autorité douanière sous le contrôle duquel sont placés les produits. 

ARTICLE 20 

Conditions d'établissement d'une déclaration sur facture 

1. La déclaration sur facture visée à l'article 15, paragraphe 1, point b), peut être établie: 

a) par un exportateur agréé au sens de l'article 21 ; ou 

b) par tout exportateur pour tout envoi constitué d'un ou plusieurs colis contenant des 

produits originaires dont la valeur totale n'excède pas 6 000 EUR. 
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2. Une déclaration sur facture peut être établie si les produits concernés peuvent êlre considérés 

comme des produils originaires d'une partie et remplissent les autres conditions prévues par la 

présente annexe. 

3. L'exportateur établissant une déclaration sur facture doit pouvoir présenter à tout moment, à la 

demande des autorités compétentes ou des autorités douanières de la partie exportatrice, tous 

les documents appropriés établissant le caractère originaire des produits concernés et 

apportant la preuve que les autres conditions prévues par la présente annexe sonl remplies. 

4. L'exportateur établit la déclaration sur facture en dactylographiant ou en imprimant sur la 

facture, le bon de livraison ou tout autre document commercial la déclaration dont le texte 

figure à l'appendice 4, en utilisant l'une des versions linguisfiques de cet appendice, 

conformément aux dispositions du droit interne de la partie exportatrice. Si la déclaration est 

établie à la main, elle doit l'être à l'encre et en caractères d'imprimerie. 

5. Les déclarations sur facture portent la signature manuscrite originale de l'exportateur. 

Toutefois, un exportateur agréé au sens de l'article 21 n'est pas tenu de signer ces déclarations 

à condition de présenter aux autorités compétentes ou aux autorités douanières de la partie 

exportatrice un engagement écrit par lequel il accepte la responsabilité entière de toute 

déclaration sur facture l'identifiant comme si elle avait été signée de sa propre main. 

6. Une déclaration sur facture peut êlre établie par l'exportateur lorsque les produils auxquels 

elle se rapporte sonl exportés ou après exportation, pour autant que sa présentation dans la 

partie importatrice n'intei-vienne pas plus de deux ans après l'importation des produits 

auxquels elle se rapporte. 
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ARTICLE 21 

Exportateur agréé 

1. Les autorités compétentes ou les autorités douanières de la partie exportatrice peuvent 

autoriser tout exportateur (ci-après désigné "exportateur agréé") effectuant fréquemment des 

exportafions de produits couverts par le présent accord, à établir des déclarations sur facture, 

quelle que soit la valeur des produits concernés. L'exportateur qui cherche à obtenir une 

telle autorisation doit offrir, à la satisfaction des autorités compétentes ou des autorités 

douanières, toutes les garanties nécessaires pour contrôler le caractère originaire des produits 

ainsi que le respect de toutes les autres conditions de la présente annexe. 

2. Les autorités compétentes ou les autorités douanières peuvent subordonner l'octroi du statut 

d'exportateur agréé à toutes conditions qu'elles estiment appropriées. 

3. Les autorités compétentes ou ies autorités douanières attribuent à l'exportateur agréé un 

numéro d'autorisation, qui doit figurer sur la déclaration sur facture. 

4. Les autorités compétentes ou les autorités douanières contrôlent l'usage qui esl fait de 

l'autorisation par l'exportateur agréé. 
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5. Les autorités compétentes ou les autorités douanières peuvent révoquer l'autorisation à tout 

moment. Elles doivent le faire lorsque l'exportateur agréé n'offre plus les garanties visées au 

paragraphe 1, ne remplit plus les conditions visées au paragraphe 2 ou abuse d'une manière 

quelconque de l'autorisation. 

ARTICLE 22 

Validité de la preuve de l'origine 

1. Une preuve de l'origine est valide pendant 12 mois à partir de la date à laquelle un certificat 

de circulation EUR.l esl émis ou à partir de la date où une déclarafion sur facture est établie 

dans la partie exportatrice. Cette preuve de l'origine doit êlre présentée pendant ladite période 

aux autorités douanières de la partie importatrice, conformément à son droit intérieur. 

2. Les preuves de l'origine qui sont produites aux autorités douanières de la partie importatrice 

après l'expiration du délai de présentation prévu au paragraphe 1 peuvent être acceptées aux 

fins de l'application du régime préférentiel lorsque le non-respect du délai est dû à des 

circonstances exceptionnelles. 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 39 



3. Dans d'autres cas de présentation tardive, les autorités douanières de la partie importatrice 

peuvent accepter, conformément à leur droit interne, les preuves de l'origine lorsque les 

produils leur ont été présentés avant l'expiration dudil délai. 

4. Pour les besoins de l'application des paragraphes 2 et 3, si une preuve de l'origine n'est pas 

présentée au moment de l'importation, l'importateur doit déclarer aux autorités douanières de 

la partie importatrice son intention de demander le régime tarifaire préférentiel pour les 

produits concernés. 

ARTICLE 23 

Production de la preuve de l'origine 

Les preuves de l'origine sont présentées aux autorités douanières de la partie importatrice 

conformément aux procédures applicables dans cette partie. Ces autorités peuvent exiger la 

traduction d'une preuve de l'origine. Elles peuvent, en outre, exiger que la déclaration d'importation 

soit accompagnée d'une déclaration par laquelle l'importateur atteste que les produits remplissent les 

conditions requises pour bénéficier de l'application du présent accord. 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 40 



ARTICLE 24 

Importation par envois échelonnés 

Lorsque, à la demande de l'importateur et aux conditions fixées par les autorités douanières de la 

partie importatrice, les produits démontés ou non montés, au sens de la règle générale n° 2 a) du 

Système harmonisé, relevant des sections XVI et XVII ou des n°^7308 et 9406 du Système 

harmonisé, sonl importés par envois échelonnés, une seule preuve de l'origine esl produite aux 

autorités douanières lors de l'importation du premier envoi. 

ARTICLE 25 

Exemptions de la preuve de l'origine 

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait lieu de produire une preuve de 

l'origine, les produits qui font l'objet de petits envois adressés à des particuliers par des 

particuliers ou qui sont contenus dans les bagages personnels des voyageurs, pour autant qu'il 

s'agisse d'importations dépourvues de tout caractère commercial, qu'elles aient été déclarées 

comme répondant aux conditions de la présente annexe el qu'il n'existe aucun doule quant à la 

sincérité de cette déclaration. En cas d'envoi par la poste, cette déclaration peut être faite sur 

la déclaration en douane ou sur une feuille annexée à ce document. 
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2. Sonl considérées comme dépouî vues de loul caractère commercial les importations qui 

présentent un caractère occasionnel et qui portent uniquement sur des produits réservés à 

l'usage persomiel ou familial des destinataires ou des voyageurs, ces produits ne devant 

traduire, par leur nature et leur quantité, aucune préoccupation d'ordre commercial. 

3. La valeur totale des produits visés aux paragraphes 1 et 2 ne doit pas dépasser: 

a) pour l'importation dans l'Union européenne, 500 euros dans le cas de pefits colis 

ou 1 200 euros dans le cas de produits faisant partie des bagages personnels 

de voyageurs; 

b) pour l'importation dans un pays andin signataire, 2 000 dollars des États-Unis dans le 

cas de pefits colis ou 1 000 dollars des États-Unis dans le cas de produits faisant partie 

des bagages personnels de voyageurs. 

4. Pour les besoins du paragraphe 3, dans les cas où les produits sonl facturés dans une monnaie 

autre que l'euro ou le dollar des Étals-Unis, les montants dans les monnaies nationales des 

parties équivalents aux montants exprimés en euros ou en dollars des États-Unis sonl fixés 

conformément au taux de change applicable dans la partie importatrice. 

EU/CO/PE/Annexe I l / f i 42 



ARTICLE 26 

Pièces justificatives 

Les documents visés à l'article 16, paragraphe 3, el à l'article 20, paragraphe 3, destinés à établir que 

les produils couverts par un certificat de circulation EUR.l ou une déclaration sur facture peuvent 

être considérés comme des produits originaires d'une partie el safisfont aux autres conditions de la 

présente annexe, peuvent notamment se présenter sous les fonnes suivanies: 

a) preuve directe des opérations effectuées par l'exportateur ou le fournisseur afin d'obtenir les 

marchandises concernées, contenue, par exemple, sur leurs comptes ou leur 

comptabilité interne; 

b) documents établissant le caractère originaire des matières mises en œuvre, délivrés ou établis 

dans l'Union européenne ou dans les pays andins signataires où ces documents sonl utilisés 

conformément à leur droit interne respectif; 

c) documents établissant l'ouvraison ou la transformation des matières subie dans 

l'Union européenne ou dans les pays andins signataires, établis ou délivrés dans 

l'Union européenne ou dans les pays andins signataires où ces documents sonl ulilisés 

conformément à leur droit interne respectif; ou 

d) certificats de circulation EUR.l ou déclarations sur facture établissant le caractère originaire 

des matières mises en œuvre, délivrés ou établis dans une partie conformément à la 

présente annexe. 
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ARTICLE 27 

Conservation des preuves de l'origine et des pièces justificatives 

1. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de circulation EUR. 1 doit conserver 

pendant trois ans au moins les documents visés à l'article 16, paragraphe 3. 

2. L'exportateur établissant une déclaration sur facture doit conserver pendant trois ans au moins 

la copie de ladite déclaration sur facture, de même que les documents visés à l'article 20, 

paragraphe 3. 

3. Les autorités compétentes ou les autorités douanières de la parfie exportatrice qui délivrent un 

certificat de circulation EUR. 1 doivent conserver pendant trois ans au moins le formulaire de 

demande visé à l'article 16, paragraphe 2. 

4. Les autorités douanières de la partie importatrice ou l'importateur, selon le droit interne de la 

partie importatrice, conservent pendant au moins trois ans les certificats de circulation EUR.l 

el les déclarations sur facture qui leur sonl présentées ou qu'ils présentent. 
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ARTICLE 28 

Discordances et erreurs formelles 

1. La constatation de légères discordances entre les mentions portées sur une preuve de l'origine 

et celles portées sur les documents produits au bureau de douane en vue de l'accomplissement 

des formalités d'importation des produits n'entraîne pas ipso facto la non-validité de la preuve 

de l'origine, s'il est dûment établi que ce document correspond au produit présenté. 

2. Les erreurs formelles manifestes telles que les fautes de frappe dans une preuve de l'origine 

n'entraînent pas le refus du document si ces erreurs ne sont pas de nature à mettre en doute 

l'exacfilude des déclarations contenues dans ledit document. 

ARTICLE 29 

Montants exprimés en euros 

1. Pour l'application des dispositions de l'article 20, paragraphe 1, point b) ou de l'article 25, 

paragraphe 3, lorsque les produits sont facturés dans une monnaie autre que l'euro, les 

montants exprimés dans les monnaies nationales des États membres de l'Union européenne, 

équivalents aux montants en euros, sont fixés annuellement par l'Union européenne et soumis 

aux pays andins signataires. 
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2. Un envoi bénéficie des disposifions de l'article 20, paragraphe 1, point b), ou de l'article 25, 

paragraphe 3, sur la base de la monnaie dans laquelle la facture est libellée, selon le montant 

fixé par l'Union européenne. 

3. Les montants à ufiliser dans une quelconque monnaie nationale des États membres de 

l'Union européenne sont la contre-valeur dans cette monnaie des montants exprimés en euros 

au premier jour ouvrable du mois d'octobre. La Commission européenne nofifie ces montants 

aux pays andins signataires pour le 15 octobre el ces montants s'appliquent à partir 

du F""'janvier de l'année suivante. 

4. Les États membres de l'Union européenne peuvent arrondir au niveau supérieur ou inférieur le 

montant résultant de la conversion dans leur monnaie nationale d'un montant exprimé en 

euros. Le montant airondi ne peul différer de plus de cinq pour cent du montant résultant de la 

conversion. Les États membres de l'Union européenne peuvent maintenir inchangée la 

contre-valeur dans leur monnaie nationale d'un montant exprimé en euros si, au moment de 

l'adaptation annuelle prévue au paragraphe 3, la conversion de ce montant se traduit, avant 

toute opéraiion d'arrondissement, par une augmentation de moins de 15 pour cent de sa 

contre-valeur en monnaie nationale. La contre-valeur en monnaie nationale peut être 

maintenue inchangée si la conversion se traduit par une diminution de cette contre-valeur. 

5. Les montants exprimés en euros font l'objet d'un réexamen par le sous-comité à la demande 

d'une partie. Lors de ce réexamen, le sous-comité examine l'opportunité de préserver les effets 

des limites concernées en termes réels. A cet effet, il est habilité à décider d'une modification 

des montants exprimés en euros. 
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SECTION 5 

METHODES DE COOPERATION ADMINISTRATIVE 

ARTICLE 30 

Coopération entre les autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes ou les autorités douanières des États membres de 

l'Union européenne et des pays andins signataires se communiquent mutuellement, par 

l'intermédiaire de la Commission européenne, les spécimens des empreintes des cachets 

ulilisés dans leurs bureaux pour la délivrance des certificats de circulation EUR.l, ainsi que 

les adresses des autorités compétentes et des autorités douanières pour la vérification de ces 

certificats et des déclarations sur facture. 

2. Les autorités compétentes ou les autorités douanières des Étals membres de 

l'Union européenne el des pays andins signataires se communiquent, par l'intermédiaire de 

la Commission européenne, des informations sur la structure des numéros d'autorisation pour 

les exportateurs agréés. Les autorités compétentes et les autorités douanières coopèrent, par 

l'intermédiaire de leurs points de contact, dans le cas où une nouvelle consultation sur ces 

numéros serait nécessaire. 
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3. Tout changement apporté aux éléments visés au paragraphe 1 ou 2 doit être notifié par les 

autorités compétentes ou par les autorités douanières de la partie concernée aux autorités 

compétentes ou aux autorités douanières des autres parties sans relard indu, en indiquant la 

date de prise d'effet de ces changements. 

4. Afin de garantir une application correcte de la présente annexe, l'Union européenne et les 

pays andins signataires se prêtent mutuellement assistance, par l'entremise de leurs autorités 

compétentes ou de leurs autorités douanières, pour le contrôle de l'authenticité des certificats 

de circulation EUR.l ou des déclarations sur facture el de l'exactitude des renseignements 

fournis dans lesdits documents. 

ARTICLE 31 

Contrôle des preuves de l'origine 

1. Le contrôle a posteriori des preuves de l'origine est effectué par sondage ou chaque fois que 

les autorités compétentes ou les autorités douanières de la partie importatrice ont des doutes 

fondés en ce qui concerne l'authenticité de ces documents, le caractère originaire des produils 

concernés ou le respect des autres conditions prévues par la présente annexe. 
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2. Aux fins de l'application du paragraphe 1, les autorités compétentes ou les autorités 

douanières du pays d'importation renvoient le certificat de circulation EUR.l et la facture, si 

elle a été présentée, la déclaration sur facture ou une copie de ces documents aux autorités 

compétentes ou aux autorités douanières de la partie exportatrice en indiquant, le cas échéant, 

les motifs de fond ou de forme qui justifient une enquête. A l'appui de leur demande de 

contrôle a posteriori, elles fournissent tous les documents et lous les renseignements obtenus 

qui donnent à penser que les mentions portées sur la preuve de l'origine sont inexactes. 

3. Le contrôle est effectué par les autorités compétentes ou les autorités douanières de la partie 

exportatrice. A cet effet, lesdites autorités sont habilitées à exiger toutes preuves et à effectuer 

tout contrôle des comptes de l'exportateur ou tout autre contrôle estimé utile. 

4. Si les autorités compétentes ou les autorités douanières de la partie importatrice décide de 

surseoir à l'octroi du traitement préférenfiel aux produils concernés dans l'attente des résultats 

du contrôle, elles offrent à l'importateur la mainlevée des produits, sous réserve des mesures 

conservatoires jugées nécessaires. 

5. Les autorités compétentes ou les autorités douanières sollicitant le contrôle sont informées 

dans les meilleurs délais de ses résultats. Ces résultats doivent indiquer clairement si les 

documents sont authentiques el si les produits concernés peuvent être considérés comme des 

produils originaires d'une partie et remplissent les autres conditions de la présente annexe. 
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6. En cas de doutes fondés et en l'absence de réponse à l'expiration d'un délai de 10 mois après la 

date de la demande de contrôle ou si la réponse ne comporte pas de renseignements suffisants 

pour détenniner l'authenticité du document en cause ou l'origine réelle des produits, les 

autorités compétentes ou les autorités douanières qui sollicitent le contrôle refusent le 

bénéfice des préférences, sauf en cas de circonstances exceptionnelles. 

7. Aux fins du présent article, les communications de service entre les autorités compétentes ou 

les autorités douanières des parties importatrice et exportatrice se font en anglais 

ou en espagnol, ou sont accompagnées d'une traduction en anglais ou en espagnol. 

ARTICLE 32 

Règlement des différends 

Lorsque des différends survenus à l'occasion des contrôles visés à l'article 31 ne peuvent pas 

être réglés entre les autorités compétentes ou les autorités douanières ayant sollicité le 

contrôle et les autorités compétentes ou les autorités douanières responsables de sa réalisation 

ou soulèvent une question d'interprétation de la présente annexe, ils sont soumis 

au sous-comité. 
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2. Au cas où une solufion satisfaisante ne pouirait être trouvée, la partie affectée peut recourir au 

mécanisme de règlement des différends du titre XII (Règlement des différends) du 

présent accord. Dans ce cas, les consultations menées au sein du sous-comité sont prises en 

considération pour la procédure de consultation établie dans le mécanisme de règlement 

des différends. 

3. Tout différend entre un importateur et les autorités compétentes ou les autorités douanières de 

la partie importatrice doit être réglé conformément à la législation de cette partie. 

ARTICLE 33 

Sancfions 

Des sanctions sont appliquées, conformément à la législation interne respective de chaque partie, à 

toute personne qui établit ou fait établir un document contenant des données inexactes en vue de 

faire admettre un produit au bénéfice du régime préférentiel. 
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ARTICLE 34 

Zones franches 

1. Les parties prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter que les produits qui sont 

échangés sous le couvert d'une preuve de l'origine et qui séjournent, au cours de leur 

transport, dans une zone franche située sur leur territoire respectif n'y fassent l'objet de 

substitutions ou de manipulations autres que les manipulations usuelles destinées à assurer 

leur conservation en l'état. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, lorsque des produils originaires de l'Union européenne ou d'un 

pays andin signataire importés dans une zone franche située sur leur territoire sous couvert 

d'une preuve de l'origine subissent un traitement ou une transformation, les autorités 

douanières compétentes délivrent un nouveau certificat de circulation EUR. 1 à la demande de 

l'exportateur, si le traitement ou la transformation auxquels il a été procédé sont conformes 

aux dispositions de la présente annexe. 

SECTION 6 

CEUTA ET MELILLA 

ARTICLE 35 

Application de la présente annexe 

1. L'expression "Union européenne" utilisée dans l'article 2 ne couvre pas Ceuta et Melilla. 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 52 



2. Les produits originaires d'un pays andin signataire bénéficient à tous égards, lors de leur 

importation à Ceuta et Melilla, du même régime douanier que celui qui est appliqué aux 

produits originaires du territoire douanier de l'Union européenne en vertu du protocole n° 2 de 

l'Acte d'adhésion du Royaume d'Espagne et de la République poitugaise aux Communautés 

européennes. Les pays andins signataires accordent aux importations de produits couverts par 

le présent accord et originaires de Ceuta et Melilla le même régime douanier que celui qu'ils 

accordent aux produits importés de l'Union européenne et originaires de celle-ci. 

3. Pour l'application du paragraphe 2 en ce qui concerne les produits originaires de Ceuta 

et Melilla, la présente annexe s'applique mutalis mutandis, sous réserve des conditions 

particulières définies à l'article 36. 

ARTICLE 36 

Conditions spéciales 

1. Sous réserve qu'ils aient été transportés directement conformément aux dispositions de 

l'article 13, sont considérés comme: 

a) produits originaires de Ceuta et Melilla: 

i) les produits entièrement obtenus à Ceuta et Melilla; ou 
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ii) les produits obtenus à Ceuta et à Melilla, dans la fabricafion desquels sont entrés 

des produits autres que ceux visés au point a) i), à condition que: 

A) ces produils aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transfonnafions suffisantes 

au sens de l'article 6; 

ou que 

B) ces produits soient originaires d'un pays andin signataire ou de 

l'Union européenne, à condition qu'ils aient été soumis à des ouvraisons ou 

transformations allant au-delà des opérations visées à rarticle 7. 

b) produits originaires d'un pays andin signataire: 

i) les produits entièrement obtenus dans ce pays andin signataire: ou 

ii) les produits obtenus dans ce pays andin signataire dans la fabrication desquels 

sont entrés des produits autres que ceux visés au point b) i), à condition que: 

A) ces produils aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations suffisantes 

au sens de l'article 6; 
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ou que 

B) ces produits soient originaires de Ceuta et Melilla ou de l'Union européenne, 

à condifion qu'ils aient été soumis à des ouvraisons ou transfonnafions allant 

au-delà des opérations visées à l'article 7. 

2. Ceuta et Melilla sont considérées comme un seul territoire. 

3. L'exportateur ou son représentant habilité est tenu d'apposer les mentions "Colombie" 

ou "Pérou" el "Ceuta et Melilla" dans la case 2 du certificat de circulation EUR.l ou dans la 

déclaration sur facture. De plus, dans le cas de produits originaires de Ceuta et Melilla, le 

caractère originaire doit être indiqué dans la case 4 du certificat de circulation EUR.l ou dans 

la déclaration sur facture. 

4. Les autorités douanières espagnoles sont chargées d'assurer à Ceuta et Melilla l'application de 

la présente annexe. 
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SECTION 7 

DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 37 

Modifications de la présente annexe 

Conformément à l'article 13, paragraphe 2, point g) iii) du présent accord, le comité "Commerce" 

peut décider de modifier les dispositions de la présente annexe. 

ARTICLE 38 

Dispositions transitoires relatives aux marchandises en transit ou en entrepôt 

Les produits qui satisfont aux dispositions de la présente annexe et qui, à la date d'entrée en vigueur 

de la présente annexe, sont en transit ou se trouvent en dépôt temporaire, en entrepôt douanier 

ou en zone franche dans une partie peuvent être admis au bénéfice du présent accord, sous réserve 

de la présentation aux autorités douanières de la partie importatrice, dans un délai de 12 mois 

à compter de celte date, d'une preuve d'origine établie a posteriori ainsi que des documents justifiant 

du transport direct conformément à l'article 13. 
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APPENDICE 1 

NOTES INTRODUCTIVES A LA LISTE DE L'APPENDICE 2 

Note 1 : 

Dans la liste figurent, pour tous les produits, les conditions requises pour que ces produits puissent 

être considérés comme suffisamment ouvrés ou transformés au sens de l'article 6 de la 

présente annexe. 

Note 2: 

2.1. Les deux premières colonnes de la liste décrivent le produit obtenu. La première colomie 

précise le numéro de la position ou du chapitre du Syslème harmonisé et la seconde la 

désignation des marchandises figurant dans le système pour celte position ou ce chapitre. En 

face des mentions figurant dans les deux premières colonnes, une règle est énoncée dans les 

colonnes 3 ou 4. Lorsque, dans certains cas, le numéro de la première colonne est précédé 

d'un "ex", cela indique que la règle figurant dans les colonnes 3 ou 4 ne s'applique qu'à la 

partie de la position décrite dans la colonne 2. 

2.2. Lorsque plusieurs numéros de position sonl regroupés dans la colonne 1 ou qu'un numéro de 

chapitre y est mentionné el que les produits figurant dans la colonne 2 sonl, en conséquence, 

désignés en termes généraux, la règle correspondante énoncée dans les colonnes 3 ou 4 

s'applique à tous les produits qui, dans le cadre du Système harmonisé, sont classés dans les 

différentes positions du chapiire correspondant ou dans les positions qui y sont regroupées. 
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2.3. Lorsque la liste comporte différentes règles applicables à différents produits relevant d'une 

même position, chaque tiret comporte la désignation relafive à la partie de la posilion faisant 

l'objet de la règle correspondante dans les colonnes 3 ou 4. 

2.4. Lorsque, en face des menfions figurant dans les deux premières colonnes, une règle esl prévue 

dans les colonnes 3 et 4, l'exportateur a le choix d'appliquer la règle énoncée dans la colonne 3 

ou dans la colonne 4. Lorsqu'aucune règle n'est prévue dans la colonne 4, la règle énoncée 

dans la colonne 3 doit êlre appliquée. 

Note 3: 

3.1. Les dispositions de l'article 6 de la présente annexe concernant les produits qui ont acquis le 

caractère originaire et qui sont mis en œuvre dans la fabrication d'autres produits s'appliquent, 

que ce caractère ail été acquis dans l'usine où ces produits sonl mis en œuvre ou dans une 

autre usine dans l'Union européenne ou dans les pays andins signataires. 

Exemple: 

Un moteur du n° 8407, pour lequel la règle prévoit que la valeur des matières non originaires 

susceptibles d'être mises en œuvre ne doit pas excéder 50 pour cent du prix départ usine, est 

fabriqué à partir d'ébauches de forge en aciers alliés du n° ex 7224. 
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Si celte ébauche a été obtenue dans l'Union européenne par forgeage d'un lingot non 

originaire, elle a déjà acquis le caractère de produit originaire par application de la règle 

prévue dans la liste pour les produits du n° ex 7224. Cette ébauche peut, dès lors, être prise 

en considérafion comme produit originaire dans le calcul de la valeur du moteur, qu'elle ait été 

fabriquée dans la même usine que le moteur ou dans une autre usine de l'Union européenne . 

La valeur du lingot non originaire ne doit donc pas êlre prise en compte lorsqu'il est procédé à 

la détennination de la valeur des matières non originaires utilisées. 

3.2. La règle figurant dans la liste fixe le degré minimal d'ouvraison ou de transformation à 

effectuer; il en résulte que les ouvraisons ou transformations allant au-delà confèrent, elles 

aussi, le caractère originaire et que, à l'inverse, les ouvraisons ou transformations restant en 

deçà de ce seuil ne confèrent pas le caractère originaire. En d'aulres termes, si une règle 

prévoit que des matières non originaires se trouvant à un stade d'élaboration déterminé 

peuvent êlre utilisées, l'utilisation de telles matières se trouvant à un stade moins avancé est, 

elle aussi, autorisée, alors que l'utilisation de telles matières se trouvant à un stade plus avancé 

ne l'est pas. 

3.3. Sans préjudice de la note 3.2, lorsqu'une règle utilise l'expression "fabrication à partir de 

matières de toute position", les matières de toute position (même les matières de la même 

désignation et de la même posilion que le produit) peuvent être utilisées, sous réserve, 

toutefois, des restrictions particulières susceptibles d'être aussi énoncées dans la règle. 

Toutefois, l'expression "Fabricaiion à partir de matières de loute posilion, y compris à partir 

des autres matières de la position..." ou "Fabrication à partir de matières de toute posilion, 

y compris d'aulres matières de la même position que le produit" implique que les matières de 

toute(s) position(s) peuvent être utilisées, à l'exception de celles dont la désignation est 

identique à celle du produit telle qu'elle apparaît dans la colonne 2 de la liste. 
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3.4. Lorsqu'une règle de la liste précise qu'un produit peut être fabriqué à partir de plusieurs 

matières, cela signifie qu'une ou plusieurs de ces matières peuvent êlre utilisées, mais pas 

qu'elles doivent être toutes utilisées. 

Exemple: 

La règle applicable aux tissus des i t ' 5208 à 5212 prévoit que des fibres naturelles peuvent 

êlre utilisées et que des matières chimiques, entre autres, peuvent l'être également. Cette règle 

n'implique pas que les fibres naturelles el les matières chimiques doivent être ufilisées 

simultanément; il esl possible d'utiliser l'une ou l'autre de ces matières ou même les 

deux ensemble. 

3.5. Lorsqu'une règle de la liste prévoit qu'un produit doit être fabriqué à partir d'une matière 

déterminée, cette condition n'empêche évidemment pas l'utilisation d'autres matières qui, en 

raison de leur nature même, ne peuvent pas satisfaire à la règle (voir également la note 6.2 

ci-dessous en ce qui concerne les matières textiles). 

Exemple: 

La règle relative aux produits alimentaires préparés du n° 1904, qui exclut expressément 

l'utilisation des céréales et de leurs dérivés, n'interdit évidemment pas l'emploi de sels 

minéraux, de matières chimiques ou d'autres additifs, dans la mesure où ils ne sonl pas 

obtenus à partir de céréales. 

Toutefois, cette règle ne s'applique pas aux produits qui, bien qu'ils ne puissent pas êlre 

fabriqués à partir de matières spécifiées dans la liste, peuvent l'être à partir d'une matière de 

même nature à un stade antérieur de fabrication. 
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Exemple: 

Dans le cas d'un vêtement de l'ex chapitre 62 fabriqué à partir de non-tissés, s'il esl prévu que 

ce type d'article peut être obtenu uniquement à partir de fils non originaires, il n'est pas 

possible d'employer des lissus non tissés, même s'il esl établi que les non-tissés ne peuvent 

normalement pas être obtenus à partir de fils. Dans de tels cas, la matière qu'il convient 

d'utiliser esl celle siluée à l'état d'ouvraison qui est immédiatement antérieur au fil, c'est-à-dire 

à l'état de fibres. 

3.6. S'il est prévu, dans une règle de la liste, deux pourcentages concernant la valeur maximale de 

matières non originaires pouvanl être utilisées, ces pourcentages ne peuvent pas être 

additionnés. Il s'ensuit que la valeur maximale de toutes les matières non originaires utilisées 

ne peut jamais excéder le plus élevé des pourcentages considérés. Il va de soi que les 

pourcentages spécifiques qui s'appliquent à des produits particuliers ne doivent pas être 

dépassés par suite de ces dispositions. 

Note 4: 

4.1. L'expression "fibres naturelles", lorsqu'elle esl utilisée dans la liste, se rapporte aux fibres 

autres que les fibres artificielles ou synthétiques. Elle doit être limitée aux états précédant la 

filature, y compris les déchets, et, sauf dispositions contraires, couvre les fibres qui ont été 

cardées, peignées ou aulremeni travaillées pour la filature, mais non filées. 
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4.2. L'expression "fibres naturelles" couvre le crin du n° 0503, la soie des n*" 5002 el 5003, 

ainsi que la laine, les poils fins et les poils grossiers des n°̂  5101 à 5105, les fibres de colon 

des n'*' 5201 à 5203 et les autres fibres d'origine végétale des n'*' 5301 à 5305. 

4.3. Les expressions "pâles textiles", "matières chimiques" et "matières destinées à la fabricaiion 

du papier", utilisées dans la liste, désignent les matières non classées dans les chapitres 50 

à 63, qui peuvent être utilisées en vue de fabriquer des fibres ou des fils synthétiques ou 

artificiels ou des fils ou des fibres de papier. 

4.4. L'expression "fibres synthétiques ou artificielles discontinues" utilisée dans la liste couvre les 

câbles de filaments, les fibres discontinues et les déchets de fibres synthétiques ou artificielles 

disconfinues des n"̂  5501 à 5507. 

Note 5: 

5.1. Lorsqu'il est fait référence à la présente note introductive pour un produit déterminé de la 

liste, les conditions exposées dans la colonne 3 ne doivent pas être appliquées aux différentes 

matières lexiiles de base qui sont utilisées dans la fabrication de ce produit lorsque, 

considérées ensemble, elles représentent 10 pour cent ou moins du poids total de toutes les 

matières lexiiles de base utilisées. (Voir également les notes 5.3 el 5.4 ci-après). 
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5.2. Toutefois, la tolérance mentionnée dans la note 5.1 s'applique uniquement aux produits 

mélangés qui ont été obtenus à partir de deux ou plusieurs mafières textiles de base. 

Les matières textiles de base sont les suivantes: 

- la soie, 

- la laine, 

- les poils grossiers, 

" les poils fins, 

- le crin, 

- le coton, 

- les matières servant à la fabricafion du papier et le papier, 

- le lin, 

- le chanvre, 

- le jute et les aulres fibres libériennes, 

- le sisal et les autres fibres texiiles du genre "agave", 

- le coco, l'abaca, la ramie et les aulres fibres textiles végétales, 

les filaments synthétiques, 

les filamenis artificiels, 

- les filaments conducteurs électriques, 

- les fibres synthétiques discontinues de polypropylène, 

- les fibres synthétiques discontinues de polyester, 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 63 



les fibres synthétiques discontinues de polyamide, 

les fibres synthétiques discontinues de polyaci-ylonitrile, 

les fibres synthétiques discontinues de polyimide, 

les fibres synthétiques discontinues de polytétrafluoroéthylène, 

les fibres synthétiques discontinues de polysulfure de phénylène, 

les fibres synthétiques discontinues de polychloixire de vinyle, 

les autres fibres synthétiques discontinues, 

les fibres artificielles discontinues de viscose, 

les autres fibres artificielles discontinues, 

les fils de polyuréthanes segmentés avec des segments souples de polyéthers 

même guipés, 

les iris de polyuréthanes segmentés avec des segments souples de polyesters 

même guipés, 

les produils du n° 5605 (filés métalliques et fils métallisés) formés d'une âme consistant 

soit en une bande mince d'aluminium, soit en une pellicule de matière plasiique 

recouverte ou non de poudre d'aluminium, d'une largeur n'excédanl pas 5 mm, cette âme 

élanl insérée par collage entre deux pellicules de matière plasiique à l'aide d'une colle 

transparente ou colorée, 

les autres produits du n° 5605. 
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Exemple: 

Un fil du n" 5205 obtenu à partir de fibres de coton du n" 5203 et de fibres synthétiques 

discontinues du n" 5506 esl un fil mélangé. C'est pourquoi des fibres synthétiques 

discontinues non originaires qui ne satisfont pas aux règles d'origine (qui exigent la 

fabrication à partir de matières chimiques ou de pâtes texiiles) peuvent être utilisées, 

à condition que leur poids total n'excède pas 10 pour cent du poids du fil. 

Exemple: 

Un tissu de laine du n° 5112 obtenu à partir de fils de laine du n" 5107 et de fils de fibres 

synthétiques discontinues du n" 5509 esl un tissu mélangé. C'est pourquoi des fils 

synlhéfiques qui ne satisfont pas aux règles d'origine (qui exigent la fabrication à partir de 

mafières chimiques ou de pâtes textiles) ou des fils de laine qui ne satisfont pas aux règles 

d'origine (qui exigent la fabrication à partir de fibres natnrelles non cardées ni peignées ou 

autrement travaillées pour la filature) ou une combinaison de ces deux types de fils peuvent 

être utilisés, à condition que leur poids total n'excède pas 10 pour cent du poids du tissu. 
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Exemple: 

Une surface textile touffelée du n" 5802 obtenue à partir de fils de coton du n" 5205 et d'un 

tissu de coton du n" 5210 est considérée comme élanl un produil mélangé uniquement si le 

tissu de coton est lui-même un tissu mélangé ayant été fabriqué à partir de fils classés dans 

deux positions différentes ou si les fils de coton utilisés sont eux-mêmes mélangés. 

Exemple: 

Si la même surface touffelée est fabriquée à partir de fils de coton du n" 5205 et d'un tissu 

synthéfique du n" 5407, il esl alors évident que les deux fils ulilisés sonl deux matières textiles 

différentes el que la surface textile touffelée esl par conséquent un produit mélangé. 

5.3. Dans le cas des produits incorporant des "fils de polyuréthanes segmentés avec des segments 

souples de polyéthers même guipés", celle tolérance est de 20 pour cent en ce qui concerne 

les fils. 

5.4. Dans le cas des produils formés d"'une âme consistant soit en une bande mince d'aluminium, 

soit en une pellicule de matière plastique recouverte ou non de poudre d'aluminium, d'une 

largeur n'excédant pas 5 mm, cette âme étant insérée par collage entre deux pellicules de 

matière plastique à l'aide d'une colle transparente ou colorée", celle tolérance est 

de 30 pour cent en ce qui concerne l'âme. 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 66 



Note 6: 

6.1. Pour les produits texfiles confectionnés qui font l'objet, sur la liste, d'une note de bas de page 

renvoyant à la présente note introductive, les matières textiles qui ne satisfont pas à la règle 

fixée dans la colonne 3 de la liste pour le produil confectionné concerné peuvent être utilisées 

à condition qu'elles soient classées dans une posifion différente de celle du produil et que leur 

valeur n'excède pas 8 pour cent du prix départ usine du produit. 

6.2. Sans préjudice de la note 6.3, les matières qui ne sonl pas classées dans les chapilres 50 à 63 

peuvent être utilisées librement dans la fabrication des produits textiles, qu'elles contiennent 

ou non des matières lexiiles. 

Exemple: 

Si une règle de la liste prévoit pour un article particulier en matière textile, lel que des 

pantalons, que des fils doivent être utilisés, cela n'interdit pas l'utilisation d'articles en métal, 

tels que des boutons, puisque ces derniers ne sont pas classés dans les chapitres 50 à 63. De 

même, cela n'interdit pas l'utilisation de fermetures à glissière, même si ces dernières 

contiennent normalement des matières textiles. 

6.3. Lorsqu'une règle de pourcentage s'applique, la valeur des matières qui ne sont pas classées 

dans les chapitres 50 à 63 doit être prise en considération dans le calcul de la valeur des 

mafières non originaires incoiporées. 
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Note 7: 

7.1. Les "traitements spécifiques", au sens des n"' ex 2707, 2713 à 2715, ex 2901, ex 2902 el 

ex 3403, sont les suivants: 

a) la distillation sous vide; 

b) la redistillation par un procédé de fractionnement très poussé; 

c) le craquage; 

d) le reformage; 

e) l'extraction par solvants sélectifs; 

f) le traitement comportant l'ensemble des opérations suivantes: traitement à l'acide 

sulfurique concentré ou à l'oléum ou à l'anhydride sulfurique; neutralisation par des 

agents alcalins; décoloration el épuration par la terre active par sa nature, la lerre 

activée, le charbon actif ou la bauxite; 

g) la polymérisation; 

h) l'alkylalion; et 

i) risomérisation. 
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7.2. Les "traitements spécifiques", au sens des 11°̂  2710 à 2712, sont les suivants: 

a) la distillation sous vide; 

b) la redistillation par un procédé de fracfionnement très poussé; 

c) le craquage; 

d) le refonnage; 

e) l'extraction par solvants sélectifs; 

f) le Irailement comportant l'ensemble des opérations suivantes: traitement à l'acide 

sulfurique concentré ou à l'oléum ou à l'anhydride sulfurique; neutralisation par des 

agents alcalins; décoloration et épuration par la terre active par sa nature, la terre 

activée, le charbon actif ou la bauxite; 

g) la polymérisation; 

h) l'alkylalion; 

i) risomérisation; 
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j) la désulfuralion, avec emploi d'hydrogène, uniquement en ce qui concerne les huiles 

lourdes relevant du n° ex 2710 conduisant à une réduction d'au moins 85 pour cent de la 

teneur en soufre des produits traités (méthode ASTM D 1266-59 T); 

k) le déparaffinage par un procédé autre que la simple filtration, uniquement en ce qui 

concerne les produils relevant du n° 2710; 

1) le traitement à l'hydrogène, autre que la désulfuralion, uniquement en ce qui concerne 

les huiles lourdes relevant du n° ex 2710, dans lequel l'hydrogène participe acfivemenl à 

une réaction chimique réalisée à une pression supérieure à 20 bars et à une lempéralure 

supérieure à 25Q°C à l'aide d'un catalysateur. Les traitements de finition à l'hydrogène 

d'huiles lubrifiantes relevant du n'̂  ex 2710 ayant notamment pour but d'améliorer la 

couleur ou la stabilité (par exemple hydrofinishing ou décoloration) ne sont, en 

revanche, pas considérés comme des traitements spécifiques; 

m) la distillation atmosphérique, uniquement en ce qui concerne les fuel oils du n*̂  ex 2710, 

à condition que ces produits distillent en volume, y compris les pertes, 

moins de 30 pour cent à 300 C, d'après la méthode ASTM D 86; 

n) le traitement par l'effluve électrique à haute fréquence, uniquemeni en ce qui concerne 

les huiles lourdes autres que le gazole et les fuel oils du n° ex 2710; et 
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o) le déshuilage par cristallisation fractionnée, uniquement en ce qui concerne les produits 

du n° ex 2712, autres que la vaseline, l'ozokérite, la cire de lignite, la cire de tourbe ou 

la paraffine contenant en poids moins de 0,75 pour cent d'huile. 

7.3. Au sens des n"' ex 2707, 2713 à 2715, ex 2901, ex 2902 et ex 3403, les opérations simples 

telles que le nettoyage, la décantation, le dessalage, la séparation de l'eau, le filtrage, la 

coloration, le marquage, l'obtenfion d'une teneur en soufre donnée par mélange de produits 

ayant des teneurs en soufre différentes, toutes combinaisons de ces opérations ou des 

opérations similaires ne confèrent pas l'origine. 
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APPENDICE 2 

LISTE DES OUVRAISONS OU TRANSFORMATIONS À APPLIQUER 

AUX MATIÈRES NON ORIGINAIRES POUR QUE LE PRODUIT TRANSFORMÉ 

PUISSE OBTENIR LE CARACTÈRE ORIGINAIRE 

Les produits mentionnés dans la liste ne sont pas tous couverts par le présenl accord. Il est donc 

nécessaire de consulter les aulres parties du présent accord 

Position SH 
Désignation des inarchandiscs Ouvraison ou IransforiiTaiion appliquée à des matières non origiiTaires 

conférant le cai<ictcre de produit originaire 

( i ) (2) (3) or (4) 

Chapiire 01 Animaux vivants Tous les animaux du chapitre I doivent 
ctî e entièreiTienl obtenus. 

Cliapifre 02 Viandes c! abats cotiiestibics Fabrication dans laquelle toutes les 
matières des chapilres 1 el 2 utilisées 
doivent être entièremeiTl obtenues 

CiTiipitrc 03 Poissons cl criLsIacés, 
nionusques et autres 
inveilébrés aquatiques 

Fabrication dans laquelle toutes les 
matières du chapitre 3 uîih'sées sont 
entièrement obtenues 

ex Chapiire 04 Lait el produits de la laiterie; 
œufs d'oiseaux: mie! natiii'cl: 
produils coiTTeslililes d'origine 
animale, non dénommés ni 
compris ailleurs; à 
l'exclusion de: 

Fabrication dans laquelle toutes les 
iTTatières du chapitre 4 iililisées sont 
entièrement obtenues 

0403 Babeurre, lait ef crème 
cailles, yoghourl. képhir et 
aulres laits el crèmes 
fermentés ou acidifiés, nTcnie 
concentrés ou additionnés de 
sueî e ou d'autres édulcorants 
ou aromaîisés ou additionnés 
de fruits ou de caeao 

Fabrication dans laquelle: 

- toutes les iTiatières du chapitre 4 
utilisées doivent être enlicrcnTcnt 
oblenues, et 

la valeur de toutes les iTTaliéres 
du chapiti'e 17 utilisées 
ne dépasse pas 30 pour cent 
du prix départ usine du produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( i ) (2) (3) or (4) 

ex Chapiti-e 05 Aulres produils d'origine 
animale, non dénommes ni 
compris ailleurs; à 
Vcxckision de: 

Fabrication dans laquelle loutes les 
matières du chapiire 5 utilisées sont 
enîièreiTient obtenues' 

ex 0502 Soies de porc ou de 
sanglier, préparées 

Nettoyage, désinfection, triage et 
i^edressage de soies de porc ou 
de sanglier 

Chapitre 06 Plantes vivantes et produits 
de la floriculture; bulbes, 
racines d pi'oduils similaires; 
fleurs coupées et feuillages 
pour ornement) 

Tous les produits du chapitre 6 doivent 
être entièreiTient obtenus. 

Chapitre 07 LéguineS. plantes racines el 
tubercules alimenfaires 

Fabrication dans laquelle loulcs les 
matières du chapitre 7 utilisées sont 
entièreiiTent obtenues 

Chapitre 08 F™iîs conTesîibles; ccorces 
d'agrumûs ou de melons 

Fabricaiion dans laquelle: 

- toutes les iTialières du chapitre 8 
utilisées doivent être enticrcmciU 
oblenues, et 

la valeur de toutes les iTKUières 
du chapiire 17 utilisées 
ne dépasse pas 30 pour cent 
du prix départ usine du produil 

ex Chapiire 09 Café. thé. inalc et épiées; a 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de 
loute posilion 

oyoi Café, méiTie lorréHéou 
décaféiné; coques et 
pellicules de café; succédanés 
du café coiTtenanî du café, 
quelles que soient les 
proportitins du mélange 

Fabrication dans laquelle toutes ies 
iTTatières du chapiire 9 uîilisées SOITI 
entièremenl obtenues^ 

Chapitre 10 Céréales Fabrication dans laquelle toutes ies 
matières du chapitre 10 utilisées sont 
entièrement obtenues 

Dans le cas des produits du n" 0504, la règle de l'article 5, paragraphe 1, point c) s'applique. 
Voir la note 1 de l'appendice 2A. 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapiire 11 Produils de la nTinolerie; 
inalî, amidons et fécules; 
inuline; gluten de froment; à 
l'exclusion de: 

Fabrication dans laquelle tous les 
légumes, les racines eî les tubercules 
eomeslibles du chapitre 7, les fruits du 
chapitre 8 el les céréales du chapitre 10 
qui sont ulilisés sont 
entièrement obtenus 

1101 Farine de blé Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

ex 1102 Farine de maïs Fabrication: 

- à partir de matières de loute position, à 
l'exclusion des maiières de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle le poids de maïs blanc 
du n° 1005 ne dépasse pas 50 pour cent 
du poids tolal du produit 

ex 1106 Farines, semoules et poudres 
des légumes à cosse secs du 
n° 0713. écossés 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des mat!èi"es de la 
même posilion que le produil 

ex 1108 Amidon de nTaïs Fabrication: 

- à partir de matières de toute posil ion. à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produil, et 

- dans laquelle le poids de maïs jaune 
du n" 1005 ne dépasse pas 20 pour cent 
du poids tolal du produit 

Chapitre i 2 Graines et fruits oléagineux; 
graines, semences et fruits 
divers; plantes industrielles 
ou uTédieinales; pailles 
el fourrages 

Fabrication dans laquelle toutes les 
matières du chapitre ! 2 utilisées sonl 
entièrement oblenues 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des luatières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(!) (2) (3) or (4) 

1301 Gomme laque; gomiiTcs, 
résines, gommes-résines el 
otéorésines (baumes, par 
exeiiTpie), naturelles 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loulcs les matières du n" 1301 utilisées 
ne doit pas excéder 50 pour cent du prix 
départ usine du produil 

1302 Sucs et extraits végétaux; 
matières pecliques, peclinalcs 
et peetates; agar-agar et autres 
mucilages et épaississants 
dérivés des végétaux, 
inême modifiés: 

- Mucilages eî épaississants 
dérivés de végétaux, modifiés 

- Matières pectiques, 
pcctinatcs et peclates 

Fabricaiion à partir de mucilages el 
d'épaississants non modifiés 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les maiières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produil 

- Aulres Fabrication à partir de matières de toute 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même position que ie produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

Chapiire 14 Matières à tresser cl aulres 
produits végétaux non 
dénomiîTés ni coiiTpris ailleurs 

Fabrication dans laquelle toutes les 
maiières du chapitre 14 utilisées sont 
entièrement obtenues 

ex Chapitre 15 Graisses el huiles animales ou 
végétales; produits de leur 
dissociation; graisses 
alimentaires élaborées; cires 
d'origine animale ou végétale; 
à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
iiTèiTTe position que le produil 

Î507 à 1508 Huile de soja, huile 
d'arachide, el leurs fractions, 
mais non 

chimiquement modifiées 

Fabrication à partir de matières de toule 
position, a l'exclusion des matières de la 
même position que le produit'^ 

^ Voir la note 2 de l'appendice 2A. 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 75 



Position SH 
Désignation des inarchandises Ouvraison ou transfortnalion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( I ) (2) (3) or (4) 

1509 à 1511 Huile d'olive, autres huiles 
oblenues exelusivemenl 
d'olives, huile de pale el leurs 
fractions, mais non 
chimiquciTient modifiées 

Fabricaiion dans laquelle loutes les 
matières végétales utilisées sont 
entièremenl obtenues 

1512 à 1515 Graisses eî huiles végétales 
de tournesol, de carthanTe ou 
de coton, de coco (coprah), de 
palmiste, de babassu, de 
naveîte, de colza, de 
moutarde eî aulres graisses el 
huiles végétales (y compris 
l'huile de jojoba) eî leurs 
fractions niais non 
chimiquemenl modifiées 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produit"* 

1516 Graisses el huiles animales ou 
végétales et leurs fractions, 
partiellemenl ou lotalemenl 
hydrogénées, intercstérifiées, 
réestérifiées ou élaïdinisées, 
incnie raffinées, ntais non 
autrement préparées 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 20 pour cenl du prix départ usine du 
produit^ 

1517 Margarine: mélanges ou 
préparations alimentaires de 
graisses ou d'huiles animales 
ou végétales ou de fractions 
de différentes graisses ou 
huiles du présenl chapitre, 
aulres que les graisses el 
huiles alimentaii^es el leurs 
fractions du n° 1516 

Fabrication dans laquelle: 

- au ntoins 40 pour cent en poids de 
toutes les malièi'es du chapiire 4 
utilisées sont originaires, et 

- la valeur de loutes les matières 
utilisées ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produit' ' 

Chapitre 16 Préparations de viandes, de 
poissons ou de crustacés, de 
iTiolUisques ou d'aulres 
invertébrés aquatiques 

Fabricaiion: 

- à partir des animaux du chapitre 1, et 

- dans laquelle louies les matières du 
chapitre 3 utilisées doivent èlre 
enlièrenTenl obtenues 

Voir la note 2 de l'appendice 2A. 
Voir la note 2 de l'appendice 2A. 
Voir la note 2 de l'appendice 2A. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caraeière de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 17 Sucfes el sucreries; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de loul 
aulre chapitre, à l'exclusion des 
matières de la même position que 
le produit 

1702 Auires sucres, y compris le 
lactose, le mallose, le glucose 
et le fructose (lévulose) 
chimiquemenl purs, à l'état 
solide; sirops de sucres sans 
addition d'aromatisants ou de 
colorants; succédanés du 
miel , même mélangés de miel 
naturel; sucres el mélasses 
caramélisés 

Fabrication à partir de matières de tout 
autre chapitre, à l'exclusion des 
maiières de la même position que le 
produil el du chapitre 11 

1704 Sucreries sans cacao 
(y compris le chocolat blanc) 

Fabricaiion: 

- à parlir de maiières de loute posil ion. à 
l'exclusion des matières de la même 
posilion que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières du chapiire 17 utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix départ 
usine du produil 

ex Chapitre 18 Cacflo et ses préparations à 
l'exclusion de: 

Fabrication dans laquelle loutes les 
matières du chapitre 1S uliiisées sont 
entièrement oblenues 

1803 à 1805 Pâte de cacao, même 
dégraissée; beurre, graisse et 
huile de cacao; poudre de 
cacao sans addition de sucre 
ou d'autres édulcorants 

Fabricaiion: 

- à partir de matières de toute position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, el 

- dans laquelle te poids de cacao des 
n'"̂  1801 et 1S02 utilisé ne dépasse 
pas 50 pour cent du poids tolal 

du produil 

1806 Chocolat et autres 
préparations alimentaires 
conienant du cacao 

Fabrication: 

- à partir de matières de loulc posilion. à 
l'exclusion des matières de la même 
position que ie produil. et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières du chapitre 17 utilisées ne 
dépasse pas 30 pour ceiil du prix départ 
usine du produit 

^ Voir la note 3 de l'appendice 2A. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfomiation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

1901 Extraits de malt; préparations 
alimentaires de farines, 
gruaux, semoules, amidons, 
fécules ou extraits de malt, ne 
contenant pas de caeao ou 
contenant moins 
de 40 pour cenl cn poids de 
cacao calculés sur une base 
entièrement dégraissée, non 
dénommées ni comprises 
ailleurs; préparations 
alimentaires de produits des 
n'"0401 à 0404, ne contenant 
pas de cacao ou contenant 
iiToins de 5 pour cent en poids 
de cacao calculés sur une liase 
entièrement dégraissée, non 
dénommées ni 
comprises ailleurs: 

- Exlrails de malt 

- "Dulee de lèche" 
("arequipe" ou 
"manjar blanco") 

- Aulres préparation laitières 
contenant plus 
de 10 pour cent en poids 
d'extraits secs provenanl 
du lait 

- Autres 

Fabrication à partir des céréales du 
chapitre 10 

Fabrication: 

- â partir de matières de loule posil ion, â 
l'exclusion des mafières de la même 
position que le produit, cl 

- dans laquelle le poids de loulcs les 
maiières du chapitre 4 utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du poids lotal 
du produit 

Fabrication à parlir de matières de loule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que ie produit 

Fabrication: 

- à parlir de matières de toute position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produil. el 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
matières du chapitre 17 utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix départ 
usine du produil 
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Posilion S H Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 
conférant le caraeière de produit originaire 

(2) (3) (4) 

1902 

1903 

1904 

ex 1902 couscous, 
même préparé: 

- Contenant en poids 20 
pour cenl ou moins de 
viandes, d'abats, de poissons, 
de crustacés ou de mollusques 

- Contenant en poids plus 
de 20 pour cent de viandes, 
d'abats, de poissons, de 
crustacés ou de mollusques 

Tapioca et ses succédanés 
préparés à partir de fécules, 
.sous fonuc de fiocons, 
grumeaux, grains perlés, 
criblures ou fonnes similaires 

Produits à base de céréales 
oblenus par soulïlage ou 
grillage (corn fiakes, par 
exemple); céréales (autres que 
le maïs) en grains ou sous 
forme de llocons ou d'autres 
grains travaillés (à l'exclusion 
de la farine, du gruau el de la 
semoule), précuiles ou 
aulremeni préparées, non 
dénomiTTées ni comprises 
ailleurs; 

Fabrication dans laquelle tous les 
matières du chapiire 11 utilisées 
doivent être originaires. Cependant, le 
blé dur et ses dérivés du chapitre 11 
peuvent être utilisés. 

Fabrication dans laquelle: 

- toutes les matières du chapitre 11 
utilisées doivent être originaires. 
Cependant, le blé dur el ses dérivés du 
chapitre 11 peuvent être utilisés, el 

- loutes ies matières des chapitres 2 et 3 
uîilisées doivent êlre 
entièrement obtenues. 

Fabrication à parlir de matières de loute 
position, à l'exclusion de la fécule de 
pommes de terre du n° 1108 

Fabricaiion: 

- â parlir de matières de loute posilion. à 
l'exclusion des matières du n° 1806. 

- dans laquelle tous les matières du 
chapitre 11 uîilisées doivcnl êlre 
originaires. Cependant, ie blé dur et le 
maïs de la variété Zca indurale eî leui's 
dérivés du chapiire 11 peuvent 
être utilisés. 

- dans laquelle ia valeur de toutes les 
matières du chapiire 17 utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix départ 
usine du produil 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfomiation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caraeière de produil originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

1905 Produits de la boulangerie, de 
la pâtisserie ou de la 
biscuiterie, même additionnés 
de cacao; hosties, cachets 
vides des types utilisés pour 
médieamenîs, pains à 
cacheter, pâtes séchées de 
farine, d'amidon ou de féeuie 
en feuilles el 
produits similaires 

Fabrication: 

- à parlir de matières de loute position, à 
l'exclusion de celles du chapitre 11, et 

- dans lesquels des mélanges et pâtes 
pour la préparation des produits de la 
boulangerie, de la pâtisserie ou de la 
biscuiterie du n" 1901 n'excèdent 
pas 20 pour cent du prix départ usine 
du produil 

ex Chapitre 20 Préparations de légumes, de 
tVuits ou d'autres parlies de 
plantes; à l'exclusion de: 

Fabrication dans laquelle lous les 
légumes el fruits des chapitres 7 el 8 
utilisés sont entièrement obtenus 

ex 2001 Ignames, palates douces et 
parties comestibles similaires 
de plantes d'une teneur en 
poids d'amidon ou de fécule 
égale ou supérieure à 5 %, 
préparées ou conservées au 
vinaigre ou à l'acide acétique 

Fabricaiion à parlir de matières de toule 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

2006 Léguiiîes. fruits, écorces de 
fruits el autres parlies de 
planles, confits au sucre 
(égoutlés, glacés 
ou cristallisés) 

Fabrication dans laquelle: 

- le poids de loutes ies matières 
des chapilres 7 et S utilisées 
ne dépasse pas 50 pour cent du poids 
tolal du produit, el 

- la valeur de toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne dépasse 
pas 30 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

2007 Confitures, gelées, 
marmelades, purées et pâtes 
de fruits, oblenues par 
cuisson, avec ou sans addition 
de sucre ou 
d'autres édulcorants 

Fabrication dans laquelle: 

- le poids de toutes les matières 
des chapitres 7 et S utilisées 
ne dépasse pas 50 pour cent du poids 
total du produil . et 

- la valeur de toutes les matières 
du chapiire 17 utilisées 
ne dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou îransfomiation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caraeière de produil originaire 

(1) (2) (3) (4) 

ex 2008 

2009 

Fruits et autres parties 
comesîibles de plantes, 
autrement préparés ou 
conservés, avec ou sans 
addition de sucre ou d'aulres 
édulcorants ou d'alcool, non 
dénommés ni compris 
ailleurs, à l'exclusion: 

- Fruits à coques, sans 
addilion de suci'e ou d'alcool 

- Beurre d'arachide; mélanges 
à base de céréales; maïs 

- Cœurs de palmier 

Jus de fruits (y compris les 
moûts de raisins) ou de 
légumes, non fcniTcnlés, sans 
addition d'alcool, avec ou 
sans addition de sucre ou 
d'autres édulcorants 

Fabricaiion dans laquelle: 

- le poids de toutes les matières des 
chapitres 7 et 8 utilisées 
ne dépasse pas 50 pour cent du poids 
total du produit, eî 

- la valeur de toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne dépasse 
pas 30 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fal-)ricalion dans laquelle la valeur de 
tous les fruits à coques el les graines 
oléagineuses des n"' 0801, 0802 et 1202 
à 1207 utilisés ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication à parlir de matières de toute 
position, à l'exclusion des maiières de la 
même position que le produit 

Fabricaiion dans laquelle toutes les 
matières du chapitre 12 utilisées sonl 
entièrement oblenues 

Fabricaiion: 

- à parlir de matières de loule position, â 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit 

- le poids de toutes les matières des 
chapilres 7 el S utilisées 
ne dépasse pas 50 pour cent du poids 
total du produit, el 

- dans laquelle la valeur de loiiles les 
maiières du chapitre 17 utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix départ 
usine du produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 21 Préparations alimentaires 
diverses; à l'exclusion de; 

Fabricaiion à partir de matières de loule 
position, à l'exclusion des maiières de la 
même position que le produit 

2103 Préparations pour sauces et 
sauces préparées; condiments 
et assai-sonnements, 
composés; farine de mouîarde 
et iiioularde préparée 

Préparations pour sauces et 
sauces préparées; eondiiiTenls 
cl assaisonnements, composés 

- Farine de moutarde et 
moutarde préparée 

Fabricaiion à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produit. 
Toutefois, la farine de moutarde ou la 
moutarde préparée peuvent 
êlre utilisées 

Fabricaiion â pail ir de maiières de loute 
position 

ex 2104 Préparations pour soupes, 
potages ou bouillons 

Fabrication à parlir de malieres de louîe 
position, à l'exclusion des légumes 
préparés ou conservés des n"^ 2002 
à 2005 

2105 Glaces de consommation, 
inéiiTC contenant du cacao 

Fabrication dans laquelle le poids de 
loutes les matières du chapitre 4 
utilisées ne dépasse pas 50 pour cenl du 
poids tolal du produil 

2106 - Préparations alimentaires Fabi'ication: 
non spécifiées ou incluses 
ailleurs, à l'exception des 
sirops de sucre cl préparations 
à base de sucre en 

- â parlir de matières de loute posil ion, à 
l'exclusion des matières de la même 

non spécifiées ou incluses 
ailleurs, à l'exception des 
sirops de sucre cl préparations 
à base de sucre en posilion que le produil , el 

conditionnements supérieurs - dans laquelle la valeur de toutes les 
à 2 kilogrammes, non matières du chapitre 17 utilisées ne 
destinés à ia vente au détail dépasse pas 30 pour cent du prix départ 

usine du produil 

- Sirops de sucre et Fabricaiion: 
préparations à base de sucre 
en conditionnements 
supérieurs à 2 kilogrammes, 
non destinés à la vente 

- à parlir de matières de loule posil ion, à 
l'exclusion des maiières de la même 
posilion que le produit, et 

au détail - dans laquelle toutes les inatières des 
n"' 1701 et 1702 utilisées sonl 
entièremenl obtenues 
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Posilion S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(0 (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 22 Boissons, liquides alcooliques 
et vinaigres; à l'exclusion de: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toule position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, ei 

- dans laquelle tout le raisin ou toutes 
les matières dérivées du raisin utilisés 
sont entièrement oblenus 

2202 Eaux, y compris les eaux 
minérales et les eaux 
gazéifiées, additionnées de 
sucre ou d'aulres édulcorants 
ou aromatisées, et auires 
boissons non alcooliques, à 
l'cxcUision des jus de fruits ou 
de légumes du n° 2009 

Fabrication: 

- à partir de matières de loute position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produil , 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
matières du chapiire 17 utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix départ 
usine du produit, el 

- dans laquelle toutes les matières des 
n'' '0401 à 0406 uliiisées sonl 
eniièremenl oblenues 

2207 Alcool élhylique non 
dénaturé d'un ti ire 
alcoomélriquc volumique de 
80 pour cent vol ou plus; 
alcool élhylique el eaux-de-
vie dénaturés de tous titres 

Fabrication: 

- à parlir de îTTatiércs de loute position, 
â l'exclusion des matières des 
n"' 1103,2207 ou 2208, el 

- dans laquelle tout le raisin ou toutes 
les matières dérivées du raisin ulilisés 
sonl enlièrcment oblenus 

2208 Alcool élhylique non 
dénaturé d'un ti lrc 
alcoomélriquc volumique de 
moins de 80 pour cent vo l ; 
caux-de-vie, liqueurs et autres 
boissons spiritueuscs 

Fabrication: 

- à partir de matières de toule positiosi, 
â l'exclusion des matières des 
n"' 2207 ou 2208, et 

- dans laquelle loul le raisin ou loules 
les maiières dérivées du raisin utilisés 
sont entièreinenl obtenus 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 23 Résidus et déchels des 
industries alimentaires; 
aliments préparés pour 
animaux; à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

ex 2301 Farines de baleine; farines, 
poudres el agglomérés sous 
forme de pellels, de poissons 
ou de crustacés, de 
mollusques ou d'autres 
invertébrés aquatiques, 
impropres à 
l'alimentaiion humaine 

Fabrication dans laquelle toutes les 
matières des chapilres 2 el 3 uliiisées 
doivent êlre entièrement obtenues 

ex 2303 Résidus de l'amidonnerie du 
maïs (à l'exclusion des eaux 
de trempe concentrées), d'une 
teneur en protéines, calculée 
sur la matière sèche, 
supérieure à 40 pour cent 
en poids 

Fabricaiion dans laquelle tout le maïs 
utilisé est entièrement obtenu 

2304 Tourteaux et autres résidus 
solides, même broyés ou 
agglomérés sous forme de 
pellels. de l'extraction de 
l'huile de soja 

Fabrication à partir de matièi-es de loute 
position, â l'exclusion des matières des 
n"' 1201, 1204, 1205, I206e l 1207 

2306 Tourteaux et autres résidus 
solides, même broyés ou 
agglomérés sous fonne de 
pellels, de l'extraction de 
graisses ou huiles végétales, 
aulrcs que ceux des n"'̂  23.04 
ou 23.05: 

- Tourteaux et aulres résidus 
solides de l'extraction de 
l'huile d'olive, contenant plus 
de 3 pour cent d'huile d'olive 

- Aulres 

Fabricaiion dans laquelle loules les 
olives du chapiire 7 uliiisées doivenl 
être entièremenl oliîenucs 

Fabrication à parlir de maiières de toule 
position, à l'exclusion des matières des 
n'" 1201. 1204. 1205. 1206 et 1207 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou Iransfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

2309 Préparations des types utilisés 
pour l'alimentaiion des 
animaux 

Fabrication dans laquelle: 

- le poids de toutes les matières du 
n" 1006, du chapiire 11 eî des i f ' 2302 
et 2303 utilisées ne dépasse 
pas 20 pour cent du poids lotal 
du produil , 

- lous sucres, mélasses ou laits utilisés 
sont originaires, et 

- loutes les matières du chapitre 3 
uliiisées sont entièrement obtenues 

ex Chapiti-e 24 Tabacs cl succédanés de tabac 
fabriqués; à l'cxelusion de: 

Fabrication dans laquelle toutes les 
matières du chapitre 24 utilisées sont 
entièreiiTent olitenues 

2402 Cigares (y compris ceux 
ïi bouts coupés), cigarillos el 
cigarettes, en labae ou en 
succédanés de iabac 

Fabrication dans laquelle 70 pour cenl 
au moins en poids des taliaes non 
fabriqués ou des déchels de tabac du 
n'̂  2401 utilisés sont déjà originaires 

ex 2403 Tabac à fumer Fabrication dans laquelle 70 pour cenl 
au moins en poids des laliacs non 
fabriqués ou des déchels de labae du 
n'̂  2401 ulilisés sont déjà originaires 

ex Chapitre 25 Sel; soufre; terres et pierres; 
plâires, chaux el cintents, à 
l'exclusion de: 

Fabrication â parlir de maiières de touic 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produil 

ex 2504 Graphite natiii-el cristall in, 
enrichi de carbone, purif ié 
et broyé 

Enrichissemenl de la lencur en carbone, 
purif ication et broyage du graphite 
brut cristallin 

ex 2515 Marbres, siniplement débités, 
par sciage ou autrement, en 
blocs ou en plaques de fonne 
carrée ou rectangulaire, d'une 
épaisseur n'excédanl 
pas 25 cm 

Débitage, par sciage ou auti-emenl, de 
marbres (même si déjà sciés") d'une 
épaisseur excédant 25 eiiT 

ex 2516 Granité, porjîhyre, basalte, 
grès et autres pierre de taille 
ou de eonstruelion 
simplement débités, par 
sciage ou autrement, en blocs 
ou en plaques de forme carrée 
ou rectangulaire, d'une 
épaisseur n'excédanl 
pas 25 ciiT 

Débitage, par sciage ou auli-emenl, de 
pierres (même si déjà sciées) d'une 
épaisseur excédant 25 cm 

ex 251S Dolomie calcinée Caleination de dolomie non calcinée 

EU/CO/PE/Annexe II/fr85 



Position SH 
Désisnalion des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(0 (2) (3) (4) 

ex 2519 

ex 2520 

ex 2524 

ex 2525 

ex 2530 

Carbonate de magnésium 
naturel (niagnésite) broyé et 
mis en récipients hermétiques 
e! oxydtî de magnésium, 
même pur, à l'exclusion de la 
magnésie éleclrofondue el de 
la magnésie calcinée à 
mon (frittée) 

Plâtres spécialement préparés 
pour l'arî dentaire 

Fibi-esd'aiiTiante 

Mica en poudre 

Terres colorâmes, calcinées 
ou pulvérisées 

Fabricaiion à partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, \e caibonaîe de magnésium 
naturel (magnésite) peul être utilisé 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix dépari usine 
du produit 

Fabrication à partir de minerai 
d'amianle (concentré d'asbeste) 

Moulage de mica ou de déchets de mica 

Caleination ou moulage de 
terres colorantes 

Chapitre 26 Minerais, scories et cendres Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

ex Chapitre 27 

ex 2707 

Combustibles minéraux, 
huiles minérales ei produits 
de leur distillation; matières 
bitumineuses; cires minérales; 
à l'exclusion de: 

Huiles dans lesquelles les 
constiluants aromatiques 
prédominent en poids par 
rappoil ;iux constituants non 
aromatiques, similaires aux 
huiles minérales oblenues par 
distillation de goudrons de 
houille de haule température, 
distillant plus de 65 pour cent 
de leur volume jusqu'à 250°C 
(y compris les mélanges 
d'essence de pétrole et de 
benzol), destinées à être 
utilisées comme earbui-ants 
ou comme combustibles 

Fabrication à pariir de matières de loule 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produit 

Opérations de raffinage et/ou un ou 
plusieurs l!-ailemcnt(s) spéeifique(s)'' 

Autres opérations, daiis lesquelles 
toutes les matières utilisées doivent être 
classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières 
de la même posilion que le produit 
peuvent être utilisées, à condition que 
leur valeur tolale n'excède 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

^ Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1. el 7.3. 
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Position S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

ex 2709 

2710 

271 

Huiles brutes de minéraux 
bitumineux 

Huiles de pétrole ou de 
minéraux bitumineux, autres 
que les huiles brutes; 
pi'éparations non dénommées 
ni comprises ailleurs, 
contenant en poids 
70 pour cent ou plus d'huiles 
de pétrole ou de minéraux 
bitumineux el donl ces huiles 
consliluent l'élémenl de base; 
déchets d'huiles 

Gaz de pétrole et aulres 
hydrocarbures gazeux 

Dislillalion pyi'Ogénée des minéraux 
bitumineux 

Opérations de raffinage el/ou un ou 
plusieurs Iraitemcnl(s) spéeifique(s)'' 

Autres opérations, dans lesquelles 
loules les maiières uliiisées doivent être 
classées dans une position différente de 
celle du produil. Toutefois, des matièi"es 
de la même position que le produit 
peuvent être utilisées, à condition que 
leur valeur tolale n'excède 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Opérations de r;iffinage, liquéfaction 
eî/ou un ou plusieurs traiîement(s} 
spécifique(s)"' 

Aulres opérations, dans lesquelles 
loules les malièi'es utilisées doivent êlre 
classées dans une position ditTérentc de 
celle du produit. Toutefois, des matières 
de la même position que le produil 
peuvent êîre utilisées, à condition que 
leur valeur totale n'excède 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du pi-oduit 

9 Les traitements spécifiques sont exposés dans la note introductive 7.2. 
Les traitements spécifiques sont exposés dans la note introductive 7.2. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) (4) 

2712 

2713 

2714 

Vaseline; paraffine, cire de 
pétrole niicrocristalline, slaek 
wax, ozokérile. cire de 
lignite, cire de tourbe, autres 
cires minérales et produits 
similaires obtenus par 
synthèse ou par d'autres 
procédés, même colorés 

Coke de pétrole, bitume de 
péirole et aulrcs l'ésidus des 
huiles de pétrole ou de 
minéraux bitumineux 

Bitumes et asphaltes, 
naturels; schistes et sables 
bitumineux; asphallites el 
roches asphaltiques 

Opérations de raffinage el/ou un ou 
plusieurs traiteinent(s) spécifique(s)" 

Autres opérations, dans lesquelles 
toutes les matières uliiisées doivenl êlre 
classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières 
de la même position que le produil 
peuvent être utilisées, à condition que 
leur valeur totale n'excède pas 
50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Opérations de raffinage et/ou un ou 
plusieurs traitemenl(s) spécifique(s)''^ 

Aulrcs opérations, dans lesquelles 
toutes les inatières utilisées doivent être 
classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières 
de la même position que le produit 
peuvenî êlre uliiisées, à condilion que 
leur valeur totale n'excède 
pas 50 pour cenl du prix dépari usine 
du produit 

Opérations de raffinage cl/ou un ou 
plusieurs îrailement(s) spécifique(s)'"' 

Aulres opérations, dans lesquelles 
toutes les matières utilisées doivent être 
classées dans une position différente de 
celle du produit. Toulefois, des matières 
de la même posilion que le produit 
peuvent être utilisées, à condilion que 
leur valeur totale n'excède 
pas 50 pour cenl du prix dépari usine 
du pi'oduil 

Les traitements spécifiques sont exposés dans la note introductive 7.2. 
Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1. et 7.3. 
Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1. et 7.3, 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

2715 Mélanges bitumineux à base 
d'asphalte ou de bitume 
naturels, de bitume de pétrole, 
de goudi-oiT minéral ou de brai 
de goudron minéral (mastics 
bitumineux, eul-backs. 
par exemple) 

Opérations de raffinage el/ou un ou 
plusieurs irailement(s) spéeifique(s)''' 

ou 

Autres opérations, dans lesquelles 
loules les matières utilisées doivent être 
classées dans une posilion difféi^ente de 
celle du produit. Toutefois, des matières 
de la même position que le produit 
peuvent être utilisées, à condilion que 
leur valeur totale n'excède 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

ex Chapitre 28 Produits chimiques 
inorganiques; composés 
inorganiques ou organiques 
de métaux précieux, 
d'éléments nidioactifs, de 
métaux de terres rares ou 
d'isotopes; à l'exclusion des: 

Fabricaiion à partir de matières de toute 
posil ion. à l'exclusion des maiières de la 
même position que le pi'oduil. 
Toutefois, des matières de la même 
position que le produil peuveni être 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale n'excède pas 20 pour cent du prix 
départ usine du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

ex 2805 "Mischmetal l" Fabrication par Irailement électrolytique 
ou tlicvmiquc dans laquelle la %'aleur de 
toutes les matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 pour cenl du prix dépari 
usine du produit 

ex 2811 Trioxyde de soufre Fabrication à parlir de dioxydc 
de soufre 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 2833 Sulfate d'aluminium Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les matières uliiisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

'"̂  Les traitements spécifiques sonl exposés dans les notes introductives 7.1. et 7.3. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée â des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex 2840 Perborale de sodium Fabrication à parlir de tétraborate de 
disodium pentahydrale 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 2852 - Composés de mercure 
d'éthers intemes et leurs 
dérivés halogénés. sulfonés, 
nilrés ou nitrosés 

Fabrication à partir de matières de loute 
position. Toutefois. la valeur de toutes 
les matières du n° 2909 utilisées ne doit 
pas dépasser 20 pour cent du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 

- Composés de mercure 
d'acides nucléiques et leurs 
sels, de constitution chimique 
définie ou non; aulrcs 
composés hétérocycliques 

Fabricaiion à parlir de matières de toule 
posilion. Toutefois, la valeur de loutes 
les matières des n'' '2852. 2932, 2933 
et 2934 utilisées ne doit pas 
dépasser 20 pour cenl du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produil 

ex Chapitre 29 Produits chimiques 
organiques: à l'exclusion de: 

Faliricalion à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produil. 
Toulefois. des matières de la nTcme 
position que le produit peuvent êîre 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale n'excède pas 20 pour cent du prix 
dépari usine du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matièi-es utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
dépai^t usine du produit 

ex 2901 Hydrocarbures acycliques 
utilisés comme caiburanî ou 
comme combustibles 

Opéralions de i^affinage cl/ou un ou 
plusieurs irailemcni(s) spécifiqiie{s)'''' 

ou 

Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1. et 7.3. 
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Posilion S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou iransformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

Autres opérations, dans lesquelles 
toutes les maiières utilisées doivent être 
classées dans une position différente de 
celle produit. Toutefois, des matières 
de la même position que le produil 
peuvent être utilisées, à condition que 
leur valeur totale ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix dépail usine 
du produit 

ex 2902 CyclaneS eî cyclènes (à 
l'exclusion des azulênes), 
benzène, toluène el xylène, 
utilisés tfomme carburants ou 
comme (Combustibles 

Opérations de raffinage el/ou un ou 
plusieurs traitemeni(s) spécifique(s)'^ 

ou 

Autres opérations, dans lesquelles 
loutes les matières utilisées doivent êlre 
classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières 
de la même position que le produit 
peuvent êlre uîilisées, à condition que 
leur valeur totale ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

ex 2905 Alcoolatus inéialliques des 
alcools de la présente posilion 
et de l'éîhanol 

Fabricaiion à partir de matières de toule 
position, y compris à parlir des autres 
matières du n° 2905. Toulefois, les 
alcoolates métalliques de la présente 
position peuvent êlre ulilisés, à 
condition que leur valeur totale ne 
dépasse pas 20 pour cent du prix dépari 
usine du produil 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du produil 

Les traitements spécifiques sonl exposés dans les notes inlroduclives 7.1. et 7.3' 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou li'ansformalion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

0) (2) (3) or (4) 

2915 Acides monocarboxyliques 
acycliques saturés et leurs 
anhydrides, halogénures, 
peroxydes et peroxyacides; 
leurs dérivés halogènes, 
sulfonés, nilrés ou nitrosés 

Fabrication à partir de matières de loute 
position. Toutefois, la valeur de toutes 
les matières des n°' 2915 et 2916 
utilisées ne doit pas 
dépasser 20 pour cent du prix départ 
usine du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
dépail usine du produil 

ex 2930 Dithiocarbonates (xanthates 
et xanthogcnates) 

Fabrication à partir de matières de toule 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produit. 
Toutefois, des matières de la même 
position que le produil peuveni êlre 
uîilisées, à condition que leur valeur 
totale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produit 

ex 2932 - Élhers intemes el leurs 
dérivés halogénés. sulfonés, 
nilrés ou nitrosés 

Fabrication â partir de iTTaticres de toule 
position. Toulefois. la valeur de toutes 
les matières du n° 2909 utilisées ne doit 
pas dépasser 20 pour cent du prix 
dépari usine du pi'oduit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

- Acélals cycliques el héini-
acélals internes et leurs 
dérivés halogénés, sulfonés, 
nitrés ou nitrosés 

Fabrication à parlir de matières de 
loute position 

Fabrication dans laquelle ia valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

2933 Composés hétéi'oeyeliques à 
hétéroatomc(s) d'azote 
exclusivemenl 

Fabrication à parlir de matières de loulc 
posilion. Toutefois, ia valeur de loutes 
les matières des n"' 2932 et 2933 
utilisées ne doit pas 
dépasser 20 pour cent du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les inatières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
dépari usine du produit 

2934 Acides nucléiques et leurs 
sels, de constitution chimique 
définie ou non; auli'es 
composés hélérocycliques 

Fabricaiion à parlir de matières de toule 
position. Toutefois, la valeur de toutes 
les matières des n"' 2932, 2933 et 2934 
utilisées ne doit pas 
dépasser 20 pour cent du prix déparî 
usine du produil 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraùson ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( i ) (2) (3) (4) 

ex 2939 Concentrés de paille de pavot 
contenant au 
nioins 50 pour cent en poids 
d'alcaloïdes 

Fabricaîion dans laquelle ia valeur de 
loutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

ex Chapitre 30 

3002 

produits phannaceutiques; à 
l'exclusion de: 

Sang humain; sang animal 
préparé cn vue d'usages 
théaspeutiqucs, 
prophylactiques ou de 
diagnostic; antiséruiTis. autres 
fractions du sang, produits 
immunologiques inodifiés, 
nTcme oblenus par voie 
biotechnologique; vaccins, 
toxines, cultures de micro-
organismes (à l'exclusion des 
levures) el 
produits similaires: 

produils composés de deux 
ou plusieurs consliluanîs qui 
ont été mélangés en vue 
d'usages théi'apeutiques ou 
prophylactiques, ou non 
iTiélangés pour ces usages, 
présentés sous fomie de doses 
ou conditionnés pour la vente 
au délail 

- Auli'cs: 

— Sang humain 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion. à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produil. 
Toutefois, des malièi'es de ia même 
position que le produit peuvent être 
uîilisées, à condilion que leur valeur 
lotale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produit 

Fabricaiion à parlir de matières de toute 
posilion. y compris à partir des aulres 
matières du n° 3002. Toutefois, des 
matières de la inême description que le 
pi'oduit peuveni être utilisées, â 
condition que leur valeur totale ne 
dépasse pas 20 pour cent du prix dépari 
usine du pi'oduil 

Fabricaiion à partir de matières de loule 
posilion, y compris à parlir des autres 
matières du n° 3002. Toutefois, des 
matières de la même description que te 
pi'oduil peuvent êlre uliiisées, à 
condition que leur valeur totale ne 
dépasse pas 20 pour cenl du prix départ 
usine du produil 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou iransfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

- Sang animal préparé en vue 
d'usages thérapeutiques ou 
prophylactiques 

Fabrication à parlir de matières de toule 
position, y compris à partir des autres 
matières du n° 3002. Toutefois, des 
matières de la même description que le 
produit peuveni être utilisées, à 
condition que leur valeur totale ne 
dépasse pas 20 pour cent du prix départ 
usine du produit 

- Conslituants du sang â 
l'exclusion des antisérums, de 
l'hémoglobine, des globulines 
du sang et des 
sérum-globulines 

Fabricaiion à partir de matières de loute 
posilion, y compris à parlir des aulres 
matières du n" 3002. Toutefois, des 
matières de la même descriplion que le 
produit peuveni être utilisées, à 
coiidition que leur valeur totale ne 
dépasse pas 20 pour cenl du prix déparî 
usine du produil 

- Hémoglobine, globulines 
du sang et du 
sérum-globulines 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion, y compris à parlir des autres 
matières du n° 3002. Toutefois, des 
matières de la même deseription que ie 
produit peuvent être utilisées, à 
condition que leur valeur lotale ne 
dépasse pas 20 pour cent du prix départ 
usine du produit 

- Autres Fabrication à partir de ntatières de loule 
posilion, y compris à partir des aulres 
matières du n° 3002. Toulefois, des 
matières de la même deseriplion que le 
produil peuvent êtî e uîilisées, à 
condition que leur valeur tolale ne 
dépasse pas 20 pour cent du prix départ 
usine du produit 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou îransforiTiation appliquée à des matières non oi'iginaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(i) (2) (3) (4) 

3003 et 3004 Médieamenîs (à l'exclusion 
des produils des n"' 3002, 
3005 ou 3006): 

- Obtenus à partir d'amicacin 
du 11° 2941 

- Autres 

ex 3006 - Déchets pharmacculiques 
visés à lil note 4 k) du 
présenl chapitre 

- Barrières anli-adhéi'ence 
stériles pour la chirurgie ou 
l'an deniaire. résorbables 
ou non: 

Fabrication à partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des iTiatières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, des matières des n"̂  3003 
et 3004 peuvent être utilisées, à 
condition que leur valeur totale ne 
dépasse pas 20 pour cenl du prix départ 
usine du produit 

Fabrication: 

- à pai'lir de matières de toute position, à 
l'exclusion des inaîières de la mêiiTe 
position que le produil. Toutefois, des 
maiières des n"' 3003 el 3004 peuvent 
cti-e utilisées, à condilion que leur 
valeur totale ne dépasse 
pas 20 pour cent du prix dépail usine du 
produil, el 

- dans laquelle la valeur de loutes ies 
matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produil 

L'origine du produit dans son 
classement initial doit êlre retenue 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(0 (2) (3) or (4) 

- en matières plasiiques Fabrication dans laquelle ia valeur de 
toutes les matières du chapitre 39 
utilisées ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix dépari usine du produil 

Fabrication dans laquelle ia valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cent du prix 
départ usine du pi'oduit 

- en tissu Fabrication à partir 

- de fibres naturelles. 

-de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement li'availlées pour la tl lalure, 

ou 

- de matières chimiques ou de 
pâles lextiles 

-de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement li'availlées pour la tl lalure, 

ou 

- de matières chimiques ou de 
pâles lextiles 

- Appareillages identifiables 
de slomie 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

Chapitre 31 Engrais Faliricalion à partir de matières de louîe 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, des mallêres de la même 
posilion que le produil peuvenî êti-e 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale ne dépasse pas 20 pour cenl du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières uliiisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

17 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lexiiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfoniiaiion appliquée à des matières non originaires 

conféi^ant le caractère de produit originaire 

( i ) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 32 Extrails lannanis ou 
tinctoriaux; tanins et leurs 
dérivés; pigments et autres 
matières colorantes; peintures 
el vernis; maslics; encres; à 
l'cxelusion de: 

Fabrication à partir de maiières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produit. 
Toutefois, des maiières de la même 
position que le produit peuvent êlre 
utilisées, à condilion que leur valeur 
lotale ne dépasse pas 20 pour cenl du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produil 

3204 Matières colorantes 
organiques synlhèliques. 
même de constitution 
chimique définie; 
préparations visées à la noie 3 
du présent chapitre, à base de 
matières colorantes 
organiques synthétiques; 
produits organiques 
synlhèliques des types utilisés 
comme agents d'avivage 
fiuorescenls ou comme 
luminophores, même de 
constitution chimique définie 

Fabrtcation à partir de matières de 
louîe position 

3206 Autres matières colorantes; 
préparations visées à la note 3 
du présent chapitre, autres 
que celles des n"' 3203. 3204 
ou 3205; produits 
inorganiques des lypes 
ulilisés comme luminophoi'cs, 
même de constilution 
chimique définie 

Fabricaiion à parlir de matières de 
toule posilion 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaii-e 

(!) (2) (3) (4) 

ex Chapitre 33 

3301 

ex 3302 

Huiles essentielles et 
résinoïdes; produils de 
parfumerie ou de toilette 
préparés et préparations 
cosmétiques; à l'exclusion de: 

Huiles essentielles 
(déterjîénées ou non), 
y compris celles diles 
"coiTCrèies" ou "alisolucs"; 
résinoïdes; oléorésines 
d'exîraclion; solutions 
concenli-ées d'huiles 
essenlielles dans ies graisses, 
les huiles fixes, les cires ou 
matières analogues, oblenues 
par cnfieurage ou inacération; 
sous-produils leqiéniqucs 
résiduaii'es de la 
déleqîénation des huiles 
essentielles; eaux distillées 
aromatiques et solutions 
aqueuses d'huiles essenlielles 

Préparalions à base de 
subslandes odoriféi'anles qui 
contiennent plus 
de 5 pour cent cn poids de 
sucre, des lypes ulilisés pour 
les industries alimenlaires ou 
des boissons 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toulefois. des inatières de ia même 
position que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur valeur 
toîale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produit 

Fabrication à partir des maiières de 
loulc posilion. y compris à partir des 
matières reprises dans un autre 

,.'8 , , 
gi'oupe de la présente position. 

Toulefois, des matières du même 
groupe que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur valeur 
tolale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix dépail usine du produil 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produil. 
Toulefois, des matières de la même 
position que le pixiduit peuvent être 
utilisées, à condition que leur valeur 
tolale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du pi-oduit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les îTTatières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
dépari usine du produit 

18 On entend par groupe, loule partie du libellé de la présente position reprise entre deux points-
virgules. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 34 Savons, agents de surface 
organiques, préparafions pour 
lessives, préparations 
Uibrifianles. cires artificielles, 
cires préparées, produits 
d'entretien, bougies et articles 
similaires, pâles à modeler, 
"cires pour l'art dentaire" et 
compositions pour l'art 
dentaire à base de plâtre; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de maiières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toulefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent êlre 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produit 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 3403 Préparations lubrifiantes 
contenant en poids moins 
de 70 pour cent d'huiles de 
pétrole ou d'huiles obtenues à 
parlir de 

minéraux bitumineux 

Opérations de raffinage et/ou un ou 
plusieurs trailement(s) spécifique(s)'^ 

ou 

Aulrcs opérations, dans lesquelles 
loutes les matières utilisées doivent êlre 
classées dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des matières 
de la même position que le produit 
peuvent êlre utilisées, à condil ion que 
leur valeur lotale ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

19 Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1. et 7.3. 
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Posilion SH 
Désignaîion des marchandises Ouvraison ou iransfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le cai-actère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

3404 Cires ariifieiclles et cii'es 
préparées: 

- à base de paraffines, de cires 
de pétrole ou de minéraux 
bitumineux, de 
résidus paraffineux 

- Autres 

Fabricaiion à parlir de matières de toute 
position, à l'exclusion des inatières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuveni être 
utilisées, à condilion que leur valeur 
toîale ne dépasse pas 50 pour cent du 
prix départ usine du produit 

Fabricaiion â partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des: 

- huiles hydrogénées ayant le caraeière 
des cires du n° 1516, 

- acides gras de constilution chimique 
non définie et des alcools gras 
industriels ayant le caractère des cii'es 
du n" 3823, et 

- matières du n'̂  3404. 

Ces matières peuveni toutefois être 
utilisées, à condilion que leur valeur 
totale n'excède pas 20 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cenl du prix 
départ usine du produit 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonTiation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 35 Matières albuminoïdes; 
produits à base d'amidons ou 
de fécules inodifiés; colles; 
enzymes; â l'exclusion de: 

Fabrication à partir de inatières de toute 
position, à l'exclusion des inatières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuveni être 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 3502 Ovalbumine Fabricaiion à partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du pixiduil 

3505 Dextrine et autres amidons et 
fécules modifiés (les amidons 
cl fécules prégélatinisés ou 
esléfifiés, par exemple); 
colles à base d'amidon ou de 
îëcuic, de dextrine ou d'aulres 
amidons ou fécules modifiés 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion. y compris à partir des autres 
matières du n° 3505 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du pi-oduit 

ex 3507 Enzymes préparées, non 
dénommées ni 
comprises ailleui's 

Fabrication à pail ir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du produil 

Chapiti-c 36 Poudres el explosifs; articles 
de pyrotechnie; allumcîtes: 
alliages pyrophoriques; 
matières inflammables 

Fabricaiion à parlir de matières de loute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toulefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur valeur 
toîale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les matières uliiisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou Iransfomiation appliquée à des inatières non originaires 

conférani le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapiire 37 Produils pholographiques ou 
cinématographiques; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de malièi'es de toule 
position, â l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, des matières de la même 
position que le produil peuvent êlre 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale ne dépasse pas 20 pour cenl du 
prix départ usine du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de foutes les matières uliiisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 

3701 Plaques eî filins plans, 
photographiques, sensibilisés, 
non impi'essionnés, en autres 
matières que le papier, le 
carton ou les textiles; films 
pholographiques plans â 
développement el tirage 
instantanés, sensibilisés, 
non impressionnés, même 
en chargeurs: 

- Films couleur pour appareils 
photographiques à 
développement instantané, 
en chargeurs 

Fabrication à partir de matières de toule 
posil ion, à l'exclusion des matières des 
n"' 3701 et 3702. Toulefois. des 
matières du n" 3702 peuveni êlre 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale ne dépasse pas 30 pour cent du 
prix déparî usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 

- Autres Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matièi'cs des 
n"-- 3701 et 3702. Toutefois, des 
matières des n"'" 3701 et 3702 peuveni 
être utilisées, à condition que leur 
valeur totale ne dépasse 
pas 20 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de loutes les maîièi-es utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 

3702 Pellicules pholographiques 
sensibilisées, non 
impressionnées, en rouleaux, 
en aulres matières que le 
papiei\ le carton ou les 
textiles; pellicules 
photographiques â 
développCiTTCnt et tirage 
instantanés en rouleaux, 
sensibilisées, 
non impressionnées 

Fabrication à partir de maiières de toute 
position, à l'exclusion des malieres des 
n"' 370î e l3702 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
déparî usine du produil 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

3704 Plaques, pellicules, films, 
papiers, cartons et textiles, 
photographiques, 
impressionnés, mais 
non développés 

Fabrtcation à partir de matières de toule 
posilion, à l'exclusion des matières des 
iT°'3701 à 3704 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex Chapitre 38 Produits divers des industries 
chimiques; à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matièi'es de toute 
posilion, à l'exclusion des iTiatières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 3801 - Graphite colloïdal en 
suspension dans l'huile et 
graphite semi-colloïdal; pâles 
carbonées pour électrodes 

Fabricaîion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

- Graphite en pâte consistant 
en un mélange de graphite 
dans une proportion de plus 
de 30 pour cenl en poids, el 
d'huiles minérales 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loules les matières du n° 3403 utilisées 
ne doit pas excéder 20 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du pi-oduit 

ex 3803 Tall oit raffiné Raffinage du lall oi l brul Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produil 

ex 3805 Essence de papeterie au 
sulfate, épurée 

Épuration comportant la distil lation ou 
le raffinage d'essence de papeterie au 
sulfate, brute 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cenl du prix 
départ usine du produil 

ex 3806 Sets de colophanes, d'acides 
résiniques ou de dérivés de 
colophanes ou d'acides 
résiniques, (aulres que les sels 
des adducis de colophanes); 
gommes esters 

Fabrication à parlir de colophanes cl 
d'acides résiniques 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les maiières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 3807 Poix noire (brai ou poix de 
goudron végétal) 

Distil lation de goudron de liois Fabrication dans laquelle la valeur 
de loulcs les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produil 
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Position SH 
Désianalion des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caraeière de produil originaire 

(i) (2) (3) (4) 

3808 

3809 

3810 

Insecticides, antirongeurs, 
fongicides, herbicides, 
inhibiteurs de genninalion eî 
régulateurs de croissance 
pour plantes, désinfectants el 
produits similaires, présenlés 
dans des fbnnes ou 
emballages de vente au détail 
ou à l'état de préparations ou 
sous forme d'articles tels que 
rubans, mèches et bougies 
soufi-és eî papier tue-mouches 

Agents d'apprêt ou de 
finissage, accélérateurs de 
teinture ou de fixation de 
inatières colorantes el auli-es 
produits el pi'épai-ations 
(parements préparés eî 
préparalions pour le 
inordançage, par exemple), 
des lypes ulilisés dans 
l'industrie textile, l'industrie 
du papier, l'industrie du cuir 
ou les industries similaires, 
non dénommés ni 
compris ailleurs: 

- â liase de 
matières amylacées 

- Aulres 

Préparalions pour le décapage 
des méiaux; flux à souder ou 
à liraser et aulres préparations 
auxiliaires pour le soudage ou 
le brasage des métaux; pâles 
et poudres à souder ou à 
braser composées de métal et 
d'autres produils; préparations 
des types utilisés pour 
l'enrobage ou le fouri'age des 
électrodes ou des baguettes 
de soudage 

Fabrication à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières uliiisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ visine 
des pi'oduits 

Fabrication à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabricaiion à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matièi-es de la 
même posilion que le produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de loutes les îTTatières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour ccnî du prix 
départ usine du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine des produils 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de foules les matières uîilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
dépari usine des produits 
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Position SH Désignation des marchandises Ouvraison ou Iransformation appliquée à des matières non originaires 
conférant le caraeière de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

381 

3812 

3813 

3814 

3818 

Préparalions anlidétonantes, 
inhibiteurs d'oxydation, 
additifs pcptisants. 
améliorants de viscosité, 
additifs anlicorrosils el autres 
additifs préparés, pour huiles 
minérales (y compris 
l'essence) ou pour autres 
liquides utilisés aux mêmes 
fins que les huiles minérales: 

- Additifs préparés pour 
kibriflanîs conienant des 
huiles de péti'ole ou de 
minéraux bitumineux 

- Autres 

Préparations dites 
"accélérateurs de 
vulcanisation"; plastifiants 
composites pour caoutchouc 
ou matières plastiques, noii 
dénommés ni compris 
ailleurs; préparalions 
antioxydanles et autres 
stabilisateurs composites pour 
caoutchouc ou 
matières plasiiques 

Compositions el charges pour 
appareils extincteurs; 
gi'enades el 
Ixïmbes extinctrices 

Solvants et diluants 
oi-ganiques composites, non 
dénommés ni compris 
ailleurs; préparalions conçues 
pour enlever les peintures ou 
les veniis 

Éléments chimiques dopés en 
vue de leur utilisation en 
électronique, sous fonne de 
disques, plaquettes ou fonnes 
analogues; composés 
chimiques dopés en vue de 
leur utilisation 
en électronique 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du n° 3811 utilisées 
ne doit pas excéder 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loules les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion. à l'exclusion des inatières de la 
même posilion que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour ccnî du prix dépari usine du 
produit 

Faliricalion à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des inatières de la 
même position que le produil 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières uiilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine des produits 

Fabrication dans laquelle ia valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 
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Position S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(0 (2) (3) or (4) 

3819 Liquides pour freins 
hydrauliques ei autres 
liquides préparés pour 
transmissions hydrauliques, 
ne contenant pas d'huiles de 
pétrole ni de minéraux 
bitumineux ou en conienani 
moins de 70 pour cenl 
en poids 

Fabrication à partir de matières de toule 
posilion. à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières uîilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine des produits 

3820 Prépai'ations antigel et 
liquides préparés 
pour dégivi-age 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loutes les maiières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

ex 3821 Mil ieux de culture préparés 
pour le développement ou 
pour l'entretien des micro-
organismes (y compris les 
virus et les organismes 
similaires) ou des cellules 
vêgéiales. humaines 
ou animales 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
louîes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix dépari usine 
du produil 

3822 Réactifs de diagnostic ou de 
laboratoii'e sur tout support el 
réactifs de diagnostic ou de 
laboratoire préparés, même 
présentés sur un support, 
autres que ceux des n'̂ ^ 3002 
ou 3006; matériaux de 
i-éférence certifiés 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loules les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

3823 Acides gras 
inonocarboxyl iques 
indusiriels; huiles acides de 
raffinage: alcools 
gras industriels: 

- Acides gras 
monocarboxyliques 
industriels; huiles acides 
de raffinage 

- Alcools gras industriels 

Fabricaiion à partir de matièi"es de loule 
posil ion. à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

Fabrication â partir de matières de toute 
position, y compris à partir des autres 
matières du n° 3823 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

3824 Liants pi'éparés pour moules 
ou noyaux de fonderie; 
produils chimiques et 
préparations des industries 
chimiques ou des industries 
connexes (y compris celles 
consisiani en mélanges de 
produits naturels), 
non dénommés ni 
compris ailleurs: 

- Les produils suivants de la 
présenîe posil ion: 

- Liants préparés pour 
moules ou noyaux de 
fbndeiie, à base de produils 
résineux naturels 

- Acides naphtcniques, leurs 
sels insolubles dans l'eau eî 
leurs esters 

Fabrication à partir de inatières de toute 
posilion. à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, des matières de la même 
posilion que le produit peuvent êlre 
utilisées, à condition que leur valeur 
tolale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du pi'oduil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du pi'oduil 

- Sorbitoi auîre que celui du 
n° 2905 

— Sulfonates de péti'ole, à 
l'exclusion des sulfonaîes de 
pétrole de métaux alcalins, 
d'aiTimonium ou 
d'éîhanolaniines; acides 
sulfoniques d'huiles de 
minéraux bilunieux. 
îhiophénés, et leui's sels 

— Èehangeurs d'ions 

— Compositions absorbantes 
pour parfaii-e le vide dans les 
lulies ou valves électriques 

— Oxydes de fer aicalinisés 
pour l'épuration du gaz 

- Eaux ammoniacales et 
crude ammoniac provenanl de 
l'épuration du gaz d'éclairage 

~ Acides sulfonaphténiques 
el leurs sels insolubles dans 
l'eau eî leurs estei's 

- Huile de fuscl et huile 
de Dippel 

- Mélanges de sels ayant 
différents anions 

EU/CO/PE/Annexe Il/fr 107 



Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfomiation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caraeière de produil originaire 

( t ) (2) (3) or (4) 

~ Pâtes à base de gélatine 
pour reproductions 
graphiques, même sur un 
support en papier ou en 
matières lextiles 

Biodiesel; mélanges d'esters 
monoalkyles d'acides gras de 
la chaîne longue de 
sous-produiis d'huiles 
végétales eî animales. Pour 
plus de clarté, les esters 
monoalkyles font référence à 
l'ester méthylique ou à l'ester 
élhylique des acides gras 

Fabrication 

- à partir de matières de toute posil ion, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle toutes les maiières du 
chapitre 15 utilisées sonl entièrement 
obtenues"" 

- Aulres Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du pi'oduit 

ex Chapitre 39 Matières plastiques et 
ouvrages en ces maiières 

Fabrication à partir de iTTaticres de toute 
posil ion. à l'exclusion des matièi-es de la 
même posilion que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produil 

3907 - Copolynières olitcnus à 
partir de copolymèi'cs 
polycarbonaîes et 
copolymèi'cs aerylonilri le-
buladiène-sîyrène (ABS); 
polyéthers du n'' 3907.20, à 
l'exclusion des polyacétals; 
résines époxydes du 
n" 3907.30; polycarbonaîes 
du n'' 3907.40; polyesters 
insalurés du n" 3907.91; 

Fabrication à partir de matières de 
toute position 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

- Aulres Fabricaiion à partir de maiières de toute 
posilion. â l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, des matières de la même 
position que le produit peuvent êh-e 
utilisées, â condition que leur valeur 
tolale ne dépasse pas 20 pour cenl du 
prix départ usine du produil . ou 

Fabrication de polyearbonale de 
tétrabromo (bisphénol A) du n" 397.40 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de toutes les maiières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

Voir la note 4 de l'appendice 2A. 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 108 



Position SH 
Désignation des inarchandiscs Ouvi^aison ou transformation appliquée à des maiières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( i ) (2) (3) or (4) 

3915 Déchets, rognures et débris de 
matières plastiques 

Fabricaiion à partir de matières de foule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

3920 Autres plaques, feuilles, 
pellicules, bandes et lames, en 
matières plasiiques non 
alvéolaires, non renforcées ni 
stratifiées, ni pareillement 
associées à d'auircs maiières, 
sans support 

Fabricaîion à partir de maiières de toule 
position, à rexclusion des matières de la 
même position que le produi t ( ' ' ) 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex Chapitre 40 Caoutchouc el ouvrages en 
caoutchouc; à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les maiières uliiisées ne 
dépasse pas 60 pour ccnî du prix 
départ usine du produil 

ex 4001 Plaques de crêpe de 
caoutchouc pour semelles 

Laminage de feuilles de crêpe de 
caoutchouc naturel 

4004 Déchels. débris et rognures de 
caoutchouc non durcï, même 
réduits en poudre ou 
en granulés 

Fabrication à partir de maiières de 
loule position, à l'exclusion des 
matières de la même position que 
le produit 

4005 Caoutchouc mélangé, non 
vulcanisé, sous formes 
primaires ou en plaques, 
feuilles ou bandes 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les inatières utilisées, à 
l'exclusion du caoutchouc naturel, ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix départ 
usine du produit 

4012 Pneumatiques rechapés ou 
usagés en caoutchouc; 
bandages, bandes de 
roulement pour pneumatiques 
et "f laps" en caoutchouc: 

- Pneumatiques et bandages 
(pleins ou creux), rechapés 
en caoutchouc 

- Autres 

Rechapage de pneumaiiques ou de 
bandages (pleins ou creux) usagés 

Fabrication à partir de matières de loule 
position, à l'exclusion des matières des 
n^MOi l e l 4 0 l 2 

ex 4017 Ouvrages en 
caouichoue durci 

Faliricalion â partir de caoutchouc durci 

21 Voir la note 5 de l'appendice 2A. 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfoi™ation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 41 Peaux brutes (autres que 
fourrures) et cuirs; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

ex 4102 Peaux brutes 
d'ovins, délainées 

Délainage des peaux d'ovins 

4104 à 4106 Cuirs el peaux épiiés et peaux 
d'animaux dépourvus de 
poils, tannés ou en croûte, 
même refendus, mais non 
autrement préparés 

Retannage de peaux ou de 
cuirs prétannés 

ou 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produit 

ex 4114 Cuirs el peaux vernis ou 
plaqués; cuirs cl 
peaux métallisés 

Fabrication à parlir de matières des 
n^Ml 04 à 4106. 4107. 4112 ou 4113, 
à condition que leur valeur totale ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix départ 
usine du produit 

Chapiire 42 Ouvrages en cuir; articles de 
bourrellerie ou de selleine; 
articles de voyage, sacs à 
main et contenanîs similaires; 
ouvrages en boyaux 

Fabricaîion à parlir de matières de loule 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

ex Chapitre 43 Pelleteries et fourrures; 
pclleleries factices; à 
l'exclusion de: 

Fabricaiion à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

ex 4302 Pelleteries tannées ou 
apprêtées, assemblées: 

- Nappes, sacs, croix, carrés 
el présentations similaires 

' Aulrcs 

Blanehimeni ou teinture, avec coupe el 
assemblage de peaux tannées ou 
apprêtées, non assemblées 

Fabrication à partir de peaux tannées ou 
apprêtées, non assemblées 

4303 Vêlemenls, accessoires du 
vêlemenl el autres articles 
en pelleteries 

Fabrication à pai'lir de peaux tannées ou 
apprêtées, non assembiées du n° 4302 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 44 Bois, charbon de bois el 
ouvrages cn bois; à 
l'exclusion de: à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion. à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 4403 Bois simplement équarris Fabricaiion à partir de bois bruts, même 
écorcés ou simplement dégrossis 

ex 4407 Bois sciés ou dédossés 
longitudinalement, tranchés 
ou déroulés, d'une épaisseur 
excédant 6 mm, i-abotés, 
poncés ou collés par 
assemblage en bout 

Rabotage, ponçage ou assemblage 
en bout 

ex 4408 Feuilles pour placage 
(y compris celles oblenues 
par Iranchage de bois 
stratifié) et feuilles pour 
contreplaqués. d'une 
épaisseur n'excédant pas 
6 mm, li-anchées, et aulres 
bois sciés longitudinalement, 
tranchés ou déroulés, d'une 
épaisseur n'excédant pas 
6 mm, rabotés, poncés ou 
collés par assemblage en bout 

Tranchage. rabotage, ponçage ou 
collage par assemblage en bout 

ex 4409 Bois, pixifilès, tout au long 
d'une ou de plusieurs rives, 
faces ou bouts, même l'abotés, 
poncés ou collés par 
assemblage en bout: 

- Poncés ou collés par 
assemblage en bout 

- Baguettes et moulures 

Ponçage ou collage par assemblage 
en bout 

Transformation .sous forme de bagueiles 
ou de moulures 

ex 4410 à ex 
4413 

Baguettes et moulures en bois 
pour nieubles, cadres, décors 
intérieurs, conduites 
électriques el similaires 

Transformation sous forme de bagueiles 
ou de moulures 

ex 4415 Caisses, caisseltes. cageots, 
cylindres et emballages 
similaires, en bois 

Fabricaîion à partir de planches non 
coupées à dimension 

ex 4416 Futailles, cuves, baquets cl 
autres ouvrages de tonnellerie 
et leui'S parties, en bois 

Fabricaiion à parlir de merraliis. même 
sciés sur les deux faces principales, 
mais non autrement travaillés 

ex 4418 - Ouvrages de menuiserie el 
pièces de charpente pour 
construction, en bois 

- Baguettes et moulures 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posil ion que le produit. 
Toutefois, des panneaux cellulaires en 
bois ou des bardeaux (shingles el 
shakes) peuvenî êlre utilisés 

Transfomiation sous forme de baguettes 
ou de moulures 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conféi'ant le caractère de produit originaire 

(0 (2) (3) or (4) 

ex 4421 Bois prtjparés pour 
allumettes; chevilles en bois 
pour ehiiussures 

Fabrication à partir de bois de toule 
posilion. à l'exclusion des bois filés du 
n°4409 

ex Chapiire 45 Liège et ouvrages en liège; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'excUision des matières de la 
même posilion que le pi'oduil 

4503 Ouvrages en liège naturel Fabrication à partir du liège du n° 4501 

Chapitre 46 Ouvrages de sparterie ou de 
vanncrit^ ouvi-ages de 
sparîerié ou de vannerie 

Fabrication à partir de maiières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Chapitre 47 Pâtes de bois ou d'auli'es 
matières fibreuses 
cellulosiques; papier ou 
carton à recycler (déchets 
et rebuts) 

Fabricaiion à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produil 

ex Chapili-e 48 Papier et carton; ouvrages en 
pâle de cellulose, en papier ou 
en carlosv. à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de inatières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que ie produit 

ex 4811 Papiers et carions simplement 
réglés, lignés ou quadrillés 

Fabricaiion à partir de produits servant 
à la fabrication du papier du ehapili-e 47 

4816 Papiers carbone, papiers dits 
"autocopiants" el autres 
papiers pour duplication ou 
reports (autres que ceux du 
11° 4809), stencils complets el 
plaques offset, en papier, 
même conditionnés en boîte 

Fabricaiion à partir de pi'oduits servant 
à la fabricaiion du papier du chapitre 47 

4817 Enveloppes, cartes lettres, 
cartes postales non illustrées 
et cartes pour 

correspondance, en papier ou 
carton; boîtes, pochettes cl 
pi'ésentafions similaires, en 
papier ou carton, renfennanl 
un assorlimcnl d'articles 
de correspondance 

Fabrication: 

- à parlir de maiières de toute position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, cl 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

ex 4818 Papier hygiénique Fabrication à partir de produits servant 
à la fabrication du papier du chapiîi'e47 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caraeière de produit originaire 

( i ) (2) (3) (4) 

ex 4819 

ex 4820 

ex 4823 

Boîtes, sacs, pochettes, 
cornets eî aulres emballages 
en papier, carton, ouate de 
cellulose ou nappes de fibres 
de cellulose 

Blocs de papier à ietti-es 

Autres papiers, cartons, ouate 
de cellulose el nappes de 
fibi-es de cellulose découpés 
à fomial 

Fabrication: 

- à partir de malièi-es de toute posilion, à 
l'exclusion des matières de la môme 
position que le produit, el 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenî du prix départ usine 
du produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
ioutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Fabricaiion à partir de produits servaiii 
à la fabrication du papier du chapitre 47 

ex Chapiire 49 

4909 

4910 

Produits de l'édition, de la 
presse ou des autres industries 
graphiques; textes manuscrits 
ou dactylographiés eî plans; à 
l'exclusion de: 

Cartes postales imprimées ou 
illustrées; cartes imprimées 
comportant des vœux ou des 
messages personnels, même 
illustrées, avec ou sans 
enveloppes, gamitui-es 
ou applications 

Calendriers de lous genres, 
imprimés, y compris ies blocs 
de calendriers à effeuiller: 

- Calendrici's dils "peqiétuels" 
ou calendriers dont le bloc 
interchangeable esl monté sur 
un support qui n'est pas en 
papier ou en carton 

- Aulres 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
môme posilion que le piXKkiit 

Fabrication â partir de matières de loule 
position, à l'exclusion des matières des 
IT" '4909 e l49 l l 

Fabrication: 

- à partir de matières de loute position, à 
l'exclusion des matières de la même 
posilion que le pi-oduil, et 

- dans laquelle la valeur de loules les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

Fabricaiion à partir de nTatières de loute 
position, â l'exclusion des matières des 
IT' 'M909 et 4911 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des inatières non originaii'cs 

conférant le caractère de produit originaire 

(I) (2) (3) (4) 

ex Chapitre 50 

ex 5003 

5004 à ex 5006 

5007 

Soie; à l'exclusion de: 

Déchets de soie (y compris 
les cocons non dévidabies, les 
déchets de fils el les 
effilochés), cardés ou peignés 

Fils de soie el fils de déchets 
de soie 

Tissus de soie ou de déchets 
de soie: 

- incorjiorani des fils 
de caoutchouc 

- Autres 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
mêine position que le produit 

Cardage ou peignage de déchels de soie 

Fabrication â partir " : 

- de soie grège ou de déchels de soie, 
cardés ou peignés ou aulremeni 
travaillés pour la illaîure, 

- d'autres fibres naturelles non cardées 
ni peignées ou autrement travaillées 
pour ia filature, 

- de matières chimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de matières servant à la fabrication 
du papier 

Fabricaiion à partir de fils simples 

Fabricaiion à partir "•*: 

- de fils de coco, 

- de libres naturelles, 

- de fibres .synlhèliques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement ti^availlécs pour la filature. 

- fils d'élasiomères des n"' 5402 el 5404 

- de matières chimiques ou de pâles 
textiles, ou 

- de papier, 

ou 

22 

23 

24 

Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lextiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lextiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de inatières 
lextiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Posilion S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(î) (2) (3) or (4) 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opéralions de préparation ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanchiment, mercerisage, 
thermofixage, lainage, calandragc, 
opération de rétrécissement, fini 
permanent, décatissage, imprégnation, 
stoppage el épincetage). à condition que 
la valeur des lissus non imprimés 
utilisés n'excède pas 47.5 pour cent du 
prix dépari usine du produil 

ex Chapiire 51 Laine, poils fnis ou grossiers; 
fils et tissus de crin; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à pariir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

5106 à 5110 Fils de laine, de poils fins ou 
grossiers ou de crin 

Fabricaiion à partir ^^: 

- de soie grège ou de déchets de soie, 
cardés ou peignés ou autrement 
Iravaillés pour la fi lature. 

- de fibres naturelles non cardées ni 
peignées ou aulremeni travaillées pour 
la filatui'c, 

- de maiières chimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de maiières servant à la fabrication 
du papier 

25 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
texiiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des inatières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

5111 à 5113 Tissus de laine, de poils fins 
ou grossiers ou de crin: 

- incorporant des fils de 
caoutchouc 

- Autres 

Fabrication à partir de fils simples " 

Fabrication à partir " : 

- de fils de coco. 

- de fibres naturelles, 

- fils de laine, de poils fins ou grossiers 
ou de crin du n° 5105 

- de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour la filature, 

- fils d'élasiomères des n"̂  5402 et 5404 

- de matières cliimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de papier. 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opérations de préparation ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanehimeni, mercerisage, 
ihennofixage, lainage, eatandrage, 
opéraiion de rétréeissemenl, fini 
permanent, décatissage, imprégnation, 
stoppage el épincetage), â condilion que 
la valeur des tissus non imprimés 
ulilisés n'excède pas 47,5 pour cent du 
prix dépiwt usine du produit 

26 

27 

Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lextiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH 
Désiiïnation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

ex Chapitre 52 

5204 à 5207 

Coton; â l'exclusion de: 

Fils de coton 

5208 à 5212 Tissus de colon: 

- incorporant des fils 
de caoutchouc 

- Autres 

Fabrication à parlir de inatières de toute 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication â partir 

- de soie grège ou de déchets de soie, 
cardés ou peignés ou autren^eut 
travaillés pour la filature, 

- de fibres naturelles non cardées ni 
peignées ou autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de pâles 
textiles, ou 

- de matières servant à îa fabrication 
du papier 

Fabricaiion à partir de fils simples " 

Fabricaiion à partir""*: 

- de fils de coco, 

- de fibres naturelles. 

- de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
aulreinent travaillées pour la filature. 

- fils d'élastomèi-es des n*"' 5402 et 5404 

- de matières chimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de papier, 

ou 

28 

29 

30 

Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lextiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opérations de préparation ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanchiment, mercerisage, 
thermofixage, lainage, ealandrage, 
opération de rétrécissement, fini 
permanent, décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincelage). à condition que 
la valeur des tissus non imprimés 
utilisés n'excède pas 47.5 pour cent du 
prix départ usine du produit 

ex Chapiire 53 Autres fibres textiles 
vêgéiales; fils de papier eî 
lissus de fils de papiei"; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de inatières de loulc 
posilion, à l'cxelusion des maiières de la 
même position que le produit 

5306 à 5308 - Fils d'aulres fibres lexiiles 
végétales; fils de papier 

Fabrication à partir : 

- de soie grège ou de déchets de soie, 
cardés ou peignés ou autremenl 
travaillés pour la filature. 

- de fibres naturelles non cardées ni 
peignées ou autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de matières servant â la fabrication 
du papier 

31 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des maiières non originaires 
conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) (4) 

5309 à 531 Tissus d'autres fibres lextiles 
végétales; tissus de fils 
de papier: 

- incorporant des fils de 
caoutchouc 

- Autres 

Fabrication à partir de fils simples 

Fabrication à partir 

- de fils de coco. 

- de fibres naturelles. 

- de libres synlhèliques ou artificielles 
discontinues non cai'dées ni peignées ou 
autrement Iravaillécs pour la filature, 

- fils d'élasiomères des n"' 5402 cl 5404 

- de matières chimiques ou de pâtes 
lextiles, ou 

- de papier. 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opérations de préparation ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanchiment, mercerisage, 
ihennofixage. lainage, ealandrage. 
opéraiion de réli'écissement. fini 
pemianenl, décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), à condilion que 
la valeur des tissus non impriinés 
utilisés n'excède pas 47.5 pour cenl du 
prix départ usine du produil 

32 

33 

Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sonl exposées dans la noie inlroduclive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(i) (2) (3) (4) 

5401 à 5406 Fils, monofilamenls cl fils de 
filaments synthétiques ou 
artificiels 

5407 et 5408 Tissus de iïls de filaments 
synthétiques ou artificiels: 

- incorporant des fils 
de caoutchouc 

- Aulres 

Fabricaîion à partir ' : 

- de soie grège ou de déchets de soie, 
cardés ou peignés ou autrement 
travaillés pour la filature, 

- de fibres naturelles non cardées ni 
peignées ou autrement travaillées pour 
la filature. 

- de matières chimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de matières servant â la fabricaîion 
du papier 

Fabrication à partir de fils simples "'̂  

Fabrication à partir 

- de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour la filature, 

- fils d'élasiomères des n"' 5402 et 5404 

- de matières chimiques ou de pâtes 
lexiiles. ou 

- de papiei". 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opérations de préparation ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanchiment, mercerisage, 
thennofixage. lainage, ealandrage. 
opéraiion de rélrécissement, fini 
permanent, décatissage. imprégnation, 
stoppage eî épincetage), â condition que 
la valeur des lissus non imprimés 
utilisés n'excède pas 47,5 pour cenl du 
prix dépai'l usine du produil 

34 

35 

36 

Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de inatières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
texiiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou Iransfonnation appliquée à des maiières non originaires 

conféi'ant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

5501 à 5507 

5508 à 5511 

Fibres syndiéliques ou 
artificielles discontinues 

Fils à coudre cl autres fils de 
fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues 

5512 à 5516 Tissus de fibres synthétiques 
ou artificielles discontinues: 

- incorporani des fils 
de caoutchouc 

- Aulres 

Fabricaiion à partir de matières 
chimiques ou de pâtes textiles 

Fabricaiion à partir "": 

- de soie grège ou de déchets de soie, 
cardés ou peigiîés ou aulremeni 
travaillés pour la filature, 

- de fibres naturelles non cardées ni 
peignées ou autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de matières servant à la fabrication 
du papier 

Fabrication à partir de fils simples 

Fabrication à partir ^"^i 

- de fils de coco, 

- de fibres naiurelles, 

- de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour la filature. 

- fils d'élastoinères des n"' 5402 cl 5404 

- de matières chimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de papier, 

ou 

37 

38 

39 

Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de inatières 
lexiiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lexiiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de matières 
lextiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opérations de préparation ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanchiment, mercerisage, 
thermofixage, lainage, ealandrage, 
opération de rétrécissement, fini 
pernianenî, décatissage, imprégnation, 
stoppage el épincetage), à condition que 
la valeur des tissus non impriinés 
utilisés n'excède pas 47,5 pour cenl du 
prix départ usine du produit 

ex Chapitre 56 Ouates, feuti'es el non-tissés; 
fils spéciaux; ficelles, cordes 
et cordages; articles de 
corderie; à l'exclusion de: 

Fabrication à partir ""': 

" de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- fils d'élasiomères des n"' 5402 et 5404 

- de matières chimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de matières servant â la fabrication 
du papier 

5602 Feutres, niênte imprégnés, 
enduils, recouverts ou 
sli-afifiés: 

- Feuires aiguillelés Fabrication à par t i r " " : 

- de fibres naiurelles, ou 

- de matières chimiques ou de pâles 
lexiiles 

4(i 

41 

Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lexiiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

5604 

- Aulres 

Fils et cordes de caoutchouc, 
recouverts de lextiles; Fils cl 
cordes de caoutchouc, 
recouverts de textiles, fils 
lextiles, lames et fonnes 
similaires des n''''5404 
ou 5405, imprégnés, enduils, 
recouverts ou gainés de 
caoutchouc ou de 
matière plasiique: 

- Fils et cordes de 
caoutchouc, recouverts 
de lextiles 

- Aulres 

Toulefois: 

- des fils de filaments de polypropylène 
du n° 5402, 

- des fibres de polypropylène des 
11°= 5503 ou 5506 ou 

- des câbles de filaments de 
polypi-opylène du n° 5501, 

donl le litre de chaque fibre ou filament 
eonsiitutif est. dans lous les cas. 
inférieurâ 9 décilex, peuvenî être 
ulilisés à condifion que leur valeur 
totale ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit 

Fabricaiion â partir •*': 

- de fibres naturelles. 

- de fibres artificielles discontinues 
oblenues à partir de caséine, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

Fabrication â partir de fils ou de cordes 
de caoutchouc, non recouverts de 
matières texiiles 

Fabricaiion à partir •13. 

- de fibres naturelles non cardées ni 
peignées ou aiitremenf travaillées pour 
la filature. 

- de inatières chimiques ou de pâles 
textiles, ou 

- de matières servant à la fabrication 
du papier 

42 

43 

Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de matières 
texiiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lextiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Posilion SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou Iransformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(î) (2) (3) (4) 

5605 

5606 

5607.50 et ex 
5608 

Filés métalliques el fils 
métallisés, même guipés, 
constitués par des fils texiiles, 
des lames ou fbnnes 
similaires des n''^5404 
ou 5405, combinés avec du 
métal sous fonne de fils, de 
lames ou de poudres, ou 
recouverts de métal 

- Fils guipés, lames et fbnnes 
similaires des n'̂ ^5404 
ou 5405 guipées, aulrcs que 
ceux du n" 5605 et autres que 
les f1ls de crin guipés; fils de 
chenille; fils dits "de 
chaînctlc" fils dits 
"de chaînelte" 

- Fils guipés associés à des 
fils d'élasiomères 

Ficelles (cordelettes) cl filets 

Fabrication à partir : 

- de fibres naturelles. 

- de fibres .synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour la filature, 

- de inatières chimiques ou de pâtes 
lexiiles, ou 

- de matières servant à la fabrication 
du papier 

Fabrication â partir ''^: 

- de fibres naturelles, 

- de fibres syiitlTètiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
auti'ement travaillées pour la filature, 

- de inatières chimiques ou de pâtes 
texiiles, ou 

- de matières servant à la fabrication 
du papier 

Fabricaiion à partir de fils 

Fabricaiion â partir : 

- de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- fils d'élasiomères des n"' 5402 el 5404 

- de matières chimiques ou de pâtes 
textiles, ou 

- de matières servant à la fabrication 
du papier 

44 

45 
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Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
texiiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
Voir la note 6 de l'appendice 2A. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de inatières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

Chapitre 57 Tapis el autres revêlemenis de 
sol en matières lextiles: 

- en feutre aiguilicté 

- en autres feuires 

Fabrication à partir ""*: 

~ de fibres naturelles, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâles texiiles 

Toutefois: 

- des fils de filaments de polypropylène 
du n° 5402. 

- des fibres de polypropylène des 
n"' 5503 ou 5506 ou 

- des câbles de filaments de 
polypropylène du n° 5501, 

dont le titre de chaque fibre ou filament 
constitutif est, dans lous les cas, 
inférieurâ 9 décilex, peuvent être 
utilisés à condilion que leur valeur 
lotale ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usiiie du produil 

De la toile de jute peul être utilisée en 
tant que support 

Fabrication à partir 

- de fibres nalui'elles non cardées ni 
peignées ou aulremeni travaillées pour 
la filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes lextiles 

48 
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Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

( i ) (2) (3) (4) 

- Auires Fabricaiion à parlir •""': 

' de fils de coco ou de jute, 

- de fils de filaments synthétiques 
ou artificiels, 

- de fibres naturelles, ou 

- de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
aulremeni travaillées pour la filature 

De la toile de jule pcul être uliliséc en 
tant que support 

ex Chapitre 58 Tissus spéciaux: surfaces 
lextiles touffelées; dentelles; 
tapisseries; 
passementeries; broderies: 

- incoiporani des fils 
de caoutchouc 

- Autres 

Fabrication à parlir de fils simples ^' 

Fabricaiion à partir " : 

- de fibres naturelles, 

- de fibres .synlhèliques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
auircmenl travaillées pour la filature 

- fils d'élasiomères des n"' 5402 et 5404 

- de matières chimiques ou de 
pâles textiles 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opérations de prêparaiion ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanchiment, mercerisage. 
thennofixage, lainage, ealandrage, 
opéraiion de rétrécissement, fini 
pennancnt, décatissage, imprégnation, 
stoppage eî épincetage), à condition que 
la valeur des tissus non imprimés 
utilisés n'excède pas 47.5 pour cent du 
pi'ix dépail usine du produit 

50 

51 

52 

Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de inatières 
textiles sont exposées dans la note inlroduclive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de inatières 
texiiles sonl exposées dans la note inlroduclive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(î) (2) (3) or (4) 

5805 Tapisseries tissées à la main 
(genre Gobeiins. Flandres, 
Aubusson, Beauvais et 
similaires) et tapisseries à 
l'aiguille (au petit poini . au 
point de croix, par exemple), 
même confectionnées 

Fabrtcation â partir de inatières de toute 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produit 

5810 Broderies en pièces, en 
bandes ou en motifs 

Fabricaiion: 

- à partir de matières de louîe posil ion, à 
l'exclusion des matières de la même 
posilion que le produil, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
inatières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

5901 Tissus enduils de colles ou de 
matières amylacées, des types 
ulilisés pour la reliure, le 
cartonnage, la gainerie ou 
usages similaires; toiles à 
calquer; loiles préparées pour 
la peinture; bougran et lissus 
similaires raidis des lypes 
utilisés pour la chapellerie 

Fabricaiion à partir de fils 

5902 Nappes tramées pour 
pneumaiiques obtenues à 
partir de f i ls à haute ténacité 
de nylon ou d'autres 
polyamides, de polyesters ou 
de rayonne viscose: 

- contenant 90 pour cent ou 
moins en poids de 
malièi'cs textiles 

- Auti'cs 

Fabricaiion â partir de fî ls 

Fabrication â partir de matièi-es 
chimiques ou de pâtes lextilcs. 
Toutefois, les fils d'élasiomères des 
n"-' 5402 et 5404 peuvent êlre ulilisés. 
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Posilion SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caraeière de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

5903 

5904 

5905 

Tissus imprégnés, enduits ou 
recouverts de matière 
plastique ou stratifiés avec de 
la matière plastique, autres 
que ceux du n° 5902 

Linoléums, même découpés; 
revêtements de sol consistant 
en un enduit ou un 
recouvrement appliqué sur un 
support textile, 
même découpés 

Revêlements muraux en 
matières textiles: 

- imprégnés, enduits ou 
i-ecouverts de caoutchouc, de 
matière plastique ou d'aulres 
inatières, ou stratifiés avec du 
caoutchouc, de la matière 
plasiique ou d'auti'es matières 

- Autres 

Fabrication à partir de fils 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opéralions de préparation ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanchiment, mercerisage, 
îhennofixage. lainage, ealandrage. 
opéraiion de rétrécissement, fini 
pertuanent. décatissage. imprégnation, 
stoppage eî épincetage). à condition que 
la valeur des tissus non imprimés 
utilisés n'excède pas 47.5 pour cent du 
prix départ usine du produit 

Fabrication à partir de fils ( " ) 

Fabrication à partir de fils 

Fabricaiion à partir "'̂ : 

- de fils de coco. 

- de fibres naîurelles, 

- de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autremenl travaillées pour la filature 

- de inatières chimiques ou de 
pâles textiles 

53 
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Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Posilion S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

5906 Tissus caouîehoulés, aulres 
que ceux du n'̂  5902: 

- Étoffes de bonneterie 

- Aulrcs tissus obtenus à 
partir de fils de filamenis 
.synthétiques, couîcnanl plus 
de 90 pour cent en poids de 
matières lextiles 

- Aulres 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opérations de préparation ou de 
finissage (leiles que lavage, 
blancii inienl, mercerisage. 
thennofixage, lainage, ealandrage, 
opéraiion de rétrécissement, fini 
pemianenl, décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), à condition que 
la valeur des tissus non imprimés 
utilisés n'excède pas 47,5 pour cenl du 
prix départ usine du produit 

Fabrication à partir 

- de fibi'es naturelles. 

- de fibi-es synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
aulremcnl Iravaillécs pour la filature 

- de matières chimiques ou de 
pâles lextiles 

Fabrication à partir de 
matières chimiques 

Fabrication à partir de fils 

55 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de inatières 
texiiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfoniiaiion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

5907 

5908 

Autres lissus imprégnés, 
enduils ou recouverts; toiles 
peinies pour décors de 
théâtres, fonds d'atelier ou 
usages analogues 

iVlèches tissées, tressées ou 
tricotées, en matières lextilcs, 
pour lampes, réchauds, 
briquets, bougies ou 
similaires; manchons à 
incandescence et étofTes 
lubulaircs tricotées servant à 
leur fabrication, 
même imprégnés: 

- Manchons à 
incandescence, imprégnés 

- Autres 

Fabricaiion à partir de fils 

Impression accompagnée d'au moins 
deux opéralions de préparation ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanchiment, mercerisage, 
thermofixage. lainage, ealandrage, 
opération de rétréeissemenl, fini 
permanent, décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincelage), à condition que 
la valeur des tissus non imprimés 
utilisés n'excède pas 47,5 pour cent du 
prix départ usine du produit 

Fabrication à partir d'étoffes 
lubulaircs tricotées 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(0 (2) (3) (4) 

5909 à 591 Produils et articles lextilcs 
pour usages techniques: 

- Disques et couronnes à 
polir, autres qu'en feutre, du 
n" 5911 

- Tissus feutrés ou non, des 
lypes communément utilisés 
sur les niaehines â papier ou 
pour d'autres usages 
iechniques, môme imprégnés 
ou enduits, tubulaires ou sans 
fin. à chaînes el/ou â îraincs 
simples ou multiples, ou 
lissés à plal, à chaînes et/ou à 
trames iTiultiples du n" 5911 

Fabrication à parlir de fils ou de déchets 
de tissus ou de chiffons du n'̂  6310 

Fabrication à partir (^^): 

- de fils de coco. 

- des matières suivantes: 

- fils de polylélnifluoroéthylène 

- fils de polyamide, retors et enduils, 
imprégnés ou couverts de 
résine phénolique, 

- fils de polyamide aromatique obtenus 
par polycondensation de 
in-phéiiylènediamine el 
d'acide isophlaîique. 

- monofiis de 
polytéiranuoroéthyîène 

- fils de fibi'es lextiles synthétiques en 
poly(p-phénylènetéréphtalamide). 

- Iïls de fibres de ven-e, enduils de 
résine phénoplasie e! guipés de 
fils acryliqucs^^, 

- monofilameiTls de eopolyesler d'un 
polyesier. d'une i'ésine d'acide 
lérephlalique. de 1.4-
cyclolTexanediéthanol el d'acide 
isophlaîique, 

- de fibi'es naturelles, 

- fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
aulremcnl travaillées pour la filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâles texiiles 

56 

57 

58 

59 

Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de inatières 
texiiles sont exposées dans la note inlroduclive 5. 
L'utilisation de ce produit esl limitée à la fabrication de lissus du lype utilisé sur les machines 
à papier. 
L'utilisation de ce produit esl limitée à la fabrication de tissus du lype utilisé sur les niachines 
à papier. 
L'utilisation de ce produit est limitée à la fabrication de tissus du type utilisé sur les machines 
à papier. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(2) (3) (4) 

- Aulres Fabricaiion à partir *": 

- de fils de coco. 

- de fibres naturelles, 

- de fibres .synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour la filature 

- de matières chimiques ou de 
pâtes texiiles 

Chapiire 60 Étoffes de bonneierie Fabricaiion à partir *•': 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement iravaillécs pour la filature 

- fils d'élastoinères des n™ 5402 el 5404 

- de matières chimiques ou de 
pâtes texiiles 

Chapitre 61 Vêlements et accessoires du 
vêtement, en bonneterie: 

- Obtenus par assemblage par 
couture ou autremenl de deux 
ou plusieurs pièces de 
bonneierie qui ont été 
découpées en forme ou 
obtenues dircclemenl 
en fbrme 

- Autres 

Fabrication à partir de fils ^' 

r- I • - • . fij 65 

Fabrication a partir : 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou artificielles 
diseoniinues non cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour la filature 

- de matières chiiTTiques ou de 
pâtes texiiles 

60 

61 

62 

63 

64 

65 

Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de inatières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Voir la note introductive 6. 
Voir la note 7 de l'appendice 2A. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant ie caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapiire 62 Vêtements et accessoires du 
vêtement, aulres qu'en 
bonneterie; à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de fils 

6202. ex 6204, ex 
6206. ex 6209 et 
ex 6211 

Vêtements pour femmes, 
fillettes ei bébés, et aulres 
accessoires confectionnés du 
vêtement pour bébés, brodés 

Fabrication à parlir de fils 

ou 

Fabricaiion à partir de tissus non brodés 
dont la valeur ne dépasse 
pas 40 pour cenî du prix déparî usine 
du produit 

ex 6210 el ex 
6216 

Équipements anlifeu en tissus 
recouverts d'une feuille de 
polyester aluminisce 

Fabrication à partir de fi ls ™ 

ou 

Fabrication à partir de tissus non 
recouverts donl la valeur ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

6213 el 6214 Mouchoii's, pochettes, châles, 
écharpes, foulards, caehe-ncz. 
cache-col, mantilles, voiles eî 
voileîtes el articles similaires: 

- brodés Fabrication à partir de fils**^ " 

ou 

66 

67 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
Voir la note inlroduclive 6. 
Voir la note introductive 6. 
Voir la note introductive 6. 
Voir la note introductive 6. 
Voir la note introductive 6. 
Voir la note introductive 6. 
Les conditions particulières applicables aux produils constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position S H 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transfbrmation appliquée à des inatières non originaires 

conférani le caractère de produit originaire 

(I) (2) (3) (4) 

- Autres 

Fabrication à partir de lissus non brodés 
dont la valeur ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabricaiion à partir de fils''"" '''ou 

Confection suivie par une impression 
accompagnée d'au moins deux 
opérations de préparation ou de 
finissage (telles que lavage, 
blanchiment, mercerisage. 
thermofixage, lainage, ealandrage. 
opération de rétrécissement, fini 
pennanenî, décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), à condition que 
la valeur de loules les produits non 
imprimés des 6213 el 6214 utilisées 
n'excède pas 47,5 pour cent du prix 
départ usine du produit 

74 

75 

76 

Voir la note introductive 6. 
Voir la note introductive 6. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de inatières 
lextiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caraeière de produil originaire 

(0 (2) (3) (4) 

6217 ex 6217 Autres accessoires du 
vêlement, parties de 
vêlements ou d'accessoires du 
vêtement confectionnés, 
autres que ceux du n" 6212: 

- brodés 

- Équipements antifeu en 
tissus recouverts d'une feuille 
de polyester aluminisée 

- Triplures pour cols cl 
poignets, découpées 

- Aulres 

Fabricaiion à partir de fils 

Fabricaiion à partir de tissus non brodés 
dont la valeur ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication à partir de fils 

Fabricaiion à partir de lissus non 
recouverts dont la valeur ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix déparî usine 
du produit ^'^ 

Fabricaiion: 

- à parlir de matières de toute posilion, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de loules les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix dépai'l usine 
du produit 

Fabricaiion à partir de fils 

77 

78 

79 

80 

81 

Voir la note introductive 6. 
Voir la note introductive 6. 
Voir la note introductive 6. 
Voir la note introductive 6. 
Voir la note introductive 6. 
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Désignation des marchandises Ouvraison ou Iransformation appliquée à des matières non originaires 
conféi'ant le caractère de produit originaire 

(î) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 63 Autres articles textiles Fabrication à partir de matières de toute 
confectionnés; assortiments; position, à l'exclusion des matières de la 
friperie et chiffons; friperie et même posifion que le pi'oduit 
chif ibns à l'exclusion des: à 
l'exclusion de: 

6301 à 6304 Couvertures, linge de lit, etc.; 
vitrages, rideaux, etc.; autres 
articles d'ameublemenî: 

- en feiilre, en non-tissés Fabrication à partir 

- de fibres naîurelles, ou 

- de matières chimiques ou de pâles 
textiles 

- Autres: 

— brodés Fabrication à parlir de fils""* 

ou 

Fabrication à partir de tissus (autres 
qu'en bonneterie) non brodés dont la 
valeur ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit 

- Autres Fabricaiion à partir de fils"'"" *"•' 

6305 Sacs el sachets d'emballage Fabricaiion à partir **': 

- de fibres naturelles. 

- de fibres synthétiques ou artificielles 
discontinues non cardées ni peignées ou 
autrement ti'availlées pour la filature 

- de matières chimiques ou de 
pâtes lextiles 

82 

83 

8'! 

85 

86 

87 

Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
Voir la note introductive 6 pour les articles en bonneterie non élastique ni caoutchoutée 
obtenus par coulure ou assemblage de morceaux d'étoffes de bonneierie (découpés ou tricotés 
directement en forme). 
Voir la note introductive 6. 
Voir la note inlroduclive 6 pour les articles en bonneterie non élastique ni caoutchoutée 
obtenus par coulure ou assemblage de morceaux d'étoffes de bonneterie (découpés ou tricotés 
directement en fonne). 
Voir la note introductive 6. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lextiles sonl exposées dans la note inlroduclive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonTiation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( i ) (2) (3) or (4) 

6306 Bâches et stores d'extérieur; 
tentes; voiles pour 
embarcations, planches â 
voile ou chars à voi le; articles 
de campement: 

- en non-tissés 

- Autres 

Fabrication a partir : 

- de fibres naturelles, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

Fabrication à partir de fils^" ^' 

6307 Autres articles confeetionnés, 
y compris les patrons 
de vêtements 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les inatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenî du prix départ usine 
du produit 

6308 Assortimenls composés de 
pièces de tissus et de f i ls, 
même avec aeeessoii'es, pour 
la confection de tapis, de 
tapisseries, de nappes de lable 
ou de serviettes brodées, ou 
d'articles textiles similaires, 
en emballages pour la vente 
au délail 

Chaque article qui constilue 
l'assortiment doit respecter la règle qui 
s'y appliquerait s'il n'était pas ainsi 
présenté en assortiment. Toutefois, des 
articles non originaires peuveni êlre 
incorporés, à condition que leur valeur 
lotale ne dépasse pas 15 pour cent du 
prix départ usine de rassortiment 

6401 Chaussures élanches à 
semelles exlérieures el dessus 
cn caoutchouc ou en maiière 
plasiique. doni le dessus n'a 
été ni réuiTi à la seiTielle 
cxtérieui'e par coulure ou par 
des rivets, des clous, des vis, 
des télons ou des disposilifs 
similaires, ni formé de 
différentes parties assemblées 
par ces mêmes pi'océdés 

Fabricaîion à partir de matières de toule 
posil ion. à l'exclusion des assemblages 
ibnnés de dessus de chaiissm-es fixés 
aux semelles premières ou à d'autres 
parties inférieures du n° 6406 

88 

89 

90 

91 

Voir la note introductive 6. 
Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lexiiles sonl exposées dans la note introductive 5. 
Voir la note inlroduclive 6. 
Les condilions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
lexiiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou iranstormalion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) (4) 

6402 

6403 

Aulrcs chaussures à semelles 
extérieures et dessus en 
caoutchouc ou en 
matière plastique 

- Chaussures de sport; 
chaussures avec dessus en 
lanièi'cs ou brides fixées à la 
semelle par des tétons 

— donl la valeur en douane 
dépasse 8 euros 

- donl la valeur en douane est 
égale ou inférieure à 8 euros 

- Auti'es 

- dont la valeur en douane 
dépasse 11 euros 

— donl la valeur en douane est 
égale ou inférieure à 11 euros 

Chaussures à semelles 
exlérieures en caoutchouc, 
matière plastique, cuir naturel 
ou reconsiitué cl dessus en 
cuir naturel 

- dont la valeur en douane 
dépasse 24 euros 

- dont la valeur en douane est 
égale ou inférieure à 24 eui'os 

Fabricaiion à partir de matières de toute 
position, â l'exclusion des assemblages 
fbnnés de dessus de chaussures fixés 
aux semelles premièi'es ou à d'autres 
parties inférieures du n° 6406 

Fabricaiion dans laquelle les dessus de 
chaussure du n" 6406 utilisés 
sont originaires 

Fabrication â partir de inaîières de loulc 
posilion, à l'exclusion des assemblages 
ibrmés de dessus de chaussures fixés 
aux semelles premières ou à d'autres 
parties inférieures du n'̂  6406 

Fabrication dans laquelle les dessus de 
chaussure du n" 6406 ulilisés 
sont originaires 

Fabricaiion à parlir de matières de toule 
position, â l'exclusion des assemblages 
fonnés de dessus de chaussures fixés 
aux semelles premières ou à d'autres 
parties inférieures du n° 6406 

Fabricaiion dans laquelle les dessus de 
chaussure du n" 6406 utilisés 
sont originaires 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfomiation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caractère de produit originaire 

(I) (2) (3) (4) 

6404 

6405 

Chaussures à semelles 
extérieures en caoutchouc, 
malièi'e plastique, cuir naturel 
ou reconsiilué et dessus en 
matières lextiles 

- donl la valeur en douane 
dépasse 14 euros 

- dont la valeur en douane esl 
égaie ou inférieure à 14 euros 

Autres chaussures 

- avec dessus en caouichoue 
ou en plasiique 

- donl la valeur en douane 
dépasse i 1 euros 

~ dont îa valeur en douane est 
égale ou inférieure à 11 euros 

- avec dessus en cuir naturel 
ou reconstitué 

- donl ta valeur en douane 
dépasse 24 euros 

— donl la valeur en douane est 
égale ou inférieure â 24 euros 

Fabrication à partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des assemblages 
fonnés de dessus de chaussures fixés 
aux semelles premières ou à d'autres 
parties inférieures du n° 6406 

Fabrication dans laquelle les dessus de 
chaussure du n** 6406 ulilisés 
sonl originaires 

Fabrication à partir de nialièi'es de toute 
posilion, à l'exclusion des assemblages 
formés de dessus de chaussures fixés 
aux semelles premières ou à d'autres 
parties inférieures du n° 6406 

Fabricaiion dans laquelle les dessus de 
chaussure du n'̂  6406 utilisés 
sont originaires 

Fabricaiion à partir de inatières de loule 
position, à l'exclusion des assemblages 
formés de dessus de chaussures fixés 
aux semelles premières ou à d'autres 
parties inférieures du n° 6406 

Fabrication dans laquelle les dessus de 
chaussure du n" 6406 ulilisés 
sont originaires 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( I ) (2) (3) or (4) 

- avec dessus en 
matières texiiles 

— dont la valeur en douane 
dépasse 14 euros 

Fabricaiion à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des assemblages 
fonnés de dessus de chaussures fixés 
aux semelles premières ou à d'aulres 
parties inférieures du n° 6406 

— donl la valeur en douane est 
égale ou inférieure à 14 euros 

Fabrication dans laquelle les dessus de 
chaussui'e du n" 6406 utilisés 
sonl originaires 

- Aulres Fabricaiion dans laquelle les dessus de 
chaussui'e du n" 6406 utilisés 
.sont originaires 

6406 Parties de chaussures 
(y compris les dessus même 
fixés à des semelles aulres 
que les semelles extérieures); 
semelles intérieures 
amovibles, lalonnetles el 
articles siiTTilaires amovibles; 
guêtres, jambières cl articles 
similaires, et leurs parties 

Fabricaiion à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

ex Chapiire 65 Coiffures et parlies de 
coifîures; à l'exclusion de: 

Fabrication â partir de matières de îoute 
posilion, à l'exclusion des inatières de la 
même posilion que le produil 

6505 Chapeaux et autres coilTurcs 
en bonneterie ou 
confectionnés â l'aide de 
dentelles, de feutre ou 
d'aulres produits lextiles, en 
pièces (mais non en bandes). 
UTême garnis; résilles et filets 
â cheveux cn toutes matières, 
même garnis 

Fabrication à partir de fils ou de 
fibres textiles^" 

ex Chapitre 66 Parapluies, ombrelles, 
parasols, cannes, cannes-
sièges, fouets, cravaches et 
leurs parlies; à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

6601 Parapluies, ombrelles el 
parasols (y compris les 
parapluies-cannes, les 
parasols de jardin ef 
articles similaires) 

Fabricaîion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

92 Voir la noie introductive 6. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfomiation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de pi'oduit originaire 

( l ) (2) (3) or (4) 

Chapitre 67 Plumes cî duvet apprêtés et 
articles én plumes ou cn 
duvel; fieurs artificielles; 
ouvrages en chevevsx 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des inatières de la 
même position que le produil 

ex Chapitre 68 Ouvrages en pierres, plâîre, 
ciment, iimiante. mica ou 
matières analogues; à 
l'exclusion de: 

Fabricaiion à partir de inatières de îoute 
posilion, â l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

ex 6803 Ouvrages en ardoise naturelle 
ou agglomérée (ardoisine) 

Fabrication à partir d'ardoise Iravaillée 

ex 6812 Ouvrages en cuir; Ouvrages 
en amiante ou en mélanges à 
base d'amiante ou en 
mélanges à base d'amiante el 
de carbonate de magnésium 

Fabrication à partir de matières de 
toule position 

ex 6814 Ouvrages en mica, y compris 
le mica aggloméré ou 
reconsiilué, sur un support en 
liapiei", en earlon ou cn 
aulres matières 

Fabrication à partir de mica travaillé 
(y compris le mica aggloméré 
ou reconsiitué) 

Chapitre 69 Produils céramiques Fabrication à pariir de matières de loule 
position, â l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

ex Chapitre 70 Verre el ouvrages en verre; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

ex 7003, ex 7004 
et ex 7005 

Verre à i:ouches non 
rênéehissanîes 

Fabrication à parlir des matières du 
n"7001 

7006 Verre deS n"̂ ' 7003, 7004 
ou 7005. courbé, biseaulé, 
gravé, pi^rcé, émaillé ou 
autrement Iravaillê, mais non 
encadré ni associé à 
d'autres matières: 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou Iransformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

- Plaques de verre (substrats), 
recouvertes d'une couche de 
métal diélectrique, semi-
conductrices selon les 
normes SEM11 " 

Fabrication à partir de plaques de verre 
non recouvertes (substrats) du n*̂  7006 

- Autres Fabrication à partir des matières du 
11° 7001 

7008 Vitrages isolants à parois 
multiples 

Fabrication â partir des inatières du 
n"7001 

7009 Miroirs en verre, même 
encadrés, y compris les 
miroirs rétroviseurs 

Fabricaiion à partir de maiières de loule 
posilion. à l'exclusion des inatières de la 
même position que le produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produil 

7010 Bonbonnes, bouieilles, 
fiacons, bocaux, pots, 
emballages tubulaires, 
ampoules et autres récipients 
de transport ou d'emballage, 
cn \'erre; bocaux à conserves 
en verre; bouchons, 
couvercles et aulres 
dispositifs de fci'mclure, 
en verre 

Fabricaiion à partir de maiières de loute 
posil ion. à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produil 

ou 

Tail le d'objets en verre, à condilion que 
la valeur de l'objet en veiTC non taillé 
n'excède pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

7013 Objels en verre pour le 
service de la lable, pour la 
cuisine, la îoilelle, le bureau, 
rorncmentaiioiT des 
appartements ou usages 
similaires, aulres que ceux 
des n"-'̂  7010 ou 7018 

Fabrication à partir de inatières de îoute 
position, à l'exclusion des inatières de la 
même position que le produil 

ou 

Tail le d'objcls en verre, à condition que 
la valeur de l'objet cn verre non taillé 
n'excède pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ou 

Décoration à la main (â l'exclusion de 
l'impression sérigraphique) d'objets cn 
verre soufflés â la bouche, â condition 
que la valeur de l'objet en verre souffié 
ne dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

Fabrication à partir de inatières de îoute 
position, à l'exclusion des inatières de la 
même position que le produil 

ou 

Tail le d'objcls en verre, à condition que 
la valeur de l'objet cn verre non taillé 
n'excède pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ou 

Décoration à la main (â l'exclusion de 
l'impression sérigraphique) d'objets cn 
verre soufflés â la bouche, â condition 
que la valeur de l'objet en verre souffié 
ne dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

SEMII- Semiconductor Equipement and Materials Inslilute Iiicoiporaled. 
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Posilion SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(î) (2) (3) (4) 

ex 7019 Ouvrages (à l'exclusion des 
fils) en fibres de verre 

Fabrication à partir: 

- de mèches, stralifils (rovings) ou fils, 
non colorés, coupés du n'' 7019, ou 

- de laine de verre 

ex Chapitre 71 

ex 7101 

ex 7 
et ex 

02,ex 7103 
7104 

7106, 
7110 

7108 et 

Perles fines ou de culture, 
pien'cs gemmes ou similaires, 
métaux précieux, plaqués ou 
doublés de méiaux précieux 
el ouvrages en ces matières; 
bijouterie fantaisie; monnaies; 
à l'exclusion de: 

Peries fines ou de culture 
assorties el enfilées 
temporairement pour la 
facilité du ti'anspori 

Pierres gemmes (préeieu-ses 
ou fines) et pierres 
synthétiques ou 
reconstituées, travaillées 

Méiaux précieux: 

- sous fbnnes brutes 

Fabrication â partir de inatières de loute 
position, à l'exclusion des malièi'es de la 
même posilion que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

Fabrication à partir de pierres gemmes 
(précieuses ou fines), brutes 

Fabrication à partir de matières de toule 
posilion, à l'exclusion des maiières des 
n'"7106, 7108 eî 7110 

Séparation élccti'olytique, Ihennique ou 
chimique de inélaux précieux des 
n'''7106, 7108 ou7llO 

Alliage des méiaux précieux des 
n"̂  7106, 7108 ou 7110 enire eux ou 
avec des méiaux communs 
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Posilion S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caractère de produit originaire 

(3) (2) (3) or (4) 

- sous formes mi-ouvrées ou 
en poudre 

Fabrication à partir de métaux précieux, 
sous fbnnes brutes 

ex 7107.ex 7109 

et ex 7111 

Métaux plaqués ou doublés 
de méiaux précieux, sous 
formes mi-ouvrées 

Fabrication à partir de métaux plaqués 
ou doublés de iTiétaux précieux, sous 
fortnes brutes 

7113 à 7115 Art ic le de joail lerie eî 
autres fabrications 

Fabrication à partir de maiières de loule 
position, â l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produil. 
Toutefois, des matières de la même 
position que le produil peuveni être 
utilisées, à condition que leur valeur 
totale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produil 

7116 Ouvi'ages en peries fines ou 
de culture, en pierres gemmes 
ou cit pierres synthétiques 
ou reconstituées 

Fabricaiion à partir de matières de loute 
position, â l'exclusion des matières de la 
mèiTTc posilion que le produil. 
Toulefois. des maiières de ht même 
position que le produit peuvent êlre 
utilisées, à condition que leur valeur 
tolale ne dépasse pas 20 pour cent du 
prix départ usine du produil 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de loutes les inaîières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

7117 Bijouterie de fantaisie Fabrication à partir de matières de toute 
position, â l'exclusion des maiières de la 
même position que le produit 

ou 

Fabrication â partir de parties en 
métaux communs, non dorés, ni 
argentés, ni platinés, à condition que la 
valeur de loutes ies matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix départ 
usine du produit 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, â l'exclusion des maiières de la 
même position que le produit 

ou 

Fabrication â partir de parties en 
métaux communs, non dorés, ni 
argentés, ni platinés, à condition que la 
valeur de loutes ies matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix départ 
usine du produit 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( I ) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 72 Fonte, fer el acier; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à parlir de inatières de loute 
position, à l'exclusion des matières de ia 
même position que le produit^"* 

7207 Demi-produits en fer ou en 
aciers non alliés 

Fabrication à partir des matières des 
i r 7201,7202,7203,7204, 7205 
ou 7206 

7208â 7216 Produits laminés plais, fil 
machine, barres, profilés, en 
fer ou en aciers non alliés 

Fabrication à partir des aciers en lingots 
ou aulres fonnes primaires ou des 
demi-produits en aulres aciers des 
n"' 7206 ou 7207 

7217 Fils en fer ou en aciers 
non alliés 

Fabrication â partir des demi-produits 
en autres aciers alliés du n° 7207 

721891 et 
721899 

Demi-produits Fabrication à partir des matières des 
n"' 7201, 7202, 7203, 7204, 7205 
ou 7218.10 

7219 à 7222 Produils laminés plats, fi! 
machine, barres, profilés cn 
acier inoxydable 

Fabrication à partir des aciers en lingots 
ou autres fonnes primaires ou des 
demi-produits en auti'es aciers du 
n"7218 

7223 Fils en aciers inoxydables Fabrication à partir des demi-produits 
en autres aciers alliés du n° 721S 

7224.90 Demi-produits Fabricaiion à partir des matières des 
n"' 7201, 7202, 7203, 7204, 7205 
ou 7224.10 

7225 à 7228 Produits laminés plats el fil 
machine, barres et fils 
machines laminés à chaud; 
barres eî profilés en aulres 
aciers alliés; ban'cs creuses 
pour le forage en aciers alliés 
ou non alliés 

Fabricaiion â partir des aciers en lingots 
ou aulres ibnnes primaires ou des 
demi-produits cn aulres aciers des 
n''^ 7206, 7207. 7218 ou 7224 

7229 Fils en auli'es aciers alliés Fabricaiion à partir des demi-produits 
en autres aciers alliés du n° 7224 

'̂ ^ Voir la note 8 de l'appendice 2A. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non origiiiaires 

conférani le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

ex Chapitre 73 

ex 7301 

7302 

7304, 7305 et 
7306 

ex 7307 

7308 

Ouvrages en fonie, fer ou 
acier; à l'exclusion de: 

Palplanclies 

Élémenls de voies ferrées, en 
foule, fer ou acier: rails, 
contre-rails et crémaillères, 
aiguille^, pointes de cœur, 
tringles d'aiguillage eî autres 
éléments de croisemeni ou 
changement de voies, 
traverses, éelisses, coussinets, 
coins, selles d'assise, plaques 
de serrage, plaques el ban'cs 
d'écarleiuenl et autres pièces 
spécialement conçues pour la 
pose, le joinlemcnt ou la 
fixation des rails 

Tubes, luyaux el profilés 
ci'eux, en fer (à l'exclusion de 
la fonte) ou en acier 

Accessoires de tuyauterie en 
aciei's inoxydables (ISO 
n<'X5Ci'NiMo 1712) 
consistant cn plusieurs pièces 

Constructions el parties de 
constructions (ponts e! 
éléments de ponts, portes 
d'écluses, tours, pylônes, 
piliers, colonnes, charpentes, 
toitures, portes el fenêlres et 
leurs cadres, chambranles et 
seuils, rideaux de fenueture, 
balustrades, par exemple), en 
fonte, fer ou acier, â 
l'exception des constructions 
pi'é fa briquées du n'̂  9406; 
iôles, barres, profilés, lubes et 
similaires, en fonîe, 1er ou 
acier, préparés en vue de leur 
utilisation dans 
la construction 

Fabricaîion à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit̂ '"" 

Fabrication à partir des matières du 
n"7206 

Fabricaîion à partir des matières du 
11° 7206 

Fabrication à partir des matières des 
ii"'7206, 7207, 7218 ou 7224 

Tournage, perçage, alésage, filetage, 
ébavurage cl sablage d'ébauches forgées 
dont la valeur ne dépasse 
pas 35 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

Fabrication à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des maiières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, les profilés obtenus par 
soudage du n° 7301 ne peuveni pas 
être utilisés 

'̂ ^ Voir les notes 8 et 9 de l'appendice 2A. 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le cai'actère de produit originaire 

{1} (2) (3) or (4) 

ex 7315 Chaînes an li dérapâmes Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les inatières du n° 7315 uliiisées 
ne dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex Chapitre 74 Cuivre et ouvrages en cuivre; 
à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de îoute 
position, à l'exclusion des matières de ia 
même position que le produit 

7403 Cuivre affiné et alliages de 
cuivre sous fonne brute: 

Fabrication à partir de matières de 
foule posilion 

ex Chapitre 75 Nickel et ouvi-ages en nickel; 
à l'exclusion de: 

Fabrication: 

- â partir de matières de loute posilion, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
maiières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

7501 à 7503 Malles de nickel, sinlers 
d'oxydes de nickel et autres 
produiis intennédiaires de la 
métallurgie du nickel; nickel 
sous fonne brute; déchets et 
débris de nickel 

Fabrication à partir de matières de loute 
position, â l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

ex Chapiire 76 A lumin ium et ouvrages en 
aluminium; à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toule 
posil ion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

7601 Alumin ium sous forme brûle Fabrication: 

- à partir de matières de toute position, à 
l'exclusion des malièi'es de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matièi'cs utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix dépari usine 
du produit 

ou 

Fabricaiion par Irailemenl îhemiique ou 
électrolytique à partir d'aluminiuiTT non 
allié ou de déchets el 
débris d'aluminium 
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Posilion SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

7604-7606 Barres, profilés, fils, plaques 
et feuilles d'aluminium 

Fabricaiion: 

- â partir de matières de toute position, à 
l'exclusion des matières de ia môme 
position que le produil, el 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

7607 Feuilles cl bandes minces en 
aluminium (même imprimées 
ou fixées sur papier, cailon. 
matière plastique ou supports 
similaires) d'une épaisseur 
n'excédant pas 0.2 mm 

Fabricaiion à partir de inatières de toule 
position, à l'exclusion des matières des 
n"' 7606 et 7607 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les inaîières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenî du prix 
départ usine du pi'oduit 

7608-7609 Tubes et tuyaux , ou 
accessoii'es de tuyauterie de 
luyauleric (par exemple, 
i'accoi'ds. coudes, manchons) 
en aluminium 

Fabrication: 

- à partir de malièi'es de loule position, à 
l'exclusion des matières de la môme 
position que le produit, et 

" dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produil 

ex 7616 Ouvrages en aluminium 
aulres que îoiles mélalliqucs 
(y compris les toiles 
continues ou sans fin), 
grillages el treil l is, en fils 
mélalliqucs. de Iôles ou 
bandes déployées, 
en aluminium 

Fabrication: 

- à partir de îTTatières de loute position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit. Toulefois, 
peuvenî êli'c utilisés des toiles 
métalliques (y compris les toiles 
continues ou sans fin), des grillages et 
treil l is, en fils métalliques, des lôlcs ou 
bandes déployées, en aluminium; et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dépasse 

pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 
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Posilion SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transfbrmation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caraeière de produit originaire 

( i ) (2) (3) or (4) 

Chapiire 77 Réservé pour une utilisation 
future éventuelle dans le 
Système hannonisé 

ex Chapitre 78 Plomb et ouvrages en plomb; 
à l'exclusion de: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toule position, â 
l'exclusion des matières de la même 
posilion que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de fouies les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

7801 Plomb sous Ibnne brute: 

- Plomb affiné 

- Auti-es 

Fabrication à partir de plomb d'auvre 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, il l'exclusion des matières î e la 
même position que le produil. 
Toutefois, tes déchets et débris du 
n'' 7802 ne peuveni pas être utilisés 

7802 Déchels cl débris de plomb Fabrication à partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des matières de la 
môme position que le produit 

ex 7806 Tuyaux, gaines et accessoires 
de tuyauterie en plomb 

Fabrication à partir de matières de loule 
position, à l'exclusion des maiières de la 
môme position que le produit 

ex Chapitre 79 Zinc cl ouvrages en zinc; â 
l'exclusion de: 

Fabrication: 

- à partir de maiières de ioute posilion. à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, el 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
inatières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

7901 ZiiTG sous fonne brute Fabrication à partir de matières de loulc 
posil ion. à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, les déchets el débris du 
n" 7902 ne peuvent pas être utilisés 

7902 Déchels et débris de zinc Fabrication â partir de matières de toute 
posil ion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

ex 7907 Tuyi iux, gaines et accessoires 
de tuyauterie en zinc 

Fabricaiion à parlir de matières de loute 
position, à l'exclusion des inatières de la 
même posilion que le produil 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des inatières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

0) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 80 Étain eî ouvrages en éîain; à 
l'exclusion de: 

Fabrication: 

- à partir de iiratières de îoute position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

8001 Étain sous fbrme brute Fabrication à partir de maiières de loute 
posilion. à l'exclusion des matières de la 
môme posilion que le produit. 
Toutefois, les déchets et débris du 
n° 8002 ne peuvent pas êlre utilisés 

8002 et 8007 Déchels el débris d'étain; 
autres articles en étain 

Fabrication à partir de matières de toule 
posilion. à l'exclusion des inatières de la 
même position que te produit 

Chapitre 81 Auti'cs méiaux communs; 
cenneis; ouvrages en 
ces matières 

- AiHrcs méiaux communs, 
ouvrés; ouvrages cn 
ces matières: 

- Aiiti'es 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières de la même posilion 
que le produit utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication â partir de malièi'es de toule 
position, â l'exclusion des inatières de la 
même position que le produil 

ex Chapiti'c 82 Ouliis et oulil lage. articles de 
coutellerie et couverts de 
table, en inélaux communs; 
parlies de ces articles, en 
métaux eommuns; à 
l'exclusion de: 

Fabricaiion à partir de matières de toule 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produil 

8206 Outils d'au moins deux des 
n"' $202 à 8205. conditionnés 
en assortiments pour la vente 
au détail 

Fabrication à partir de matières de loute 
posil ion. à l'exclusion des matières des 
n"' 8202 à 8205. Toutefois, des oulils 
des n"-' 8202 â 8205 peuvent être utilisés 
dans la composition de rassortiment, à 
condition que leur valeur totale ne 
dépasse pas 15 pour cent du prix départ 
usine de cet assortiment 

ex 821 ! Couteaux (autres que ceux du 
n° 8208) à lame Iranchante ou 
dentelée, y compris les 
serpctlcs fcrtuanles 

Fabricaiion à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toulefbis, des laiiTCs de couteaux el des 
manches en méiaux communs peuvenî 
être utilisés 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des malièi'es non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(!) (2) (3) or (4) 

8214 Autres articles de coutellerie 
(tondeuses, fendoirs, 
couperets, hachoirs de 
boucher ou de cuisine et 
coupe-papier, par exemple); 
outils et assortimenls d'outils 
de manucures ou de pédicures 
(y compris les limes à ongles) 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
môme position que ie produil. 
Toutefois, des manches en métaux 
communs peuvent èlre ulilisés 

8215 Cuil lers, fourchettes, louches, 
écunioires. pelles à tartes, 
couteaux spéciaux à poisson 
ou à beurre, pinces à sucre el 
articles similaires 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
môme position que le produil. 
Toutefois, des manches cn métaux 
communs peuvent être ulilisés 

ex Chapiire 83 Ouvrages divers en métaux 
cominuns; à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

ex 8301 Serrures Fabrication à partir de matières de toute 
posil ion, â l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du pi'oduit 

ex 8302 - Autres gartiilures, ferrures et 
articles similaires pour 
bâtimenis. el 

fcnne-porîes automatiques 

Fabricaiion à partir de maiières de ioute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, d'auircs matières du n" 8302 
peuveni être utilisées, à condition que 
leur valeur lotale ne dépasse 
pas 20 pour cent du prix départ usine 
du produit 

- autres garnitures, ferrures el 
articles similaires pour 
véhicules automobiles 

Fabricaiion à partir de matières de loule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les maiières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produil 

- eiianiières el leurs parties, 
destinées aux véhicules 
à moteur 

Fabrication à partir de matières de loute 
posil ion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produil 

ex 8306 Staluettes et auli'cs objets 
d'ornement, cn 
métaux communs 

Fabrication à partir de maiières de loule 
posil ion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit. 
Toutefois, d'aulres matières du n" 8306 
peuvenî être utilisées, à condilion que 
leur valeur totale ne dépasse 
pas 30 pour cent du prix départ usine 
du produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfoi'mation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 84 Réacteurs nucléaires, 
chaudières, machines, 
appareils el engins 
mécaniques, et parties de ces 
objels; parties de ces 
machines ou appareils; à 
l'exclusion des: 

Fabricaiion â partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les inatières utilisées ne 
dépasse pas 60 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 8401 Éléments de 
combustible nucléaire 

Fabrication à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenî du prix 
dépari usine du produit 

8406 Turbines à vapeur Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loules les iTTatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenî du prix départ usine 
du produit 

8407 Moleurs â piston alternatif ou 
l'otatif, à allumage par 
étincelles (nioîeurs à 
explosion) 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

8408 Moteurs à piston, à allumage 
par compression (moteur 
diesel ou semi-diesel) 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loutes les maiières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix dépsrt usine 
du produit 

8412 Autres moteurs el machines 

motrices 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loules les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

8417 Fours industriels ou de 
laboratoires, y compris les 
incinèraleur-s, non électriques 

Fabrication à partir de maîières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

Fabi'ication dans laquelle la valeur 
de loutes les malièi'es uîilisées ne 
dépasse pas 40 pour cenl du prix 
départ usine du produil 

8420 Calandres et laminoirs, autres 
que pour les métaux ou le 
verre, el cyihidres pour 
ces machines 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de loutes les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cenl du 
prix départ usine du produit, eî 

- dans la l imite indiquée ci-dessus, la 
valeur de loutes les matières de la 
même posilion que le produit utilisées 
ne dépasse pas 25 pour cenl du prix 
départ usine du produil 

Fabrication daiis laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produil 
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Position SH 
Désignation des mai-chandises Ouvraùson ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( I ) (2) (3) or (4) 

8423 Appareils eî insiruments de 
pesage, y compris les 
bascules el balances à vérifier 
les pièces usinées, mais à 
l'exclusion des balances 
sensibles à un poids de 5 cg 
ou moins; poids pour 
loutes balances: 

Fabrication: 

- à partir de inatières de loute position, à 
l'exclusion des inatières de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de louîes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de loules les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cent du prix 
départ usine du produil 

8426 â 8428 Machines et appareils de 
levage, de chargement, de 
déchargement ou 
de manutcnlion 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
malièi'es du n° 8431 utilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

8429 Bouteurs (bulldozers), 
bouteurs biais (anglcdozers), 
niveleuses. décapeuses 
(scrapers), pelles mécaniques, 
excavateurs, cliargeuses et 
chargcuses-pcllelcuses, 
compacteuses el rouleaux 
compresseurs, autopropulsés: 

- Rouleaux compresseurs Fabrication dans laquelle la valeur de 
loules les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

- Autres Fabricaîion dans laquelle: 

- la valeur de toutes les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit, cl 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
matières du n'' 8431 utilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
départ usine du produil 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

8430 Autres machines el appareils 
de terrassement, nivellement, 
décapage, excavation, 
compactage, exîraclion ou 
forage de la lerre. des 
minéraux ou des minerais; 
sonnettes de battage el 
niachines pour l'arrachage des 
pieux; chasse-neige 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de loutes les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cenl du 
prix dépari usine du produit, el 

- dans laquelle la valeur de ioutes les 
matières du n° 843 ! utilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de loutes les maîières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 8431 - Parties reconnaissables 
comme élanl exclusivement 
ou principaleiiien! destinées 
aux rouleaux compresseurs 

- Parties reconnaissables 
comme étant exclusivemenl 
ou principalement destinées 
aux machines ou appareils du 
n° 8427 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières uliiisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loutes les matières uiilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

8439 Machines el appareils pour la 
fabricaiion de la pâle de 
maiières fibreuses 
cellulosiques ou pour la 
fabricaiion ou le finissage du 
papier ou du carton 

Fabrication â partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du pi'oduit 

ex 8443 Imprimantes pour machines 
cî appareils de bureau 
(machines aulomaliques de 
traitement de l' information, 
machines de Irailemenl de 
lexte, etc.) 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenî du prix départ usine 
du produil 

fî444 à 8447 Machines des n"'' 8444 à 8447 
uîilisées dans l'indusirie 
textile 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les inatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

ex 8448 Machines eî appareils 
auxiliaires pour les machines 
des n"' 8444 et 8445 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produil 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caractère de produit originaire 

(i) (2) (3) (4) 

8452 

8456 à 8466 

8469 à 8472 

8479 

Machines à coudre, autres 
que les machines à coudre les 
fcuilleis du n" 8440; meubles, 
embases et couvercles 
spéciaiemeiTl conçus pour 
machines à coudre; aiguilles 
pour machines à coudre: 

-Machines à coudre, piquani 
uniquement le point de 
navette, dont la têle pèse au 
plus 16 kg sans moteur 
ou I 7 kg avec moteur 

- Aulres 

Machines, machines-oulils el 
leurs parties et accessoires, 
des n"' 8456 à 8466 

Machines cl appareils de 
bureau (machines à écrire, 
machines â calculer, 
maclnncs automatiques de 
traitement de l'information, 
duplicateurs, appai'eiis à 
agrafer, par exemple) 

Machines cl appareils 
mécaniques ayani une 
ibnelion pi'opre, non 
dénommés ni compris ailleurs 
dans le présenl chapiire 

Fabricaiion dans laquelle: 

- la valeur de loutes les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit. 

~ la valeur de loutes les matières non 
originaires utilisées dans l'assemblage 
de la lôte (moteur exclu) ne doit pas 
excéder la valeur de toutes les matières 
originaires utilisées, et 

- les mécanismes de tension du fil. ie 
mécanisme du crochet eî le mécanisme 
zigzag doivent être originaires 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les maîières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les iTTalièrcs uiilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

Fabrication à partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
dépari usine du produit 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) (4) 

8480 

8481 

8482 

ex 8486 

Châssis de fonderie; plaques 
de fond pour moules; modèles 
pour moules; moules pour les 
métiiux (autres que les 
lingolières), les carbures 
iTiélfi 11 iques, le verre, les 
matières minérales, le 
caoïitchouc ou les 
matières plastiques 

Articles de robinetterie et 
organes similaires pour 
tuyauteries, chaudières, 
réservoirs, cuves ou 
contenants similaires, 
y compris les détendeurs et 
les vannes themiostaliques 

Roulements à billes ou à 
galets, el leurs parties 

Machincs-outils travaillant 
par enlèvement de toute 
matière eî opérant par laser ou 
autre faisceau de lumière ou 
de phoions. par ultra-sons, par 
électro-érosion, par procédés 
électrochimiques, par 
faisceaux d'électrons, par 
faisceaux ioniques ou par jet 
de plasma, leurs parties 
et accessoires 

- nTitchines (y compris les 
presses) à rouler, cintrer, 
plier, dresser, planer les 
métiiux, leurs parties 
et accessoires 

- machines-outils pour le 
Iravail de la pierre, des 
produits céramiques, du 
béton, de ramiante-cimenl ou 
de iiiatièi'es minérales 
similaires, ou pour le travail à 
froid du veri'e. leurs parties 

et accessoires 

Fabricaiion à partir de matières de îoute 
posilion, à l'exclusion des maîières de ia 
même position que le produit 

Fabricaiion à partir de matières de toule 
posilion. à l'exclusion des matières de la 
môme position que le produil 

Fabricaiion: 

~ à partir de matières de ioute position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
déparî usine du produil 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de ioutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cent du prix 
départ usine du produit 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou îransfomiaîion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caraeière de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

- instruments de traçage 
ulilisés comme inasqueurs 
conçus pour la production de 
masques et réticules à partir 
de substrats recouverts d'une 
résine photosensible; pièces 
et accessoires de 
ces instruments 

- moules, pour le moulage par 
injection ou par compression 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les matières uiilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix dépari usine 
du produit 

- machines cl appareils de 
levage, de chargement, de 
déchargement ou 
de manutcnlion 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les inatières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit, ei 

- dans laquelle ia valeur de toutes ies 
matières du n° 8431 uiilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex Chapiire 85 Machines, appareils et 
matériels éleciriques cl leurs 
parties; appareils 
d'enregistrement ou de 
reproduction du son; 
appareils d'enregistrement ou 
de reproduciion des images el 
du ,son en lélèvision, et parties 
et accessoires de ces 
appareils; à l'exclusion de 

Fabricaiion à partir de maiières de toule 
position, à l'exclusion des maîières de la 
même posilion que ie produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 60 pour cenl du prix 
déparî usine du produil 

8501 Moleurs cl machines 
généralHces. électriques, â 
rexclusion des 
groupes élcclrogènes 

Fabricaiion dans laquelle: 

- la valeur de loulcs les matières 
uliiisées ne dépasse pas 40 pour ecnl du 
prix départ usine du produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières du n'̂  8503 uiilisées ne dépasse 
pas 10 pour cenl du prix dépari usine 
du produil 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produil 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou Iransformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(I) (2) (3) (4) 

8502 

8503 

ex 8504 

8509 

8516 

Groupes élecîrogènes et 
convertisseurs 
rotatifs éleciriques 

Parties reconnaissables 
comme étant exclusivement 
ou principalement destinées 
aux inaehines des if^ 8501 
ou 8502 

Unités d'alimentation 
électrique du type utilisé avec 
les machines automatiques de 
traitement de l'infonnaiion 

Appareils élcclromécaniques 
à moîeur èleclrique incorporé, 
â usage domcslique aulres 
que les aspiraleurs du 
n"85.08 leurs parties 

appareils électriques pour le 
chaufTage des locaux, du sol 
ou pour usages similaires; 
appareils élcciriques pour le 
chauffage des locaux, du sol 
ou pour usages similaires; 
appareils élecirothermiques 
pour la coiffure 
(sèche-clicvcux. appareils à 
friser, chauffe-fers à friser, 
par exemple) ou pour sécher 
ies mains; fei's â repasser 
élcciriques; autres appareils 
élecirotherm iques pour 
usages domestiques; 
résistances chauffantes, auli'es 
que celles du n'̂  8545 

Fabricaiion dans laquelle: 

- ia valeur de loutes les malièi'es 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix dépai't usine du produit, et 

- dans la limite indiquée ci-dessus, la 
valeur de toutes les inatières des 
n"' 8501 el 8503 utilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix déparî usine 
du produil 

Fabrication à partir de maiières de toute 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le produil 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les inatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Fabricaiion â partir de inatières de loule 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication à parlir de matières de loute 
position, à l'exclusion des malieres de la 
même posilion que le pi'oduil 

Fabricaîion dans laquelle ia valeur 
de toutes les inatières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de louîes les matières uiilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de loules les maîières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 158 



Posilion SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou li'ansformalion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex 8517 Autres appareils pour la 
transmission ou la réception 
de la voix, d'images ou 
d'autres données, y compris 
les appareils pour la 
communication dans un 
réseau sans fil (lei qu'un 
réseau local ou étendu), autres 
que ceux des n"' 8443, 8525, 
8527 ou 8528 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de loules les maiières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cenl du 
prix déparî usine du produit, et 

- la valeur de toutes les matières non 
originaires utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de loutes les matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cent du prix 
départ usine du produil 

8519 Appareils d'enregistrement et 
de 
reproduciion vidéophoniques: 

Fabrication dans laquelle ia valeur de 
toutes ies matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

8521 Appareils d'enregistrement ou 
de reproduction 
vidéophoniques, même 
incorpoi'ant un récepteur de 
signaux vidéophoniques 

Fabricaiion dans laquelle: 

- la valeur de loutes les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit, el 

- la valeur de loulcs les matières non 
originaires utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de louîes les matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

8522 Parties el accessoires 
reconnaissables comme étant 
exclusivement ou 
prineipaleineni destinés aux 
appareils des n" '8519 à 8521 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

8523 - Disques, bandes et autres 
dispositifs de stockage 
rémanent des données et 
autres supports pour 
reni-cgistrement du son ou 
pour enregistremenîs 
analogues, vierges, mais à 
l'exclusion des produils 
du chapiire 37; 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
foutes les matières utilisées ne dépasse 
pus 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

- disques, bandes et autres 
dispositifs de stockage 
rémanent des données el 
autres supports pour 
l'enregistrement du son ou 
pour enregistrements 
analogues, enregisirés. mais à 
l'exclusion des produils du 
chapitre 37; 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
ioutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

- matrices eî moules 
galvaniques pour la 
fabrication des disques, mais 
à l'exclusion des produits du 
chapiire 37; 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de loutes les matières 
uiilisées ne dépasse pas 40 pour cenl du 
prix départ usine du produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
ITTatières du n° 8523 utilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

- caries à déclenchemenl par 
effei de proximité et cartes à 
puce comportani deux circuits 
électroniques intégrés 
ou davantage 

Fabricaiion; 

- à partir de maiières de loute posil ion, à 
l'exclusion des maiières de la même 
posilion que le produit, cl 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières uliiisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

- caries â puce comportant un 
circuit électronique intégré 

Fabricaiion dans laquelle: 

- la valeur de loules les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit, et 

- dans la l imite indiquée ci-dessus, la 
valeur de toutes les malièi'es des 
n"-' 8541 et 8542 utilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix dépari usine 
du produit 

ou 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cent du prix 
départ usine du produil 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

l'opération de dif fusion, dans laquelle 
les circuils intégrés sont fonnés sur un 
support semi-conducîeur, grâce à 
l'introduction sélective d'un dopant 
adéquat, qu'ils soient ou non assemblés 
et/ou lestés dans un pays autre que ceux 
visés aux articles 3 el 4 

8525 Appareils d'émission pour la 
radiodiffusion ou la 
télévision, même incorporant 
un appareil de réception ou 
un appareil d'enregistrement 
ou de reproduction du son; 
caméras de télévision, 
appju'cils pholographiques 
numériques cl caméscopes 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de loutes les matières 
uîilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produil , eî 

- la valeur de loutes les maiières non 
originaires utilisées ne doit pas excéder 

. la valeur de loulcs les maiières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cent du prix 
départ usine du produit 

S526 Appareils de radiodèleeiion el 
de nidiosondagc (radar), 
appiireils de radionavigaiion 
et appareils de 
radioléiécoinmande 

Fabi'icalion dans laquelle: 

- la valeur de toutes les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit, cl 

- la valeur de toutes les matières non 
originaires utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de toutes les malièi'es 
originaii'cs utilisées 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cent du prix 
départ usine du produil 

8527 Appareils récepieurs pour la 
radiodiffusion, même 
combinés, sous une même 
enveloppe, à un appareil 
d'eiTregisti'cmcnl ou de 
reproduciion du son ou à un 
appareil d'iioriogerie 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loules les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix dépari usine 
du produil 

8528 Moniteurs et pi'ojecleurs, 
il'incorporani pas d'appareil 
de réceplion de télévision: 
appiireils réceptcui's de 
lélèvision, même incorporant 
un appareil l'écepteurde 
radiodiffusion ou un appareil 
d'enregistrement ou de 
i'eproduction du son ou 
des images 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loules les maiières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 161 



Posilion SH 
Désignation des iTiarehandises Ouvraison ou transformai ion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex 8531 Panneaux indicateurs 
incoiporani des dispositifs à 
cristaux liquides (LCD) ou à 
diodes émettrices de 
lumière (LED) 

Fabrication à partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des matières de ia 
inêiTie position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les inaîières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenî du prix 
dépari usine du produit 

8535 Appareillage pour la coupure, 
le sectionnement, la 
proieelion, le branchement, le 
raccordemenl ou la connexion 
des circuils éleciriques 
(inteiTupleurs, commutateurs, 
coupe-cii'cuit, parafoudrcs, 
limileurs de tension, étaleurs 
d'oildes. prises de courant cl 
autres connecieurs. boîtes de 
jonct ion, par exemple), pour 
une tension excédant 1 000 V 

Fabricaiion dans laquelle: 

- la valeur de loules les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit, et 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
matières du n° 8538 uiilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

8537 Tableaux, panneaux, 
consoles, pupitres, annoires 
eî autres supports comporlanl 
plu.'jieurs appareils des 
n° '8535 ou 8536, pour la 
conimandcou la distribution 
électrique, y compris ceux 
inconiorani des instruments 
ou iippai'eils du chapiire 90 
ainsi que les appareils de 
commande numérique, autres 
que les appareils de 
conimulaîion du n" 8517 

Fabricaiion à partir de maiières de loute 
posil ion. à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

ex 8540 Tubes cathodiques pour 
récepteurs de télévision, 
y compris les lubes pour 
moniteurs vidéo 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières uîilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenl du prix départ usine 
du pi'oduil 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfoniTation appliquée à des inatières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(I) (2) (3) (4) 

ex 8541 

ex 8542 

Diodes, iransistors et 
dispositifs similaires à semi
conducteurs, à l'exclusion des 
disques (wafers) non encore 
découpés en microplaquettes 

Circuits inîégrés 
élecironiques 

Circuils intégrés 
monolithiques 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute position, â 
l'exclusion des inatières de la même 
position que le produil, el 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

Fabricaiion dans laquelle: 

- la valeur de loutes les inatières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cenl du 
prix départ usine du produil, et 

- dans la limite indiquée ci-dessus, la 
valeur de loules les maiières des 
n"' 8541 et 8542 utilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix départ usine 
du produil 

l'opéralion de diffusion, dans laquelle 
les circuits intégrés sont fonnés sur un 
support semi-condueleur, gifice â 
l'introduction sélecîive d'un dopant 
adéquat, qu'ils soient ou non assemblés 
el/ou testés dans un pays autre que ceux 
visés aux articles 3 et 4 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les inatières uiilisées ne 
dépasse pas 25 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de fouies les malièi'es utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cent du prix 
départ usine du produit 
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Posilion SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transfortnalion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

0) (2) (3) or (4) 

- puces multiples faisant 
partie de niachines ou 
d'appareils, non dénommées 
ni comprises ailleurs dans le 
présenl chapitre 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loules les inatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

- autres Fabricaiion dans laquelle: 

- la valeur de loules les maiières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produit, et 

- dans la l imite indiquée ci-dessus, la 
valeur de loutes les matières des 
n"' 8541 et 8542 utilisées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix déparî usine 
du produil 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

ex 8543 Machines el appareils 
éleciriques ayant une fonction 
propre, non dénommés ni 
compris ailleurs dans le 
présenl chapitre, à l'exclusion 
des accélérateurs de 
particules, générateurs de 
signal, machines eî appareils 
d'élecirodèposition ou 
d'élecli'ophoi'èse et 
leurs pièces 

Fabrication â partir de maîières de toute 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
môme position que le produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les maiières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

8544 Fils, câbles (y compris les 
câbles coaxiaux) et autres 
conduclcurs isolés pour 
l'électricité (même laqués ou 
oxydés anodiquemenl), munis 
ou non de pièces de 
connexion; câbles de fibres 
opliques. eonslitués de fibres 
gainées individuellement, 
môme comportant des 
conducteurs électriques ou 
munis de pièces de connexion 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
ioutes les maîières utilisées ne dépasse 
pas 55 pour cent du prix départ usine 
du produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfoniiaiion appliquée â des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

8545 Électrodes en charbon, balais 
en charbon, charbons pour 
lampes ou pour piles et aulres 
articles en grapiiite ou en 
autre carbone, avec ou sans 
métal, pour usages électriques 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

8546 Isolateurs en toutes malièi'es 
pour l'électricité 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

8547 Pièces isolantes, entièrement 
en matières isolantes ou 
comportani de simples pièces 
métalliques d'assemblage 
(douilles à pas de vis. par 
exemple) noyées dans la 
nias.se, pour machines, 
appareils ou installations 
électriques, autres que les 
isolateurs du n'' 8546; tubes 
isolateurs et leurs pièces de 
raccordemenl, cn inélaux 
eommuns. 

isolés intérieurement 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produil 

8548 - Déchets el débris de piles, 
de batteries de piles et 
d'accumulateurs éleciriques; 
piles el balieries de piles 
électriques hors d'usage cl 
accumulateurs électriques 
hors d'usage; parties 
éleciriques de machines ou 
d'appareils, non dénommées 
ni comprises ailleurs dans le 
présent chapitre 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loules les inatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

- Micro-assemblages 
électroniques 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les matières 
uîilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du produil , et 

- dans la l imite indiquée ci-dessus, la 
valeur de loutes ies matières des 
n"' 8541 el 8542 utili.sées ne dépasse 
pas 10 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cenl du prix 
départ usine du produit 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 86 Véhicules et matériel pour 
voies ferrées ou similaires et 
leurs parties; matériel f ixe de 
voies feiTées ou similaires; 
appareils mécaniques (y 
compris électromécaniques) 
de signalisation pour voies de 
communications; â 
l'exclusion de: 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les maiières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

8608 Matériel f ixe de voies ferrées 
ou similaires; appareils 
mécaniques (y compris 
électromécaniques) de 
signalisation, de sécurilé, de 
contrôle ou de commande 
pour voies ferrées ou 
similaires, routières ou 
fiuviales. aires ou parcs de 
stalionnement, insiallations 
portuaires ou aérodromes; 
leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute position, â 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
inatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les maîières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex Chapitre 87 Voitures automobiles, 
tracteurs, cycles et autres 
véhicules leiTcsti'es, leurs 
parties et accessoires; à 
l'exclusion de: 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les malièi'es utilisées ne dépasse 
pas 50 pour ccnî du prix départ usiiie 
du produil 

8708 Parties et accessoii'es des 
véhicules aulomobiles 

Fabrication à partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produil 

8709 Chariots aulomobiles non 
munis d'un dispositif de 
levage, des types ulilisés dans 
les usines, les entrepôts, les 
poi'ts ou les aéroports pour le 
transport des marchandises 
sur de courtes distances; 
cliariots-tracicurs des types 
utilisés dans les gares; 
leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute posil ion. à 
l'exclusion des matières de la même 
posilion que le produil, el 

- dans laquelle la valeur de loutes les 
inatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les inaîières uiilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenî du prix 
déparî usine du produit 

8710 Chars el aulomobiles blindées 
de combat, annés ou non; 
leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de louîe position, â 
l'exclusion des matières de la môme 
position que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
inaîières uîilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les inatières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produil 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou iransibrniation appliquée à des inatières non originaires 

conférani le caraeière de produit originaire 

(0 (2) (3) or (4) 

8711 Moiocyclcs (y compris les 
cyclomoteurs) et cycles 
équipés d'un moteur 
i iuxil iaire, avec ou sans side-
cars; side-cars 

Fabrication à partir de malièi'es de loule 
posilion. à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

8714 parties el accessoires des 
véhicules des i r 8711 à 8713 

Fabricaiion à parlir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les inaîières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

8715 Landaus, poussettes eî 
voitures siiniiaires pour le 
iransport des enfants, et 
leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toule position, à 
l'exclusion des matières de ia même 
posilion que le produit, eî 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes ies matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

8716 [Remorques el semi-
remorques pourlous 
véhicules; autres véhicules 
non automobiles; leurs parties 

Fabricaiion à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de ia 
môme position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières uîilisées ne 
dépasse pas 50 pour ccnî du prix 
départ usine du produil 

ex Chapitre 88 Véhicules aériens, véhicules 
spatiaux et leurs parties; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les malièi'es utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cenl du prix 
départ usine du produil 

ex 8804 Rotochules Fabrication â partir de matières de loulc 
posil ion, y compris à partir des aulres 
matières du n'̂  8804 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de tontes les maiières uiilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
départ usine du produit 

8805 Appareils el dispositifs pour 
le lancement de véhicules 
aériens; appareils eî 
disptTsilifs pour i'apponîage 
cie véhicules aériens el 
appareils et disposilifs 
similaires; appareils au soi 
d'enirainemenl au vol ; 
leurs parties 

Fabrication à partir de matièi'es de toute 
posil ion, à l'exclusion des inatières de la 
même posilion que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

Chapitre 89 Navigation maritime 
ou fluviale 

Fabrication à partir de maiières de toute 
posilion, à l'exclusion des inatières de la 
même position que le produit. 
Toulefbis, les coques du n° 8906 ne 
peuvenî pas êti-e utilisées 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 pour cent du prix 
dépari usine du pi'oduil 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou îransfomiation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

ex Chapiire 90 Instruments et appareils 
d'optique, de photographie ou 
de cinématographie. de 
mesure, de contrôle ou de 
précision; inslrumenis et 
appareils médico-
chirurgicaux; parties et 
accessoires de ces 
instruments el appareils; 
à l'exclusion de: 

Fabricaiion: 

- à parlir de inatières de toule position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produil , el 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

9001 Fibres optiques et faisceaux 
de fibres optiques; câbles de 
fibres optiques autres que 
ceux du n" 8544; matières 
polarisâmes en feuilles ou cn 
plaques; lentilles (y compris 
les verres de contact), 
prismes, mii'oirs et autres 
éléments d'optique en toutes 
matières, non montés, aulres 
que ceux en verre non 
travaillé optiqueiiieni 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

9002 Lentilles, prismes, miroirs et 
auires éléments d'oplique en 
loulcs maiières, monlés, pour 
instruments ou appareils, 
aulrcs que ceux en verre non 
iravaillê optiquemenî 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loules les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

9004 Lunettes (correctrices, 
pi'oleclrices ou autres) et 
articles similaires 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loules les maiières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

ex 9005 jumelles, longues-vues, 
télescopes opliques et 
leurs bâtis 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute position, 
à l'cxelusion des matières de la même 
position que le produil , 

- dans laquelle la valeur de loules les 
matières uiilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix dépari usine du 
produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières non originaires utilisées ne 
doit pas excéder ia valeur de loules les 
matières originaires utilisées 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toulcs les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
départ usine du pi'oduit 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) (4) 

ex 9006 

9007 

901 

Appareils photographiques; 
appareils el disposilifs, 
y compris les lampes et tubes, 
pour la production de la 
lumicre-éciair en 
photographie, à l'exclusion 
des lampes el lubes à 
allumage électrique 

Caméi'as cl projecteurs 
cinéinalographiques. même 
incorpoi'ant des appareils 
d'enregistrement ou de 
reproduciion du son 

Microscopes optiques, 
y compris les microscopes 
pour la photomicrographie. la 
cinéphotoinierographic ou 
la microprojeciion 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute position, à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, 

- dans laquelle la valeur de loutes ies 
inatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine du 
produil, el 

- dans laquelle la valeur de loules les 
matières non originaires utilisées ne 
doit pas excéder la valeur de toutes les 
matières originaires uîilisées 

Fabrication: 

- à partir de matières de toule position, â 
l'exclusion des matières de la môme 
position que le produil, 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières uiilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine du 
produit, el 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
malièi'es non originaires utilisées ne 
doit pas excéder la valeur de toutes les 
maîières originaires utilisées 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute position, 
â l'exclusion des matières de la même 
position que le produil, 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine du 
produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières non originaires utilisées ne 
doit pas excéder ia valeur de toutes les 
matières originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loutes les inatières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes ies maiières uiilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
dépari usine du pi'oduit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières uîilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
dépari usine du produil 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( I ) (2) (3) or (4) 

ex 9014 Autres inslrumenis et 
appareils de navigation 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

9015 Instruments eî appareils de 
géodésie, de topographie, 
d'aipcniage, de nivellemenl, 
de phoiogrammétrie, 
d'hydrographie, 
d'océanographie, 
d'hydrologie, de météorologie 
ou de géophysique, à 
l'exclusion des 
boussoles; télémètres 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les inatières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

9016 Balances sensibles à un poids 
de 5 cg ou moins, avec ou 
sans poids 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

9017 Inslrumenis de dessin, de 
îraçage ou de calcul 
(machiiies à dessiner, 
pantographes, rapporteurs, 
étuis de mathémaîiques, 
i'èglcs et cercles à calcul, 
par exeiiipie); insti'uments de 
mesure de longueurs, pour 
emploi à la main (mètres, 
micromètres, pieds à coulisse 
et calibres, par exemple), non 
dénommés ni compris ailleurs 
dans le présenl chapitre 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

9018 Insli'umenls cl appareils pour 
la médecine, la chirurgie, l'art 
deniaire ou l'art vétérinaii'c. 
y compris les appareils de 
scintigniplnc et auli'es 
appareils éleclromédieaux 
ainsi que les appareils pour 
lests visuels: 

- Fauteuils de dentisic 
inconiorani des appareils 
pour l'art deniaire ou 
crachoirs fonlaines 

Fabrication â partir de matières de loule 
position, y compris à partir des autres 
matières du n° 9018 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 40 poui' cent du prix 
départ usine du produil 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transfortnalion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

- Autres Fabrication: 

- à partir de matières de loute position, à 
l'exclusion des inatières de la même 
position que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
maiières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cent du prix 
départ usine du produit 

9019 Appareils de mécanothérapie; 
appareils de massage; 
appareils de psycholechnie; 
appareils d'ozonoihérapie, 
d'oxygênothéi'apie. 
d'aérosollhérapie, appareils 
respiratoires de réanimation 
et autres appareils de 
thérapie respiratoire 

Fabrication: 

- à parlir de matières de toule posilion, à 
l'exclusion des maiières de la même 
position que le produil . eî 

- dans laquelle la valeur de toulcs les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les maiières uiilisées ne 
dépasse pas 25 pour eenl du prix 
dépari usine du produit 

9020 Aulrcs appareils respiratoires 
el masques à gaz, à 
l'exclusion des masques de 
protection dépourvus de 
mécanisme el d'élément 
filtrant amovible 

Fabricaiion: 

- à partir de matières de loute posil ion. à 
l'exclusion des matières de la même 
position que le produil, et 

- dans laquelle la valeur de loules les 
inatières utilisées ne dépasse 
pas40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 25 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

9024 Machines ci appareils d'essais 
de dureté, de traction, de 
compression, d'élasticité ou 
d'autres propriétés 
mécaniques des matériaux 
(métaux, bois, texiiles, papier, 
matières plasiiques, 
par exemple) 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

9035 - Densiniètres. aréomèli'es. 
pèse-liquides el insiruments 
lloltanls similaires, 
thermoniètres (à l'exclusion 
des therinomèlres électriques 
ou élecironiques desiinés aux 
véhicules), pyromèlres. 
baromètres, hygromètres et 
psychromètres. enregistreurs 
ou non, même conibinés 
entre eus 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières uîilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 
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Position SH 
Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transfbmialion appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(1) (2) (3) (4) 

9026 

9027 

9028 

- Thermomèlres électriques 
ou élecironiques desiinés 
aux véhicules 

- Instruments el appareils 
pour la mesure ou le contrôle 
du débit, du niveau, de la 
pression ou d'autres 
caractéristiques variables des 
liquides ou des gaz 
(débitmètres, indicateurs de 
niveau, manomèli'es. 
compteurs de chaleur, par 
exemple), à l'exclusion des 
indicateurs de niveau 
électriques ou élecroniqucs 
destinés aux véhicules et des 
instruments et appareils des 
n"' 9014, 9015.9028 ou 9032 

- Aulres 

Instruments el appareils pour 
analyses physiques ou 
chimiques (polarimèli'es. 
réfracloinèti'cs, spectromètres, 
analyseurs de gaz ou de 
fumées, par exemple): 
instruments el appareils pour 
essais de viscosité, de 
porosité, de dilaïaiion, de 
lension superficielle ou 
similaires ou pour mesures 
calorimélriqucs, acoustiques 
ou pholoiiTélriqucs (y compris 
les indicateurs de temps de 
pose); microlomes 

Compteurs de gaz, de liquides 
ou d'électricité, y compris les 
compteurs pour 
leur étalonnage: 

- Parties el accessoii'es 

Fabrication à partir de matières de toute 
posilion. à l'exclusion des inatières de la 
môme position que le produil 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
foutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication à parlir de matières de toule 
posilion. à l'exclusion des inatières de la 
môme position que le produil 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les maliêi-es utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loules les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les malièi'es utilisées ne 
dépasse pas 55 pour cent du prix 
départ usine du pi'oduit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 55 pour cent du prix 
départ usine du produit 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 172 



Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformai ion appliquée à des maîières non originaires 

conférant le caraeière de produit originaire 

(0 (2) (3) or (4) 

- Autres Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les matières 
utilisées ne dépasse pas 40 pour cenî du 
prix départ usine du produit, et 

- la valeur de toutes les matières 
non originaires uîilisées ne doit pas 
excéder la valeur de toutes les inatières 
originaires utilisées 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les malièi'es utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

9029 Autres compteurs (complcurs 
de tours, compteurs de 
produclion, taximètres, 
totalisateurs de chemin 
parcouru, podomètres, par 
exemple); indieaieurs de 
vitesse et tachymètres, auli'cs 
que ceux des n"* 9014 
ou 9015; stroboscopes 

Fabrication à partir de maîières de loute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posil ion que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les maîières uiilisées ne 
dépasse pas 55 pour cent du prix 
départ usine du produit 

9030 Oscilloscopes, analyseurs de 
specti-e et autres instruments 
el appareils pour la mesure ou 
le contrôle de grandeurs 
électriques, à l'exclusion de 
ceux du n" 9028; inslrumenis 
el appareils pour la mesure ou 
la détection des radiaiions 
alplia, bêta, gamma, X , 
cosmiques ou aulrcs 
radiaiions ionisanles 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

9031 Instruments, appareils et 
machines de mesure ou de 
contrôle, non dénommés ni 
compris ailleurs dans le 
présent chapiire; projecleurs 
de profi ls 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loutes les inaîières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

9032 Instruments et appareils pour 
la régulation ou le 
contrôle automatiques 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix déparî usine 
du produit 

9033 Parlies cl accessoires non 
dénommés ni compris ailleurs 
dans le pré.senl chapitre, pour 
niachines, appareils, 
instruments ou articles du 
chapitre 90 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
loules les matières uîilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix dépari usine 
du produit 
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Position SH 
Désigntition des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

Position SH 
conférant le caractère de produit originaire 

( f ) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 91 Horlogerie; à l'exclusion de: Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
A\\ produit 

ex 9104 Horioges de panneaux 
d'instruments el horloges de 
type similaire destinées aux 
véhicules du chapitre 87 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
louîes les matières utilisées ne dépasse 
pas 60 pour cent du prix départ usine 
du produit 

9105 Autres horioges Fabricaiion dans laquelle: Fabrication dans laquelle la valeur 

- la valeur de loutes les matières 
de loules les maîières uiilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du pi'oduit utilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 

prix dépari usine du produit, et 

de loules les maîières uiilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du pi'oduit 

- la valeur de loutes les matières non 
originaires utilLsées ne doiî pas excéder 
la valeur de louîes les inatières 
originaires utilisées 

9109 M ouvemcnts d'horiogerie. Fabrication dans laquelle: Fabricaiion dans laquelle la valeur 
complets et assemblés 

- la valeur de toutes les matièi-es 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
départ usine du produil utilisées ne dépasse pas 40 pour eenl du 

prix départ usine du produit, et 

de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
départ usine du produil 

- la valeur de toutes les matières non 
originaires utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de toulcs les matières 
originaires utilisées 

9110 Mouvements d'horiogerie Fabricaiion dans laquelle: Fabrication dans laquelle la valeur 
complets, non assemblés ou 
partielIcnicnî assemblés 
(chablons); mouvements 
d'horiogerie incomplets. 

- la valeur de toutes les matières 
uiilisées ne dépasse pas 40 pour cent du 
prix départ usine du pi'oduil, el 

de loutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

assemblés; ébauches de - dans laquelle la valeur de loules les 
mouvements d'horiogerie maiières du n° 9114 utilisées ne dépasse 

pas 10 pour cenl du prix départ usine 
du produil 
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Posilion SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou Iransfonnation appliquée à des matières non originaires 

conférani le caractère de pi'oduit originaire 

(1) (2) (3) or (4) 

9111 Boîtes de montres et 
leurs parties 

Fabricaîion: 

- à partir de matières de toule position, 
à l'exclusion des matières de la même 
position que le produit, el 

- dans laquelle la valeur de toulcs les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cenl du prix 
départ usine du produil 

9112 Cages et cabinets d'appareils 
d'horlogerie et leurs parlies 

Fabricaiion: 

- à parlir de matières de toute position, 
à l'exclusion des inatières de la même 
position que le pi'oduit. el 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

Fabricaîion dans laquelle la valeur 
de toutes les maiières utilisées ne 
dépasse pas 30 pour cent du prix 
départ usine du produit 

9113 Bracelets de monires et 
leurs parlies: 

- en métaux communs, môme 
dorés ou argentés, ou en 
plaqués ou doublés de 
métaux précieux 

- Autres 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loutes les matières uiilisées ne dépasse 
pas 40 pour cenl du prix départ usine 
du produil 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
toutes les matières uiilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Chapiii'e 92 Insli'umenls de musique; 
parties ei accessoires de 
ces inslrumenis 

Fabrication dans laquelle ia valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 40 pour cent du prix départ usine 
du produil 

Chapiire 93 Armes, munil ions et pièces el 
accessoires de 
ees instrumenîs 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produil 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 175 



Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

( I ) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 94 Meubles; mobilier niédico-
chirurgical; articles de literie 
et similaires; appareils 
d'éclairage non dénommés ni 
compris ailleurs; lampes-
réclames, enseignes 
lumineuses, plaques 
indicatrices luinineuses el 
ai'licles similaires; 
constructions préfabriquées; à 
l'exclusion de: 

Fabrication à partir de matières de toule 
position, à l'exclusion des maîières de la 
même posilion que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de louîes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

9401 Sièges (à l'exclusion de ceux 
du n° 9402). même 
iransfonnables en l i ls. el 
leurs parties 

Fabrication â partir de matières de loute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même posilion que le pi'oduit 

Fabricaiion dans laquelle la valeur 
de toutes les inatières uiilisées ne 
dépasse pas 55 pour cent du prix 
départ usine du produit 

9405 eî 9406 Appareils d'éclairage 
(y compris les projecteurs) ei 
leurs parties, non dénommés 
ni compris ailleurs; lampes 
réclames, enseignes 
lumineuses, plaques 
indicatrices lumineuses el 
articles similaires, possédant 
une source d'éclaii'age fixée à 
demeure, et leurs parties non 
dénommées ni comprises 
ailleurs; 

construcliotis préfabriquées 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenî du prix départ usine 
du pi'oduit 

ex Chapiire 95 Jouets, jeux, articles pour 
divertissements ou pour 
sporls; parties cl accessoires 
de ees inslrumenis cl 
appareils; à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de malièi'es de loute 
position, à l'exclusion des maiières de la 
môme position que le produil 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de loules les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cent du prix 
départ usine du produit 

ex 9506 Clubs de gol f el parties 
de clubs 

Fabricaiion â partir de matières de loule 
posilion, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil . 
Toulefois. des ébauches pour la 
fabrication de lôlcs de club de go l f 
peuvent êîre utilisées 

EU/CO/PE/Annexe ll/fr 176 



Position S H 
Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaii'e 

( i ) (2) (3) or (4) 

ex Chapitre 96 Ouvrages divers; à l'exclusion 
des: à l'exclusion de: 

Fabrication à partir de inaîières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produit 

Fabrication dans laquelle la valeur 
de toutes les matières utilisées ne 
dépasse pas 50 pour cenl du prix 
départ usine du produit 

ex 9601 et ex 
9602 

Ouvrages en inatières 
animales, végétales ou 
minérales à lailler 

Fabricaîion à partir de maîières à tailler 
inivaillées de la même position que 
le produit 

ex 9603 Articles de brosserie (â 
l'exclusion des balais el 
balayettes en bottes liées, 
emmanchés ou non. et des 
pinceaux obtenus à partir de 
poils de maiires ou 
d'écureuils), balais 
mécaniques pour emploi à la 
main, autres qu'à moîeurt 
îiimpons et rouleaux â 
peindre; raclettes en 
caoutchouc ou en matières 
souples analogues 

Fabricaiion dans laquelle la valeur de 
loutes ies inatières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cenî du prix départ usine 
du produiî 

9605 Assortiments de voyage pour 
lil loi lel ie des pei'sonnes, la 
couture ou le neiloyage des 
chaussures ou des vétemcnis 

Chaque article qui constilue 
l'assortiment doil respccler la règle qui 
s'y appliquerait s'il n'élail pas ainsi 
présenté en assortiment. Toutefois, des 
articles non originaires peuvent être 
incorporés, à condition que leur valeur 
lotale ne dépasse pas 15 pour cenî du 
prix départ usine de l'assortinieni 

9606 Boutons el boutons-pression; 
formes pour boulons el aulres 
parties de boutons ou de 
boutons-pression; ébauches 
de boutons 

Fabricaiion: 

- à partir de inatières de loule posil ion, à 
l'exclusion des matières de la même 
posilion que le produil, et 

- dans laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne dépasse 
pas 50 pour cent du prix départ usine 
du produit 

9608 Stylos eî crayons à bil le; 
stylos et marqueurs à mèche 
feulre ou â autres pointes 
poreuses; slylos à plume el 
auires stylos; stylets pour 
duplicateurs; porte-mine; 
porte-plume, porte-ci'ayon et 
articles similaires: parlies 
(y compris les capuchons el 
les agrafes) de ces articles, 
à l'exclusion de celles du 
n"9609 

Fabrication à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil. 
Toutefois, des plumes à écrire ou des 
pointes pour plumes de la même 
position peuveni être utilisées 
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Position SH 
Désignation des marchandises Ouvraison ou iransformation appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produil originaire 

(0 (2) (3) or (4) 

ex 9609 Crayons Fabricaiion à partir de matières de 
toute position 

9612 Rubans encreurs pour Fabrication: 
machines à écrire cl rubans 
encreurs similaires, encrés ou 
autremenl préparés en vue de 
laisser des empreintes, même 

- à partir de matières de iouîe position, à 
l'exclusion des matières de la même 

machines à écrire cl rubans 
encreurs similaires, encrés ou 
autremenl préparés en vue de 
laisser des empreintes, même position que le produit, et 

moiilés sur bobines ou en - dans laquelle la valeur de toutes les 
cartouches; tampons encreurs matières utilisées ne dépasse 
môme imprégnés, avec ou pas 50 pour cenl du prix départ usine 
sans boîte du produit 

ex 9613 Briquets à syslème 
d'allumage piézo-éleclrique 

Fabrication dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du n'̂  9613 utilisées 
ne dépasse pas 30 pour cenî du prix 
départ usine du produit 

ex 9614 Pipes et têtes de pipes Fabricaiion à partir d'ébauches 

Chapitre 97 Objets d'art, de collection 
ou d'anîiquilé 

Fabricaiion à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des matières de la 
même position que le produil 
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APPENDICE 2A 

ADDENDUM À LA LISTE DES OUVRAISONS OU TRANSFORMATIONS 

À APPLIQUER AUX MATIÈRES NON ORIGINAIRES 

POUR QUE LE PRODUIT TRANSFORMÉ PUISSE OBTENIR 

LE CARACTÈRE ORIGINAIRE 

Dispositions communes 

1. Pour les produils décrits ci-après, les règles suivanies peuveni également s'appliquer au lieu 

de celles énoncées à l'appendice 2 pour les produils originaires, selon le cas, de 

l'Union européenne ou d'un pays andin signataire. 

2. Lorsqu'un produil est couvert par une règle d'origine qui fait l'objet de contingents, la preuve 

de l'origine pour ce produit doil contenir la mention suivante, en anglais: "Product originating 

in accordage wilh Appendix 2A of Annex H". 

3. Les contingents indiqués ci-après seront gérés selon le principe du "premier arrivé, premier 

servi". Les quantités exportées vers une partie doivent être calculées sur la base des 

importations de la partie concernée. 

4. Dans l'Union européenne , les quantités visée dans le présenl appendice seront gérées par 

la Commission européenne. 
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Note 1 : 

La règle suivante confère l'origine pour les produits exportés de l'Union européenne vers la 

Colombie ou le Pérou dans les limites des contingents annuels par pays indiqués ci-après: 

Position 

SH 

Désignation des marchandises Ouvraison ou transformât ion appliquée à des matières 

non originaires conférant le cai'aclère de produit 

originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 0901 Café torréfié de la variété 

Aî'abica 

Fabrication à partir de 

inatières de toute position 

Colombie Pérou 

120 tonnes 30 tonnes 

Note 2: 

La règle suivante confère l'origine pour les produils exportés de l'Union européenne vers le Pérou et 

du Pérou vers l'Union européenne: 

Posilion SH Désignation des mardi and i ses Ouvraison ou transformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaii-e 

(1) (2) (3) ou (4) 

1507 à 

1508 

Huile de soja, huile d'ai'achide, et 

leurs fractions, mais non 

chimiquemenl modifiées 

Fabrication à partir de 

matières de loute 

sous-position, à l'exclusion 

des inatières de la même 

sous-posilion que le produit 
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Position SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant ie caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

1512à 

1515 

Graisses et huiles végétales de 

tournesol, de cailhaine ou de 

coton, de coco (coprah), de 

palmiste, de babassu, de navette, 

de colza, de moutarde el autres 

graisses et huiles végétales 

(y compris l'huile de jojoba) et 

leurs fractions mais non 

chimiquement modifiées 

Fabrication à pailir de 

matières de toute 

sous-positlon, à l'exclusion 

des matières de la même 

sous-position que le produit 

1516 Graisses et huiles animales ou 

végétales et leurs fractions, 

partiellement ou totalement 

hydrogénées, Intercstérifiées, 

réestérifiées ou élaïdinisées, 

même raffinées, mais non 

autrement préparées 

Fabrication à partir de 

matières de toute position, à 

l'exclusion des matières de la 

même position que le produit 

1517 Margarine; mélanges ou 

préparations alimentaires de 

graisses ou d'huiles animales ou 

végétales ou de fractions de 

différentes graisses ou huiles du 

présent chapitre, autres que les 

graisses et huiles alimentaires et 

leurs fraclions du n° 1516 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 

position, à l'exclusion des 

matières de la même position 

que le produit, et 

- dans laquelle au 

moins 40 pour cenl en poids 

de toutes les matières du 

chapitre 4 utilisées 

sont originaires 
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Note 3: 

La règle suivante confère l'origine pour les produits exportés de l'Union européenne vers 

la Colombie ou le Pérou dans les limites des contingents annuels par pays indiqués ci-après: 

Position SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

1805 Poudre de cacao sans addition de 

sucre ou d'autres édulcorants 

Fabrication à partir de 

matières de toute 

position, à l'exclusion des 

matières de la même 

position que le produit 

Colombie Pérou 

100 tonnes 450 tonnes 
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Note 4: 

La règle suivante confère l'origine pour les produits exportés de l'Union européenne vers le Pérou et 

du Pérou vers l'Union européenne: 

Position SH Désignation des marchandises Ouvraison ou tfansformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant le cai'acière de produit originaire 

(î) (2) (3) ou (4) 

ex 3824 Biodiesel: mélanges d'esters Fabrication à partir de Fabrication dans laquelle 

monoalkyles d'acides gras de la maîières de toute position, à la valeur de toutes les 

chaîne longue de sous-produits l'exclusion des matières de maîières uîilisées ne 

d'huiles végétales et animales. la même position que le dépasse pas 40 pour cent 

Pour plus de clarté, les esters produit. Toutefois, des du prix départ usine 

monoalkyles font référence à matières de la même du produit 

l'ester méthylique ou à l'ester position que le produit 

éthylique des acides gras peuvent être utilisées, à 

condition que leur valeur 

lotale ne dépasse 

pas 20 pour cent du prix 

départ usine du produit 
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Note 5: 

La règle suivante confère l'origine pour les produits exportés de la Colombie el du Pérou vers 

l'Union européenne dans les limites des contingents annuels par pays indiqués ci-après: 

Position SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

3920 Autres plaques, feuilles. Fabrication à partir de Fabrication dans 

pellicules, bandes et lames, en matières de toute position. laquelle la valeur de 

matières plastiques non à l'exclusion des matières toutes les matières 

alvéolaires, non renforcées, ni de ia même position que ie uîilisées ne dépasse 

.stfatifiées. ni munies d'un support, produit. Toutefois, des pas 55 pour cenî du 

ni pareillement associées à matières de la même prix départ usine 

d'autres matières position que le produit du produit 

peuvent être utilisées, à 

condition que leur valeur 

totale ne dépasse 

pas 50 pour cenî du prix 

départ usine du produit 

Colombie Pérou 

15 000 tonnes 15 000 tonnes 

Si plus de 75 pour cent des quantités des contingents susmentionnés sont utilisés au cours d'une 

année données, ces quantités seront revues, afin de trouver un accord sur leur augmentation, au sein 

du sous-comité. 
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Note 6: 

La règle suivante confère l'origine pour les produits exportés du Pérou vers l'Union européenne 

dans les limites des contingents annuels indiqués ci-après: 

Position SH Désignation des 

marchandises 

Ouvraison ou îransformaîion 

appliquée à des maiières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 5607 50 

et 5608 

Ficelles (cordage) et filets Fabrication à partir de fils à 

haute ténacité classés sous les 

n"' 5402 11,5402 19 ou 

5402 20 

Classification SH Pérou 

Ex 5607 50 et 5608 650 tonnes 

Celte quantité fait l'objet d'une révision tous les trois ans, pendant une période de 12 ans. Si plus 

de 75 pour cent de la quantité du contingent susmentionné sont utilisés chaque année durant cette 

période de trois années, la quantité pour les trois années suivantes sera augmentée du laux de 

croissance, au cours de la même période, des exportations du Pérou vers l'Union européenne de 

produits des chapitres 50 à 63 ou de 5 pour cent, selon celle de ces deux augmentations qui est la 

plus importante. 

EU/CO/PE/Annexe Il/fr 185 



La révision mentionnée au paragraphe 1 sera faite sur la base des données publiées par l'office 

statistique de l'Union européenne (EUROSTAT) dès qu'elles seront disponibles. 

La Commission européenne publiera les contingents ajustés au Journal officiel de 

l'Union européenne. 

Note 7: 

La règle suivante confère l'origine pour les produits exportés de la Colombie et du Pérou vers 

l'Union européenne dans les limites des contingents annuels par pays indiqués ci-après: 

Position 

SH 

Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

6108.22 Slips pour femmes ou fillettes, 

en bonneterie, de fibres 

synthétiques ou artificielles 

Fabrication à partir de fil de 

nylon ou de fil d'élastoinères 

des n"' 5402 el 5404 

6112.31 Maillots, culottes eî slips de bain 

pour hommes ou garçonneis, en 

bonneierie, de 

fibres synthétiques 

Fabricaîion à partir de fil de 

nylon ou de fil d'élasiomères 

des n'" 5402 et 5404 

6112.41 Maillots, culottes et slips de bain 

pour femmes ou fillettes, en 

bonneterie, de 

fibres synthétiques 

Fabrication à partir de fii de 

nylon ou de fil d'élasiomères 

des n"̂  5402 eî 5404 
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Position 

SH 

Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

6115.10 Bas et ini~bas à compression 

dégressive (les bas à varices, par 

exemple), en bonneterie 

Fabrication à pailir de fil de 

nylon ou de fil d'élastoinères 

des i f 5402 et 5404 

6115.21 Autres collants (bas-culottes) en 

bonneterie, de fibres 

synthétiques, titrant en fils 

simples moins de 67 décitex 

Fabrication à partir de fil de 

nylon ou de fil d'élasiomères 

des n"' 5402 et 5404 

6115.22 Autres collants (bas-culottes) en 

bonneterie, de fibres 

synthétiques, titrant en fils 

simples 67 décitex ou plus 

Fabrication à partir de fil de 

nylon ou de fil d'élastoinères 

des n"' 5402 eî 5404 

6115.30 Autres bas et mi-bas de femmes 

en bonneterie, tlîrant en fils 

simple moins de 67 déciîex 

Fabrication à partir de fil de 

nylon ou de fil d'élasiomères 

des i f 5402 el 5404 

6115.96 Auîres, de fibres synthétiques Fabrication à pailir de fil de 

nylon ou de fil d'élastomères 

des n"' 5402 et 5404 
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Posifion SH Coloinbie Pérou 

6108.22 200 tonnes 200 tonnes 

6112.31 25 tonnes 25 îonnes 

6112.41 100 tonnes 100 tonnes 

6115.10 25 tonnes 25 tonnes 

6115.21 40 tonnes 40 tonnes 

6115.22 15 tonnes ] 5 tonnes 

6115.30 25 tonnes 25 tonnes 

6115.96 175 îonnes 175 tonnes 

Si plus de 75 pour cent des quantités des contingents susmentionnés sont utilisés au cours d'une 

année données, ces quantités seront revues, afin de trouver un accord sur leur augmenlation, au sein 

du sous-comité. 
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Note 8: 

Les règles d'origine de l'appendice 2 pour les produits énumérés ci-après s'appliquent aussi 

longtemps que l'Union européenne maintient un taux de droits consolidés à l'OMC de 0 pour cent 

pour ces produits. Si l'Union européenne augmente les droits consolidés à l'OMC applicables à ces 

produits, la règle suivante conférera l'origine pour les produils exportés de la Colombie et du Pérou 

vers l'Union européenne dans les limites des contingents annuels par pays indiqués ci-après: 

Position SH Désignaiion des marchandises Ouvraison ou transformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

7209 à 

7214 

Produits laminés plats, en fer 

ou en aciers non alliés: barres 

en fer ou en aciers non alliés 

Fabrication à partir de 

matières de toute position, à 

l'exclusion des maîières de 

la même position que 

le produiî 

Fabrication dans laquelle 

la valeur de toutes les 

matières utilisées ne 

dépasse pas 50 pour cent 

du prix déparî usine 

du produit 

7216 à 

7217 

Profilés en fer ou en aciers non 

alliés; fils en fer ou en aciers 

non alliés 

Fabrication à partir de 

matières de toute position, à 

l'exclusion des matières de 

la même position que 

le produit 

Fabrication dans laquelle 

la valeur de îouîes les 

maîières utilisées ne 

dépasse pas 50 pour cent 

du prix départ usine 

du produit 
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Position SH Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

7304 à 

7306 

Tubes, tuyaux et profilés creux, 

en fer ou en acier 

Fabricaîion à partir de 

matières de îoute position, à 

l'exclusion des inatières de 

la même position que 

ie produiî 

Fabrication dans laquelle 

la valeur de toutes les 

matières utilisées ne 

dépasse pas 50 pour cent 

du prix départ usine 

du produit 

7308 Constructions eî parties de 

consîructions en fer ou en 

acier; tôles, barres, profilés, 

tubes et similaires, en fonte, fer 

ou acier, préparés en vue de 

leur uUiisafion dans 

la conslruclion 

Fabrication à partir de 

matières de toute position, à 

l'exclusion des matières de 

la même position que 

le produit 

Fabricaîion dans laquelle 

la valeur de touîes les 

maîières utilisées ne 

dépasse pas 50 pour cent 

du prix déparî usine 

du produit 

Position 

SH 
Description 

Colombie 

(tonnes) 

Pérou 

(tonnes) 

7209 Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une 

largeur de 600 mm ou plus, laminés à froid, non plaqués 

ni revêtus 

100 000 100 000 

7210 Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une 

largeur de 600 mm ou plus, plaqués ou revêlus 

100 000 100 000 

7211 Produils laminés plaîs, en fer ou en aciers non alliés, d'une 

largeur inférieure à 600 mm, non plaqués ni revêtus 

100 000 100 000 

7212 Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une 

largeur inférieure à 600 mm, plaqués ou revêtus 

100 000 100 000 

7213 Fil machine en fer ou aciers non-alliés, enroulés en 

couronnes irrégulières 

100 000 100 000 
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Position 

SH 
Description 

Colombie 

(tonnes) 

Pérou 

(îonnes) 

7214 Barres en fer ou en aciers non alliés, simplement forgées, 

laminées ou filées à chaud ainsi que celles ayant subi une 

îorsion après laminage 

100 000 100 000 

7216 Profilés en fer ou en aciers non alliés 100 000 100 000 

7217 Fils en fer ou en aciers non alliés 50 000 50 000 

7304 Tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, en fer ou en acier 50 000 50 000 

7305 Autres tubes et îuyaux (soudés ou rivés, par exemple), de 

section circulaire, d'un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, 

en fer ou en acier 

50 000 50 000 

7306 Autres tubes, tuyaux et profilés creux (soudés, rivés, agrafés ou 

à bords simplement rapprochés, par exemple), en fer ou en acier 

100 000 100 000 

7308 Constructions eî parties de constructions en fer ou en acier; 

tôles, barres, profilés, tubes et similaires, en fonte, fer ou acier, 

préparés en vue de leur utilisation dans la construction 

50 000 50 000 

Lorsque 50 pour cent d'un contingent sonl atteints, au cours d'une année donnée, le tonnage annuel 

est accm de 50 pour cent pour l'année suivante. La base de calcul esl la quantité du contingent de 

l'année précédente. Ces quantités, ainsi que la base de calcul, peuvent être révisées à la demande 

d'une partie, en accord avec les autres parties. 
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Note 9: 

La règle suivante confère l'origine pour les produils exportés de la Colombie et du Pérou vers 

l'Union européemie dans les limites des contingents annuels par pays indiqués ci-après: 

Position Désignaiion des marchandises Ouvraison ou îransfomiaîion 

SH appliquée à des maîières non originaires 

conférani le caracîère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

7321 Poêles, chaudières à foyer. Fabrication â partir de Fabricaîion dans laquelle 

cuisinières (y compris ceux matières de toute position, à ia valeur de toutes les 

pouvanî être utilisés l'exclusion des matières de matières utilisées ne 

accessoirement pour le la même position que dépasse pas 50 pour cent 

chauffage central), barbecues, le produit du prix départ usine 

braseros, réchauds à gaz, du produit 

chauffe-plats et appareils non 

électriques similaires, à usage 

domestique, ainsi que leurs 

parties, en fonte, fer ou acier 

7323 Tables, autres articles de Fabrication à partir de Fabrication dans laquelle 

ménage ou d'économie matières de îouîe position, à la valeur de touîes les 

domestique el leurs parties, en l'exclusion des matières de matières utilisées ne 

fonte, fer ou acier; paille de fer la même position que dépasse pas 50 pour cent 

ou d'acier; éponges, torchons. le produit du prix départ usine 

gants et articles similaires pour du produit 

le récurage, le polissage ou 

usages analogues, en fer ou 

en acier 
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Position 

SH 

Désignation des marchandises Ouvraison ou transformation 

appliquée à des matières non originaires 

conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

7325 Autres ouvrages moulés en 

fonte, fer ou acier 

Fabrication à partir de 

matières de toute position, à 

l'exclusion des matières de 

la même position que 

le produit 

Fabrication dans laquelle 

la valeur de toutes les 

matières uîilisées ne 

dépasse pas 50 pour cenî 

du prix déparî usine 

du produil 

Posilion SH Colombie Pérou 

7321 20 000 unités 20 000 unités 

7323 50 000 tonnes 50 000 îonnes 

7325 50 000 tonnes 50 000 îonnes 

Ces quantités peuveni être révisées à la demande d'une partie, avec l'accord des aulres parties. 
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APPENDICE 3 

MODÈLES DE CERTIFICAT DE CIRCULATION EUR.l 

ET DE DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION EUR.l 

Règles d'impression 

1. Chaque fonnulaire doit mesurer 210 x 297 mm; une tolérance maximale de 5 mm en moins et 

de 8 mm en plus peut être admise en ce qui concerne la longueur. Le papier à utiliser est un 

papier de couleur blanche sans pâles mécaniques, collé pour écriture et pesant au 

moins 25 grammes par mètre carré. 11 esl revêtu d'une impression de fond guillochée de 

couleur verte rendant apparente toute falsification par moyens mécaniques ou chimiques. 

2. Les autorités compétentes des Étals membres de l'Union européenne et des pays andins 

signataires peuvent se réserver l'impression des certificats ou en confier le soin à des 

imprimeries ayant reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence à cet agrément est faite 

sur chaque certificat Chaque certificat est revêtu d'une mention indiquant le nom et l'adresse 

de l'imprimeur ou d'un signe permettant l'identification de celui-ci. Il porte en outre un 

numéro de série, imprimé ou non, destiné à l'individualiser. 
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CERTIFICAT DE CIRCULATION 

Exportateur (nom. adresse complète, pays) 

3. Destinataire (nom, adresse complète, pays) 
(mention facultative) 

EUR. INo A 000.000 
Consulter les notes au verso avant de remplir le formulaire. 

2. Certificat utilisé dans les échanges préférentiels entre 

(indiquer les pays, groupes de jiays ou ten iloires concernes) 

4. Pays, groupe de pays 
ou territoire dont les produils 
son! considérés comme 
originaires 

5. Pays, groupe de pays ou terriloire 
de destination 

6. Informations relalives au transport 
(mention facultative) 

7. Observations 

8. Numéro d'ordre; marques el numéros: nombre et nature des 
colis': désignaiion des marchandises 

9. Masse brute 
(kg) ou autre 
mesure (litres, m". 
ete.) 

Factures 
(inenlion facultative) 

' Pour les marchandises non emballées, indiquer le nombre d'objets ou mentionner "en vrac". 
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11. VISA DE L'AUTORITE COMPETENTE OU DE 

L'AUTORITÉ DOUANIÈRE-

DécUiralioii certifiée conforme 

DocunTcnt d'exportation'̂  

Modèle n° 

du 

Autorité compétente ou bureau des douanes: 

'ays ou territoire de délivrance: 

Cachet 

Lieu et date 

(Signa lure) 

12. DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

Je soussigné déclare que les marchandises désignées ci-avant 

remplissent les conditions requises pour l'obtention du 

présent certificat. 

vieu el date 

(Sianaliire) 

13. DEMANDE DE CONTROLE, à envoyer à: 14. RESULTAT DU CONTROLE 

Le contrôle effectué a pennis de constater que le présenl ceilitlcal II) 

} i \ bien été délivre par l'autorité compétente ou le bureau de douane 

indiqué el que les mentions qu'il contient sonl exactes. 

I ne repond pas aux condilions d'aulhenticité 

el de régularité requises (voir les remai'qucs ci-anncxées). 

Les parties acceptent les formulaires EUR. 1 qui ne font pas référence à fautorilé 
compétente" à la case 11. 
A remplir seulement lorsque les règles du pays ou territoire d'exportation l'exigent. 
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Le contrôle de l'authenticité et de la régularité du 

présent certificat est sollicité. 

(Lieu et date) 

Citchei 

(Lieu et date) 

Cacîtel 

(Signature) (Signature) (Signature) 

C) Marquer d'un X la mention applicable. 

NOTES 

1. Le certificat ne doit comporter ni grattages ni surcharges. Les modifications éventuelles qui y sonî apportées 
doivent être effectuées en biffanl les indications erronées et en ajoutant, le cas échéant, les indications voulues. 
Toute modification ainsi opérée doiî être approuvée par celui qui a établi le certificat eî visée par les auîoriîés 
compétentes ou les autorités douanières du pays ou territoire de délivrance. 

2. Les articles indiqués sur ie certificat doivent se suivre sans interligne et chaque article doiî êîre précédé d'un 
numéro d'ordre. Immédiatement en dessous du dernier article doiî être tracée une ligne horizontale. Les espaces 
doivent êîre bàîonnés de façon à rendre impossible toute adjonction ultérieure. 

3. Les marchandises sont désignées selon les usages commerciaux avec des précisions suffisantes pour en 
permetire l'identification. 
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DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION 

Exportateur (nom, adresse complète, pays) 

3. Destinataire (nom. adresse complcle, pays) 

(mention faculîative) 

EUR.1 No A 000.000 

Consulter les notes au verso avant de remplir le formulaire. 

2. Demande de certificat à uîiliser dans les échanges 

préférentiels entre 

(indiquer les pays, groupes de pay.s ou lerrîtoiies concernés) 

4. Pays, groupe de pays 

ou territoire dont les produils 

sonl considérés comme 

oriiïinaires 

5. Pays, groupe de pays ou 

territoire de destination 

6. Informalioiis relatives au transport 

(inenlion facultative) 

Observations 

8. Numéro d'ordre; marques el numéros; marques, numéros, nombre 

el nature des coUs\ désignation des marcliandiscs 

9. Masse brute 

(kg) ou autre 

mesure (litres, m^ 

etc.) 

10. Factures 

(niention 

iacultative) 

1. Pour les marchandises non emballées, indiquer le nombre d'objets ou mentionner "en vrac", le cas échéant. 
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DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

.le soussigné, exportateur des marchandises désignées au recto, 

DÉCLARE que ces marchandises remplissent les conditions requises pour l'obtention du 

certificat ci-annexé; 

PRECISE les circonstances qui ont permis à ces marchandises de remplir ces conditions: 

PRÉSENTE les pièces justificatives suivantes ' : 

à présenter, à ia demande des autorités compétentes, toutes jusîificaîïons supplémentaires que 

celles-ci jugeraient nécessaires en vue de la délivrance du cerîificaî ci-annexé, ainsi qu'à 

accepter, le cas échéant, tout contrôle par lesdiîes auîoriîés de ma compîabilité et des 

circonstances de la fabricaiion des marchandises susvisées: 

M'ENGAGE 

DEMANDE la délivrance du cerîificaî ci-annexé pour ces marchandises. 

(Lieu el date) 

(Signature) 

Par exemple: documents d'importation, certificats de circulation, factures, déclarations du 
fabricant, etc., se référant aux produits mis en œuvre ou aux marchandises réexportées en 
l'étal. 
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APPENDICE 4 

DÉCLARATION SUR FACTURE 

Condilions particulières à remplir pour l'établissement d'une déclaration sur facture 

La déclaration sur facture, donl le lexte figure ci-dessous, s'établit en ulilisani l'une des versions 

linguistiques ci-après, conformément aux dispositions du droit interne de la partie importatrice. La 

déclarafion peul aussi être établie à la main; dans ce cas, elle doil l'être à l'encre et en caractères 

d'imprimerie. La déclaration sur facture doil être rédigée en tenant compte des notes figurant en bas 

de page. U n'est pas nécessaire de reproduire ces notes. 

Version bulgare 

MsHOCHTejiflT Ha npoAyicTMTe, oGxBanaTU OT TO3H AOKyMCHT (paspemcHue M,. . . OT MHTHHU,a H.ÎIH 

OT Apyr KOMneTCHTCH jxhpyKQBQïi opran AeKJiapupa, ne OCBCH K^̂ tero ÎICHO e OTÔejiasaHO Apyro, 

Te3H npô iyKTH ca c ... npetliepennHajieH npOH3XOA. 

Version espagnole 

El exporlador de los produclos incluidos en el présente documento (autorizaciôn aduanera o de la 

auloridad gubernamental compétente n° ... déclara que, salvo indicaciôn en sentido contrario, 

estos produclos gozan de un origen prefereiicial... 
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Version tchèque 

Vyvozce vyrobkû uvedenych v lomto dokumentu (cislo povolenî celnîho nebo pfîslusného 

vlâdmho orgânu ... "*) prohlasuje, ze kromë zretelnë oznacenych, maji tyto vyrobky preferencm 

pi jvod V ... 

Version danoise 

Eksportoren af varer, der er omfattet af nœrv£erende dokument, (loldmyndighedernes eller den 

kompetente offentlïge myndigheds lilladelse nr. ... *") erkl̂ erer, al varerne, medmindre aiidet 

lydeligl er angivet, har pra f̂erenceoprindelse i . . . 

Version allemande 

Der Ausfuhrer (Erniâchtigter Ausfnhrer; Bewilligung der Zollbehôrde oder der zustândigen 

Regierungsbehôrde Nr. ... der Waren, auf die sich dièses Handelspapier beziehl, erklart, dass 

dièse Waren, soweit nichts anderes angegeben, praferenzbegiinsligte Ursprungswaren ... sind. 

Version estonienne 

Kaesoleva dokumendiga hôlmalud toodete eksportija (tolliameti vÔi pâdeva valilsusasuluse luba nr. 

... deklareerib, el need looted on ... sooduspariloluga, vâlja arvatud juhui kui on selgell 

naidatud teisiti. 
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Version grecque 

0 E^aywyéaç TWV TcpoïôvTfflv TTOU Kaîv̂ TiTOviai aTiô TO Tiapôv éyypaipo (àSsia TEA.ojvsîon l'i TIIÇ 

KaBuîaiv appôôiaç ctpxqç, U7i'api9. ... ÔrjĴ wvsi on, SKTÔÇ eàv ôi'iXiî)veTai aacptbç dîĴ coç, ta 
, , . , (2) 

Tcpotovra anta eivai 7rp0Tij.irioiaKr)ç KaTayojyqç ... ̂  . 

Version anglaise 

The exporter of the products covered by this document (customs [or compétent governmental] 

authorisalion No ... déclares thaï, excepl where otiierwise clearly indicated, thèse products are 

of... preferential origin ' ^ l 

Version française 

L'exportateur des produits couverts par le présenl document (autorisation douanière ou de l'autorité 

gouvernementale compétente n° ... déclare que, sauf indication claire du contraire, ces produils 

ont l'origine préférentielle ... 

Version italienne 

L'esportatore délie merci conlemplale nel présente documento (autorizzazione doganale o 

deil'autorilà governativa compétente n. ... dichiara che, salvo indicazione contraria, le merci 

sono di origine preferenziale ... 
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Version lettone 

Eksportëtâjs produktiem, kuri ietverti sajâ dokumenlâ (muilas vai kompetentu valsts ieslâzu 

pilnvara Nr. ... " ' } , deklare, ka, izneniot tur, kur ir citâdi skaidri noleikls, siem produktiem ir 

preferenciâla izcelsme no ... 

Version lituanienne 

Siame dokumenle isvardintq prekiq eksportuotojas (muitinés arba kompetenlingos viesosios 

vaidzios institiicijos liudijimo Nr. ... '^') deklamoja, kad, jeigu kitaîp nenurodyla, lai yra ... 

preferencinés kilmés prekës. 

Version hongroise 

A jelen okmanyban szereplo aruk exporlôi-e (vâmfelhataimazâsi szâm: ... vagy az illetékes 

kormânyzati szerv âltal kiadolt engedély szâma: ...) kijelentem, hogy ellérô jelzs hiâiiyâban az âruk 

kedvezményes ... szârmazâstiak 

Version maltaise 

L-esporlalur tal-prodolli koperti b'dan id-dokumenl (awlorizzazzjoni kompelenli lal-gvern jew tad-

dwana nru. ... jiddikjara li , hlief fejn indikat b'inod car li inhux hekk, dawn il-prodolti huma ta' 

origini preferenzjali ... 
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Version néerlandaise 

De exporteur van de goederen waarop dit document van loepassing is (douanevergunning of 

vergunning van de compétente overheidsinstanfie nr. ..."') verklaart dal, behoudens uitdmklielijke 

andersluidende vermelding, deze goederen van preferentiële ... oorsprong zijn 

Version polonaise 

Eksporler produktôw objçtych lym dokumentem (upowaznienie wladz celnych lub upowaznienie 

wlasciwych wladz nr... deklaruje, ze z wyj^tkiem gdzie jest to wyraznie okreslone, produkty le 

maj^ ... preferencyjne pochodzenie. 

Version portugaise 

O abaixo assinado, exporlador dos produtos cobertos pelo présente documenlo (autorizaçao 

aduaneira ou da autoridade governamental compétente n° ... déclara que, salvo indicaçào 

expressa cm contrario, estes produtos sào de origein preferencial... 

Version roumaine 

Exportatorul produselor ce fac obiectul acestui document (autorizalia vamalâ sau a autoritàtii 

guvernamentale compétente nr. ... déclara câ, exceplând cazul în care în mod exprès este iiidical 

allfel, aceste produse suiit de origine preferenlialâ ... 

EU/CO/PE/Annexe Il/fr 204 



Version slovaque 

Vyvozca vyrobkov uvedenych v tonito dokumenle (cislo povolenia colnej sprâvy alebo prislusného 

vlâdneho povolenia ... vyhlasuje, ze okrem zrelei'ne oznacenych, inajù tieto vyrobky 

preferencny pôvod v ... 

Version slovène 

Izvoznik blaga, zajelega s teni dokumentom, (pooblaslilo carinskih ali pristojnih drzavnih organov 

st. ... *'')izjavlja, da, razen ce ni drugace jasno navedeiio, inia to blago preferencial no ... poreklo . 

Version finnoise 

Tassa asiakirjassa iiiainiltujen tuolleiden vieja (tullin tai toimivaltaisen julkisen viranomaisen lupa 

nro ... ilmoillaa, ellâ nâmâ tuotteet ovat, ellei loisin oie selvàsti merkilty, etuuskohteluun 

oikeuteltuja ... aikuperàtuotteita 
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Version suédoise 

Exportôren av de varor som omfaltas av delta dokumenl (tullmyndighetens tillstând eller behôrig 

statlig myndighel nr. fërsàkrar ait dessa varor, om inte annal tydligl markerats, har 

fôrmânsberâtfigande ursprung 

t u 

12} 

13) 

14) 

(Lieu eî daîe) 

(4) 

(Signaîure de l'exportaîeur et 

indication, en toutes lettres, 

du nom du signaîaire 

de la déclaration) 

Si la déclaration sur facture est établie par un exportateur agréé au sens de l'article 21 de la présenîe annexe, le 

numéro d'auîorisation de l'exportateur agréé doit être mentionné ici. Si la déclaraîion sur facîure n'est pas établie 

par un exportateur agréé, la mention figurant entre parenthèses est omise ou l'espace prévu est laissé en blanc. 

L'origine des produiîs doiî êîre indiquée. Au cas où la déclaration sur facture se rapporte, en totalité ou en partie, 

à des produiîs originaires de Ceuta eî Melilla. au sens de l'article 36 de la présenîe annexe, l'exportateur est lenu 

de les identifier clairement, au moyen du sigle "CM", dans le document sur lequel la déclaration est établie. 

Ces indications sont facultatives si les informations figurent dans le document proprement dit. 

Voir l'article 20, paragraphe 5. de la présente annexe. Dans les cas où l'exportateur n'est pas tenu de signer, la 

dispense de signature dégage aussi de l'obligation d'indiquer le nom du signaîaire. 
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APPENDICE 5 

PRODUITS AUXQUELS S'APPLIQUE LE POINT b) 

DE LA DÉCLARATION DE L'UNION EUROPÉENNE CONCERNANT L'ARTICLE 5 

EN RAPPORT AVEC LES PRODUITS ORIGINAIRES DU PÉROU ET DE LA COLOMBIE 

1. Les condilions établies au point b) de la déclaration de l'Union européenne concernant 

l'article 5 en rapport avec les produits originaires du Pérou el de la Colombie s'appliquent 

pour déterminer l'origine des produits suivants exportés du Pérou vers l'Union européenne 

dans les limites des contingents annuels indiqués ci-après: 

Nomenclatur 
e combinée 

2008 
Description Tonnes 

métriques 

0303 74 30 
Maquereaux des espèces "Scomber scombrus" ou "Scomber 
japonicus", congelés 4 000 

0303 79 65 Anchois "Eiigraulis spp.", congelés 120 

0303 79 91 
Chinchards "saurels" "Caranx trachurus, Tracliurus 
irachurus", congelés 60 

0307 49 59 

Calmars el encornets des genres "Omniastrephes spp.", 
"ototodarus spp., Sepioleuthis spp.", même séparés de leur 
coquille, congelés (à l'excl. du genre "Omniastrephes 
sagittatus") 

4 200 

0307 49 99 

Calmars el encornets ["Omniastrephes spp"., "Nototodarus 
spp.", "Sepioleuthis spp".], même séparés de leur coquille, 
séchés, salés ou en saumure (à l'excl. du genre 
"Omniastrephes sagittatus") 

2 500 

1604 15 I I 
Préparations et conserves de filets de maquereaux des 
espèces "Scomber scombrus" el "Scomber japonicus" 2 000 

1604 15 19 

Préparations et conserves de maquereaux, entiers ou en 
morceaux, des espèces "Scomber scombrus" et "Scomber 
japonicus" (à l'excl. des préparalions el conserves de 
maquereaux hachés ainsi que des préparations et conserves 
de filets de maquereaux) 

800 

1604 15 90 
Préparations et conserves de maquereaux de l'espèce 
"Scomber australasicus", entiers ou en morceaux (à l'excl. 
des préparalions et conserves de maquereaux hachés) 

20 

1604 16 00 
Préparations el conserves d'anchois, entiers ou en morceaux 
(à l'excl. des préparalions et conserves d'anchois hachés) 400 
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Nonienclalur 
e combinée 

2008 
Description Tonnes 

métriques 

1604 20 40 
Préparations el conseî ves d'anchois (à l'excl. des 
préparalions et consei"ves d'anchois entiers ou en morceaux) 30 

1605 90 30 
Moules, escargots el aulres mollusques, préparés ou 
conservés (à l'excl. des moules des espèces "Mytilus spp." et 
"Pema spp.") 

500 

2. Les preuves de l'origine émises ou établies pour des produits qui utilisent les coiitingeiils 

indiqués dans le présent appendice porte la mention suivante, en anglais: "Product originafing 

in accordance wilh Appendix 5 of Annex U". 

3. Ces contingents sont gérés selon le principe du "premier arrivé, premier servi". Les quantités 

exportées vers l'Union européenne doivent être calculées sur la base des importations de 

l'Union européenne. 
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DECLARATION DE L'UNION EUROPEENNE 

CONCERNANT L'ARTICLE 5 EN RAPPORT AVEC LES PRODUITS 

ORIGINAIRES DU PÉROU ET DE LA COLOMBIE 

L'Union européenne déclare qu'aux fins du paragraphe 1, points f) et g), de l'article 5 de l'annexe II 

concernant la définition du concept de "produits originaires" et les méthodes de coopération 

adniinislrafive (ci-après fannexe"): 

a) les expressions "leurs navires" el "leurs navires-usines" ne s'appliquent qu'aux navires et 

navires-usines qui': 

i) sont immatriculés dans un État membre de l'Union européenne ou dans un 

pays andin signataire; 

ii) naviguent sous le pavillon d'un État membre de l'Union européenne ou d'un 

pays andin signataire; el 

iii) remplissent les conditions suivantes: 

- ils appartiennent, pour au moins 50 pour cenl, à des ressortissants d'un 

État membre de l'Union européenne ou d'un pays andin signataire; ou 

En vue de remplir les conditions pour les navires et navires-usines établies au présent point de 
la présente déclaration, le cumul de l'origine peut s'appliquer à un pays membre de la 
Communauté andine qui n'est pas partie au présent accord, au Costa Rica, au Salvador, au 
Guatemala, au Honduras, au Nicaragua, au Panama et au Venezuela. 
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- ils appartiennent à des sociétés: 

qui ont leur siège el leur principal lieu d'activité dans un Étal membre de 

l'Union européenne ou dans un pays andin signataire, et 

= qui appartiennent, pour au moins 50 pour cent, à des ressortissants ou à des 

enfilés publiques d'un État membre de l'Union européemie ou d'un 

pays andin signataire; 

b) nonobstant le point a), les expressions "leurs navires" et "leurs navires-usines" s'appliquent 

égalemenl aux navires et navires-usines qui capturent des produils de la pêche en mer dans les 

limites de 200 milles nautiques des côtes du Pérou el qui répondent aux condilions suivantes: 

i) ils sont immatriculés dans un Étal membre de l'Union européenne ou dans un 

pays andin signataire; 

ii) ils naviguent sous le pavillon d'un Étal membre de l'Union européenne ou d'un 

pays andin signataire; 

iii) ils débarquent leurs captures au Pérou; et 

iv) ils appaitienneiil à des sociétés: 

•- qui ont leur siège et leur principal lieu d'activité dans un État membre de 

l'Union européenne ou dans un pays andin signataire, et 

EU/CO/PE/Annexe II/D/fr 2 



- qui retirent plus de 50 pour cent de leur chiffre d'affaires total dans un 

Etat membre de l'Union européenne ou dans un pays andin signataire. 

Les condilions établies dans le présenl point b) s'appliquent aux produits spécifiés à 

l'appendice 5. 

Tous les trois ans, à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, 

l'Union européenne réexamine l'appendice V, en tenant compte de la situation de la 

biomasse dans les 200 milles nautiques des côtes du Pérou, des investissements au 

Pérou, de la capacité d'exportation du pays el de l'impact social et économique dans 

l'Union européenne. 

Les dispositions de l'annexe et de ses appendices s'appliquent à la présente déclaration, 

qui fait partie intégrante du présenl accord. 
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DECLARATION COMMUNE DU PEROU ET DE LA COLOMBIE 

CONCERNANT L'ARTICLE 5 EN RAPPORT AVEC LES PRODUITS 

ORIGINAIRES DE L'UNION EUROPÉENNE 

La République du Pérou el la République de Colombie déclarent qu'aux fins du paragraphe 1, 

points f) el g), de l'article 5 de l'amiexe II concernant la définition du concept de "produits 

originaires" et les méthodes de coopération administrative (ci-après fannexe"): 

les expressions "leurs navires" et "leurs navires-usines" ne s'appliquent qu'aux navires et 

navires-usines qui: 

a) sont immatriculés dans un État membre de l'Union européenne ou dans un 

pays andin signataire; 

b) naviguent sous le pavillon d'un État membre de l'Union européenne ou d'un 

pays andin signataire; el 

c) remplissent les conditions suivantes: 

i) ils appartiennent, pour au moins 50 pour cent, à des ressortissants d'un État membre de 

l'Union européenne ou d'un pays andin signataire; ou 

ii) ils appartiennent à des sociétés: 

- qui ont leur siège et leur principal lieu d'activité dans un État membre de 

l'Union européenne ou dans un pays andin signataire, et 

- qui appartiennent, pour au moins 50 pour cent, à des ressortissants ou à des entités 

publiques d'un État membre de l'Union européenne ou d'un pays andin signataire; 

Les dispositions de l'annexe et de ses appendices s'appliquent à la présente déclaration, qui fait 

partie inlégraiile du présent accord. 
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DECLARATION COMMUNE 

CONCERNANT LA PRINCIPAUTÉ D'ANDORRE 

1. Les produits originaires de la Principauté d'Andorre qui relèvent des chapilres 25 à 97 du 

Système harmonisé sont acceptés par les pays andins signataires comme originaires de 

l'Union européenne au sens de l'article 2 de l'annexe 11 concernant la déiîiiition du concept de 

"produits originaires" et les méthodes de coopération administrative (ci-après "l'annexe"). 

2. L'annexe s'applique mulatis mutandis aux fins de la définition du caractère originaire des 

produils mentionnés ci-dessus. 
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DECLARATION COMMUNE 

CONCERNANT LA RÉPUBLIQUE DE SAINT-MARIN 

^ • Les produits originaires de la République de Saint-Marin sont acceptés par les pays andins 

signataires comme originaires de l'Union européenne au sens de l'article 2 de l'annexe II 

concernant la définition du concept de "produits originaires" el les méthodes de coopération 

administrative (ci-après "l'annexe"). 

2- L'annexe s'applique inutafis mutandis aux fins de la définition du caractère originaire des 

produits mentionnés ci-dessus. 
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DECLARATION COMMUNE 

CONCERNANT LA RÉVISION DES RÈGLES D'ORIGINE 

CONTENUES À L'ANNEXE II CONCERNANT LA DÉFINITION 

DE "PRODUITS ORIGINAIRES" ET LES MÉTHODES 

DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

1. Les parties conviennent de revoir les règles en matière d'origine contenues dans l'annexe II 

concernant la définition du concept de "produils originaires" et les méthodes de coopération 

administrative (ci-après "l'annexe") el discutent des amendements nécessaires sur demande de 

l'une des parties- Dans ces discussions, les parties tiennent compte du développement de 

technologies, des processus de produclion et de loul autre facteur, y compris les réformes 

en cours des règles en matière d'origine, qui pourrait justifier les changements aux règles. 

Tout changement à la présente annexe fait l'objet d'un accord des parties concernées, 

conformément à l'article 37 de la présente annexe. 

2. L'appendice 2 de l'annexe sera adapté conformément aux changements périodiques apportés 

dans le Syslème harmonisé. 

3. Les parties conviennent d'analyser la faisabilité de mettre en œuvre une preuve numérique 

de l'origine. 
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ANNEXEin 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

RELATIVES À LA COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

1. Les parties conviennent que la coopération administrative entre leurs autorités compétentes 

est essentielle pour la mise en œuvre el le contrôle du Irailemenl préférenfiel accordé en veitu 

du présenl accord et réaffinnent leur volonté de combattre les problèmes susceptibles de se 

poser à cet égard. 

2. Lorsqu'une partie constate, sur la base d'informations objectives, une absence de coopération 

administrative en ce qui concerne les préférences accordées en vertu du présent accord, 

elle peut, en application de la présente annexe, suspendre temporairement le traitement 

préférentiel pour le ou les produits concernés par le défaut de coopération administrative, 

ceux-ci élanl d'une origine spécifique el relevant de la même classification tarifaire. 

3. Aux fins de la présente annexe, l'absence de coopération adniinislrafive entre les autorités 

compétentes des parlies signifie: 

a) le non-respect répété de l'obligation de vérifier le caractère originaire du ou des produils 

concernés au litre de l'article 31 de l'annexe II (concernant la définition de la notion de 

"produits originaires" et les méthodes de coopération administrative); 
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b) le refus répété de procéder à la vérification des preuves de l'origine en application de 

l'article 31 de l'annexe II (concernant la définition de la notion de "produils originaires" 

et les méthodes de coopération administrative) et/ou d'en communiquer les résultats, ou 

un retard injusfifié dans l'accomplissement de ces lâches; 

c) le refus répété d'accorder l'autorisation de participer, avec des responsables de la partie 

exportatrice, à des visites sur le territoire de cette dernière afin de vérifier l'origine des 

produits, à la demande de la partie importatrice, ou le retard indûment mis à accorder 

une telle autorisation. 

4. L'application d'une suspension temporaire est subordonnée au respect des 

conditions suivantes: 

a) la partie qui a constaté, sur la base d'informations objectives, une absence de 

coopération administrative saisit le sous-comité chargé des questions liées aux douanes, 

à la facilitation des échanges et aux règles d'origine et notifie sans délai ses 

constatations, accompagnées des informations objectives au comité "Commerce". 

Celle partie procède à des consultations au sein dudit comité, sur la base de toutes les 

informations et constatations objectives utiles, en vue de trouver une solution acceptable 

pour les deux parties; 
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b) si les parties ont procédé à des consuUations au sein du comité "Commerce", comme 

indiqué au point a), et ne sonl pas pai-venues à se mettre d'accord sur une solution 

acceptable dans les trois mois suivant la notification, la partie concernée peul suspendre 

temporairement le Iraitement préférentiel pour le ou les produits concernés par le défaut 

de coopération administrative; 

c) les suspensions temporaires ne peuveni excéder une période de six mois, renouvelable si 

les condilions à l'origine de la suspension persistent; la suspension temporaire el son 

renouvellement sont notifiés au comité "Commerce" sans délai el font l'objet de 

consuhalions périodiques au sein dudil comité, notamment en vue de leur suppression 

dès que les conditions de leur application cessent d'être réunies. 

5. Une fois qu'une partie a temporairement suspendu un traitement tarifaire préférenfiel, les 

parties sont en droit de demander l'aclivation du mécanisme de règlement des litiges prévu 

au titre XII du présenl accord. L'étape des consultations visée au paragraphe 4, point a), 

remplace alors l'étape des consultations visée à l'article 301 du présent accord, pour autant que 

les condilions prévues au paragraphe 9 dudit article soient remplies'. 

Aux fins du présent paragraphe, la référence faite à un sous-comité, à l'article 301, 
paragraphe 9, s'entend comme faite au comité "Commerce". 
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ANNEXE IV 

MESURES DE SAUVEGARDE AGRICOLES 

SECTION A 

COLOMBIE 

Marchandises concernées et volumes d'importation constituant le seuil de déclenchemenl 

Aux fins de l'article 29 du présent accord, les marchandises de l'Union européenne susceptibles de 

faire l'objet d'une mesure de sauvegarde agricole et les volumes de déclenchement agrégés pour 

chacune de ces marchandises sont indiqués ci-après: 
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Catégorie d'échelonnement LPl : 

Lignes tarifaires Amiée Volume 
d'importation 

constituant le seuil 
de déclenchemenl 

(Tonnes métriques) 
04021010 
04021090 
04022111 
04022119 
04022191 
04022199 

Entrée en 
vigueur 

20 % en sus du 
conligent calculé 
au prorata 

1 5 280 
2 5 760 
3 6 240 
4 6 720 
5 7 200 
6 7 680 
7 8 160 
S 8 640 
9 9 120 

10 9 600 
11 10 080 
12 10 560 
13 11 040 
14 11 520 
15 12 000 
16 12 480 
17 12 960 
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Catégorie d'échelonnement LP2: 

Lignes tarifaires Année Volume 
d'importation 

constituant le seuil 
de déclenchemenl 

(Tonnes métriques) 
04022911 
04022919 
04022991 
04022999 
04029110 
04029190 
04029990 

Entrée en 
vigueur 

20 % en sus du 
conligent calculé 
au prorata 

1 660 
2 720 
3 780 
4 840 
5 900 
6 960 
7 1 020 
8 1 080 
9 1 140 

10 1 200 
11 1 260 
12 1 320 
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Catégorie d'échelonnement LS: 

Lignes tarifaires Année Volume 
d'importation 

constituant le seuil 
de déclenchement 

(Tonnes métriques) 
04041010 
04041090 
04049000 

Entrée en 
vigueur 

20 % en sus du 
conligent calculé 
au prorata 

1 3 300 
2 3 600 
3 3 900 
4 4 200 
5 4 500 
6 4 800 
7 5 100 
8 5 400 
9 5 700 

10 6 000 
11 6 300 
12 6 600 
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Calégorie d'échelomiement Q: 

Lignes tarifaires Année Volume 
d'importation 
consfituant le seuil 
de déclenchement 
(Tonnes métriques) 

04062000 
04063000 
04064000 
04069040 
04069050 
04069060 
04069090 

Entrée en 
vigueur 

20 % en sus du 
conligent calculé 
au prorata 

1 3 049 
2 3 326 
3 3 604 
4 3 881 
5 4 158 
6 4 435 
7 4712 
8 4 990 
9 5 267 

10 5 544 
11 5 821 
12 6 098 
13 6 376 
14 6 653 
15 6 930 
16 7 207 
17 7 484 
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Catégorie d'échelonnement LM: 

Lignes tarifaires Année Volume 
d'importation 
constiluanl le seuil 
de déclenchement 
(Tomies métriques) 

19011010 
19011091 
19011099 

Entrée en 
vigueur 

20 % en sus du 
conligent calculé au 
prorata 

1 1 452 
2 1 584 
3 1 716 
4 1 848 
5 1 980 
6 2 112 
7 2 244 
8 2 376 
9 2 508 

10 2 640 
11 2 772 
12 2 904 
13 3 036 
14 3 168 
15 3 300 
16 3 432 
17 3 564 
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SECTION B 

PEROU 

1. Le Pérou peul appliquer une mesure de sauvegarde agricole au fitre de l'article 29 du 

présent accord dans le cas des marchandises énumérées dans la présente annexe lorsque le volume 

des importafions dépasse de 10 % le volume du conligent tarifaire prévu pour celte année à la 

section C de l'appendice 1 de l'annexe I (Calendrier d'élimination larifaire). 

2. Pour la position 1601, le Pérou peut appliquer une mesure de sauvegarde agricole lorsque le 

volume des importations dépasse les 400 tonnes métriques. Ce montant augmente de 40 tonnes 

métriques chaque année. 

NAN07 20iO Descriplion 

02031lOOOO 
V1ANDÎ:S DL-S ANIMAUX DE L'l:SPIiCI-: l'ORCINIÎ EN CARCASSES OU DEM!-CARCASSI:S. 

l"RAÎCilES OU RÉriUGÊRÉES 

0203120000 
.lAMBONS, HPAUI.liS i r r LEURS MORCEAUX, NON DÉSOSSÉS. 

DES ANIMAUX DE L'ESPÈCE PORCINE, l-RAIS OU RÉFRIGÉRÉS 

0203190000 AUrRES VIANDES DES ANIMAUX DE L'ESPÈCE PORCINE, FRAÎCHES OU RÉFRIGÉRÉES 

0203210000 VIANDES DES ANIMAUX DE L'ESPÈCE PORCINE EN CARCASSES OU DEMl-CARCASSES, CONGELÉES 

0203220000 
.ÎAMBONS, ÉPAULES ET LEURS MORCEAUX, NON DÉSOSSÉS, 

DES ANIMAUX DE L'ESPÈCE PORCINE, CONGELÉS 

0203290000 AÎJTRES VIANDES DES ANIMAUX DE L'ESPÈCE PORCINE, CONGELÉES 

0402101000 

LAIT ET CRÈME, EN POUDRE, EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES, D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MA11ÈRES GRASSES N'EXCÉDANT PAS i,.^ %, ADDITIONNÉS DE SUCRE OU AUTRES 

ÉDULCORANTS, EN EMBALLAGES D'UN CONTENU NET INFÉRIEUR OU ÉGAL A 2,3 KG 

0402109000 

LAIT ET CRÈME, EN POUDRE, EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES, D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MATIÈRES GRASSES N'EXCÉDANT PAS i,.3 %, ADDITIONNÉS DE SUCRE OU AUTRES 

ÉDULCORANTS, EN EMBALLACiES D'UN CONTENU NET SUPÉRIEUR À 2,5 kg 
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NAN07 2010 Descriplion 

0402211100 

LAIT ETCRÈME, EN POUDRE, EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES, D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MATIÈRES GRASSES SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 26 % SUR PRODUIT SEC. 

SANS ADDITION DE SUCRE OU D'AUTRES ÉDULCORANTS, EN EMBALLAGES DTJN CONTENU NET 

INFÉRIEUR OU ÉGAL À 2.5 kg 

0402211900 

LAIT ET CRÈME, EN POUDRE, EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES, D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MATIÈRES GRASSES SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 26 % SUR PRODUIT SEC, 

SANS ADDITION DE SUCRE OU D'AUTRES ÉDULCORANTS, EN EMBALLAGES D'UN CONTENU NET 

SUPÉRIEUR À 2,5 kg 

0402219100 

LAIT E'V CRÈME, EN POUDRE. EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES. D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MATIÈRES CRASSES SUPÉRIEURE A 1,5 %MAiS INFÉRIEURE A 26 % SUR PRODUIT 

SEC. SANS ADDITION DE SUCRE OU D'AUTRES ÉDULCORANTS, EN EMBALLAGES D'UN CONTENU 

NET INFÉRIEUR OU ÉGAL A 2.5 kg 

0402219900 

LAIT ETCRÈME, EN POUDRE, EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES, D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MATIÈRES GRASSES SUPÉRIEURE À 1,5 % MAIS INFÉRIEURE A 26 % SUR PRODUIT 

SEC, SANS ADDITION DE SUCRE OU D'AUTRES ÉDULCORANTS, EN EMBALLAGES D'UN CONTENU 

NET SUPÉRIEUR À 2,5 kg 

0402291100 

LAIT ET CRÈMF, EN POUDRE, EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES, D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MATIÈRES GRASSES SUPÉRIEURE OU ÉGALE A 26 % SUR PRODUIT SEC. 

ADDITIONNÉS DE SUCRE OU D'AUTRES ÈDULCORANI S, EN EMBALLAGES D'UN CONTENU NET 

INFÉRIEUR OU ÉGAL À 2.5 kg 

0402291900 

LAIT ET CRÈME, EN POUDRE, EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES, D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MATIÈRES GRASSES SUPÉRIEURE OU ÉGALE A 26 % SUR PRODUIT SEC, 

ADDITIONNÉS DE SUCRE OU D'AUTRES ÉDULCORAN I S. EN EMBALLAGES D'UN CONTENU NET 

SUPÉRIEUR À 2,5 kg 

0402299100 

LAIT ET CRÈME. EN POUDRE, EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES. D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MATIÈRES GRASSES SUPÉRIEURE À 1,5 % MAIS INFÉRIEURE À 26 % SUR PRODUIT 

SEC, ADDITIONNÉS DE SUCRE OU D'AUTRES ÉDULCORANTS, EN EMBALLAGES D'UN CONTENU 

NET INFÉRIEUR OU ÉGAL À 2,5 kg 
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NAN07 2010 Descriplion 

0402299900 

LAIT ETCRÈME, EN POUDRE. EN GRANULÉS OU SOUS D'AUTRES FORMES SOLIDES. D'UNE TENEUR 

EN POIDS DE MATIÈRES GRASSES SUPÉRIEURE A 1,5 %MAIS INFÉRIEURE À 26 % SUR PRODUIT 

SEC, ADDITIONNÉS DE SUCRE OU D'AUTRES ÉDULCORANTS, EN EMBALLAGES D'UN CONTENU 

NET SUPÉRIEUR A 2.5 kg 

040291iOOO LAIT ÉVAPORÉ 

0402919000 AUTRES LAI I S OU CRÈMES, SANS ADDITION DE SUCRE OU D'AUTRES ÉDULCORANTS 

0402991000 LAIT CONDENSÉ 

0402999000 AUTRES LAITS OU CRÈMES, ADDITIONNÉS DE SUCRE OU D'AUTRES ÉDULCORANTS 

0406100000 FROM AGE-S FRAIS {NON AFFINÉS), Y COMPRIS LE FROMAGE DE LACTOSÉRUM, ET CAILLEBO'îTE 

0406200000 FROMAGES R A P É S OU EN POUDRE. DE TOUS TYPES 

0406300000 FROMAGÎ^S FONDUS, AUTRES QUE RÂPÉS Oi l EN POUDRE 

0406400000 FROMAGES Â P A T E PERSILLÉE 

0406904000 
FROMAGES D'UNE TENEUR EN POIDS D'EAU INFÉRIEURE À 50 % CALCULÉE SUR UNE BASE 

TOTALEMENT DÉGRAISSÉE 

0406905000 
FROMAGES D'UNE TENEUR EN POIDS D'EAU ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 50 % MAIS INFÉRIEURE 

À 56 % CALCULÉE SUR UNE BASE TOTALEMENT DÉGRAISSÉE 

0406906000 
FROMAGES D'UNE TENEUR EN POIDS D'EAU ÉGALE OU SUPÉRIEURE A 56% MAIS INFÉRIEURE 

A 69% CALCULÉE SUR UNE BASE TOTALEMENT DÉGRAISSÉE 

0406909000 AUTRES FROMAGES 

1601000000 
SAUCISSES, SAUCISSONS ET PRODUITS SIMILAIRES DE VIANDES, D'ABATS OU DE SANG; 

PRÉPARATIONS ALIMENTAIRES A BASE DE CES PRODUITS 
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ANNEXE V 

ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE 

EN MATIÈRE DOUANIÈRE 

ARTICLE 1 

Définitions 

Aux fins de la présente annexe, on entend par: 

- "autorité requérante", toule autorité administrative compétente qui a été désignée à cette fin 

par une partie et qui formule une demande d'assistance en vertu de la présente annexe; 

- "législation douanière", loule disposition légale ou réglementaire ou tout aulre instrument 

juridique applicable sur le territoire d'une partie et régissant l'importation, l'exportation, 

le transit des marchandises el leur placement sous tout aulre régime ou procédure douaniers, 

y compris les mesures d'interdiction, de restriction et de contrôle; 

- "opération contraire à la législafion douanière", toule violation ou teiilafive de violafion de la 

législation douanière d'une partie; 
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"données à caractère personnel", toule information se rapportant à une personne identifiée ou 

identifiable et, si la législation de la partie le prévoit, toule information se rapportant à une 

personne morale identifiée ou identifiable; 

"autorité requise", toule autorité administrative compétente qui a été désignée à celle fin par 

une partie et qui reçoit une demande d'assistance en vertu de la présente annexe. 

ARTICLE 2 

Champ d'application 

1. Les parties se prêtent mutuellement assistance, dans les domaines relevant de leur 

compétence, selon les modalités et dans les conditions prévues par la présente annexe, pour 

garantir que la législation douanière esl correctement appliquée, notamment en prévenant les 

opérations contraires à la législation douanière, en enquêtant sur elles et en les combattant. 

2. L'assistance en matière douanière prévue par la présente annexe s'applique à toute autorité 

administrative des parties coiiipélenle pour l'application de la présente annexe. Elle s'entend 

sans préjudice des dispositions régissant l'entraide mutuelle en matière pénale; elle ne 

s'applique pas aux infonnalions recueillies en vertu de pouvoirs exercés <à la demande des 

autorités judiciaires, sauf si la communication de ces informations esl autorisée par celles-ci. 
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3. L'assistance en matière de recouvrement de droits, taxes ou contraventions n'est pas couverte 

par la présente annexe. 

ARTICLE 3 

Assistance sur demande 

1. A la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise communique à celle-ci tout 

renseignement utile lui permettant de veiller à ce que la législation douanière soit 

correctement appliquée, notamment les informations concernant des agissements constatés ou 

projetés qui constituent ou sont susceptibles de constituer des opérations contraires à la 

législation douanière. 

2. A la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise informe celle-ci sur le point de 

savoir si: 

a) des marchandises exportées du terriloire d'une partie ont été régulièrement importées sur 

le terriloire d'une aulre partie, en précisant, le cas échéant, le régime douanier sous 

lequel les marchandises ont été placées; 

b) des marchandises importées sur le territoire d'une partie ont été régulièrement exportées 

du terriloire d'une autre partie, en précisant, le cas échéant, le régime douanier sous 

lequel les marchandises ont été placées. 
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3. À la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise prend les mesures nécessaires, dans le 

cadre de ses dispositions légales ou réglementaires, pour assurer qu'une surveillance 

spécifique esl exercée sur: 

a) les personnes physiques ou morales donl il y a raisonnablement lieu de croire qu'elles 

sonl ou ont été impliquées dans des opéralions contraires à la législation douanière; 

b) les lieux où des dépôts de marchandises ont été constitués ou sont susceptibles de l'être 

dans des conditions telles qu'il y a raisonnablement lieu de croire que ces marchandises 

sonl destinées à être utilisées dans des opérations contraires à la législation douanière; 

c) les marchandises transportées ou susceptibles de l'être dans des condifions telles 

qu'il y a raisonnablement lieu de croire qu'elles sont destinées à être utilisées dans des 

opérations contraires à la législation douanière; 

d) les moyens de transport qui sont ou peuvent être utilisés dans des conditions telles 

qu'il y a raisonnablement lieu de croire qu'ils sonl destinés à être utilisés dans des 

opéralions contraires à la législation douanière. 
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ARTICLE 4 

Assistance spontanée 

Les parfies se prêtent muluellemenl assistance, de leur propre initiative, conformément à leurs 

dispositions légales ou réglementaires et aulres insimmenis juridiques, si elles considèrent que cela 

est nécessaire à l'application correcte de la législation douanière, en particulier en fournissant les 

renseignements obtenus se rapportant; 

a) à des activités qui sont ou qui leur paraissent êlre des opérations contraires à la législation 

douanière el qui peuvent intéresser une autre partie; 

b) aux nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour effectuer des opéralions contraires à la 

législation douanière; 

c) aux marchandises donl on sait qu'elles font l'objet d'opéralions contraires à la 

législation douanière; 

d) aux personnes physiques ou morales dont il y a raisonnablement lieu de croire qu'elles sont 

ou ont été impliquées dans des opérations contraires à la législation douanière; 

e) aux moyens de Iransport dont il y a raisonnablement lieu de croire qu'ils ont été, sont 

ou peuvent être utilisés dans des opérations contraires à la législation douanière. 
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ARTICLE 5 

Communication et notification 

1. A la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise prend, conformément aux dispositions 

légales ou réglementaires applicables à celle-ci, toutes les mesures nécessaires pour 

communiquer tout document ou nofifier toute décision émanant de l'autorité requérante el 

entrant dans le domaine d'application de la présente annexe à un destinataire résidant ou établi 

sur le territoire de l'autorité requise. 

2. Les demandes de communicafion de documents ou de notification de décisions sonl établies 

par écrit soit en espagnol, soit en anglais, selon ce qui esl acceptable pour l'autorité requise. 

ARTICLE 6 

Forme et substance des demandes d'assistance 

1. Les demandes fonnulées en vertu de la présente annexe sont présentées par écrit. Elles sont 

accompagnées des documents qui permettront d'y donner suite. Lorsque l'urgence de la 

situation l'exige, les demandes présentées verbalement peuvent être acceptées, mais elles 

doivenl être immédiatement confirmées par écrit. 
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2. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 contiennent les 

renseignements suivants: 

a) le nom de l'autorité requérante; 

b) la mesure demandée; 

c) l'objet el le motif de la demande; 

d) les dispositions légales ou réglementaires el les autres instruments juridiques concernés; 

e) des indications aussi précises et complètes que possible sur les personnes physiques 

ou morales qui font l'objet des enquêtes; et 

f) un résumé des faits pertinents el des enquêtes déjà effectuées. 

3. Les demandes sonl présentées à un pays andin signataire soil en espagnol, soil en anglais, el, 

dans le cas de la partie UE, dans celle de ces deux langues qui est acceptable pour 

l'autorité requise. 

4. Si une demande ne répond pas aux condilions fixées aux paragraphes 2 el 3, il esl possible de 

demander qu'elle soil corrigée ou complétée; entre-temps des mesures conservatoires peuvent 

êlre ordonnées conformément aux dispositions légales et réglementaires et aux instruments 

juridiques de la partie concernée. 
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ARTICLE 7 

Exécution des demandes 

1. Pour répondre à une demande d'assistance, l'autorité requise procède, dans les limites de ses 

compétences el de ses ressources, comme si elle agissait pour son propre compte ou à la 

demande d'aulres autorités de la même partie, en fournissant les renseignements dont elle 

dispose déjà el en procédant ou faisant procéder aux enquêtes appropriées. Cette disposition 

s'applique égalemenl à toule autre autorité à laquelle la demande a été adressée par l'autorité 

requise lorsque celle-ci ne peut pas agir seule. 

2. Il est satisfait aux demandes d'assistance conformément aux dispositions légales et 

réglementaires et aux autres instruments juridiques de la partie requise. 

3. Des fonctionnaires d'une partie dûment habilités à cette fin peuvent, avec l'accord de la partie 

requise el dans le respect des conditions, des dispositions légales et réglementaires el des 

aulres instruments juridiques prévus par cette dernière, recueillir dans les bureaux de l'autorité 

requise ou de toute aulre autorité concernée au sens du paragraphe 1, les renseignements utiles 

dans le cadre d'une enquête visant à établir l'existence d'une infraction avérée ou potentielle à 

la législation douanière. 

4. Des fonctionnaires d'une partie dûment habilités à celte fin peuvent, avec l'accord de l'autre 

partie et dans les conditions fixées par celle dernière, assister aux enquêtes menées sur le 

territoire de l'autre parfie. 
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ARTICLE 8 

Forme sous laquelle les renseignements doivent être communiqués 

1. L'autorité requise communique les résultais des demandes d'assistance à l'autorité requérante 

par écrit, accompagnés de tout document, de toule copie certifiée et de loul rapport ou aulre 

pièce présentant une utilité. 

2. Les renseignements visés au paragraphe 1 peuvent se présenter sous fonne de 

fichiers électroniques. 

3. Les documents communiqués au litre de la présente annexe n'ont pas besoin d'être certifiés 

ou légalisés, ni de faire l'objet d'autres formalités que celles prévues par l'autorité 

administrative compétente, et sonl considérés comme authentiques. 
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ARTICLE 9 

Dérogations à l'obligafion d'assistance 

1. L'assistance peul êlre refusée ou soumise au respect de certaines conditions ou exigences 

lorsqu'une partie estime que l'assistance dans le cadre de la présente annexe: 

a) esl susceptible de porter atteinte à la souveraineté d'un pays andin signataire ou à celle 

d'un État membre de l'UE dont l'assistance a été requise confomiémenl à la 

présente annexe; 

b) est susceptible de porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité, ou à d'autres intérêts 

essentiels, notamment dans les cas visés à l'article 10, paragraphe 2; 

c) implique la violation d'un secret industriel, commercial ou professionnel; 

d) esl inconsfitutionnelle ou contraire à ses dispositions légales el réglementaires ou à 

d'autres actes juridiques. 

2. L'assistance peut être reportée par l'autorité requise au motif qu'elle risque d'interférer avec 

une enquête, des poursuites judiciaires ou une procédure en cours. En pareil cas, l'autorité 

requise consulte l'aulorilé requérante pour déterminer si l'assistance peul êlre prêtée 

sous réserve des modalités ou conditions fixées par l'autorité requise. 
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3. Si raulorilé requérante sollicite une assistance qu'elle ne pourrait elle-même fournir si elle lui 

était demandée, elle attire l'attention sur ce fait dans sa demande. Il appartient alors à l'autorité 

requise de décider des suites à réserver à cette demande. 

4. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2, la décision de l'autorité requise et ses motifs 

doivent être communiqués sans délai à l'autorité requérante. 

ARTICLE 10 

Échange d'informations et confidentialité 

1. Tout renseignement communiqué, sous quelque fonne que ce soil, en application de la 

présente annexe revêt un caractère confidentiel ou restreint, conformément aux règles 

applicables dans chacune des parties. U est couvert par l'obligation du secret professionnel et 

bénéficie de la protection accordée à ce lype d'information par les lois applicables en la 

matière sur le terriloire de la partie qui l'a reçu, ainsi que par les dispositions correspondantes 

s'appliquant aux instances de la partie UE. 

2. Des données à caractère personnel ne peuvent être échangées que si la partie qui pourrait les 

recevoir s'engage à les protéger d'une façon au moins équivalente à celle applicable en 

l'espèce dans la partie susceptible de les fournir. 
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3. Une partie peul refiiser de fournir les renseignements sollicités par une autre partie lorsque 

celle dernière n'a pas respecté les dispositions du paragraphe 2. 

4. L'utilisation, dans le cadre d'acfions judiciaires ou administratives engagées à la suite de la 

constatation d'opérations contraires à la législation douanière, d'informations obtenues 

en vertu de la présente annexe esl considérée comme étant effectuée aux fins de la 

présente annexe. Dès lors, les parties peuvent faire état, à titre de preuve, dans leurs 

procès-verbaux, rapports et témoignages ainsi qu'au cours des procédures et poursuites devant 

les cours et tribunaux, des renseignements recueillis et des documents consultés 

conformément aux dispositions de la présente annexe. L'autorité compétente qui a fourni ces 

informations ou a donné accès à ces documents est avisée d'une telle utilisation. 

5. Les renseignements recueillis au titre de la présente annexe sont uniquement utilisés aux fins 

de l'application de cette dernière. Lorsqu'une partie souhaite utiliser ces renseignements 

à d'aulres fins, elle doit obtenir l'accord écrit préalable de l'autorité qui les a fournis. Celte 

utilisation est en outre soumise aux éventuelles restrictions imposées par cette autorité. 
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ARTICLE 11 

Experts el témoins 

Un agent d'une autorité requise peut être autorisé à comparaître, dans les limites fixées par 

l'autorisation qui lui a été accordée, comme expert ou témoin dans le cadre d'actions judiciaires ou 

administratives engagées dans les domaines relevant de la présente annexe, et à produire les objets, 

documents ou copies certifiées de ceux-ci qui peuvent être nécessaires à la procédure. La demande 

de comparution doit indiquer avec précision l'autorité judiciaire ou administrative devant laquelle 

l'agent doil comparaître, et dans quelle affaire, à quel titre et en quelle qualité il sera entendu. 

ARTICLE 12 

Frais d'assistance 

Les parties renoncent de part et d'autre à toute réclamation portant sur le remboursement des frais 

résultant de l'application de la présente annexe, sauf en ce qui concerne, le cas échéant, les 

indemnités versées aux experts et témoins ainsi qu'aux inteiprètes el traducteurs qui ne dépendent 

pas des services publics. 
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ARTICLE 13 

Mise en œuvre 

1. La mise en œuvre de la présente annexe esl confiée d'une part aux autorités douanières ou à 

loute autre autorité compétente désignée par le pays andin signataire concerné et, d'autre part, 

aux services compétents de la Commission européenne el, s'il y a lieu, aux autorités 

douanières des États membres de l'Union européenne. 

2. Les autorités visées au paragraphe 1 décident de toutes les mesures et dispositions pratiques 

nécessaires à l'applicafion de la présente annexe, en tenant compte des règles en vigueur 

notamment dans le domaine de la protection des données. Ces autorités peuveni recommander 

aux instances compétentes la création d'instruments complémentaires pour l'application de la 

présente annexe. 

3. Les parties se consultent el s'informent ensuite mutuellement des modalités d'application 

détaillées qui sont adoptées conformément aux dispositions de la présente annexe. 
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ARTICLE 14 

Autres accords 

1. Eu égard aux compétences respectives de l'Union européenne et des États membres de 

l'Union européenne, les dispositions de la présente annexe: 

a) ne portent pas atteinte aux obligations des parties contractées en vertu de tout autre 

accord ou de toute autre convention iiilernalional(e); 

b) sonl considérées comme complémentaires à celles d'accords relafifs à l'assistance 

mutuelle qui ont été ou qui pourraient êlre conclus entre un État membre de 

l'Union européenne el un pays andin signataire; el 

c) ne portent pas atteinte aux dispositions de l'Union européenne relatives à la 

communication, entre les services compétents de la Commission européenne et les 

autorités douanières des États membres de l'Union européenne, de toute information 

obtenue en vertu de la présente annexe qui pourrait présenter un intérêt pour 

l'Union européenne. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les disposifions de la présente annexe priment 

sur celles de tout accord bilatéral en matière d'assistance mutuelle qui a été ou qui pourrait 

êlre conclu entre un État membre de l'Union européenne et un pays andin signataire dès lors 

que les dispositions de ce dernier sonl ou seraient incompatibles avec celles de la 

présente annexe. 

3. Les parties se consultent afin de résoudre toute question relative à l'applicabilité de la 

présente annexe, dans le cadre du sous-comité chargé des questions liées aux douanes, à la 

facilitation des échanges et aux règles d'origine institué par l'article 68 du présent accord. 
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ANNEXE VI 

MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

APPENDICE 1 

AUTORITES COMPETENTES 

1. Autorités compétentes de la partie UE 

Les compétences en matière de contrôle sont réparties entre les services nationaux des 

États membres de l'Union européenne et la Commission européenne. Les règles suivantes 

s'appliquent en la matière: 

a) en ce qui concerne les exportations vers la Coloinbie et/ou le Pérou, les États membres 

de l'Union européenne sonl responsables du contrôle des procédures et des conditions 

de produclion, notamment des inspections légales et de la délivrance de certificats 

sanitaires (ou relatifs au bien-être animal) attestant le respect des nonnes el exigences 

établies par la partie importatrice; 

b) en ce qui concerne les importations en provenance de la Colombie el/ou du Pérou, 

les États membres de l'Union européenne sont responsables du contrôle de la conformité 

des importations avec les conditions d'importation fixées par l'Union européenne; 
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c) la Commission européenne est responsable de la coordinafion générale, des contrôles 

et audits des systèmes d'inspection et de la prise des mesures législatives nécessaires 

pour assurer une application uniforme des nonnes el exigences au sein de 

l'Union européenne. 

2. Autorités compétentes de la Coloinbie 

Le contrôle el la suiveillance sont exercés conjoiiitemenl par l'Instiluto Coloinbiano 

Agropecuario (ci-après 1"'1CA") et l'Insfitulo Nacional de Vigilancia de Medicanientos 

y Aliinenlos (ci-après flNVIMA"), conformément aux compétences conférées par la loi 

à chaque inslitufion. Les règles suivantes s'appliquent en la matière: 

a) en ce qui conceme les exportations vers les États membres de l'Union européenne, l'ICA 

et riNVIMA sont responsables de la surveillance et du contrôle des procédures et 

conditions sanitaires el phytosanitaires, notamment des inspections légales et de la 

délivrance des certificats sanitaires el phytosanitaires attestant le respect des normes et 

exigences établies par la partie importatrice; 

b) en ce qui concerne les produils en provenance des États membres de l'Union européenne 

importés en Colombie, l'ICA et l'INVIMA sont responsables du contrôle du respect des 

condilions d'importations établies, notamment des inspections el des certificats 

sanitaires et phytosanitaires délivrés par les États membres de l'Union européenne 

attestant la conformité desdites importations avec les normes et exigences en matière 

d'importation en vigueur en Colombie; 
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c) l'ICA et l'INVIMA sont responsables, dans le cadre de leurs compétences respectives, 

de la coordination générale ainsi que des contrôles et audits des systèmes d'inspection. 

3. Autorités compétentes du Pérou 

Les autorités compétentes du Pérou dans les domaines sanitaire el phytosanitaire sont les 

instances suivanies: 

a) le Servicio Nacional de Sanidad Agraria (ci-après dénommé "SENASA"); 

b) la Direcciàn General de Salud Ambienlal (ci-après dénommé "DIGESA"); 

c) Le Ministerio de Salud; 

d) l'Instiluto Tecnologico Pesquero (ci-après dénommé "ITP"); 

e) le Ministerio de Comercio Exlerior y Turismo (ci-après dénommé "MINCETUR"). 
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APPENDICE 2 

CONDITIONS ET DISPOSITIONS APPLICABLES 

À L'AGRÉMENT DES ÉTABLISSEMENTS 

POUR LES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE 

1. L'autorité compétente de la partie importatrice dresse des listes des établissements agréés el 

les rend publiques. 

2. Les conditions et procédures d'agrément sont les suivantes: 

a) l'importation du produit d'origine animale concerné en provenance de la partie 

exportatrice est autorisée par l'autorité compétente de la partie importatrice; celle 

autorisation précise les condilions d'importation et de certification applicables aux 

produils concernés; 

b) l'autorité compétente de la partie exportatrice agrée les établissements souhaitant 

exporter et fournil à la partie importatrice des garanties sanitaires suffisantes que ces 

élablissemeiits remplissent les condilions requises par la partie importatrice; 

c) l'autorité compétente de la partie exportatrice doit êlre de facto habilitée à suspendre 

ou retirer l'autorisation d'exportation d'un établissement en cas de non-respect des 

conditions pertinentes fixées par la partie importatrice; 
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d) la partie importatrice peul procéder à des vérifications conformément aux dispositions 

de l'article 93 du présent accord, dans le cadre de la procédure d'agrément; 

e) les vérifications visées au point d) portent sur la structure, l'organisation et les pouvoirs 

de l'aulorilé compétente chargée de l'agrément des établissements, ainsi que sur les 

garanties sanitaires qu'elle peul fournir concernant le respect des conditions fixées par la 

partie importatrice; 

f) les vérifications visées au point d) peuvent consister en des inspections dans les locaux 

d'un nombre représentafif d'établissements figurant sur la ou les listes fournies par la 

parfie exportatrice; 

g) compte tenu de la structure spécifique el de la répartition des compétences au sein de la 

partie UE, il se peut que les vérificafions visées au point d) réalisées dans la partie UE 

concernent des États membres individuels de l'Union européenne; 

h) sur la base des résultats des vérifications visées au point d), la partie iinporlalrice peut 

modifier la liste des établissements. 
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3. L'agrément en application des paragraphes 1 et 2 est, dans un premier temps, limité aux 

catégories d'établissements suivantes: 

a) tous les établissements produisant de la viande fraîche d'espèces d'élevage; 

b) lous les établissements produisant de la viande fraîche de gibiers sauvages et d'élevage; 

c) tous les établissements produisant de la viande de volaille; 

d) tous les établissements produisant des produils à base de viandes de loutes espèces; 

e) tous les établissements fabriquant d'aulres produits d'origine animale destinés à la 

consommation humaine (boyaux, préparations de viandes, viande hachée, par exemple); 

f) tous les établissements de production de lait et de produits laitiers destinés à la 

consommation humaine; et 

g) les établissements de transformation, navires-usines el bateaux congélateurs pour les 

produits de la pêche destinés à la consommation humaine, y compris les mollusques 

bivalves el les crustacés. 
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APPENDICE 3 

LIGNES DIRECTRICES APPLICABLES AUX VÉRIFICATIONS 

Les vérifications peuvent être effectuées sur la base d'audits el/ou de contrôles sur place. 

Aux fins de la présente annexe, on entend par: 

- "audité", la partie soumise à la vérificafion; 

- "auditeur", la partie qui effectue la vérification. 

1. Principes généraux de la vérification 

a) Les vérifications sont effectuées dans le cadre d'une coopérafion entre l'auditeur 

et l'audité, conforniément aux dispositions du présent appendice. 
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b) Elles sont desfinées à vérifier l'efficacité des contrôles de l'audité plutôt qu'à refiaser des 

animaux, des groupes d'animaux, des envois effectués par des établissements du secteur 

alimentaire ou des lots spécifiques de végétaux ou de produits végétaux. Dans les cas où 

une vérification révèle un risque grave pour la santé animale, végétale ou humaine, 

l'audité prend des mesures coirectives immédiates. Il peut s'agir notamment d'un 

examen de la réglementation applicable, des modalités d'application, de l'évaluation du 

résultat final, du degré d'observation des mesures et des actions correctives ultérieures. 

c) La fréquence des vérificafions est fonction de l'efficaeité. Un faible degré d'efficacité 

requiert une augnientafion de la fréquence des vérifications; une efficacité 

non satisfaisante doil être corrigée par l'audité à la satisfaction de l'auditeur. 

d) Les vérifications el les décisions qu'elles motivent doivent être transparentes 

et cohérentes. 

2. Principes concernant l'auditeur 

Les auditeurs préparent un plan, de préférence conformément aux normes internationales 

reconnues, qui couvre les points suivants: 

a) l'objet, le champ d'application et la portée de la vérification; 

EU/CO/PE/Annexe Vl/fr 8 



b) la date el le lieu de la vérification, accompagnés d'un calendrier des opéralions jusqu'à la 

publicafion du rapport final; 

c) la ou les langues dans lesquelles la vérification sera effectuée et le rapport rédigé; 

d) l'identité des auditeurs et du chef d'équipe, en cas d'équipe d'auditeurs; des compétences 

professionnelles particulières peuvent être requises pour effectuer des vérificafions de 

systèmes et de programmes spécialisés; et 

e) un calendrier des réunions avec des fonctionnaires compétents et, le cas échéant, des 

visites d'établissements ou d'installations; le nom des établissements ou installations à 

visiter ne doit pas êlre communiqué à l'avance. 

Sous réserve des disposifions relatives à la liberté d'informafion, l'auditeur est tenu au respect 

de la confidentialité commerciale. Les conflits d'intérêts doivent être évités. 
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3. Principes concernant l'audité 

Afin de faciliter la vérificafion, les principes suivants s'appliquent aux dispositions prises 

par l'audité: 

a) l'audité coopère pleinement avec l'auditeur et désigne des personnes à cet effet. La 

coopération peut nolamment porter sur: 

i) l'accès à l'ensemble des dispositions réglementaires el des normes applicables; 

ii) l'accès aux programmes d'application et aux registres et documents utiles; 

iii) l'accès aux rapports d'audit et d'inspection; 

iv) l'accès à la documentation concernant les mesures correctives el les sanctions; et 

v) l'accès aux établissements; 

b) l'audité met en œuvre un programme dûment élayé pour démontrer à l'auditeur que les 

normes sont respectées sur une base cohérente et uniforme. 
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4. Procédures 

a) Réunion initiale 

Une réunion initiale est organisée par les représentants des parlies. A celle réunion, 

l'auditeur est chargé d'étudier le plan de vérification et de confirmer que les ressources 

adéquates ainsi que les documents et aulres moyens nécessaires sont disponibles pour 

l'exécution de la vérification. 

b) Examen des documents 

L'examen des documents peul consister en une étude des documents el registres visés au 

point 3 a), des structures et pouvoirs de l'audité et de loule modification pertinente des 

systèmes d'inspection et de certification depuis l'entrée en vigueur du présent accord ou 

depuis la vérification précédente, l'accent étant mis sur la mise en œuvre des éléments 

du syslème d'inspection el de certification conceinant les animaux, les produils d'origine 

animale, les végétaux et les produits végétaux présentant un intérêt. U peut notaiiiiiieiit 

s'agir d'un examen des registres el documents d'inspection et de certification pertinents. 
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c) Inspections sur place 

i) La décision de procéder à une inspection sur place repose sur une évaluation des 

risques que présentent les animaux concernés, les végétaux ou les produils 

animaux ou végétaux concernés, compte tenu de facteurs tels que le respect des 

exigences par le secteur industriel ou la parfie exportatrice dans le passé, le 

volume de production et d'importafion ou d'exportation, les modifications de 

l'infrastructure et la nature des systèmes nationaux d'inspection et de certification. 

ii) Les inspections sur place peuvent comprendre des visites des installations de 

produclion el de fabrication, des zones de traitement et de stockage des aliments el 

des laboraloires de contrôle, en vue de vérifier la confonnité avec les infonnalions 

contenues dans les documents visés au point b) ci-dessus. 

d) Vérification de suivi 

Dans les cas où il est procédé à une vérification de suivi pour contrôler si les 

irrégularités ont été corrigées, il peut être suffisant de n'examiner que les poiiils qui ont 

été considérés comme devant être rectifiés. 
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5. Documents de travail 

Les fonnulaires pour le compte rendu des constatations el conclusions du contrôle devraient 

être nonnalisés afin que les modalités de vérification soient aussi uniformes, transparentes et 

efficaces que possible. Les documents de Iravail peuvent comprendre des listes de contrôle 

d'éléments à évaluer. De telles listes de contrôle peuvent couvrir les élémenls suivants: 

a) la législation; 

b) la structure et le fonctionnement des services d'inspection et de certification; 

c) les coordonnées des établissements et les procédures de travail, les statistiques 

sanitaires, les plans d'échantillonnage el les résultats; 

d) les mesures el procédures d'application; 

e) les procédures de notification et de recours; el 

f) les programmes de formation. 
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6. Réunion de clôture 

Une réunion de clôture esl organisée entre les représentants des parties concernées, à laquelle 

participent, le cas échéant, les fonctionnaires responsables des programmes nationaux 

d'inspection et de ceitification. A cette réunion, l'auditeur présente les conclusions de la 

vérification. Ces informations doivent êlre présentées de manière claire el concise afin que les 

conclusions du contrôle soient clairement comprises. L'audité établit un plan d'action visant 

à remédier aux irrégularités constatées, de préférence accompagné d'un calendrier d'exécution. 

7. Rapport 

Le projet de rapport de vérification est transmis à l'audité dans un délai de quarante-cinq jours 

ouvrables suivant la réunion de clôture visée au point 6. L'audité a trente jours ouvrables pour 

faire part de ses observations sur le projet de rapport. Toule observafion formulée par l'audité 

esl jointe el, si nécessaire, incluse dans le rapport final. Toutefois, si un risque important pour 

la santé publique, animale ou végétale a été identifié au cours de la vérification, l'audité est 

informé aussi rapidement que possible et, en tout état de cause, dans un délai de dix jours 

ouvrables à compter de la fin de la vérification. 
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APPENDICE 4 

POINTS DE CONTACT ET SITES INTERNET 

A. Points de contact 

Pour l'Union européenne 

Commission européenne 

Adresse postale: Rue de la Loi 200, B-1049 Bruxelles - Belgique 

Tél.+ 32 22963314 

Fax +32 22964286 

Pour la Colombie 

Inslilulo Coloinbiano Agropecuario (ICA) 

Adresse postale: Calîe 37 N° # 8-43 Edificio Colgas, Bogota, D.C. - Colombie 

Tél. +57 1 3203654 

Fax +57 1 2324695 

Courriel : subgerencia.pecuaria@ica.gov.co 

Inslilulo Nacional de Vigilancia de Medicanientos y Alimenlos (INVIMA) 

Adresse postale: Carrera 68D N° # 17 - 11 /21, Bogota, D.C. - Colombie 

Tél. +57 1 2988700 

Courriel: invimagr@iiiviina.gov.co 

Ministerio de Comercio, Industria y Turismo 

Adresse postale: Calle 28 N" 13 A - 15, piso 3° - Bogota, D.C. - Colombie 

Tél. +57 1 6064775 
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Pour le Pérou 

SENASA 

Adresse postale: Aveiiida la MolinaN" 1915-Lima 12 ~ La Molina - Lima - Pérou 

Tél.+511 3133300 

Fax+511 3401486 

DIGEMID 

Adresse postale: Las Amapolas N'* 350 Urbanizaciôn San Eugenio - Lince - Lima - Pérou 

Tél. +511 4428335, 4210146, 4210258 

Fax +511 4226404 

_ _ 

Adresse postale: Carretera a Ventanilla Km. 5.2 - Callao - Pérou 

Tel.+511 5770116, 5770118 

Fax +51 1 5770908 

MINCETUR 

Adresse postale: Calle Uno Oesle N° 050, Urbanizaciôn Côrpac, San Isido, Lima - Pérou 

Tél. +511 5136100, extension 8020, 8021 

Fax +511 5136100, extension 8002 

Courriel : webmasler(gmincetur.gob.pe 
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B. Sites iiileniet gratuits 

Pour l'Union européenne 

htlp://europa.eu.jiil/comm/dgs/health_consunier/index_fr.htin 

Pour la Colombie 

www.ica.gov.co 

www.iiivima.gov.co 

www.ininconiercio.gov.co 

Pour le Pérou 

www.seiiasa.gob.pe 

www.digesa.minsa.gob.pe 

www.ilp.gob.pe 

www.mincetur.gob.pe 
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ANNEXE VII 

LISTE D'ENGAGEMENTS EN MATIERE D'ETABLISSEMENT 

(visée à l'article 114 du présent accord) 

SECTION A 

COLOMBIE 

1. La liste d'engagements ci-après indique les activités économiques libéralisées par la Colombie 

conformément à l'article 114 du présent accord ainsi que les limitations, introduites au moyen 

de réserves, concernant l'accès au marché el le traitement national qui s'appliquent aux 

établissements et investisseurs de l'autre partie dans ces secteurs. Elle comprend les 

éléments suivanls: 

a) une première colonne qui indique le secteur ou sous-secteur dans lequel l'engagement 

est assumé par la partie el la portée de la libéralisation à laquelle s'appliquent 

les réserves; 
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b) une deuxième colonne qui décrit les réserves applicables el l'obligation affectée (accès 

au marché ou traitement national). Les engagements concernant l'accès au marché et le 

traitement national sont indépendants; dès lors, si l'accès au marché ne fait pas l'objet 

d'un engagement dans un sous-secteur (reste "non consolidé"), cela n'invalide pas 

l'engagement concernant le traitement national. 

Les secteurs ou sous-secteurs qui ne sont pas inclus dans la liste ci-après ne font l'objet 

d'aucun engagement. 

2. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secteurs, on entend par: 

a) "CITI rév. 3.1": la Classification internationale lype, par industrie, de toutes les 

branches d'activité économique telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies (en anglais), Slafisfical Papers, Séries M, N° 4, ISIC REV 3.1, 2002; et 

b) "CPC": la Classification centrale des produils telle qu'établie par le Bureau de statistique 

des Nations unies, Études slafisfiques. Série M, n° 77, CPC prov, 1991. 
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3. La liste ci-après ne comprend pas les mesures concernant les prescriptions el procédures 

en matière de qualifications, les nonnes techniques, ainsi que les prescripfions et procédures 

relalives aux licences lorsqu'elles ne constituent pas des limitafions en matière d'accès au 

marché ou de traitement national au sens des articles 112 el 113 du présent accord. 

Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, les obligations de service 

universel, la nécessité d'obtenir la reconnaissance des qualifications dans les secteurs 

réglementés, la nécessité de passer des examens spécifiques, y compris des examens de 

langues, l'exigence non discriminatoire que certaines activités ne peuvent être exercées dans 

des zones environnementales protégées ou des zones d'intérêt historique et artistique 

particulier), même si elles ne sont pas énumérées, s'appliquent dans lous les cas aux 

investisseurs de l'autre partie. 

4. Conformément à l'article 107, paragraphe 3, du présenl accord, la liste ci-après ne comprend 

pas les mesures concernant les subventions ou aides octroyées par les parties. 

5. Conformément à l'article 112 du présent accord, les exigences non discriminatoires 

concernant le type de forme juridique d'un établissement ne sont pas incluses dans la liste 

ci-après. 

6. Les droits et obligations résultant de la présente liste d'engagements n'ont pas d'effet 

automatique et ne confèrent donc aucun droit direcleiiieiit à des personnes physiques ou 

morales individuelles. 
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NOTES RELATIVES AUX LIMITATIONS 

APPLIQUÉES AUX ENGAGEMENTS SECTORIELS SPÉCIFIQUES 

CONCERNANT L'ÉTABLISSEMENT DANS LES SECTEURS DE SERVICES 

ET DANS LES AUTRES SECTEURS 

Note n" 1 : La Coloinbie se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure qui accorde des 

droits ou préférences à des minorités et groupes ethniques socialement et économiquement 

désavantagés, y compris en ce qui conceme les lerrains communaux détenus par des groupes 

ethniques au fitre de l'article 63 de la Consfiluciôn PoHlica de Coloiiibia. En Coloinbie, les groupes 

ethniques sont: la population indigène et les Roms (gitans), les communautés afrocolonibiemies et 

la communauté Raizal de l'Archipel de San Aiidrés, Providencia, el Santa Calalina. 

Note 11° 2: La Colombie se réserve le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure accordant des 

droits ou préférences à des comniunautés locales en ce qui concerne le soutien et le développement 

d'expressions relatives au patrimoine culturel intangible déclaré conformément à la 

Resoluciôn N^0168 de 2005. 

Note II" 3: Si l'État colombien décide de vendre tout ou partie de sa participation dans une entreprise 

à une personne autre qu'une entreprise d'État colombienne ou une autre entité publique 

colombienne, il doit d'abord la proposer exclusivement, et dans les condifions établies aux articles 3 

et 11 de la Ley 226 de 1995: 

a) aux salariés actuels, aux salariés retraités et aux ex-salariés (aulres que ceux licenciés pour des 

motifs légitimes) de l'entreprise el des aulres entreprises possédées ou contrôlées 

par l'entreprise; 
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b) aux associations de salariés et ex-salariés de l'entreprise; 

c) aux syndicats de salariés; 

d) aux fédérations et confédérations de syndicats; 

e) aux fonds de salariés ("fondos de empleados"); 

f) aux fonds de pension et de licenciement; et 

g) aux entités coopératives. 

Cependant, une fois que la participafion en question a été transférée ou vendue, la Colombie ne se 

réserve pas le droit de contrôler ses transferts et cessions ultérieurs. 

Note n'̂  4: Une personne morale constituée en sociélé de droit étranger et ayant son siège principal 

dans un autre pays doit établir une succursale en Colombie afin de pouvoir exploiter une concession 

obtenue de l'État colombien. 

Note n° 5: Seules les personnes physiques ou morales ayant leur siège principal dans les ports 

francs de San Andrés, Providencia et Santa Calalina peuveni fournir des services dans celte région. 
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Secieiiroii .sous-.'iecleur Descriplioii des réser\'es 
Taxes 

TOUS LF.S SECTEURS Traiiemeni naiiomi 

Pour les soc iélês él rein ;:ères. il e.\isie une in\e sur les rairalrieiiienis de bénéfices'. 
Immobilier 

rniiienieni naiional 

TOUS LESSECTEl^liS 

La Colombie se réseive ie droil d'adopler ou de mninlenir loule mesure rehilive à la possession de propriélés Ibncières par des élranyers 
diins les régions froainlière-S. sur !es côles niilionaies ou sur le lerriioire insulaire de l;i Colombie, 

Au\ fins du présenl liire. il faul eiilendre pur: 

"région fronliilièi-e". une zone de deux kiloiiièires de large, parallèle à la Ironiiéa- nalioiiale: 
"eôle niilionale". une zone de deu\ kiloinèires de large, parallèle â ligne de pleine mer; el 
"lerriloire insuîaire". les îles. îlols. archipels, proiiionloires el laiïuiies <|ui ibni pariie du icrrîloire de la Colombie, 

La Colombie considère que celle la\e esl conlbniie au\ disposilïoiis de l'ariicle XIV de l'ACiCS. en particulier à !a note du paragraphe d| el elle n'esi donc pas spécifiée ou 
énumérée dans In présenîe lisie. 
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Sccienrou sous-secieiir Descrijjiioii des réser\'es 

TOUS LLS SLCTLURS 

Investisse me llls 

Accès au marché ei irailemenl national 

L'inveslissemeiil êiraiijîer esl autorisé dans tous ies secleurs de l'économie à l'exceplion des projeis d'ïiivcsiifisenieni dans des aelivilês 
relalives à la défense nalionale el au irailemenl el â l'évacuation de déchels loxit]ucs. dangereux ou radioaciifs qui n'oni pas élé produils 
en Colombie. 

1. AGRICULTURE CHASSE. 
SYLVICULTURE 
A. Ayriculiure. chasse 
(Cinrév.3.l:OII.012.0l. l .0H. 
015) â l'exclusion des ser\'iees de 
conseil" 

Néaiil. sauTcomme indiqué dans îes notes ii '" 1. 2 el 3 de la prcsenie seclion. 

Iî. Sylvieullure. e.xploiiaiion Ibresiière 
(Clf l rév. X1: 020) à l'exclusion des 
services de conseil' 

Néani. snurcomme indiqué dans les noies n"' 1. 2 el .1 de la présenîe .seclion. 

Les seiTices de conseil a-lalîls à l'agricullure. \a chasse, la sylviculuiiv ou la pèche figurent sous SHRVICLS l'OLiRNIS AUX EN! REPRISES aux poinls d.l'.f") cl 6,l-.g). 
Les .sciTices de conseil relalils à ragriculliire. In chasse. !a sylvieullure ou la pèche figua-ni sous SERVICES l-OURNIS AUX ENTREPRISES aux poims 6.R0 cl 6.r.g), 
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Secteur ou sous-seeleur Descriplion des rèscA'es 
2. PECHE ET AQUACULTURE 
(CiTI rèv.3,l;O5OI,0502}à 
l'exclusion des ser\-iees de conseil'' 

Accès au marché et traiiemeni national 

Néant, saufcomnie indiqué dans les noies n'" 1.2 el ^ de la présente seclion. 
Seuls les ciloyens colombiens som auloriscs à pntiiquer la pêelie artisanale. 

Liii navire bnllanl pavillon étranger ne peut pratiquer la pêche et les aelivilês connexes dans les eaux lerriioriales colombiennes 
qu'en association avec mie entreprise colombienne qui est titulaire d'un pennis. Les coûls des permis el licences de pèche sont plus élevés 
pour les navires ballant pavillon élrangerque pour les rnivircs ballant pavillon colombien. 

Si le pavillon d'un navire esl celui d'un pays avec lequel îa Colombie a signé un auire accord bîlaiéral, les tenues de cei accord bilatéral 
dctermiiieiil si l'exigeuee de s'associer avec une entreprise colombienne déienirice d'un pennis s'appiiqiie ou non. 

X ACTIVITES EXTRACTIVES 
A, Exîraclion de charbon cl de lïgniie: 
exiriiclion de lourbc 
|Crnrév..'î.l: 10) 

Néani. saurcoinine indiqué dans les noies n'" 1. 2 et ?> de la présenîe seclion. 

13. Exîraclion ti'hyilrocarbures et de 
gaz naiurei" 
iciT!rév..l.l: 1110) 

Néaiil. saurcoinine indiqué dans les noies n'" L 2 el ?• de la présente section. 

C. Exploitation de minerais de inélauS 
{Cnirèv. .'î.l; \}) 

Néant, saurcoiiiiiic indiqué dans les noies n'" 1. 2 el .1 de la présenîe section. 

Les services de conseil relatifs à l'agriculture, la chasse, la sylvieullure ou la pèche figurent sous SERVICES l-'OURNLS AUX ENTREPRISES aux poinls 6.E.f| et 6.l-'.g), 
Ne comprend pas les serx'ices annexes aux industries exlraclîvcs pour compte de lïerssur les champs de pétrole ou de gaz. qui tlgurenl pamii les SERVICE.S RELATIES 
À L'ÉNERGIE, au poini IS, A, 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des réser\'es 
D. Aulres indusiries extractives 
(Crn rév. .1.1: 14) 

Néanl. saufcomine indiqué dans les notes i f ' 1. 2 ei 3 de la présenîe section. 

4, ACTIVITES 
MANUEACTURIÉRES^ 
A. Produits alimentnircs cl boissons 
(CITI rév. .'î.l: 15) 

Néant, saufcomine indiqué dans les notes ii" ' L 2el 3 de la présente seclion. 

B. Labricaiion de produits à base 
de tabac 
ICITlrév.?.!: 161 

Néant, saufcomine indiqué dans les notes n'" 1. 2 ei 3 de la présente seclion. 

C, Labricaiion de matières lexiiles 
|CITIrèv.3,l: 17) 

Néanl. saufcomine indiqué dans les notes n''" 1. 2 ei 3 de la présente seclion. 

D. Fabricaiion d'articles d'IiabilIcnient: 
préparation ci iciiitua' des foumires 
{Crn rév, 3,1; IS) 

Néanl. saufcomnie indiqué dans les notes n"" 1. 2 et 3 de la présente seclion. 

E. Apprêt et tannage des cuîis; 
fabricaiion d'arlicles de voyage et de 
maroquinerie, d'articles de sellerie el 
de bounellerie; fabricaiion 
de chaussures 
(CITI rév. 3.1: 191 

Néanl. saufcomine indiqué dans les notes n'" 1. 2 el 3 de la présente seclion. 

E. Produclion de bois el d'articles en 
bois el cn liège (sauf fabricaiion de 
meubles): fabricaiion d'arlicles de 
vannerie el de sparterie 
(CITI rév. .1.1:20) 

Néanl. saufcomnie indiqué dans les notes ii" ' 1. 2 cl 3 de la présenîe section. 

Ce secteur ne comprend pas les sen ices de conseil relatifs aux aelivilês manufaeiurières. qui figurent sous SERVICliS EOURNIS AUX ENTREl'RISES au point (i.E.lil, 
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Secteur ou sous-seeieiir Descriplion des résen^es 
0. Papier et fabrication d'ouvtïiges en 
papier 
(C[Tlrèv,3.1:"'l) 

Néant, saufcomnie indiqué dans les notes n"" L 2 el 3 de la présenîe seclion. 

H. Edition, imprimerie el reproduction 
de supports enregistrés' 
(CITI rév. 3. ! : 22). à l'exclusion de 
l'édition el l'imprimerie pour eoinpie 
de tiers" 

Nèani. saufeonime indiqué dans les noies t f 1. 2 cl 3 de la présenîe seclion. 

1. Cokéfaction 
iCITl rév.3,i: ' '3ll 

Néant, saufcomine indiqué dans les notes n"" 1. 2 el ? de la présenîe seclion. 

J. Labrication de produils 
pèlroliers rafilnès 
(CITi rév, 3,1: 23''l 

Néanl. saufcomine indiqué dans les noies n'" 1. 2 ei 3 de la présente seclion. 

K. Eabricalîoii de produils chimiques 
aulres que ies explosifs 
(CITI rév. 3,1: 24. à l'e.xchisio" de la 
fabricaiion d'explosifs) 

Néanl. .laufeomme indique dans les notes n"' 1. 2 el 3 de la présente section. 

L. Ouvrages en caoulcliouc 
et en maiières plasiiques 
(Cm rév. 3.1:251 

Néanl. saufcomine indiqué dans les notes n'" 1. 2 ei 3 de la présente seclion. 

Ce secteur ne couvre que les aelivilês inaiiuraelurières. Ne sonl pas incluses les activités de lype audiovisuel ou piéscntanl un conienu culturel, 
1 .'édition et rimprimerîe pour compte de liers figureni sous SERVICES TOURNIS Al'X EN'f REPRISES au poini 6.E.p). 
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Secieur ou sous-secieur Descriplion des rèser\'es 
M. Ouvrages en métaux non fencux 
(CITI rév.\3.l:26l 

Néam. saurcomme indiqué dans ies notes n'" L 2 el 3 de la présente seclion. 

N. Méiaux de base 
(CITIrév.3.l:' '7| 

Néanl. saufeomme indiqué dans ies noies n'" 1. 2 el 3 de la présenîe seclion. 

0. Ouvrages en inélaux. à l'exclusion 
des macliines el du maiériel 
(CITI rév, 3,1:28) 

Néanl. saufcomine indiqué dans les notes n'" 1. 2 et 3 de la présente section. 

i ' . Eabricalion de machines 
a) Eabricalion de machines 
d'usage général 
(CITI rév, 3.l: ' '91| 

Néant, saufcomnie indiqué dans les notes n'" 1. 2 el 3 de la présenîe section. 

b) Fabricaiion de machines d'usage 
spécifique, .sauf armes cl munitions 
(CITI rév, 3.1: 2921. 2922. 2923. 
2924. 2925. 2926. 2929) 

Néant, saufcomine indique dans les notes n'" 1. 2 el 3 de la présente section. 

c) Fabrication d'appareils domestiques 
11,c,a. 
(CITI rév, 3.1:2931 

Néanl. saufcomnie indiqué dans les notes n"' 1. 2 el 3 de la présente seclion. 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des réser\'es 
d) rabrication de machines de bureau, 
de machines cornplabies et de matériel 
de traiiemeni de l'infonnaiion 
(CITI rév. 3.1: 301 

Néant, saufcomine indiqué dans les notes n'' 1. 2 el 3 de la présente seclion. 

e) Fabricafion de macliines el 
d'appareils électriques u.c.a. 
(ClTlrév.3.l:3l) 

Néant, saufcomine indiqué dans les notes n""' 1.2 el 3 de la présente seclion. 

f) Fabrication d'équipeinenls el 
appareils de radio, lélèvision el 
communication 
(ClTlrév..3.l:32) 

Néanl, saufeomme indiqué dans les notes n" 1. 3 cl 3 de la présente section. 

Q, Fabrication d'insirtimenls 
médicaux, de précision el d'oplique et 
d'horlogerie 
{ClUrév. 3.1:.3.'l) 

Néanl. saufcomine indiqué dans les notes n'" 1. 2 et 3 de la présenîe seclion. 

R. Véhicules aulomobiles. remorques 
Ci semi-reinorques 
i C f f l rév, 3.1: 34) 

Néant, saufcomine indiqué dans les noies n'" 1. 2 et 3 de la présenîe section. 

S. Fabricaiion d'aulres matériels de 
transport non militaire 
(CITI rév, .3,1: 35. à l'exclusion de la 
fabricaiion de baleaux et avions de 
guerre et d'auircs matériels de 
transport â usaiie inilïtairel 

Néant, saufeomme indiqué dans les noies n'" 1. 2 et 3 de la présenîe section. 
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Secieur ou sons-secteur Description des résen'cs 
T. Fabrication de nieubles: aciiviiés de 
fabricaiion n,c,a 
(Clf l rév.3.1:36l.369) 

Néant, saufcomine indique dans les notes n"" 1.2 et 3 de la présente seclion. 

U. Recyclage 
(CITI rév. 3.1: 37) 

Néanl. saufcomnie indiqué dans les notes iV" 1. 2 et 3 de la présente section. 

5. PRODUCTION: TRANSMISSION 
ETDlS fRIBUTlON POUR 
COMETE PROPRE 
D'ÉLECTRICITÉ. DE GAZ. DE 
VAPEUR ET D'EAU Cl lAUDÎ: (A 
L'EXCLUSION DE l'ÉLECTRICÎTÉ 
À GÉNÉRATION NUCLÉAIRE) 
A. Produclion d'éleciricilé: 
Iransmission et distribution 
d'éleciricilé pour compte propre 
(partie de CITI rév.3.1:4010)^ 

Néanl, exccpié comme indiqué dans les noies n"s 1. 2 el 3 de la pivscnle seclion. 

Accès au marché 

Seules des emreprises de droil colombien consliluèes avanl le 12 juillel l')94 peuveni exercer des acïiviièsde commereialisalion 
(coinercializaciôii) cl de Iransinission de courotu électrique ou exercer plus d'une des aelivilês suivanies en même temps: génération, 
dislribulion ou transmission de couraiii électrique. 

Ne comprend pas îes sysiènies de iraiisniission et dislribulion d'éleciricilé pour compte de liei's. qui figurent sous SERVICES RELATli'S A L'ENERGIE. 
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Secieur ou sous-secteur Description des réser\'es 
B. Fabrication de gaz: dislribulion par 
conduite de conibustibics gazeux pour 
coin pie propre 
(partie de CITI rév,3,1:4020)'" 

Néanl. saufcomine indiqué dans les noies n'" 1. 2 et 3 de la présente section. 

C. Produclion de vaiieiir el d'eau 
chaude; distribution de vapeur et d'eau 
cliaudc pour compte propre 
(paîlic de CITI lév. 3.L, 4030)" 

Méanl. saufeomme indiqué dans les noies n'" L 2 cl 3 de îa présente section. 

6. SERVICES FOURNIS AUX 
ENTREPRISES 
A. Services des professions libérales 
a) Sen ices iuridiqiies 
(CPC 861)" 
Seuls des Jurislcs qualifiés au niveau 
local peuveni fournir des sen'ices dans 
le domahie du droil naiionai. 

Traitement national 

Néant, .saurcomme indiqué dans les notes n'" 1. 2 et 3 de la présenîe section. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme indiqué dans la noie n' 1 de la pré.sciilc seclion. 

Ne comprend pas le iransporl de iiav nalurcl el de coiiibustibies gazeux par conduites, la iransmission et distribution de gaz pour compie de ûers el la vente de gaz naturel et 
de combusiiblcs gazeux, qui figureni sous SERVICTLS RELAfIFS Â L'ÉNERGIE, 
Ne sonl pas incluses la transmission et la dislribulion de vapeur et d'eau chaude pour compte de liers et la vente de vapeur el d'eau chaude, qui figureni sous SERVICES 
RELATIFS À L'ÉNERGIE. 

EU/CO/PE'Anncxc VII/IV 14 



Secieur ou .sous-secieur Description des réserves 
b) 1. Sen'ices comptables ci de tenue 
de livres 
(CPC 862) 

Trailenieni national 

L'enregistrement en lani que compiabîe esl obligatoire. Pour cela. îl est nécessaire d'être un citoyen colombien jouissant des droits civils ou 
un ressortissanl étranger domicilié en Colombie depuis au moins trois ans an moment de la demande. Il faul également justifier d'une 
expérience professionnelle d'au moins un ( 1 ) an, acquise en Colombie, pendant ou après des études d'expert-coniplable. 

Accès au marché 

Néant 
c) Ser\*ices de conseil fiscal 
(CPC S63) 

Néant 

d) Ser\'ices d'aiclntccture 
el 
e) Services d'amènagemeni urbain el 
d'arc iii leciure paysagère 
(CPC 8671 etCPCK674) 

1 l'ailcmenl naiionai 

Néant, saufeomme indiqué dans les notes n'" i . 2 et 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Néant, saufcomine indiqué dans la note n' 1 de la présente seclion. 
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Secieur ou sous-secieur Descriplion des ré se n'es 
f) Sen'ices d'ingénierie 
el 
g) SeiTÎces intégrés d'ingénierie 
(CPC 8672 ei CPC 8673) 

Traiieiiicni national 

Néant, saufeomme indiqué dans les notes n'" 1. 2 ci 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme indîciué dans la noie n" 1 de la présente seclion. 
i) Sen'ices vétérinaires 
(CPC 932) 

Traileinent national 

Néant, saufeomme indiqué dans les notes n'" 1, 2 et 3 de la présenîe section. 

Accès aw iiuscché 

Non ciHisolidé. 
k) Comineree de détail de produils el 
articles phannaceutiques. médicaux ei 
orthopédiques 
(CPC 63211 ) 
el aulres scr̂ 'ices fournis par 
les phannacieiis 

Les dispositions indiquées 
pour le secteur 9, Sen'ices de 
distribution s'appliquent. 

Traitement national 

Néant. 

Accès au marché 

Néanl. 
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Secteur ou sous-secteui' Description des résen es 
13, Sen'ices infonnaliqucs el sen'ices 
comiexes 
(CPC 84) 

Pour CPC 841. CPC 842. CPC 843 et CPC S44: Néant 
Pour CPC 845^849 Accès au marché: Néant, saufeomme indiqué dans la note n" 1 de la présente section. 
PourCI'C 845i849 Traiiemeni national: Néanl. saufcomnie indiqué dans les notes n"" 1.2 ei 3 de la prè.seiiie seclion. 

C. Ser\'ices de 
rec h e rc h e- d è\'el 0 ppeni en t. 

Les notes n'" 1. 2 et 3 de la présenîe .section s'appliquent en laiii que limiiaiions an irailement naiionai cn ce qui coiicenie ce secteur. 

a) Sen'ices de recherche el de 
d è\e 10 p jl e m en t ex|)é ri 1 n en t a î 
cn sciences physiques 
(Ci'C85IOI) ' 

Traitement national 

Néanl. excepté que des mécanismes cl des mesures d'incîlalion sont mis en place pour encourager le transfert de leclmologie el l'acquisition 
de connaissance par les finiies locales, avec la participation, si possible, de groupes et centres de reclierclie reconnus. 

Accès au marché 

Non consolidé 
b) Sen ices de recherche cl de 
développement expériincnlal 
en sciences sociales et humaines 
(CPC 852) 

I railemenl national 

Néant, excepté que des mécanismes et des mesures d'ineîlalion sont mis en place pour encourager îe transfert de technologie et l'acquisiiion 
de connaissance parles rmiies locales, avec la panicipaiion. si possible, de groupes ci cciures de reclierclie reconnus. 

Accès au marché 

Non consolidé 
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Secteur ou sous-sctieur Descriplion des résen es 
c) Sen'ices de recherche et 
dévcîoppemeni iiilerdiscipîinaires 
(CPC 853) 

Traiiemeni national 

Néant, excepté que des mécanismes et des mesures d'incîlalion sont inîs en place pour encourager le iraiisfert de iecimologie et S'acquisîtion 
de connaissance par les finnes locales, avec la participation, si possible, de groupes ei centres de recherche reconnus. 

Accès au iiiareliè 

Non consolidé 
D. Sen ices immobiliers 
:i) Se ra])|)ortani à des bienS propres ou 
loués 
(Ci'C 8211 

Traiiemeni national 

Néant, saufeomme Indiqué dans les noies n'' 1. 2 cl 3 de la présenîe seclion. 

Accès au marché 

Néant, saufcomine indiqué dans la note n'' 1 de la présente seclion. 
b) A forfait ou sous coniral 
(CPC 8221 

Traiiemeni naiionai 

Néant, saufeomme indiqué dans les noies n"' 1. 2 el 3 de la présenîe .seclion. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme indiqué dans îa note n' 1 de la présente seclion. 
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.Secteur ou sous-secieur Description des résen-es 
E, Sen'ices de crédii-bail ou de 
location sans opèraieurs 
a) Se rapportant aux baleaux 
(CPC 831031 

Traileinent national 

Néant, saufcomine indiqué dans les notes n"" L 2 el 3 de la présente section. 

Accès au marché 

Néanl. saufeomme indiqué dans la noie i f l de la présenîe seclion. 
b) Se rapportant aux aéronefs 
(CPC 83104) 

Traîlement national 

Néanl. saufeomme indiqué dans les notes n"" L 2 et 3 de la présenîe seclion. 

Accès nu iiiarelié 

Néanl. saufeomme indiqué dans la note if 1 de la présente section. 
c) Se rapporlaiil à d'aulres matériels de 
Iransport 
(CPC 83101. Cl'C 83102 
et CPC 83105) 

Néant 

d) Se rnpporlaiil à d'autres matériels de 
transport 
(CPC S3I0LC'I'C 83102 
ei CPC 83105) 

fraitement national 

Néanl. saufcomine indiqué dans les noies n'' L 2 et 3 de la présente section. 

Accès au marché 

Néanl. saufcomine indiqué dans la note n"̂  1 de la présenîe section. 
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.Secteur ou soUS-secieur Description des résen es 
e) Se rapportant aux articles 
personnels ei domestiques 
(CPC 832) 

Traiiemeni naiionai 

Néanl. saufeomme indiqué dans îes notes if" 1.2 et 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Nèaiil. saufeomme inditiué dans !a noie n" 1 de la présente seciion. 
n Lacaiiou d'équi^iemenis de 
té lé com m II n i ca t ion s 
(CPC 7541 ) 

Traiiemeni nalîoual 

Néanl. saufeomme indiqué dans ies notes n'"" 1, 2 et 3 de la présenîe seclion. 

Accès au mareîié 

Néant, saurcomme indiqué dans îa note n" 1 de hi présente seclion. 
E, Aulres sen'ices fournis aux 
entreprises 
î>) Eludes de marché d sondages 
(CPC 864) T raileinent naiionai 

Néant, saufeomme indiqué dans îes notes n"' 1, 2 el 3 de la présente section. 

Accès au marché 

Néanl. saufeomme indiqué dans !a note n' 1 de la prèscme section. 
c) Sen'ices de conseil en gestion 
(CPC 865) 

Néanl 
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Secieur ou sous-secieur Description des résen es 
d) Sen'ices connexes aux sen-ices de 
consullaiion en maiière de gesiioii 
(CPC 866) 

Traitement national 

Néanl. saufeomme indiqué dans les noies n'" L 2 et 3 de la présente seclion. 

Accès an marché 

Néani. saufeomme indiqué dans la note i f i de la présenîe seclion. 
e) Sen'ices d'essais cl 
d'iui ii ly ses Icc h ni q u es 
ICPC 8676} 

Néanl 

0 Ser\'ices de conseil ci de 
consuliation annexes à l'agriculiure. â 
la chasse et à la sylviculture 
(partie de CPC 881) 

Traitement national 

Néant, saufeomme indiqué dans les noies n'" 1.2 et 3 de la présenîe section. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme indiqué dans la noie n' 1 de la présente seciion. 
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Secieur ou sous-secteur Descriî iion cie s résen-es 
g) Sen'ices de conseils ci tic 
consultations en maiière de pèche 
(partie de CPC 882) 

traiiemeni naiionai 

Néanl. saufeomme indiqué dans les notes n"' 1. 2 cl 3 de la présente section. 

Seuls des rcssonîssanis colombiens peuveni pratiquer la pèche artisanale. 

Les coiils des pennis et licences de péciic soni plus élevés pour les navires battant pavillon étranger que pour les navires baiiani 
pavillon colombien, 

si le pavillon d'un navire est celui d'un pays avec lequel la Coloinbie a signé un autre accord bilatéral, les tenues de cet accord bilatéral 
délermineni si l'exigence de s'associer avec une cnireprise colombienne détentrice d'un pennis s'applique ou non. 

Accès au marché 

Néanl. exccpic comme indiqué dans ies notes n"' 1. 2 et 3 de la présenîe seclion. 

Un navire ballant pavillon étranger ne peut pratiquer la pèche et les aelivilês connexes dans les eaux territoriales colombiennes 
^u'en associaiion avec une entreprise colombienne qui est lilulaire d'un permis. 

11) Sen'ices de conseil el de 
consullaiion annexes aux indusiries 
maïuifaeiurières 
(partie de CPC 884 el partie 
de CPC 885. à l'exclusion 
de CPC 88442) 

"i railement naiionai 

Néant, saufeomme indiqué dans les noies n'" L 2 cl 3 de la présente section. 

Accès au marché 

Néanl. saufeomme indiqué dans la note n' 1 de la présente section. 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des résen es 
i) Sen'ices de plncemcnl el de mise à 
dis posilion de personnel 
(Ci'C 872) 

•fraileineiit naiionai 

Néanl, saufcomine indiqué dans les noies n"' 1. 2 el 3 de la présenîe seclion. 

Accès au marclié 

Néanl. .saufeomme indiqué dans la noie n'' 1 de la présenîe seclion. 
k) Sen'ices connexes de consuhalions 
scicniifiques ei iechniques 
(Cl'C 8675) 

Néant 

1) 1. Entretien ci réparation de navires 
(partie de Cl'C 8868) 

"fraîlement national 

Néant, saufeomme indiqué dans les notes iV" 1. 2 el 3 de la présente section. 

Accès au marche 

Nèaïu. saufcomnie indiqué dans la noie n' 1 de la présente seciion. 
1) 2. Entretien et réparation du matériel 
de transport ferroviaire 
(partie de CPC 8868) 

Traiiemeni uaiioiial 

Néanl. saufeomme indiqué dans les notes n'" 1. 2 et 3 de la présente section. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme indiqué dans la noie n"̂  1 de la présente seclion. 
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Secieur ou sous-secieur Descriplion des résen'cs 
1) 3. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles, de moiocyclcs. 
de moloncigcs et de matériels de 
iransport routier 
(CPC6ÎI2. CPC6)22. partie 
tk CPC 8867 e\ parlw CPC 88f>8) 

Traiiemeni naiionai 

Néanl. saufeomme indiqué dans les noies n'" 1.2 ei 3 de la présenîe section. 

Accès au marché 

Néanl. saufeomme indiqué dans la noie n' 1 de la présenîe seclion. 
1) 4, Entretien el réparation des 
aéronefs et de leurs parties 
(CPC 8868) 

Traiiemeni naiionai 

Néant, saufcomine indiqué dans les noies n'" 1. 2 el 3 de la présenîe section. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme indiqué dans la note n' 1 de la présenîe seclion. 
1) 5, Sen'ices d'enireiien el de 
réparation de produits mèialiiques. de 
macliines (aulies que de bureau), de 
matériel (autre que de transport et de 
bureau) et d'articles pei-soniiels el 
domesliqucs 
(CPC 6.13. CPC 7545. CPC 8861. 
CPC 8862. CPC 8864. CPC 8865 
el CPC 8866) 

Traiiemeni naiionai 

Néant, saufcomine indiqué dans les noies n"" 1, 2 el 3 de la présenîe .section. 

Accès au marché 

Néant, saut'comme indiqué dans la note n 1 de la présenîe section. 
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.Secteur ou sous-secteur DescrijUion des résen'cs 
m) Sen'îccs de neiloyage de bâtimenis 
(CPC 874) 

•fraitemenl national 

Néant, saufcomnie indiqué dans les notes n'" L 2 el 3 de la présenîe section. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme indiqué dans la noie n'̂  1 de la prcsenie seclion. 
ol Sen'ices de coiiditionnemeni 
(CPC 876) 

Traiiemeni national 

Néant, saufeomme indiqué dans les noies n'" !. 3 ei 3 de la présenîe section. 

Accès au marché 

Néam. saufeomme indiqué dans la note n'' 1 de la présenîe section. 
p) Publication ei impression 
(CPC 88443) 

Traileinent national 

Nèiinl. siiul' comme indiqué dans les noies n'" L 2 ci 3 de Sa présenîe seclion. 

Accès au inarclié 

Néanl. saufeomme indiqué dans la noie n" 1 de la présente seclion. 
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Secteur ou sous-secieur Description des résen'cs 
q) Sen ices liés à l'organisation 
de congrès 
(CPC 87909) 

Traiiemeni national 

Néanl. saufeomme indiqué dans les notes n'" 1. 2 et 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme indîiiué dans la note n'̂  1 de la présente seciion. 
r) 1. Sen'ices de Iraduclion el 
d'inieqiiéiaiion 
(CPC 87905) 

Traiiemeni naiionai 

Néant, saufeomme indiqué dans les notes n'" 1. 2 et 3 de la présenîe seciion. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme îndîciué dans la note n' 1 de la présente .seclion. 
r) 2. Sen'ices de décoration 
d'intérieurs 
(CPC 87907) 
Ne coinprcnd pas la créaiioii de bijoux 
ou d'objets artisanaux 

Traiiemeni national 

Néant, saufeomme indiqué dans les noies <i" 1. 2 ci 3 de îa présente seclion. 

Accès au marché 

Néant, saufeomme indiqué dans la note n' 1 de la pré.senie seclion. 
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Secieur ou sous-secteur Description des résen es 
r) 3. Sen'ices d'agences de 
recoLi\'renie ni 
(Ci'C 87902) 

Traiiemeni national 

Néant, saurcomme indiqué dans les noies n'" L2 ei 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Néant, saufcomine indiqué dans la noie n*̂  1 de la présente seclion. 
r) 4. Sen'ices d'infonnalion en maiière 
de crédit 
(CPC 87901) 

fraitemenl national 

Néanl. saufeomme indiqué dans les noies ii '" L 3 el 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Néam. saufeomme indiqué dans la noie if 1 de la présente section. 
r) 5, Sen'ices de duplication 
(CPC 87904)'-

fraiteinent nnlional 

Néanl. saufeomme indiqué dans les notes n"" 1. 2 et 3 de la présente section. 

Accès au marché 

Néanl. saufeomme indiqué dans la noie iV 1 de la présente seclion. 

Ne eoiiipreiid pas les seivices d'impression, qui relèvent de la sous-classe CPC 88442 et figurent au poini 6.F p). 
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Secieur ou sous-sccieur Descriplion des résen'cs 
r) 6. Sen-ices de conseil en maiière de 
I è iécom m u n i ca 1 ion s 
(CPC 7544) 

Traiiemeni naiionai 

Néant, saufeomme Indiqué dans les noies n'" 1. 2 ei 3 de la présenîe seclion. 

Accès au marché 

Néant, saufcomnie indiqué dans la note n"" 1 de la présenîe seclion. 
r) 7, Sen'ices de réponse léléphoniquc 
(CPC 87903) 

Traiiemeni naiionai 

Néant, saufcomine indiqué dans les noies n"' 1, 2 et 3 de la présenîe section. 

Accès au marché 

Néant, saurcomme indiqué dans la note if 1 de la présenîe section. 
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Secieur ou sous-secieur Description des résen'cs 
7, SERVICES DE 
COMMUNICATION 
A. Sen'ices de posie el de couirier 
Sen'ices relatifs au irailement 
d'envois postaux''', suivani la liste de 
sous-secteurs suivante pour des 
deslinalions nationales on élianuères: 

i'raiiemem national 
Néanl, saufcomnie indiqué dans les noies n"" I . 2 ei 3 de la présente seclion. 
Seules les persoimes morales consliluèes en société de droit colombien donl l'objet social esl la fourniture de sen'ices postaux peuveni 
offrir des sen'ices de posie cl de courrier en Colombie 
Accès au marché 
Néanl. saufeomme indiqué dans la note n'' 1 de la présente section. 
En Colombie, les sen'ices po.siaux indiqués sous i) à iv) son! fournis exclusivement par l'opéralcur postal officiel. 

Le tenue "irailement" doit êlre iiilcr]irélé comme comprenant le dédouanement, le tri. le iransport et la livraison. 
Par "envoi postai", on entend les envois Iraîlés par lous les lypes d'opérateurs commerciaux, qu'ils soient publics ou privés. 
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Secteur ou sous-secieur De.';criplion des résen'cs 
i) 'fraitement de coinmunicaiions 
ècriies. portant mention du 
destinataire, sur toute sorte de suppori 
physique'̂ , y compris: 
-Sen'iee du courrier hybride 
-Publiposiage 
ii) Traitement de paquets el de colis 
po.siaux portant nieniion 
du destinaiaire"' 
iii) Traiiemeni de produils de la presse 
portant mention du dcsiinainirc' 
iv) Traitement des produits visés de 
i) à iii) ci-dessus en recoimnandè ou 
avec valeur déclarée 
v) Sen'ices de courrier express pour 
les produits visés de i) à iii) ci-dessus, 
vi} Traitement de produits sans 
mention du destinalaire 
vii) Ecliaime de docuiiicnis 

Par exemple des lettres ou des cartes postales, 
Som compris sous c-'Hc nibrique les livres et calalogues. 
Jou ma UX. jiério d ît| ut's, 
Le courrier express peut présenter comme avantages, ouiie une rapidiléet une fiabilité accnics. la levée au point d'origine, la livraison personnelle au destinataire le suivi des 
messages, la possibililé de changer de desliiialion et de dcsiinataiiv' durani le transport et l'envoi d'un accusé de réceplion. 
I_ii fourniture des miiyens. y compris la mise à disposilion par un tiers de locaux ad hoc et de moyens de iransporl. penneiiani la distribution par les imércssés cu.x-mêmcs par 
l'échange muiuel d'envois postaux entre utilisaieiirs abonnés à ee sen'iee. Par "envoi postal", on entend les produits irailés par lous ies lypes d'opérateurs cominerciaux. qu'ils 
soient publies ou privés. 
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Secieur ou sous-sccleur Description des résen'cs 
13, Sen'ices de lèlèconimunicalions ' 
Ces sen'ices ne couvrent pas l'aciiviiè 
économique consisiani à fournir des 
conienu s requérant des sen'ices de 
lélècommunictiiionspoiir 
leur Iransport, 
a. Tous îes sen'ices consisiani à 
Iraiismeiire el à recevoir des signaux 
par tout moyen èleciromagiiètique''. 
à l'exclusion de la dilVtisioir". 

Traileinent naiionai 
Néam. exceplé que Colombia Telecomunicaciones S,A, E.S.P fournil des sen'ices de téléphones publics pour appels inienirbains dans les 
mêmes conditions réglementaires que îes aulres opéralctirs. sauf pour ce qui concerne ie paiemeni de la licence initiale el îa durée de 
validiié de la licence. 
Accès au maa'hè 
Néant 

b. Sen ices de radiodiffusion 
parsalellite 

riailemeni naiionai 
Néant 
Accès au marché 
Néant 

En Colombie, l'offre de réseaux et de sen'ices de télécommunications, qui est un sen'iee public assuré par l'Eiai. esl étendue el doil être payée par une coniribution au Fonds 
des lèlécomnumicaîioiis et technologies de l'infonnaiion. (Article 10 Loi 1341) 
Ces sen'ices ne coinpreniieiii pas l'infonnaiion en ligne ei'ou le traitement de données (y compris le Iraitemenl de iraiisaciions} inclus dans la seclion l.lî. 
Sen ices inlbmialiqucs. 
Ut diffusion est définie comme étant la chahie de transmission iiunterrompue nécessaire pour la dislribulion au public des signaux de programmes télévisuels cl 
radioplioniques. mais elle ne couvre pas les liaisons de coniribution enire les cxploitams. 
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Secteur ou sous-secteur Description des résen'cs 
a. SERVICES DE CONSTRUCTION 
ET SERVICES D'INGÉNIERIE 
CONNEXES (CPC 511. CI'C 512. 
CPC51.3. CPC5I4. CPC5I5. 
CPC 516. CPC 517 cl CPC 518) 

Pour CPC 511. CPC 512. CPC 513. CPC 514. CPC 515 et CPC 516: Néant 

Pour CPC 517 el 518: Traileinent naiionai 

Néant, saufeomme indiqué dans les noies ii '" 1. 3 ei 3 de la préscme seciion. 

Pour CPC 517 ei 5 i 8: Accès au marché 

Néant, saufeomme indiqué dans la note n" 1 de la présenîe section. 
9. SERVICES DE DISTRIBUTION 
(à l'exclusion de la dislribulion 
d'annes, de munilions et de maiériel 
de guerre) 

Ces engagenieiils ne comprenneni pas les secteurs dans lesquelles les pouvoirs publics exercent un monopole en application de 
l'article 336 de la Consiilucion Polilica de Colombia. et dont les recettes sont atVectées à des sen ices publics ou sociaux"''. Celle limiiaiion 
n'alTecie pas le Irailemenl naiionai. 

Ces engageinenis necomprcnnenl pas la dislriliution ou !a veine de livres, magazines, publications périodiques ou journaux imprimés ou 
élecironiques: d'enregistrements de films ou de vidéos: d'enregistremciils en fonnat aiidio ou vidéo; de partitions de musiques imprimées 
ou li.sibîes par des machines: et d'objets artisanaux. 

1 raiicmeni national 

Néant, saurcomme indiqué dans les notes n' ' 1. 2 et 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Néant, saurcomme indiqué dans la noie iF I de la présente seclion. 

A la date de signature du pivseiit accord, la Colombie n'a de monopoles que pour l'alcool ci îes jeux de hasard. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 
A, Sen'ices de courtage 
a) Sen'ices de courtage de véhicules 
automobiles, de moiocyclcs et de 
moioneiges el de leurs parlies 
et accessoires 
(panie de CPC 61111. partie de CPC 
6l l3ei partie de CPC6131) 

Néant. 

b) Autres sen'ices de courtage 
ICPC 621) 

Néant. 

lî. Sen'ices de conimerc-e de gros 
a) Sen'ices de commerce de gros de 
véhicules automobiles, de moiocyclcs 
cl de moloncigcs el de leunî parties 
CI accessoires 
(partiedeCPC61 l l l . partie 
de CPC 6 î 13 Cl partie de CPC 6121) 

Néant, 

b) Sen'ices de commerce île gros 
d'équipeinent.s lenninaux 
de lèlècommunications 
(partie de CPC 7542) 

Néant. 

c) Aulres services de commerce 
de gros 
(Cl'C 622. à l'exclusion des sen'ices 
de commerce de gros des ]iroduits du 
secteur énergétique) 

Néant. 
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Secteur ou sous-secieur Description des résen'cs 
C, Sen'ices de eommeree de délail 
a) Sen'ices de commerce de délail de 
véhicules automobiles, de moiocyclcs 
el de moioneiges et de leurs parties 
el accessoires 
(CPC 61112. partie de CPC 6113 et 
partie deCPC6l2l) 

Néanl, 

b! Sen'ices de commerce de détail 
d'équ î pc me 11 Is I c nn i lia u X 
de lèlècommunications 
(partie de CPC 7542) 

Néanl. 

c) Sen'ices de commerce de délail de 
produits alimenlaires 
(CPC 631) 

Néanl. 

d) Sen'ices de eommeree de détail 
d'aulres produits (ne relevant pas du 
secteur énergétique), à l'exclusion du 
commerce de détail de produils ei 
ariicles pharniaceullques, médicaux 
et orlhopèdîqucs 
(CPC 632. à l'exclusion de CPC 63211 
et CPC 63297) 

Néanl. 

D. Franchisage 
(CPC 8939) 

Ncanl. 
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Secieur ou sous-sccleur Descriplion des résen'cs 
10. SERVICES EDUCATIFS 
(uniquemeni sen ices financés par le 
secteur privé) 
D. Sen'ices d'cnseigiieiiieiit 
liour iidulies 
(CPC 924)='' 

Traiiemeni national 

Néant, saufeomme indiqué dans Ses noies n"" I . 2 et 3 de la présenîe section. 

Accès au marché 

Néant, saufcomine indiqué dans la note n' I de la présente seclion. 
11. SERVICES DE PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

Ces engagements ne comprennent pas les sen'ices publics, qu'ils soient ou non détenus el exploilés ou sous-irailés par l'adminislrailon 
centrale, régionale ou locale. 

Les sen'ices d'évacualion des eaux usées, d'eiiîévenieiii des ordures, d'assainissement cl aulrcs sen ices analogues doivent être founiis par 
des entreprises de sen'ices publics de proxîiiiilé. foiiclionnani selon le régime "Empresas de -Sen'icios l'ùblicos" or "ESP", domiciliées eu 
Colombie el coiistiluées en sociétés anonymes (sociedad por accioncs} lîc droit colombien. 

f raiicmeni national 

Néant, saufeomme indiqué dans les noies iV" 1. 2 ci 3 de la présente section. 

Accès au inarcliê 

Néanl. saufcomine indiqué dans la note n" I de la présente section, _ _ _ „ „ _ _ 

La Colombie entend par système d'cnseigiieineiit régulier le syslème d'éducation olllciel prévu par sa législation. 
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Secteur ou sous-secteur Descriplion des résen'cs 
A,) Scr\'ices des eaux usées 
(CPC 94011 

Traiiemeni national 

Néanl. excepté qu'une cnireprise dans laquelle une communauté organisée loealemcnl détient une participation de contrôle es! préférée â 
des cnlreprises souiiieitant des olVres équivalenies pour l'octroi d'une coneession ou iicence pour la founiiliire de sen-ices publics de 
proximité ii celle commnnaulé. 

Accès au marché 

Néant, exceplé ies sen'ices établis ou maintenus pour répondre à des besoins publies. 
B. Gestion des déchets 
solides'dangereux. à l'exclusion 
du Iransporl transfromiéres de 
déchets dangereux 
a) Sen ices de traiiemeni des déchels 
(CPC 9402) 

fraitement naiionai 

Néanl. excepté qu'une entreprise dans laquelle une communaulé organisée localement délient une participailon de conirole est préférée à 
des cnlreprises sotiineltaiit des offres équivalentes pour l'oeiroi d'une concession ou licence pour la Ibunultire de sen ices publies de 
proximilé à celle communauté. 

Accès au marché 

Néant, exceplé ies sen'ices établis ou inahiieiius pour répondre à des besoins publics. 
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Secieur on sous-secieui' Descriplion des résen'cs 
b) Sen'ices de voirie 
(CPC 94031 

Traitemeiu national 

Néant, excepté qu'ime cnireprise dans laquelle une eomimmauté organisée localement délient une participation de contrôle est prc'iérée à 
des entreprises souiiiellani des oITies équivalentes pour l'octroi d'une concession ou licence pour la fourniture de sen'ices publics de 
proximité à celte communauté. 

Accès au marché 

Néant, excepté les sen'ices établis ou maintenus pour répondre à des besoins publics. 
C. Proieelion de l'air ambiaiil 
cl du climat 
(CPC 9404)=' 

Traitement national 

Néant. 

Accès au marché 

Néant, excepté îes sen'ices établis ou maintenus pour répondre à des besoins publics. 
D, Assaiiiissemeni des sols el des eaux 

a) Remise cn étal el assaiiiisseinent 
des sols et des eaux contaminés 
(partie de CPC 9406) 

Traiiemeni national 

Néant. 

Accès au inarehè 

Néanl. exceplé les sen'ices établis ou maintenus pour rcpondre à des besoins publics. 

Correspond aux scn ice; de purification des gaz bmlés. 
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.Secteur ou sous'.secieur Description des résen es 
E. l.ulie contre ie bniit t't 
les vibrations 
(CPC 9405) 

"fraiicmeni naiionai 

Néant, 

Accès au ma relié 

Néam. excepté les sen ices établis ou luahuenus pour répondre à des besoins publics. 
F. Protection de la hiodiveisité et 
des paysaues 
a) Sen'ices de protection de la nalurc 
el des paysages 
(partie de CPC 9406) 

Traitement national 

Néanl. 

Accès au marché 

Néant, e.xceplè les sen'ices établis ou luainienus pour répondre à des besoins publics. 
G. Aulres sen'ices envii-oniieiiieiilaux 
et sen'ices auxiliaires 
(CPC 94090) 

fraiicmeni national 

Néant. 

Accès au marché 

Néant, excepté les sen'ices établis ou mahiienus pour lépondre à des besoins publics. 
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Secieur ou .sous-secieur Description des résen'es 
12. SERVICES FINANCIERS 
Tous les sen'ices financiers Excepté pour la réassurance et la rétrocession, rien dans les préseiils engagemenis ne s'applique aux sen'ices financiers faisant panle d'un 

système de sécurité sociale siatutaire ou de régimes de relraile publics. 

En cas de cession de participations de l'Etat dans des entreprises, des conditions spéciales sont oiVeries exeiusiveinent à des ciloyens ou 
peî soimes morales colombiens. 

L'établissement de Ibuniisseurs de seiviees financiers depuis l'étranger n'est pennis que sous la Ibnne de sociétés affiliées ou de filiales. 
L'offre de sen'ices lltianciers doit correspondre à l'objet social spécifiquement autorisé et la fonne de sociélé adoptée doit être celle exigée 
par la législaiioii colombienne. Les agences d'emilés financières étrangères ne peuveni pas fournir de sen'ices financiers en Colombie 

Dans le cas des banques et des compagnies d'assurance et au plus lard quaire (4) ans après rentrée en vigueur du présenl accord, la 
Colombie autorisera l'élab lisse ment sous la forme de succursales. 
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Secteur ou sous-secteur Description des résen es 
l..a Colombie se réserve îe droit de choisir comment régir ces formes d'ètablissemem de succursales, notammeni en ce qui conccrtie leurs 
earaclérisliques. leur structure leurs relations avec îa sociélé mèrc-. îes exigences en matière de capital, les résenes leeliniques et les 
obligations en ce qui conceme le patrimoine à risque et leurs investissements"''. D'aulres modalités sonl exclues. 

À cet elfcl. la Colomîiie peut exiger que îe eapiial alVectè aux succursales de banques de rauire partie en Colombie soil clïeclivcmenl 
pTinsféré en Coloinbie el converti en monnaie locale confonnèinent au droit colombien. Les opémiions des succursales de banques de 
l'autre partie seront iimiiées par le capital afiecté et transféré en Colombie 

1,'offrc de sen ices financiers cn Colombie nècessiie rautorisation préalable des autorités. Cette autorisation esl accordée confortiiéniciil 
aux exigences pertinentes de la léiilslatioii colombienne et aux principes rèLdemeniaires généralement acceptés au niveau iniernational. 

L-i Colombie pourra iiotaniiiieiit imposer les exigences suivantes: 
aj exiger que les succui-salcs respectent les mêmes obligations que celles auxquelles sont actuellement ou seront à l'avenir soumises les banques constituées en soeiélésde 

droit colombien: 
bl exiger que des mécanismes soient mis en place pour que la Colombie obtienne des auîoriîés de supen ision et/ou de réglementa lion financière de l'auire partie, des 

infonnalions relalives à une banque particulière de cette aulre padic avant de penneitrc rétablissement d'une succursale de celte banque: 
cl exiger qu'une banque souhaitant s'établir par l'entremise d'une succursale appode la preuve qu'elle satisfail aux exigences réglemeniaires el de supen ision pnideniielie 

dans son pays d'orighie. eonfonnénieni à la pratique iiueniailonale: 
d| exiger que lesacies accomplis Colombie et les contrais souscrits en Colombie par des succursales de banques de l'autre partie établies en Colombie soieni soumis aux 

lois et auîoriîés colombiennes: 
el établir des règlemenls applicables aux succursales, qui poun^ieni régir nolnmmcnt. les aspects suivants de leurs actlviiè.';: le régime de iicence: la comptabilité, la 

responsabililé des administralcur.s. les opérations autorisées, y compris les imcraeiions avec la banque centrale; la responsabilité vis-à-vis des créanciers locaux; 
f) exiger que toutes les capilalisalions ultérieures reçoiveiii le même traiiemem que le capital initial de la succursale; 
g) exiger que. pour les besoins des transaciioiis entre une succursale établie en Colombie et sa société mère ou une aulre société apparentée, chacune de ces emiiés soil 

considérée comme une inslilulian indépendante el que. .sans préjudice de ee qui précède, une inslilulion ilnancière de l'autre partie soit tenue par les obligations que sa 
suceuisale a coniraciées en Colombie: 

h) exiger que les pro prié la ires el n-présentants de succursales établies en Colombie soieni soumis aux exigences en matière de solvabilité cl d'Intégrité morale imposées par 
la loi colombienne aux actionnaires d'eniilès financièrc-s colombiennes: ci 

i) n'auloriser les succuisalcs élablies cn Colombie à elVeciuer des iransferts de leurs bénéfices nets qu'à la condition qu'il n'y ait pas de <lèficil dans leur marge de solvabiiilé. 
ni de déficil dans d'aulres exigences en matière de capital prévues par les règlements locaux. 
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Secieur ou sous-secteur Description des réserves 
En particulier l'autorisation permctiaiU aux fournisseurs de sen ices financiers d'exercer leurs aelivilês en Colombie est subordonnée à la 
vérification par la Supcrintendcncia Financicra de Colombia de la personnaliiè. de la responsabililé et des qualifications des personnes 
padicipanis aux activités en tant que propnèialres. administrateurs ou directeurs. 

En outre, la Superintcndeiicia Financicra de Colombia vérifie que les entités candidates aient mis en place des contrôles satisfaisanis pour 
éviter le blaucliimeni de capitaux cl gérer les risques, cl qu'elles disposent d'une supen'lsion consolidée confonne aux principes 
géiiéraiement accepiês ii cet égard au niveau hiiemalional. 

Au plus lard quatre (4) ans après î'cniréc en vigueur du prêsem accord, la Colombie autorisera les banques et compagnies d'assurance de 
l'autre partie à établir des succursales sur son territoire. 
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Secieur ou sous-sccleur Description des résen es 
A. Sen'ices d'assurance et sen'ices 
connexes 
1. assurance directe 
(y compris co-assurancc): 

Néanl. excepté que la Colombie se rèsen e le droit de choisir comment régir rétabli.ssemcnl de succursales, nolainmenl en ce qui conceme 
leurs caraclêri.sliques. leur stniciure. îeuis relations tivec la société mère, le régime de licence; la comptabilité, la responsabilité des 
administrateurs, les opéralions auionsêes. y compris les interaciions avec la banque centrale; la responsabilité vis-à-vis des créanciers 
locaux: les exigences en matière de capital, les résen es iechniques cl les obligations concenianl le patrimoine à risque et 
leurs investissements''. 

A cet effet, la Colombie peut exiger que le capital alVecté aux succursales de compagnies d'assurance de l'autre partie cn Colombie soil 
effectivement transféré en Colombie et converti en monnaie locale, coiilbiinémenl au droil colombien. Les opérations des succursales de 
compagnies d'assurance de l'autre partie seront limitées iiar le capital aircctê et transféré en Colombie 

La Colombie pourta nolamment imposer les exigences suivantes; 
a) exiger que les succursales respecteni les mêmes obligations que celles auxquelles sont actuellement ou seront à l'a\enir soumises les compagnies d'assurance consliluèes 

en sociétés de droil colombien; 
b) exiger que des mécanismes soient mis en place pour que la Colombie obtienne des autorités de supen ision cl ou de réglcmenlation financière de l'aiiire partie, des 

infonnalions relatives à une compagnie d'assurance particulière de cetie aulre partie avant de penneiire l'établissement d'une succursale de celle compagnie d'assurance: 
c) exiger qu'une compagnie d'assurance soiihaitani s'établir par rcntremisc d'une succursale apporte la preuve qu'elle satisfail aux exigences réglementa ires el de supen'ision 

prudcnlîelle dans son pays d'origine, coiilbnuémeni à la praiïque internationale: 
d) exiger que les actes accomplis en Colombie et îes contrats souscrits en Colombie par des succursales de compagnies d'assurance de l'autre partie élablies en Colombie 

soient soumis aux lois ci auîoriîés coiombîennes: 
e) exiger que toule capiialisaiion ultérieure ou augmentation des résen es reçoive le même iraitcmeiit que le capital et résen es iniiiaux de la succursale; 
0 exiger que. pour les besoins des iraiisaciions entre une succuisale établie en Colombie cl sa sociélé mère ou une aulre sociélé apparentée, chacune de ces cnlîlés soil 

considérée coiiune une hisliluiion indépendaiiie et que. sans préjudice de ee qui précède une inslilulion Ilnancière de l'autre partie soit tenue par les obligations que sa 
succursale a coniraciées en Colombie: 

g) exiger que les propriétaires et représentanis de succursales établies en Colombie soient soumis aux exigences en matière de solvabilité et d'iniègriiè morale imposées par 
la loi colombienne aux aclioniiaircs d'entités luiaiicières coîoiiibiennes: et 

h) n'auloriser les succursales élablies cn Colombie à effectuer des transferts de leurs bénéfices nets qu'à la condilion qu'il n'y ail pas de déficit dans riiivesiissetneni de leurs 
résen es techniques qui puisse constituer une violation de leurs obligations coiitracluelles. ni de déficil dans leur marge de solvabilité ou leurs résen'cs leeliniques qui 
constitue une couvertun.' insuffisant de la rèsen e pour écarts des taux de sinistres et aulrcs risques qui pourraient résulter de leurs activités, ni de déficit dans d'aunes 
exigences en matière de capital prévues par les règlements locaux. 
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Secieur ou sous-sccleur Descriplion des résen'cs 
2. réassurance et la rétrocession 

3. huennêdiaiion en assurance, par 
exemple aeiiviiés de courtage 
el d'tigence 

4. sen ices auxiliaires de l'assurance 
tels que les ser\'iccs de conseil, les 
sen'ices d'évaluation de risque, les 
sen'ices actuariels el les sen'ices 
de rêgleineni 

Néant. 

Iî. Sen'ices bancaires cl aulres 
sen'ices financiers (à l'exclusion 
de l'assurance) 
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Secteur ou sous-secteur Descriplion des résen'cs 
1. acceptation de dépôts el d'aulres 
fonds rcmboiii'sables du |iublic 

2. prêts de toutes natures, iiolaiiimeut 
le crédit à îa consommation, le crédit 
liypotliécaire. l'alTaclurage cl le 
financemeni 
d'ojiéra i io n s c 0111 m e re i a 1 es 

3. crédit-bail 

Néant, excepté que la Colombie se réseive le droit de choisir comment régir l'établissement de succursales de banques, noiammeni en ce 
qui conceme leurs caraciérisliques. leur slniclure. leurs relations avec la socléiè mère, le rêghiie de licence: la comptabilité, la 
responsabilité des adiniiiisiraieurs, les opéralions autorisées, y compris ies iiilcraelîons avec la banque cenirale; la responsabililé vis-ii-vis 
des créaiicieis locaux; îes exigences en matière' de capital, les résen'cs techniques ci les obligations conccmanl le patrimoine â risque el 
leurs investissements''*. 

A CCI effet. îa Coloinbie peut exiger que le capital an'eeté aux succursales de banques de l'autre partie en Colombie soit elTectivement 
transféré eu Colombie el converti en monnaie locale, conformément au droit colombien. Les opérations des succtii'sales de banques de 
l'autre partie seront limitées par le capital alTeeté el transféré en Colombie. 

IJI Colombie pourra notammeni imposer les exigences suivanies: 
a) exiger que les succursales respecteni les mêmes obligations que celles auxquelles sonl aclucllemcnl ou seront à l'avenir soumises les banques consliluèes 

conformémem au droiî colombien: 
b) exiger que des mécanismes soient mis en place pour que îa Colombie obliciinc des autorités de supen ision el ou de réglementation financière de l'autre pariie. des 

informations relatives à une banque particulière de celle aulre partie avanl de peniieilie rélablisscmcut d'une succursale de cette banque; 
e) exiger qu'une banque souhaitant .s'établir par l'entremise d'une succursale apporte la preuve qu'elle saiisfait aux exigences réglementaires et de supen'ision pmdcntielle 

dans son pays d'origine, eonronnèiiient .'i la pratique hiieniationale; 
d) exiger que les actes accomplis ci contrais souscrits en Coloinbie par des succursales de banques de l'auire panle établies en Colombie .soient soumis aux lois et 

autorités colombiennes; 
e) établir des règlemenls applicables aux suecun̂ ales visées dans les présents engagements, qui pountiieni régir, notainiiieiil. les aspects suivanls de leuis aelivilês: 

le régime de licence; îa comptabilité, la responsabililé des adniinistraleurs. les opérations autorisées, y compris les inlerociions avec îa banque cemralc; et la 
responsabililé vis-à-vis des créanciers locaux: 

0 exiger que loule capiialisaiion ultérieure reçoive le même irailement que le capital initial de la succursale; 
g) exiger que. pour les besoins des iraiisaciions entre une succursale établie en Colombie et sa société mère ou une aulre sociélé appareillée, chacune de ces eiililés soil 

considérée comme une inslilulion indépendanic et que. sans préjudice de ce qui précède, une hisliluiion financière de l'aulrc partie soit tenue par les obligalions que sa 
.succursale a coniraciées cn Colombie; 

11) exiger que les propriétaires et représenlanis de succursales élablies en Colombie soieni soumis aux exigences cn maliérc de solvabilité et d'intêgrilé morale imposées 
par la loi colombienne aux aclioniiaircs d'entités financières colombiennes: et 

i) n'auloriser les succursales établies en Colombie à effeciuer des iransferts de leurs bénéfices nets qu'à la condition qu'il n'y ait pas de déficiences dans leur marge de 
solvabilité et autres exigences en matière de capital prévues par les règlements locaux. 
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Secteur ou sous-secieur Description des résen'cs 
4. tous les paiements et iransfeds 
monétaires. lels que cartes de crédit 
ou de débil, chèques de voyages 
et chèques bancaires 

5. garaniies et engagemenis 

6. opérations pour compie propre ou 
pour compte de clieni.s. que ce soil 
dans une bourse, sur un marché hors 
coie ou aulre. sur; 

a) des inslnimenls du marché 
monélaire (y compris chèques, eiïets, 
certifkals de dépôt): 

b) des devises; 
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Secteur ou sous-secieur Descriplion des ré se iv es 
e) des produils dérivés, y compris, 
mais non exclusivement, inslnimenls 
à tenue el options; 

d) des instniments du marché des 
changes et du marché monélaire, 
y compris svvap.s. accords de laux 
à tenue: 

e) des valeurs mobilières; el 

f) d'sulvcs ÎKStniiHenls cl wclifs 
financiers négociables, 
y compris le métal. 

7. participation aux émissions de tilrcs 
de tomes natures, noiammeni 
sousci'îplioiis, placemenis {privés ou 
publics) en qualité d'argent cl 
prestation de seiviees se rapportani 
à ces émissions 

S. courtaiie nionétaire 
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Secteur ou sous-secieur Deseriplion des rèseives 
9. gestion d'actifs, par exemple gestion 
de trésorerie ou de portefeuille loules 
fomies d'învesiisscmcnl collectif, 
gestion de fonds de pension, sen ices 
de garde, sen'ices de dépositaire cl 
sen'ices fiduciaires, à l'exclusion de la 
geslion des fonds de pension et des 
fonds d'indenmilés de licenciement 
(Sociedades Adminîsiradoras de 
Fondos de Pensiones y C'esaiitias) et 
de la gestion d'antres actifs en rapport 
avec le sysiéme de sécurité sociale 

Néant, à l'exclusion des: 

sen'ices de garde, à moins qu'ils ne soient en rapport avec la geslion d'un fonds commun de placeiiieni; 
des sen'ices fiduciaiivs. mais pas de la détention à litre fiduciaire d'iiivcstissemeiils par des fonds communs de placement établis sous 
forme de fiducie; el 
des sen'ices d'exécution, à moins qu'ils ne soieni cn rapport avec la gestion d'un fonds commun de placement. 

10. sen-ice de règlemeni et de 
compensation d'actifs financiers 
lels que valetiis mobilières, 
instrtiments dérivés et autres 
insirtunents négociables 

11. Ibumiture ei transfert 
d'informations finaneières. et 
Iraitenieni de données financières et 
logiciels y relatifs, par les fournisseurs 
d'autres sen'ices ilnaiicîen; 

Néant. 
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Secteur ou sous-secieur Description des résen'es 
12. sen ices de conseil, 
d'inlennèdiation et autrc's sen-ices 
financiers auxiliaires de loutes les 
activités énumérées aux alinéas 1 ) 
à 1 ! ). y compris cote de crédit et 
analyse financière, reclierclie et 
conseil cn investissements cl en 
placenieius. ei consciS en malierc 
d'acquisiiions. de res tnic lu rations et de 
straléiiics d'eiiireprises 

14, SERVICES RELAfIFS AU 
TOURISME Ef AUX VOYAGES 
A. 1 lôtcllerie. rcsiauration et services 
de traiteur 
(CPC 641. Cl'C 642 el CPC 643} 

pour CPC 64 1 

N'èant. 

pour CPC 642 et CPC 643 Traiiemeni national 

Néant, excepté eoiiiine indiqué dans les notes n'" L 2 et 3 de la présente section, 

pour CPC 6-12 et Cl'C 643 Accès au inarehè 
Néant, excepté comme indiqué dans la note ir 1 de la présente section. 
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Secteur ou sous-secteur Descri|)tioii des résen es 
lî. Sen'ices d'agences de voyages et 
d'orga 1 li sa t eu rs to u risl iq lies 
(CPC 7471) 

Néant. 

C. Sen'iecs de i;uides lourisliques 
(CPC 7472) 

Traiiemeni national 

Néanl, excepté comme indiqué dans les notes n'" î. 2 et 3 de la présente section. 

Accès au marché 

Néanl. excepté eoiume indiqué dans la note n" 1 de la présente section. 
15. SERVICES RECREATIFS. 
CULTLIRELS ET SPORTIFS (aulrcs 
que les sen ices audiovisuels) 
A, Sen'ices de .spectacles 
Cirques. pare"s d'ainuseiiieiil et 
sen'ices d'attractions similaires 
(CPC 96194) 

Traitemeiit national 

Néant, excepté coniine indiqué dans les noies n'" 1. 2 et 3 de la présente section. 

Accès au marché 

Néanl. excepté comme indiqué dans la noie n̂  1 de la présente section. 
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Secteur ou sous-sccleur Descripdon des résen'es 
Sen'ices de salles de danse, 
discothèques et professeurs de danse 
(CPC 96195) 

Traiiemeni national 

Néant, excepté comme indiqué dans les noies n""" 1. 3 et 3 de la présente section. 

Accès au marché 

Néant, excepté comme Indiqué dans la note n' 1 de la présente section. 
B. Sen ices d'agences d'information et 
de presse 
(CPC 962) 

Traiiemeni national 

Néanl. excepté comme Indiqué dans les notes n'" L 2 et 3 de la présente seclion. 

Accès au luarehè 

Néanl. exceplé comme Indiqué dans la noie n" 1 de îa présente seclion. 

Le directeur ou îe rédacteur en chef d'un journal publié en Colombie, qui traite de la polilîquc eoloinbicimc. doil être un citoven colombien. 
r . Sen'ices des bibliotlièques. 
archives, musées 
cl autres sen'ices culturels 
(uniquement sen ices financés par le 
secteur privé) 
(CPC 963) 

Traitement national 

Néanl. excepté comme indiqué dans les noies n'" 1. 2 cl 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Non consolidé. 
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.Secteur ou sous-sccleur Description des résen'es 
D, Sen-ices sportifs 
(CPC 9641) 

Traiiemeni national 

Néanl, excepte comme indiqué dans ies notes n'" 1. 2 et 3 de la présente seciion. 

Accès au marché 

Non consolidé. 
E. Sen'ices de parcs de récréation ci 
de plages 
(CPC 964911 

fraiteinent national 

Néanl. exceplé comme indiqué dans les notes 11'"̂  1. 2 el 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Néanl. e.xcepié comme indiqué dans la note ti" 1 de la présenîe seclion. 
16, SERVICES DE TRANSPORT •fraiiemeni national 

Néanl. exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1. 2 el 3 de la présenîe seelioii. 

Accès au marclié 

Néam. exceplé comme indiqué dans la note n" 1 de la pré'senle section. 
A. Transport inarilime La Colombie prend les eimauemenis indiqués dans la liste concenianl les sen'ices de iransport mariiime 
i i . Transport par voies 
et plans d'eau navigables 
a) Transport de voyageurs 
(CPC 7221) 

Néanl, 

b) Trtinsport de marchandises 
(CPC 7222) 

Néanl, 
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Secteur ou sous-.secieur Description des résen es 
C. Transport fenoviaire 
a) Transport de voyageurs 
(CPC 71 II) 

Traiiemeni national 

Néanl. 

Accès au marché 

Néant, à l'exceplion de restrictions quant au nombre de concessions et au nomlire' loial d'opérations. 
b) Transport de marchandises 
(CPC7112) 

Traitemeni naiionai 

Néanl. 

Accès au marclié 

Néanl. â l'exception de restrictions quant an nombre de concessions ei au nombre tolal d'opérations. 
D, Transport routier 
a) Transport de voyageurs 
(CPC 7121 el CPC 7123) 

T raiiemeni naiionai 

Néanl. 

Accès au marclié 

Néanl. à l'exceplion de lesirieiions quant au nombre de concessions el au nombre tolal d'opérations. 
b) Transport de marchandises 
(CPC 7133. à l'exciusîon du iransport 
de cotm'ier pour compte iiropre-) 

Néant. 
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Secieur ou sous-sccleur Description des résen'es 
E. Transport par conduites de produits 
aulres que des combusiibles 
(CPC 7139) 

fraiicmeni naiionai 

Néant. 

Accès au marché 

Néanl, à l'exception de restrictions quant au nombre de concessions et au nombre lolal d'opérations. 
17. SERVICES AUXILIAIRES 
DES TRANSPORTS 

Traitement national 

Néanl. excepté comme indiqué dans les notes n'" L 3 et 3 de la présente seclion. 

Accès au marché 

Néani. excepté comme indiqué dans la noie n" 1 de la présente seclion. 

Non consolidé en ce qui concerne le nombre de concessions el le nombre loial d'opérations. 
A. Sen'ices auxiliaires du 
iransport maritime 
g) Location de navires avec équipage 
(CPC 7213) 

Néam. 

h) Sen'ices de poussage 
et de rcmorquaue 
(Cl'C 7214) 

frailemeiii naiionai el accès au marché 

Néani. .sauf que le détenteur d'une concession pour fournir des sen'ices portiiaire's doil èlre constitué en société de droit colombien 
(sociedad anônima) avant pour objet la conslnielion, l'cnil'eticn el l'administration de iiorls. 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des résen-es 
j) Autres sen ices annexes 
et auxiliaires 
(partie de CPC 749) 

Néant, 

lî. Sen'ices auxiliaires du transport par 
les voies navigables intérieures 
a) Sen'ices de manutention 
(partie de CPC 741) 

Néant, 

b) Sen-ices d'entreposaue 
(partie de CPC 742) 

Néant. 

c) Sen'ices d'agences de transport de 
marchandises 
(partie de CPC 748) 

Néant. 

d) Location de navires avec équipage 
(CPC 7233) 

Néant. 

e) Sen'ices de ponssage 
et de remorquage 
(CPC 7224) 

'fraitement national et accès au inarehè 

Néam. sauf que ie dèlenteur d'une concession pour foiiniir des sen-ices portuaire's doit éire constiuié en sociélé de droil colombien 
(sociedad aiiôiiiiiial avanl pour obiei la consiniction. l'entretien et l'adniinislralion de ports. 

g) Autres sen ices annexes 
et auxiliaires 
(lianiede CPC 749| 

Néam, 

C. Sen'ices auxiliaires du 
transport ferroviaire 
a} Sen'ices de inanuienlion 
(partie de CPC741) 

Néanl. 

b) Sen'ices d'enlreposage 
(partie de (TC 743) 

Néanl, 
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Secteur ou sous-secteur Deseription des résen'es 
c) Sen'ices d'agences de transport 
de marchandises 
(partie de Cl'C 748) 

Néanl. 

d) Sen'ices de poussage el 
de remorquage 
(CPC71I3)"^ 

Néant. 

e) Sen'ices auxiliaires des sen'ices de 
transport ferroviaire 
(CPC 743) 

Néant. 

0 Anires sen'ices annexes 
et auxiliaires 
(partie de CPC 749) 

Néanl. 

Sen'ices de dédouanement (délliiis au 
poini 5 des définitions des noies de la 
liste des sen'ices de transport mariiime 
inieniational de la présente section) 

•fraîlement national 

Néanl. excepté que pour fournir les sen'ices de dédouanement suîvams. une personne doit être domiciliée en Coloinbie ou avoir un 
représentant domicilié légalement dans le pays cn charge des activités en Colombie: inicnnédlalion douanière intennédiaiion pour les 
sen ices poslaux ("iiiieniiedlaeioii para sen'icios postales") et mensajeria espccializada (y compris les sen'ices de messagerie expresse), 
dépôt de iiiarcliaiidises. transport de marchandises sous contrôle douanier ou seiviees de frei inieniational. pour agir en tant que "Usuarios 
Aduaneros Pemiaiienles" ou "Usuarios Ailamenle Expodadores". 

Accès au marché 

Néant"'', â l'exception de restrictions quaiil au nombre de concessions pour ce tvpe de sen'ices. 

Une concession de sen'iee public ou des procédures de licence peuveni être appliquées en cas d'occiipalion du domaine public. 
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Secieur ou sous-sccleur Description des ré se ne s 
D, Seiviees auxiliaires du 
Iransport routier 
a) Sen'îccs de manuteiiiion 
(partie de CPC 741) 

Néanl. 

b) Sen-ices d'entreposage 
(iwrtie de Ci'C 742) 

Néant. 

c) Sen'ices d'agences de transport 
de marchandises 
(partie de CPC 748) 

Néant. 

d) Location de véhicules eonuiierciaux 
avec eliaulî'eur 
(CPC 7124) 

Néanl, 

e) Sen'ices annexes du 
transport routier 
(CPC 744) 

Néanl. 

0 Aulres sen'ices annexes 
el auxiliaires 
(partie de CPC 749) 

Néanl. 
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.Secteur ou sous-secieur Description des résen'es 
Seiviees de dédouanement (définis an 
point 5 des définitions des notes de la 
liste des sen'ices de transport maritime 
inieniational de la présente seciion) 

Tniiiemenl national 

Nèaiil. exceplé que pour Ibuniir les sen'ices de dédouanement suivants, une personne doh être domiciliée en Colombie ou avoir un 
représenlanl domicilié légalenicnl dans le pays en charge des activités en Colombie: iiitermédiation douanière, iiilenuédiaiion pour les 
sen'ices poslaux ("intennediaeiôn para sen-icios postales") et mensajeria especîalizada (y compris îes sen ices de messagerie expresse), 
dépôt de marchandises, trtinsport de marchandises sous eonirôle douanier ou sen'ices de fret inieniaiional. pour agir en tant que "Usuarios 
Aduaneros Pennanenics" ou "Usuarios Ailamenle Exporta dore s". 

Accès au marché 

Néanr'". à l'exceplion de restrictions quant au nombre de concessions pour ce type de sen-ices. 
E. Sen'ices auxiliaires du 
transport aérien 
a) Sen'ices de manuieniion au soi Néanl. 
b) Seiviees d'emre'posage 
(partie de CPC 742) 

Néant, 

c) Sen'ices d'agences de transport 
de marchandises 
(partie de CPC 748) 

Néant. 

e) Ventes et commercialisalioii Néant, à l'exception de dispositions sur les commissions efou paieinenis que les transporteurs appliquent aux agences de voyages el aux 
inieniiédiaircs cn général. 

f) .Systèmes de rêsen'aiion 
inlbmiaiisés 

Néant, 

g) Gestion d'aéroport Néant. 

Une concession de sen'iee public ou des procédures de licence peuveni être appliquées en cas d'occupation du domaine publie. 
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Secieur ou sous-secteur Deseription des résen es 
Sen ices de dédouanement (définis au 
point 5 des définitions des notes de la 
liste des sen ices de Iransporl maritime 
international de la présente .section) 

Traileinent national 

Néant, excepté que pour iburtiir les sen ices de dédouanemeni suivants, luie personne doit être domiciliée en C ôlonibie ou avoir un 
représ^^uiant domicilié légalement dans le pays en charge des activités en Colombie: intennédiaiion douanière, intennédiaiion pour les 
seivict's poslaux ("iniermediaciôn para sen'icios postales") cl mensajeria cspecializada (y compris les sen'ices de messagerie expresse), 
dépôt de marchandises, transport de iiiarcliaiidises sous contrôle douanier ou sen'ices de fret international, pour agir en lani que "Usuarios 
Aduaneros l'eniianenies" ou "Usuarios Aliamcme Exponadores". 

Accès au marché 

Néant'"- à l'exception de restrictions quant au nombre de concessions pour ce tyiie de sen'ices. 
F, Sen'ices auxiliaires du transport 
par conduites de produils autres que 
des coinbiistibles 
a) Sen'ices d'entrepo.sage de produits 
autres que des combustibles 
Iransponés par conduites 
(partie de CPC 743) 

Néant. 

18. SERVICES RELATIFS 
À L'ÉNERGiE 
A. Sen-ices annexes 
aux industries extractives 
(CPC 883) 

Néant 

Une concession de sen'iee public ou des jirocédures de licence peuveni èlre appliquê'es en cas d'occupation du domaine public, 
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Secteur ou sous-secteur Description des résen es 
B, I ransport de pétrole 
el de gaz nature) 
(CPC 71310) 

Traitement national 

Néanl. exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1, 3 et 3 de la présente section. 

Accès au marclié 

Néant, exceplé comme indiqué dans les noies n'"" 1. 2 ei 3 de la présenîe section. 

Non consolidé en ce qui concerne le nombre de concessions el le nombre lotal d'opéralions. 
C. Sen'îccs d'enlreposage des 
combustibles transportés par conduites 
(partie de CPC 742) 

Sen-ices d'entieposage en vrtic de 
liquides ou de ga/ 
ICI'C 74220) 

'fraitemeui naiionai 

Néam. excepté comme indiqué dans les noies n'" L 3 el 3 de la présenîe seclion. 

Accès au niarehé 

Néani. excepté comme indiqué dans les notes n'" 1. 2 el 3 de la présente seclion. 
D. Sen ices de eommeree de gros de 
combustibles solides, liquides et 
i;azeux et de produits dérivés 
(Ci'C 63271 ) 

et sen ices de commerce de gros 
d'éleciricilé. de vapeur cl d'eau chiiude 

Application de ee qui esi hidlqué ;1 la 
section 9, Sen'ices de distribution 

Traitement national 

Néanl, 

Accès au marché 

Néant, exceplé que .seules des entreprises de droit colombien eonstiluées avant le 12 juillet 1994 peuvent exercer des activités de 
commercialisation (comereializaeiôn) cl de Iransmission de courant èleclrique ou exere-cr plus d'une des aelivilês suivanies en même temps: 
génération, distribution ou iransmission de eourani électrique. 
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Secteur ou sous-secieur Descriplion des réseives 
E. Sen ices de commerce de détail de 
carburants pour automobiles 
(CPC 613) 

Application de ce qui esl indiqué à la 
section 9. Sen'ices de dislribulion 

Néanl, 

r. Commerce de détail de mazout, gaz 
en bonbonne, charbon et bois 
(CPC 63297) 

Cl sen ices de commerce de détail 
d'élccirieité. de gaz (non embouteillé}, 
de vapeur et d'eau chaude 

Application de ee qui esl indiqué à la 
seclion 9. Sen-ices de dislribulion 

fraitemenl national 

Néanl. 

Accès au marché 

Néant, excepté que seules des eniieprises de droit colombien constituées avanl le 
eommcrcialisalion (comereializaeiôn 1 el de transmission de courant électrique ou 
généraiion. dislribulion ou iransmission de eourani électrique. 

I2juillet 1994 
exercer plus d' 

peuveni exercer 
luie des activités 

des aciiv 
suivante 

liés de 
s en même temps; 

G. Services annexes à la distribution 
d'énergie (y compris la 
iransmission dislribulion d'éleciricilé) 
(CPC 887) 

I raitemenl national 

Néant, excepté coiiiiiie indiqué dans les noies ii '" L 2 et 3 de la présente section. 

Accès an marché 

Néanl. excepté comme indiqué dans la noie n" 1 de la pivsenie section. 

Seules des entreprises de droit colombien consliluèes avant le 12 juillet 1994 peu\ eni exercer des activités de commercialisation 
(comereializaeiôn) et de transmission de courant électrique ou exercer plus d'une des activités suivanies en même temps: gétiènilion, 
dislribulion ou transmission de couraiu èleclrique 

Non consolidé en ce qui concerne rétablissement de zones exclusives pour les sen'ices annexes à îa dislribulion d'énergie dans le bul 
d'assurer un sen'iee universel. 
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Secieur ou sous-sccleur Descriplion des réseives 
SERVICES COLLECTIFS. 
SOCIAUX ET PERSONNELS 
AUTRES SERVICES 
Sen'ices funéraires, de crémation el de 
pompes funèbres 
(CPC 970.30) 

Traitement national 

Néam, exceplé comme indiqué dans les notes n"" L 3 et 3 de la présente section. 

Accès ^u marché 

Néanl, exceplé comme indiqué dans la noie i i ' 1 de la présenîe seciion, 

La CovuiHlure de serx'ices fuisèraires peut cire assurée par des eulités de naluïc ciwpêralivc ou mutueSle. ilcscmùés sniislmi lucraiif 
(cniidades slii âiiinio de îucro) et des sociétés coniiiiercialcs (sociedades comerciales). visées à l'article 86 de la loi 1338 de 3009. quels que 
soieni leurs actionnaires. 
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LISTE DE SERVICES DE TRANSPORT MARITIME 

NOTES RELATIVES À LA LISTE DE SERVICES 

DE TRANSPORT MARITIME INTERNATIONAL 

Lorsque des services de transport par la route, le rail ou les voies navigables intérieures et des 

services auxiliaires connexes ne sont pas autrement pleinement couverts dans la présente liste, 

un opérateur de transport multimodal (défini au point 3 des définitions des notes de la liste des 

services de transport maritime international de la présente section) peut louer ou acquérir par 

crédit-bail des camions, wagons ou barges, et des équipements connexes, pour l'acheminement 

intérieur des cargaisons ou avoir accès à ces formes d'activités multimodales et pouvoir les utiliser 

selon des modalités et à des conditions raisonnables et non discriminatoires pour effectuer des 

opérations de transport multimodal. 

Par "modalités et conditions raisonnables et non discriminatoires", on entend, aux fins des 

opérations de transport multimodal et du présent engagement supplémentaire, le fait que l'opérateur 

de transport multimodal peut organiser l'acheminement de ses marchandises en temps utile, 

notamment en ayant priorité par rapport à d'autres marchandises entrées plus tard dans le port. 
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DEFINITIONS 

1. Dans le cas de la Colombie, en raison de sa situation géographique, le "cabotage" est celui 

réalisé entre poits continentaux ou insulaires colombiens, conformément à l'article 143 du 

décret 2324 de 1984'̂ ^ et à l'article 2 du décret 804 de 2001^-\ 

2. Par "autres formes de présence commerciale pour la prestation de services de transport 

maritime international", on entend la capacité des prestataires de services de transport 

maritime international des autres membres à entreprendre à l'échelle locale toutes les activités 

nécessaires à la fourniture, à leurs clients, d'un service de transport partiellement ou 

pleinement intégré, au sein duquel le transport maritime constitue un élément fondamental. 

(Cet engagement ne doit, cependant, pas être interprété comme limitant en aucune manière les 

engagements pris dans le cadre du mode de livraison transfrontalier.) 

.33 

DÉCRET 2324 DE 1984: (...) "ARTICLE 143 - TRANSPORT INTERNATIONAL ET CABOTAGE: 
Les services de transport maritime peuvent être inlernalionaux ou de cabotage. Les services internationaux sonl 
fournis entre ports étrangers et ports colombiens, tandis que les services de cabotage sont fournis entre 
ports colombiens. 
PARAGRAFO [PARAGRAPHE]:- Lorsque dans une opération de iransport par cabotage, des marchandises sont 
chargées/déchargées ou des voyageurs sont embarqués/débarqués dans un port étranger, le transport est 
considéré, à toutes fins, comme international." 
DÉCRET 804 DE 2001: "Article 2: Définitions: (...) Transport maritime par cabolage: celui qui est réalisé entre 
ports continentaux ou ports insulaires colombiens." 
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Ces activités comprennent, notamment, sans que cette énumération ne soit exhaustive: 

a) la commercialisation et la vente de services de transport maritime et de services annexes 

par contact direct avec les clients, de l'offre de prix à l'établissement de la facture, que 

ces seî vices soient exécutés ou offerts par le prestataire de services lui-même ou par des 

prestataires de sei"vices avec lesquels le vendeur de services a établi des accords 

commerciaux permanents; 

b) l'acquisition, pour leur propre compte ou pour le compte de leurs clients (et la revente à 

leurs clients) de tout service de transport ou annexe, y compris les services de transport 

intérieur par quelque mode que ce soit, particulièrement par les voies navigables 

intérieures, la route ou le rail, nécessaires à la prestation des services intégrés; 

c) la préparation des documents de transport, des documents douaniers ou de tout autre 

document relatif à l'origine et à la nature des marchandises transportées; 

d) la fourniture d'informations commerciales par quelque moyen que ce soit, y compris par 

des systèmes informatiques d'échange d'informations et d'échange de données 

informatisées (sous rései-ve des dispositions de la section 4, chapitre, 5, titre IV du 

présent accord); 
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e) l'établissement d'un arrangement commercial, y compris la participation au capital de 

l'entreprise et le recrutement du personnel local (ou, dans le cas de personnel étranger, 

sous réserve des engagements horizontaux relatifs au transfert de personnel), avec une 

agence maritime locale; 

1) la représentation des compagnies, l'organisation des escales et, au besoin, la prise 

en charge des cargaisons. 

3. Par "opérateur de transport multimodal", on entend la personne au nom de laquelle est émis le 

connaissement/le document de transport multimodal ou tout autre document témoignant de 

l'existence d'un contrat de transport mullimodal de marchandises, et qui est responsable de ce 

transport conformément audit contrat. 

4. Par "service de manulention du fret maritime", on entend les activités exercées par des 

sociétés d'airimeurs, y compris des exploitants de terminaux, à l'exception des activités 

directes des dockers, lorsque celte main-d'œuvre est organisée indépendamment des sociétés 

d'arrimeurs ou d'exploitation des terminaux. Les activités couvertes comprennent 

l'organisjilion el la supervision: 

- du chargement/déchargement du frel sur/d'un navire; 

de l'arrimage/du désarrimage du fret; 
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- de la réception/livraison et de la conservation en lieu sûr des marchandises avant leur 

expédition ou après leur déchargement. 

5. Par "services de dédouanement" (ou encore "sei-vices de courtiers en douane"), on entend les 

activités consistant à remplir, pour le compte de l'autre partie, les fonnalités douanières ayant 

trait à l'importation, à l'exportation ou au transport direct de marchandises, que ces sei-vices 

soient l'activité principale du prestataire de services ou une activité accessoire, 

mais habituelle. 

6. Par "services de dépôt et d'entreposage des conteneurs", on entend les activités consistant 

à stocker des conteneurs, tant dans les zones portuaires qu'à l'intérieur des terres, en vue de 

leur empotage/dépotage, de leur réparation et de leur mise à disposition pour des expéditions. 

7. Par "services d'agence maritime", on entend les activités consistant, dans une zone 

géographique donnée, à représenter en qualité d'agent les intérêts commerciaux d'une ou de 

plusieurs lignes ou compagnies de navigation, aux fins suivantes: 

- commercialisation et vente de services de transport maritime et de services auxiliaires, 

depuis la remise de l'offre jusqu'à la facturation, ainsi que la délivrance du 

connaissement au nom des compagnies, l'achat et la revente des services auxiliaires 

nécessaires, la préparation des documents et la fourniture des 

informations commerciales. 
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représentation des compagnies, organisation des escales et, au besoin, prise en charge 

des cargaisons. 

8. Par "sei-vices de transitaires", on entend les activités consistant à organiser et surveiller les 

opérations d'expédition au nom des chargeurs, en sous-traitant les sen'ices de transport et 

services auxiliaires nécessaires, en préparant les documents et en fournissant des 

informations commerciales. 

9. Déplacement d'équipements. Les fournisseurs de seî vices de transport maritime international 

peuvent déplacer/changer de place les équipements (conteneurs vides, châssis plats, etc.) dans 

leurs navires entre des ports colombiens'̂ "*. 

.14 Conformément à la législation colombienne, ees activités n'incluent pas le cabotaje. 
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Secteur on sous-secteur Description des re'seives 
SERVICES DE TRANSPORT 
SI:RVICi:S Di: TRANSPORT 
VIARITIME 
Transport inieniaiional 
marcliniidiscs ci voyageurs) 
"PC 7311 et 7212 moins le Iransporl 
las cabota fie 
[dcluiis au point I des délniiiions des 
loies de la liste des sen ices de li'ans|x>i'l 
nai itime inieniaiional de la 
ircsciiie section) 

Consiilulioii (l'une société inscrite au registre tle eommeree aux fins de l'e.xploilnlioii d'une floue arborant le pavillon naiionai de 
'lltai d'L'iablissemem: 
Traiiemeni national 
•̂ on consolide 
Accès au marché 
Non consolidé 

b) Aulres Ibrmes de présence eonimcreialc pour la Ibuniilure de sen ices de iransporl mariiime inteniailomil (délniis au poini 2 tics 
éfiiiitions (les noies de la liste des sen'ices de iranspoil maiitimc international de la prcsenie section): 
raitement national 

S'éam 
'Kccès au marclié 
•'iéanl 
-es sen'iees portuaires suîvams sont tbuniis au\ tr;msporteui's maritimes iniemationaux dans des conditions raisonnables et non 
Jiscriininatoîrcs. 
1. Pîlolaĵ c 
2. Remorquage cl assistance de remorqueurs 
.1. l'inbarqucmcnl de provisicms. de combustibles et d'eau 
•1. Collecte des ordures et évaenation des eau.x de (îcballasiagc 
>. Scr\'îecs de la capilaincric 
i . Aides à la navigation 
7, Sen'ices opérationnels à lerre qui sonl cssciilicls au Ibnclionnemenl des navii'es. y compris les eoninumieaiions el l'approvisionnement 
;i i eau el en courant èleclrique 
ii. Scn-iees de réparation d'urgence 
•). Sen'ices d'anciajjc. d'amairtigc cl de mouillage 
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Secteur ou sous-secteur Descriplion des résen'es 
Sen'iees inarîtiines auxiliaires 
Sen'ices de maïuitention tin Tret mariiime 
;dclltiis an poini - I des déniiliions tles 
noies de la liste des sen'ices de Iranspon 
maritime inieniaiional de la 
présente seclion) 

Traiiemem national 
Séant, saurque le déiciiteur d'une concession pour fbuniirdes serv ices ponuaires doil être constitue cn société de droit cokmibicii 
;socieditdan6iiiiiia) ayant ponrobjci la constnicliou. i'eulrclîcn et l'admiiiislralioi! de ports. 

Seuls les navires battant pavillon colombien peuvent ibuniir des sen'ices porinaires dans les eanï Colombie nue s. Cependant, dans tles cas 
:y.ceptioiiuels, Is Dir̂ cccicm General M-.irilsu\a jKul Butoriscc h fty-imitui-c tic eessers'iccs parties iravircslinHimlpaviSlonéiraniic!*si awcim 
iiavîrc colombien n'a la capacité de Ibuniir ee sen'iee. l.'aulorisalion sera accordée pour six mois, mais pourra être étendue jusqu'à un an. 
Accès au marché 
Séaiil''^, à l'cxceplion de le.sirieiions quant au nombre de concessions cl au nombre loial d'opérations pour ees types de ser\'iccs. 

|_e détenietir d'une concession pour fournir tics sen'ices ponuaires doil êlre eonsiilué en société de droit colombien (sociedad anôiiiina) 
ivant pour obiei la conslnielion. l'entretien et l'administnilion de pons. 

Ser\'iccs d'entreposage (CPC 742) Traileinent national 
Séant, saufque le détenteur d'une concession pour fournir des sen'iees porluaires doil être eonsiilué eu sociélé de droil colombien 
[sociedad anonima) tiyant pour objet la conslruclion. l'entretien et l'administnilion de poris. 
'ïeuls les navires battant pavillon colombien peuvent Ibumirdcs sen'ices portuaires dans les eau.̂  colombiennes, Cependaul. dans des cas 
.•xcepiioimels. la Direeeiôn General Maritima peut anioriscr la Ibumiime de ces sen ices par des luivires baiiam pavillon étranger si aucun 
iiavirc colombien n'a la capacité de Iburnlrce sen'iee. Uantorisaiion sera accordée pour si\ mois, mais pourra élrc étendue jusqu'à un an. 
Accès au marclié 
Séant'''', â rexeeplion de rcsirîclioiis quant au nombre tle concessions et au nombre lotal d'opéralions pour ces lypes de sen'ices. 

be délcnteur d'une concession pour fournir des sen ices ponuaires doil éta- eonsiilué en société de droil colombien (sociedad anonîma) 
tvant pour obrci la conslruclion. l'eniiviien cl l'adininisiration de ports. 

Une concession de sen icc public ou des procédures de licence peuvent cire appliquées en cas d'occupation du domaine public. 
Line concession de sen'iee public ou des procédures tic licence peuvent cire appliquées en cas d'ocetipaiion du domaine public. 
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Secieur ou sotis-scetcur Description des réseives 
Seiviees tle dédouanemeni (définis an poini 
> lias dcfiniiioiis des notes tle la liste des 
icn'ices de iransport inarilime internaiional 
:ie la présenîe seciion) 

rrniieinent naiionai 
Néant, e.xcepié tiue pour fournir les sen ices de dédouanemeni suivani.s. une peisonne doil être domiciliée en Colombie ou avoir un 
représenlanl domicilié Icgalemeiil tians le pays en cliarge des activités en Colombie: iniennédialion douanière, Iniennédialion pour les 
îcn ices poslaux ("imcniiediacion para .sen'icios postales") et mensajeria especiali;îada (y compris les sen'ices de messagerie expresse), 
[lèpôl tie marcliandiscs. iraii.spori de marcliandises sous contrôle douanier ou sen ices de fret imemntional. pour agir en lani que "LIsuarios 
Aduaneros Pennaiieiiies" ou "Csuarios Ailamenle lïxporladores". 
Accès au marclié 
Néanf". â l'exception de rcsiriciions quam au nombre de concessions et au nombre lotal d'opérations pour ces ivpes de seiviees. 

Sen'ices de dépôl et d'entreposage tic 
;omeiieurs (définis an point 6 des 
JélInitions tles noies tle la liste des sen'iees 
Je tmnspoil mariiime inieniaiional de la 
jrésenie seclion) 

rraitemenl national 
Néanl 

Accès au marclié 
Néant'", à l'exception de rcsiriciions quam au nombre de concessions ei an nombre tolal d'opérations pour ces ivpes tie seiviees. 

Sen'ices d'agence mariiime (définis au 
îoiiii 7 tles tiélinilions tics noies tle la liste 
Jes services tic transpori maritime 
inicnialionai de la présente section) 

fraiicmeni naiionai 
Néanl 

Accès au marché 
Néanl. â l'exceplion de rcsiriciions quant an nombre de concessions et au nombre tolal d'opéralions pour ces tvpcs tle sen ices. 

Sen'ices de transitaires maritimes (délniis 
iti point 8 des définitions des notes de la 
liste des seiviees tie transport mariiime 
imematioiial de la prcsenie section) 

fraltenieni naiionai 
Ncanl 

Accès an marclié 
Néani. à rexceplion de rcsiriciions quani au nombre de concessions cl an nombre tolal d'opéralions pour ces tvpcs de sen'ices. 

line concession de seivicc public on des procédures tle licence peuvent élrc appliquées en cas d'occupation du domaine public. 
Une concession de seivice public ou des procédures de licence peuvent être appliquées en cas d'oceupalion du domaine public. 
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SECTION B 

PARTIE UE 

Les abréviations suivantes sont utilisées: 

AT Autriche 

BE Belgique 

BG Bulgarie 

CY Chypre 

CZ République tchèque 

DE Allemagne 

DK Danemark 

ES Espagne 

EE Estonie 

UE Union européenne, y compris tous ses Etats membres 

FI Finlande 

FR France 

EL Grèce 

HU Hongrie 

IE Irlande 

IT Italie 

LV Lettonie 

LT Lituanie 

LU Luxembourg 

MT IVlalte 

NL Pays-Bas 

PL Pologne 
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PT Portugal 

RO Roumanie 

SK République slovaque 

SI Slovénie 

SE Suède 

UIC Royaume-Uni 

1. La liste d'engagements ci-après indique les activités économiques libéralisées conformément 

à l'article 114 du présent accord ainsi que les limitations, introduites au moyen de réserves, 

concernant l'accès aux marchés et le traitement national applicables aux établissements 

et investisseurs des pays andins signataires dans ces activités. Elle comprend les 

éléments suivants: 

a) une première colonne qui indique le secteur ou sous-secteur dans lequel l'engagement 

est assumé par la partie et la portée de la libéralisation à laquelle s'appliquent 

les réserves; et 

b) une deuxième colonne qui décrit les réserves applicables. 
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Lorsque la colonne visée sous b) ne comprend que des rései^ves spécifiques à un État membre 

de l'Union européenne, les États membres de l'Union européenne qui ne sont pas mentionnés 

prennent des engagements sans réserves dans le secteur concerné. ' 

Les secteurs ou sous-secteurs ne figurant pas dans la liste ci-dessous ne font pas 

l'objet d'engagements. 

2. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secteurs, on entend par: 

a) "CITI rév. 3.1": la Classification internationale type, par industrie, de toutes les 

branches d'activité économique telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies (en anglais), Statistical Papers, Séries M, N° 4, ISIC REV 3.1, 2002; 

b) "CPC": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique 

des Nations unies, Études statistiques. Série IVÎ, n° 77, CPC prov, 1991 ; et 

c) "CPC version 1.0": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau 

de statistique des Nations unies, Études statistiques. Série M, n° 77, CPC ver 1.0, 1998. 

L'absence de réserves spécifiques à un État membre de l'Union européenne dans un secteur donné est sans 
préjudice des réserves horizontales ou sectorielles à l'échelle de l'Union européenne qui peuvent s'appliquer. 
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3. La liste ci-après ne comprend pas les mesures concernant les prescriptions et procédures 

en matière de qualifications, les nonnes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures 

relatives aux licences lorsqu'elles ne constituent pas des limitations en matière d'accès au 

marché ou de traitement national au sens des articles 112 et 113 du présent accord. 

Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, les obligations de service 

universel, la nécessité d'obtenir la reconnaissance des qualifications dans les secteurs 

réglementés, la nécessité de passer des examens spécifiques, y compris des examens de 

langues, l'exigence non discriminatoire que certaines activités ne peuvent être exercées dans 

des zones environnementales protégées ou des zones d'intérêt historique et artistique 

particulier), même si elles ne sont pas énumérées, s'appliquent dans lous les cas aux 

investisseurs des pays andins signataires. 

4. Conformément à l'article 107, paragraphe 3, du présent accord, la liste ci-après ne comprend 

pas les mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

5. Conformément à l'article 112 du présent accord, les exigences non discriminatoires 

concernant le type de forme juridique d'un établissement ne sont pas incluses dans la liste 

ci-après. 

6. Les droits et obligations résultant de la présente liste d'engagements n'ont pas d'effet 

automatique et ne confèrent donc aucun droil directement à des personnes physiques ou 

morales individuelles. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 
TOUS LES SECTEURS Immobilier 

AT, BG, CY, CZ, DK, EE, ES, EL, FI, HU, IE, IT, LT, LV, MT, PL, RO, SI, SK: 
Limitations concernant l'acquisition de terrains et de biens immobiliers par des 
investisseurs étrangers". 

TOUS LES SECTEURS Services publics 
UE: Les activités économiques considérées comme des services publics au niveau 
national ou local peuvent être soumises à des monopoles publics ou à des droits 
exclusifs octroyés à des opérateurs privés'̂ . 

TOUS LES SECTEURS Types d'établissement 
UE: Le traitement accordé aux filiales (de sociétés de pays tiers) constituées 
conformément à la législation d'un Etat membre de l'Union européenne el 
dont le siège social, l'administration centrale ou rétablissement principal esl situé 
sur le territoire de l'Union européenne n'est pas étendu aux succursales ou agences 
établies dans un État membre de l'Union européenne par une société d'un 
pays tiers. 
BG: La création de succursales est soumise à autorisation. 
EE: Au moins la moitié des membres du conseil d'administration doivent avoir 
leur résidence dans l'Union européenne. 
FI: Un ressortissant étranger exerçant des activités commerciales en tant que 
partenaire dans un partenariat limité ou générai finlandais doit posséder un permis 
et avoir sa résidence permanente dans l'Union européenne. Pour lous les secteurs 
à l'exception des services de télécommunications, condition de nationalité et 
obligation de résidence pour au moins la moitié des membres ordinaires et 
suppléants du conseil d'administration. Des dérogations peuvent cependant êlre 
accordées pour certaines sociétés. Si une organisation étrangère a l'intention 
d'exercer une activité en établissant une succursale en Finlande, un permis 
d'exercer esl nécessaire. Une permission d'agir en temps que fondateur d'une 
sociélé à responsabililé limitée esl nécessaire pour une organisation étrangère ou 
une personne privée qui n'est pas un citoyen de l'Union européenne. Pour les 
services de télécommunications, obligation de résidence permanente pour la 
moitié des fondateurs et la moitié des membres du conseil d'administration. 
Si ie fondateur est une personne morale, condition de résidence pour celte 
personne morale. 

IT: L'accès aux activités industrielles, commerciales ou artisanaies est subordonné 
à la délivrance d'un permis de résidence et à une autorisation spéciale. 
BG, PL: Le champ d'activités d'un bureau de représentation ne peut englober que 
ia publicité et la promotion de la sociélé mère étrangère qu'il représente. 

En ce qui concerne les services, ces limitations ne peuveni aller au-delà des limitations reilétées dans les 
engagemenis existants de l'AGCS. 
Comme les entreprises de service public sont égalemenl souvent présentes au niveau régional, i! n'est pas 
possible d'en dresser une liste détaillée el exhaustive par secteur. Pour facililer la compréhension, la 
présente liste d'engagements comporte des notes de bas de page spécifiques qui indiquent, à titre d'exemple et de 
manière non exhaustive, les secleurs dans lesquels les services publics jouent un rôle majeur. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 
PL: A l'exception des services financiers, non consolidé pour ce qui est des 
succursales. Les investisseurs de pays ne faisant pas partie de l'Union européenne 
ne peuveni entreprendre et exercer une activité économique qu'en constituant une 
société en commandite, une sociélé à responsabilité limitée ou une société 
anonyme (dans le cas des services juridiques, uniquemeni en constituant une 
société à responsabilité limitée ou une société en commandite). 
RO: L'administrateur unique ou le président du conseil d'administration, ainsi que 
la moitié du nombre total d'administrateurs des sociétés commerciales doivent 
être des ciloyens roumains, sauf disposition contraire du contrai de ia société ou 
de ses statuts. La majorité des commissaires aux comptes des sociétés 
commerciales el de leurs adjoints doivent êlre des citoyens roumains. 
SE: Une sociélé étrangère (n'ayant pas constitué d'entilé juridique en Suède) peut 
exercer ses activités commerciales par l'entremise d'une succursale établie 
en Suède, dotée d'une direction indépendante el d'une comptabilité distincte. Les 
chantiers de construction d'une durée inférieure à un an sonî dispensés de 
l'obligation de créer une succursale ou de nommer un représentant résident. Une 
société à responsabililé limitée (sociélé par actions) peul être fondée par une ou 
plusieurs personnes. Un membre fondateur doiî soil résider en Finlande, soit être 
une personne morale suédoise. Une société de personnes ne peul être membre 
fondateur que si chaque personne qui la compose réside en Suède. Des condilions 
similaires existent pour la constitution de tous les aulres lypes d'entilés juridiques. 
Au moins 50 pour cent des membres du conseil d'administration doivent résider 
en Suède. Les ciloyens étrangers el suédois qui ne résident pas en Suède et qui 
souhaitent exercer des activités commerciales en Suède doivent désigner el faire 
enregistrer auprès des autorités locales un représentant résident responsable de ces 
activités. Les conditions de résidence peuvent être levées s'il peul êlre démontré 
qu'elles ne sont pas nécessaires dans un cas particulier. 
SI: Pour pouvoir établir des succursales, les sociétés étrangères doivenl êlre 
immatriculées au registre du commerce de leur pays d'origine depuis au moins 
un an. 

SK: Toute personne physique étrangère devant se faire immairieuler au registre 
du commerce en tant que personne autorisée à représenter l'entrepreneur est tenue 
de déposer un permis de résidence en République slovaque. 
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Secieur ou sous-seeteur Descriplion des réserves 
TOUS LES SECTEURS Investissements 

ES: Les investissements effectués en Espagne par des administrations ou des 
organismes publics étrangers (qui font en général inîervenir non seulement des 
intérêts économiques, mais également des intérêts non économiques de ces 
administrations ou organismes), directement ou par l'entremise de sociétés ou 
d'aulres entités directement ou indirectement contrôlées par des gouvernements 
étrangers, sont subordonnés à l'agrément préalable du gouvernement espagnol. 
BG: Dans les entreprises oij les pouvoirs publics (État ou municipalités) 
détiennent plus de 30 % du capital propre, le transfert de ces parts à des îiers est 
soumis à autorisation. Certaines activités économiques liées à l'exploitation ou à 
l'uliiisaîion de biens publiques font l'objet de concessions octroyées en vertu des 
dispositions de la loi sur les concessions. Les investisseurs étrangers ne peuvent 
participer aux privaîisations. Les investisseurs étrangers el les personnes morales 
bulgares sous contrôle étranger doivent obtenir une pennission pour a) prospecter, 
développer ou extraire des ressources naturelles du plateau continental des eaux 
lerriioriales ou de la zone économique exclusive el b) acquérir une participation 
conférant le contrôle sur des sociétés exerçant des activités spécifiées sous a). 
FR: L'acquisition par des étrangers de plus de 33,33 pour cent des parts 'de capital 
ou des droits de vote au sein d'entreprises françaises existantes, ou de plus 
de 20 pour cent au sein d'entreprises françaises cotées en bourse, est subordonnée 
aux règles suivanies: 

- Les investissements de moins de 7,6 millions d'euros dans des entreprises 
françaises ayant un chiffre d'affaires ne dépassant pas 76 millions d'euros sont 
libres, après un délai de 15 jours suivani la notification préalable et après 
vérification de la correspondance de ces montants. 
- Après un délai d'un mois suivant ia notification préalable, l'autorisation 
d'investir est accordée tacitement pour les aulres inveslissemenîs, à moins que le 
ministère de l'économie n'ait, dans des circonstances exceptionnelles, exercé son 
droit de différer l'investissement. 
La participation étrangère dans des sociétés nouvellement privatisées peul être 
limitée à un montant variable du capital social offert au public, qui est déterminé 
au cas par cas par le gouvernement français. L'exercice de certaines activités 
commerciales, industrielles ou artisanales est subordonné à une autorisation 
spéciale si l'administrateur gérant n'est pas titulaire d'un permis de 
résidence permanente. 
FI: L'acquisition, par des étrangers, d'actions leur donnant plus d'un tiers des 
droils de vole au sein d'une grande sociélé finlandaise ou d'une grande entreprise 
commerciale (de plus de 1 000 salariés ou donl le chiffre d'affaires dépasse 
168 millions d'euros, ou encore donl le tolal du bilan dépasse 168 millions 
d'euros) doit être confirmée par les autorités finlandaises; la confirmation ne peut 
être refusée que si un intérêt national majeur est menacé. Ces limitations ne 
s'appliquent pas aux services de lèlèconimunicalions. 
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Secteur ou sous-seeleur Description des réserves 
HU: Non consolidé en ce qui concerne la participation d'investisseurs étrangers 
dans des sociétés nouvellement privatisées. 
IT: Des droits exclusifs peuveni êlre accordés à des sociétés nouvellement 
privatisées ou être conservés. Les droils de vote dans ces sociétés peuvent êlre 
limités dans certains cas. Durant cinq ans, l'acquisition d'une forte proportion du 
capital social de sociétés qui travaillent dans tes secleurs de la défense, des 
services de transport, des télécommunications ou de l'énergie peut être 
subordonnée à l'agrémenl des autorités compétentes. 

TOUS LES SECTEURS Zones géographiques 
FI: Le droit d'établissement dans les îles Âland est limité pour les personnes 
physiques qui n'ont pas la citoyenneté régionale des îles Âland et pour les 
personnes morales sans l'autorisation des autorités compétentes des îles Âland. 

I . AGRICULTURE, 
CHASSE, SYLVICULTURE 
A. Agriculture, chasse 
(CITI rév. 3.1: 11,012,013,014, 
015) à l'exclusion des services 
de conseil'' 

AT, I-ÎU, MT, RO: Non consolidé pour les activités agricoles. 
CY: La participation hors Union européenne ne peul excéder 49 %. 
FR: L'établissement d'exploitations agricoles par des ressortissants de pays liers eî 
l'acquisition de vignobles par des investisseurs de pays tiers sonl soumis 
à autorisation. 
IE: L'établissement de résidents de pays tiers dans des activités de meunerie esl 
soumis à autorisation. 

B. Sylviculture, exploitation 
forestière 
(CITI rév. 3.1: 020) à l'exclusion 
des services de conseil 

BG: Non consolidé pour les activités d'exploitation forestière. 

2. PECHE ET AQUACULTURE 
(CITI rév. 3.1: 0501, 0502) à 
l'exclusion des services de conseil 

AT: Au moins 25 pour cent des navires doivenl être immatriculés en Autriche. 
BE, FI, IE, LV, NL, PT, SK: Les investisseurs étrangers non constitués en société 
qui n'ont pas leur siège principal en Belgique, en Finlande, en Irlande, en 
Lettonie, aux Pays-Bas, au Portugal el en Slovaquie ne peuvent posséder, 
respectivement, des navires battant pavillon belge, finlandais, iriandais, lellon, 
néeriandais, portugais et slovaque. 
CY, EL: La participation hors Union européenne ne peut excéder 49 %. 
DK: Des résidents de pays liers ne peuvent détenir plus d'un tiers d'une 
entreprise de pêche commerciale. Des résidents de pays liers ne peuvent pas 
détenir de navires battant pavillon danois, sauf par l'intermédiaire d'une sociélé 
de droil danois. 
FR: Des ressortissants de pays liers ne peuvent participer à des activités de 
pisciculture, d'élevage de mollusques el de cullure d'algues sur le domaine 
maritime de l'État. Les investisseurs étrangers non constitués en société qui n'ont 
pas leur siège principal en France ne peuvent posséder plus de 50 % d'un navire 
battant pavillon français. 

Les services de conseil relatifs à l'agriculture, la chasse, ia sylviculture ou la pêche figureni sous SERVICES 
FOURNIS AUX ENTREPRISES aux poinls Ô.F.t) et 6.F.g). 
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Secteur ou sous-seeleur Description des réserves 
DE: Licence de pêche en mer accordée uniquement aux navires ayant le droil de 
battre pavillon allemand. Il s'agit de bateaux de pêche donl la majorité des parts 
est détenue par des ciloyens de l'Union européenne ou des entreprises de 
l'Union européenne, établies conformément aux règles de l'Union européenne en 
vigueur, dont le lieu principal d'activité se trouve dans un Étal membre. 
L'utilisation des navires concernés doit êlre placée sous la direction et la 
surveillance de personnes résidant en Allemagne. Pour obtenir une licence de 
pêche, les bateaux de pêche doivenl s'immatriculer dans l'Etat côlier de leur port 
d'attache. 
EE: Les navires peuvent battre pavillon estonien s'ils ont leur port d'attache en 
Estonie et si la majorité des droits de propriété est détenue par des ressortissants 
estoniens dans le cadre d'une société en nom collectif ou d'une sociélé en 
commandite ou par toute aulre personne morale établie en Estonie donl la 
majorité des voix au conseil d'administration est détenue par des 
ressortissants estoniens. 
BG, HU, LT, MT, RO: Non consolidé. 
IT: Les étrangers aulres que des résidents de l'Union européenne ne peuveni 
détenir de participation majoritaire dans des navires battant pavillon italien ou de 
participation permettant d'obtenir le contrôle de compagnies propriétaires de 
navires dont le siège principal se trouve en Italie; la pêche dans les eaux 
territoriales italiennes est réservée aux navires battant pavillon italien. 
SE: Les investisseurs étrangers non constitués en société qui n'ont pas leur siège 
principal en Suède ne peuvent posséder plus de 50 % d'un navire battant pavillon 
suédois. L'acquisition par des investisseurs étrangers d'une participation de 50 % 
ou plus dans des entreprises exerçant des activités commerciales de pêche dans 
les eaux suédoises est soumise à autorisation. 
SI: Peuvent battre pavillon slovène les navires dont plus de la moitié appartient 
à des ciloyens de l'Union européenne ou à des personnes morales ayant leur siège 
dans un État membre de l'Union européenne. 
UK: Réserve concernant l'acquisition de navires battant pavillon du 
Royaume-Uni, à moins que le bien ne soit la propriété de ciloyens britanniques à 
raison de 75 pour cent au moins el/ou d'entreprises détenues à raison de 75 pour 
cenl au moins par des citoyens britanniques, dans les deux cas résidenls et 
domiciliés au Royaume-Uni. Les navires doivenl être gérés, dirigés el contrôlés 
à partir du territoire du Royaume-Uni. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 
3. ACTIVITÉS EXTRACTIVES^ 
A. Extraction de charbon et de 
lignite; extraction de tourbe 
(CITI rév. 3.1: 10) 
B. Extraction d'hydrocarbures et 
de gaz naturel̂  
(CITI rév. 3.1: 1110) 
C. Exploitations de minerais 
de méiaux 
(CITI rév. 3.1: 13) 
D. Autres industries extractives 
(CITI rév. 3.1: Î4) 

UE: Il peul être interdit aux investisseurs des pays fournisseurs d'énergie d'obtenir 
le contrôle de l'activité. Non consolidé pour les succursales directes 
(la constitution en société esl requise). Non consolidé pour l'extraction de pétrole 
brut et de gaz naturel. 
ES: Non consolidé en ce qui concerne l'investissement étranger dans l'extraction 
de minerais stratégiques. 

4. ACTIVITES 
MANUFACTURIÈRES' 
A. a. Fabrication de produils 
alimentaires et de boissons 
(CITI rév. 3.1: 15) 

Néanl 

B. Fabrication de produits à base 
de labae 
(CITI rév. 3.1: 16) 

Néant 

C. Fabrication de matières textiles 
(CITI rév. 3.1: 17) 

Néanl 

D. Fabrication d'articles 
d'habillement; préparation el 
teinture des fourrures 
(CITI rév. 3.1: 18) 

Néant 

E. Apprêt et tannage des cuirs; 
fabricaiion d'articles de voyage et 
de maroquinerie, d'articles de 
sellerie et de bourrellerie; 
fabricaiion de chaussures 
(CITI rév. 3.1: 19) 

Néanl 

Application de la limitation horizontale concernant les services publics. 
Ne comprend pas les services annexes aux indusiries extractives pour compte de tiers sur ies champs de pétrole 
ou de gaz, qui figureni parmi les SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE, au point 18. A. 
Ne comprend pas les services de conseil annexes aux activités manufaeiurières, qui se trouvent sous SERVICES 
FOURNIS AUX ENTREPRISES, au point 6.F.h). 
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Secteur ou sous-seeteur Description des réserves 
F. Production de bois el d'articles 
en bois el en liège (sauf 
fabricaiion de meubles); 
fabrication d'articles de vannerie 
et de sparterie 
(CITI rév. 3.1: 20) 

Néanl 

G. Papier eî fabricaiion 
d'ouvrages en papier 
(CITI rév. 3.1:21) 

Néanl 

H. Edition, imprimerie eî 
reproduciion de 
supports enregisirés** 
(CITI rév. 3.1; 22, à l'exclusion de 
i'édiîion el l'imprimerie pour 
compie de liers^) 

IT: Condition de nationalité pour les propriétaires de sociétés d'édition 
el d'imprimeries. 

I . Cokéfaction 
(CITI rév. 3.1: 231) 

Néanl 

J. Fabricaîion de produils 
pétroliers raffinés'" 
(CITI rév. 3.1:232) 

UE: Il peul êlre interdit aux investisseurs des pays fournisseurs d'énergie d'obtenir 
le contrôle de l'activité. Non consolidé pour les succursales directes 
(la constitution en sociélé est requise). 

K. Fabricaiion de produiîs 
chimiques aulres que les explosifs 
(CITI rév. 3.1: 24, à l'exclusion de 
la fabricaiion d'explosifs) 

Néanl 

L. Ouvrages en caoutchouc el en 
matières plastiques 
(CITI rév. 3.1:25) 

Néanl 

M. Ouvrages en métaux 
non ferreux 
(CITI rév. 3.1:26) 

Néant 

N. Métaux de base 
(CITI rév. 3.1: 27) 

Néant 

Ce secteur ne couvre que ies activités manufacturières. Ne sonl pas incluses les activités de lype audiovisuel ou 
présentant un contenu culturel. 
L'édition et l'imprimerie pour compte de tiers figurent sous SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES au 
point 6.F.p). 
Application de la limitation horizontale concernant les services publics. 
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Secieur ou sous-secieur Descriplion des réserves 
0. Ouvrages en méiaux, 
à l'exclusion des machines 
et du matériel 
(CITI rév. 3.1:28) 

Néant 

P. Fabricaiion de machines 
a) Fabricaiion de machines 
d'usage général 
(CITI rév. 3.1:291) 

Néant 

b) Fabrication de machines 
d'usage spécifique, sauf armes 
el munilions 
(CITI rév. 3.1: 2921, 2922, 2923, 
2924.2925,2926, 2929) 

Néant 

c) Fabricaiion d'appareils 
domestiques n.c.a. 
(CITI rév. 3.1: 293) 

Néant 

d) Fabricaîion de machines de 
bureau, de machines comptables 
eî de maîériel de îraitemenl 
de l'information 
(CITI rév. 3.1: 30) 

Néant 

e) Fabricaîion de machines el 
d'appareils électriques n.c.a. 
(CITI rév. 3.1: 31) 

Néant 

f) Fabrication d'équipements el 
appareils de radio, télévision 
et communication 
(CITI rév. 3.1:32) 

Néant 

Q. Fabrication d'instruments 
médicaux, de précision el 
d'optique et d'horlogerie 
(CITI rév. 3.1: 33) 

Néant 

R. Véhicules automobiles, 
remorques et semi-remorques 
(CITI rév. 3.1:34) 

Néant 
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Secieur ou sous-seeleur Description des réserves 
S. Fabricaiion d'autres matériels 
de transport non inilîlaire 
(CITI rév. 3.1: 35, à l'exclusion de 
la fabrication de baleaux et avions 
de guerre eî d'autres matériels de 
transport à usage miliîaire) 

Néant 

T. Fabricaiion de meubles; 
activités de fabricaîion n.c.a 
(CITI rév. 3.1:361, 369) 

Néant 

U. Recyclage 
(CITI rév. 3.1: 37) 

Néant 

5. PRODUCTION; 
TRANSMISSION ET 
DISTRIBUTION POUR 
COMPTE PROPRE 
D'ÉLECTRICITÉ, DE GAZ, DE 
VAPEUR ET D'EAU CHAUDE" 
(À L'EXCLUSION DE LA 
PRODUCTION 
D'ÉLECTRICITÉ DANS DES 
CENTRALES NUCLÉAIRES) 

A. Produclion d'éleciricilé; 
iransmission el dislribulion 
d'électricité pour compte propre 
(partie de CITI rév. 3.1: 4010)'" 

UE: Il peut èlre interdit aux investisseurs des pays fournisseurs d'énergie d'obtenir 
le contrôle de i'acîiviîé. Non consolidé pour les succursales direcîes 
(la constitution en société est requise). 

B. Fabrication de gaz; dislribulion 
par conduite de combusiibles 
gazeux pour compte propre 
(partie de CITI rév. 3.1: 4020)'"̂  

UE: Il peul êlre inlerdil aux investisseurs des pays fournisseurs d'énergie d'obtenir 
le eonirôle de I'acîiviîé. Non consolidé pour les succursales direcles 
(la constitution en société esl requise). 

C. Produclion de vapeur eî d'eau 
chaude; dislribulion de vapeur el 
d'eau chaude pour compte propre 
(partie de CITI rév. 3.1: 4030)" 

UE: Il peul être interdit aux investisseurs des pays fournisseurs d'énergie d'obtenir 
le eonirôle de l'activité. Non consolidé pour les succursales directes 
(la constitution en sociélé est requise). 

Application de la limitation horizontale concernant les services publics. 
Ne comprend pas les systèmes de Iransmission et disîribuîion d'électricité pour compte de liers, qui figureni sous 
SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE. 
Ne comprend pas le Iransport de gaz naturel et de combustibles gazeux par conduites, la Iransmission el 
disîribuîion de gaz pour compie de îiers el la vente de gaz naturel et de combustibles «lazeux, qui figurent sous 
SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE. 
Ne sont pas incluses ia transmission eî la disîribuîion de vapeur el d'eau chaude pour compte de liers et la vente 
de vapeur et d'eau chaude, qui figurent sous SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE. 

EU/CO/PE/Annexe V l l / f r 83 



Secteur ou sous-secteur Description des réserves 
6. SERVICES FOURNIS AUX 
ENTREPRISES 
A. Services des professions 
libérales 
a) Services juridiques 
(CPC 861)'-' 
à l'exclusion des services de 
conseil juridique ainsi que de 
documentation el de certification 
juridiques fournis par des 
professions juridiques dotées de 
missions publiques, par exemple, 
notaires, huissiers dejuslice ou 
autres officiers publics 
et ministériels 

AT: La participation de juristes étrangers (qui doivent être pleinement qualifiés 
dans leur pays d'origine) au capital social d'un cabinet juridique, comme leur part 
de ses résultats d'exploitation, ne peul dépasser 25 %. Ils ne peuvent avoir 
d'influence décisive sur la prise de décision. 
BE: Des quotas s'appliquent pour comparaître devant la Cour de cassation dans 
les affaires non criminelles. 
FR: L'accès des juristes à la profession d"'avoeal auprès de la Cour de Cassalion" 
eî d"'avocal auprès du Conseil d'État" est soumis à des quotas. 
DK: Seuls les juristes îiîulaires d'un permis danois de pratiquer eî les cabinets 
juridiques immatriculés au Danemark peuveni détenir des paris d'un cabinel 
juridique danois. Seuls les jurisles titulaires d'un permis danois de pratiquer 
peuvenî siéger au conseil d'administration d'un cabinet juridique danois ou 
appartenir à sa direction. La délivrance d'une licence danoise esl subordonnée à la 
réussite d'un examen de droil danois. 
FR: Certains lypes de formes juridiques ("associaiion d'avocats" el "société en 
participation d'avocat") sont réservés aux jurisles pleinement admis au barreau en 
France. Dans les cabinets juridiques qui fournissent des services ayant trait au 
droiî français ou au droil de l'Union européenne, au moins 75 pour cenî des 
associées détenant 75 pour cent des parts doivent être des juristes pleinement 
admis au barreau en France. 
HU: La présence commerciale doit prendre la forme d'une sociélé de personnes 
avec un avocat hongrois (ugyvéd), d'un cabinet d'avocats (ugyvédi iroda), ou d'un 
bureau de représentation. 
PL: Alors que d'autres types de formes juridiques sonl accessibles aux jurisles de 
l'Union européenne, les jurisles élrangers n'ont accès qu'à la sociélé à 
responsabililé iimilée et à la sociélé en commandite. 

Sont inclus les services de conseil juridique, de représentation juridique, d'arbitrage el de conciiiaîion/médiaîion 
juridiques ainsi que de documentation el de certification juridiques. La fourniture de services juridiques n'est 
autorisée que si ces derniers portent sur le droit public international, le droil de l'Union européenne et le droil de 
îoute juridiction où l'investisseur ou son personnel sonl habilités à exercer en tant que juristes et, à l'instar de la 
fourniture d'autres services, esl assujeltie aux prescriptions el procédures en matière de licences applicables dans 
les États membres de l'Union européenne. Pour les jurisles fournissant des services juridiques relevant du droit 
international public el du droit étranger, ces prescriptions et procédures peuveni prendre diverses formes: respecl 
des codes de déontologie locaux, uîilisaîion du titre du pays d'origine (à moins que l'équivalence avec le litre du 
pays d'accueil n'ait élé obtenue), prescriptions en matière d'assurance, simple inscription auprès du barreau du 
pays d'accueil ou admission simplifiée au barreau du pays d'accueil par le biais d'un test d'aptitude. Les services 
juridiques ayant trait au droit de l'Union européenne doivenl en principe être fournis par un juriste pleinement 
qualifié admis au barreau d'un État membre de l'Union européenne agissant personnellement, ou par l'entremise 
d'un lel juriste, eî les services juridiques relatifs au droit d'un État membre de l'Union européenne doivenl en 
principe êîre fournis par un jurisîe pleinement qualifié admis au barreau de cet Étal membre agissant 
personnellement, ou par l'entremise d'un tel juriste. L'admission pleine el entière au barreau de l'État membre de 
l'Union européenne en quesîion pourrait donc êîre nécessaire pour la représenîation devant les tribunaux el autres 
autorités compétentes de l'Union européenne puisque celle-ci implique la pratique du droiî communautaire et du 
droiî procédural national. Toulefois, dans certains Étals membres de l'Union européenne, les juristes étrangers 
qui ne sont pas pleinemenî admis au barreau soni autorisés à représenter, dans une procédure civile, des parties 
qui sonl des nationaux ou des ressortissants de l'État dans lequel ces juristes sont habilités à exercer. 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des réserves 
b) 1. Services comptables et de 
tenue de livres 
(CPC 86212 autres que "services 
d'audit", CPC 86213, CPC 86219 
eî CPC 86220) 

AT: La participaîion de comptables étrangers (qui doivent êlre agréés, 
conformément à la législation de leur pays d'origine) au capital social d'une 
personne morale autrichienne, comme leur pari de ses résulîats d'exploitation, ne 
peul dépasser 25 pour cent s'ils ne sonl pas membres de l'association 
professionnelle autrichienne. 
CY: L'accès est subordonné à l'examen des besoins économiques. Criîères 
principaux: siîuation de l'emploi dans le sous-secîeur. 
DK: Pour constituer des associalions avec des comptables agréés danois, ies 
comptables étrangers doivenl obtenir l'autorisation de l'Agence danoise du 
commerce et des sociétés. 

b) 2. Services d'audit 
(CPC 86211 et 86212, .sauf 
services comptables) 

AT: La participation d'auditeurs élrangers (qui doivent être agréés, conformément 
à la législation de leur pays d'origine) au capital social d'une personne morale 
autrichienne, comme leur part de ses résultats d'exploitation, ne peut 
dépasser 25 pour eenl s'ils ne sonl pas membres de l'associalion 
professionnelle autrichienne. 
CY: L'accès esl subordonné à l'examen des besoins économiques. Critères 
principaux: situation de l'emploi dans le sous-seeleur. 
CZ, SK: Au moins 60 pour eenl du capital-actions ou des droits de vote sonl 
réservés aux nationaux. 
DK: Pour consliluer des associations avec des comptables agréés danois, les 
comptables élrangers doivent obtenir l'autorisation de l'Agence danoise du 
commerce el des sociétés. 
FI: Résidence obligatoire pour au moins un des auditeurs de toule société 
finlandaise à responsabilité limitée. 
LV: Plus de 50 % des actions assorties du droit de vole d'une sociélé commerciale 
d'auditeurs assennenîés doivenl être la propriété d'auditeurs assermentés ou de 
sociétés commerciales d'auditeurs assermentés de l'Union européenne. 
LT: Pas moins de 75 pour cenl des paris doivenl appartenir à des auditeurs ou 
sociétés d'audit de l'Union européenne. 
SE: Seuls ies auditeurs agréés en Suède peuvenî fournir des services d'audiî 
juridique dans certaines sociétés, el noiammeni dans loutes les sociétés anonymes. 
Seules ees personnes peuvent constituer des associalions ou posséder des 
participations dans des sociétés qui pratiquent (à des fins officielles) des 
vérifications qualifiées des comptes. Approbation assujellie à l'obligation de 
résider dans le pays. 
SI: La participation étrangère dans les sociétés d'audiî ne peut 
dépasser 49 pour cent du capital social. 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des réserves 
c) Services de conseil fiscal 
(CPC 863)'* 

AT: La participation de conseillers fiscaux étrangers (qui doivent être agréés, 
confonnément à la législation de leur pays d'origine) au capital social d'une 
per.sonne morale auîrichienne, comme leur part de ses résulîaîs d'exploitation, ne 
peul dépasser 25 pour cent; ceci s'applique uniquemeni aux conseillers fiscaux qui 
ne sonl pas membres de l'association professionnelle auîrichienne. 
CY: L'accès esî subordonné à l'examen des besoins économiques. Critères 
principaux: situation de l'emploi dans le sous-secîeur. 

d) Services d'architecture 
el 
e) Services d'aménagement urbain 
et d'archileclure paysagère 
(CPC 8671 et CPC 8674) 

BG: Pour les projets ayant une importance nalionale ou régionale, les 
investisseurs élrangers doivent agir en partenariat avec des investisseurs locaux, 
en tant que sous-îraiîants. 
LV: Pour les services d'architecture, une expérience de trois ans en Lettonie dans 
le domaine des projets eî un diplôme universiîaire sonî requis pour l'obtention de 
ia licence permetlant d'exercer des activités commerciales avec la pleine 
responsabilité juridique el le droit de signer des projets. 

0 Services d'ingénierie 
et 
g) Services intégrés d'ingénierie 
(CPC 8672 el CPC 8673) 

BG: Pour les projets ayani une importance nationale ou régionale, les 
investisseurs étrangers doivenl agir en partenariat avec des investisseurs locaux 
ou en tant que sous-traitants d'investisseurs locaux. 

h) Services médicaux (y compris 
les psychologues) eî denîaires 
(CPC 9312 et partie 
de CPC 85201) 

AT: Non consolidé à l'exception des services dentaires, des psychologues el 
psychothérapeutes, pour lesquels: néanl. 
DE: Condition d'examen des besoins économiques dans le cas des docteurs en 
médecine el dentistes autorisés à traiter des adhérents aux régimes publies 
d'assurance. Critères principaux: pénurie de médecins eî de denlisles dans une 
région donnée. 
FI: Non consolidé 
FR: Alors que d'aulres types de forme juridique sonl accessibles aux investisseurs 
de l'Union européenne, les investisseurs étrangers n'ont accès qu'à la sociélé 
d'exercice libéral et à la .société civile professionnelle. 
LV: Examen des besoins économiques. Critères principaux: pénurie de médecins 
el de dentistes dans une région donnée. 
BG, LT: La fourniture des services est soumise à une autorisation, fondée sur le 
plan établi en maiière de services sanitaires en fonction des besoins, de la 
population et des services médicaux et dentaires existants. 
SI: Non consolidé pour la médecine sociale, les services sanitaires, 
épidémiologiques, médicaux/écologiques, la fourniture de sang, de préparalions 
sanguines et de Iransplanls el l'aulopsie. 
UK: L'établissement des médecins dans le cadre du Service naiionai de la sanlé 
esî subordonné au plan de recruîemenî du personnel. 

Ne sonl pas compris les services de conseil juridique et de représentation juridique en matière fiscale, lesquels se 
trouvent au point LA.a) Services juridiques. 
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Secteur ou sous-seeteur Descriplion des réserves 
i) Services vétérinaires 
(CPC 932) 

AT: Non consolidé 
BG: Examen des besoins économiques. Critères principaux: population eî densité 
des entreprises existantes. 
HU: Examen des besoins économiques. Critères principaux: condilions du marché 
du îravail dans le secieur. 
FR: Alors que d'autres types de forme juridique sont accessibles aux investisseurs 
de l'Union européenne, les investisseurs étrangers n'ont accès qu'à la société 
d'exercice libéral el à la société civile professionnelle. 

j) 1. Services des sages-femmes 
(partie de CPC 93191) 

BG, FI, MT, SI: Non consolidé. 
FR: Alors que d'autres lypes de forme juridique sonl accessibles aux investisseurs 
de l'Union européenne, les investisseurs élrangers n'ont accès qu'à la sociélé 
d'exercice libéral el à la société civile professionnelle. 
LT: Un examen des besoins économiques peut êlre effectué. Critères principaux: 
situaîion de l'emploi dans le sous-secteur. 

j) 2. Services fournis par le 
personnel infinnier, 
les physiothérapeules eî le 
per.sonnel paramédical 
(partie de CPC 93191) 

AT: Les investisseurs étrangers ne sonî admis que dans les activités suivantes: 
personnel infirmier, physiothérapeules, ergolhérapeules, orthophonistes, 
diétéliciens et nutritionnistes. 
BG, MT: Non consolidé. 
FI, SI: Non consolidé pour les physiothérapeules el le personnel paramédical. 
FR: Alors que d'aulres lypes de forme juridique sont accessibles aux investisseurs 
de l'Union européenne, les investisseurs étrangers n'ont accès qu'à la société 
d'exercice libéral el à la sociélé civile professionnelle. 
LT: Un examen des besoins économiques peut êlre effectué. Criîères principaux: 
situation de l'emploi dans le sous-secieur. 
LV: Examen des besoins économiques pour les physiothérapeules eî le personnel 
paramédical. Critères principaux: situaîion de l'emploi dans la région donnée. 

k) Commerce de délai! de 
produits et articles 
pharmaceutiques, médicaux 
et orthopédiques 
(CPC 63211) 
el aulres services fournis par 
des phannacies" 

AT, BG, CY, FI, MT, PL, RO, SE, SI: Non consolidé 
BE, DE, DK, EE, ES, FR, IT, HU, IE, LV, PT, SK: L'agrémenl est subordonné à 
l'examen des besoins économiques. Critères principaux: population el densité 
géographique des phannacies existantes. 

La fourniture de produits phannaceutiques au grand public, à l'instar de la prestation d'autres services, est 
soumise à des exigences de licence et de qualification, ainsi qu'aux procédures applicables dans les 
Élaîs membres de l'Union européenne. En règle générale, cette activité est réservée aux phannaeiens. 
Dans certains Étals membres de l'Union européenne, seule la délivrance de médicaments sur prescription esl 
réservée aux pharmaciens. 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des réserves 
B. Services informatiques et 
services connexes 
(CPC 84) 

Néant 

C. Services de recherche-
développement."* 
a) Services de recherche el 
de développement en sciences 
naturelles 
(CPC 851) 
b) Services de recherche el de 
développement en sciences 
sociales et humaines 
(CPC 852 à l'exclusion des 
services des psychologues)'"' 
c) Services de recherche et 
développement interdisciplinaires 
(CPC 853) 

Pour a) et e): 
UE: Pour les services de recherche el développement financés par des fonds 
publics, des droits et/ou des autorisations exclusifs ne peuvenî être ocîroyés 
qu'à des ressortissants de l'Union européenne et à des personnes morales de 
l'Union européenne ayant leur siège dans l'Union européenne. 
Pour b): 

Néant 

D. Services immobiliers"" 

a) Se rapportant à des biens 
propres ou loués 
(CPC 821) 

Néanl 

b) A forfait ou sous contrai 
(CPC 822) 

Néant 

E. Services de crédit-bail ou de 
location sans opéraîeurs 
a) Se rapportant aux baleaux 
(CPC 83103) 

LT: Les navires doivenl appartenir à des personnes physiques possédant îa 
nationalité lituanienne ou à des sociétés établies en Lituanie 
SE: L'exploitation sous pavillon suédois esl subordonnée à la présentation de la 
preuve d'une prédominance suédoise lorsque des élrangers déliennent des droiîs 
de propriété sur les navires. 

b) Se rapportant aux aéronefs 
(CPC 83104) 

UE: Les aéronefs utilisés par les transporteurs de l'UE doivenl être immatriculés 
dans l'Étal membre de l'UE qui a habilité le transporteur concerné ou ailleurs dans 
l'UE. Les aéronefs doivent appartenir soit à des personnes physiques qui satisfont 
à des criîères précis de nationalité, soil à des personnes morales qui satisfont à des 
exigences particulières concernant la propriété du capital el le contrôle de la 
sociélé (y compris la nationalité des administrateurs). Des dérogations peuvent 
être accordées pour les contrais de crédit-bail de courte durée ou en cas de 
circonstances exceptionnelles. 

Application de ia limitation horizontale concernant les services publics. 
Partie de CPC 85201, qui figure au point 6.A.h) - Services médicaux eî denîaires. 
Les services en question sonî ceux des agents immobiliers el n'affectent en rien les droits et/ou restrictions à 
l'achat de biens immobiliers par des personnes physiques ou morales. 
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Secîeur ou sous-secteur Description des réserves 
e) Se rapportani à d'autres Néant 
matériels de Iransporl 
(CPC 83101, CPC 83102 el 
CPC 83105) 
d) Se rapportant à d'autres Néanl 
machines et matériels 
(CPC 83106, CPC 83107, 
CPC 83108 et CPC 83109) 
e) Se rapportant aux articles AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, 
personnels et domestiques RO, SI, SE, SK, UK: Non consolidé pour CPC 83202 
(CPC 832) 
f) Location d'équipements Néanl 
de télécommunications 
(CPC 7541) 
F. Autres services fournis 
aux entreprises 
a) Publicité Néant 
(CPC 871) 
b) Éludes de marché el sondages Néant 
(CPC 864) 
c) Services de conseil en geslion Néant 
(CPC 865) 
d) Services connexes aux services HU: Non consolidé pour les services d'arbitrage eî de conciliaîion (CPC 86602). 
de consultation en matière 
de geslion 
(CPC 866) 
e) Services d'essais el Néanl 
d'analyses techniques'' 
(CPC 8676) 
f) Services de conseil el de CY, CZ, EE, LT, MT, SK, SI: Non consolidé 
consullaiion annexes à 
l'agriculiure, à la chasse el à la 
sylvieullure 
(partie de CPC 881) 
g) Services de conseils el de Néanl 
consultalions en maiière de pêche 
(partie de CPC 882) 

Appiicalion de la limiiaiion horizontale eoncernanl les services publies en ee qui concerne les services d'essais el 
d'analyses Iechniques obligaloires pour l'oeiroi d'auîorisalions de mise sur le marché ou d'auîorisaîions 
d'utilisalion (par exemple inspecîion des véhicules ou inspection des aliments). 
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Secieur ou sous-secîeur Description des réserves 
h) Services de conseil et de 
consultation annexes aux 
indusiries manufacturières 
(partie de CPC 884 el partie 
de CPC 885) 

Néanl 

i) Services de placement el de 
mise à disposition de personnel 
i) 1. Recherche de cadres 
(CPC 87201) 

BG, CY, CZ, DE, EE, Fl, LV, LT, MT, PL, PT, RO, SK, SI: Non consolidé 

i) 2. Services de placement 
(CPC 87202) 

AT, BG, CY, CZ, EE, FI, LV, LT, MT, PL, PT, RO, SK: Non consolidé 
BE, FR, IT: Monopoles d'Étal 
DE: L'agrément esl subordonné à l'examen des besoins économiques. Criîères 
principaux: situaîion et évolution du marché du Iravail. 

i) 3. Services de mise à 
disposilion temporaire de 
personnel de secrétariat 
(CPC 87203) 

AT, BG, CY, CZ,_DE, EE, FI, LV, LT, MT, PL, PT, RO, SK, SI: Non consolidé 
IT: Monopoles d'Élal 

i) 4. Services de fourniture 
de modèles 
(partie de CPC 87209) 

Néanl. 

j) 1. Services d'enquête 
(CPC 87301) 

BE, BG, CY, CZ, DE, ES, EE, FR, EL, HU, IE, IT, LV. LT, LU, MT, NL, PL, 
PT, RO, SK, SI: Non consolidé 

j) 2. Services de sécurité 
"(CPC 87302, CPC 87303, 
CPC 87304 el CPC 87305) 

DK: Résidence et nalionaliîé obligaloires pour les membres du conseil 
d'adminislraîion. Non consolidé pour la fournilure de services de garde 
d'aéroports. 
BG, CY, CZ, EE, FI, LV, LT, MT, PL, RO, SI, SK: La licence ne peul êlre 
accordée qu'à des naîionaux el à des organisations enregistrées nationales. 
ES: Non consolidé pour les succursales direcles (la constitution en sociélé esî 
requise). L'accès au marché esl subordonné à une auîorisalion préalable. 

k) Services connexes de 
consultations scientifiques 
et techniques"' 
(CPC 8675) 

FR: Les investisseurs élrangers doivenl oblenir une auîorisalion spéciale pour les 
services d'exploraîion eî de prospecîion. 

1) 1. Enlrelien et réparation 
de navires 
(partie de CPC 8868) 

Néanî 

l) 2. Enlrelien el réparation du 
matériel de transport ferroviaire 
(partie de CPC 8868) 

LV: Monopoles d'Etal. 
SE: Examen des besoins économiques lorsqu'un investisseur enlend établir ses 
propres équipements d'infrastructure de gare. Critères principaux: contraintes 
d'espace et de capacilé. 

Application de ia limitation horizontale concernant les services publies en ce qui concerne certaines activités 
liées à l'industrie extractive (minéraux, pétrole, gaz, etc.). 
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Secteur ou sous-seeleur Deseription des réserves 
1) 3. Entretien el réparation de 
véhicules automobiles, de 
inotocycles, de moioneiges et de 
matériels de transpori routier 
(CPC 6112, CPC 6122, partie de 
CPC 8867 el partie de CPC 8868) 

SE: Examen des besoins économiques lorsqu'un investisseur entend établir ses 
propres équipements d'infraslruclure de gare. Critères principaux: conîrainles 
d'espace et de capacilé. 

1) 4. Entretien et réparation des 
aéronefs el de leurs parties 
(partie de CPC 8868) 

Néanl 

1) 5. Services d'entretien eî de 
réparation de produiîs 
méîalliques, de machines (aulres 
que de bureau), de matériel (aulre 
que de Iransport et de bureau) et 
d'articles personnels 
el domestiques'̂  
(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, 
CPC 8862, CPC 8864, CPC 8865 
et CPC 8866) 

Néanl 

m) Services de nettoyage 
de bâtimenis 
(CPC 874) 

Néanl 

n) Services photographiques 
(CPC 875) 

CY, EE, MT: Non consolidé 

o) Services de condiîionnemenî 
(CPC 876) 

Néanl 

p) Publication el impression 
(CPC 88442) 

LT, LV: Les droils d'élablissemenl dans le secieur de la publication ne sonl 
octroyés qu'aux personnes morales constituées dans ie pays (pas de succursales). 
PL: Condition de nationalité pour les rédacteurs en chef de quotidiens 
el de revues. 
SE: Condilion de résidence pour les éditeurs el propriétaires de sociétés d'édition 
et d'imprimeries. 

q) Services liés à l'organisation 
de congrès 
(partie de CPC 87909) 

Néanl 

r) 1. Services de traduction el 
d'interprétation 
(CPC 87905) 

DK: L'autorisation délivrée aux traducteurs el interprètes publics agréés peut 
limiter l'étendue de leur activité. 
PL: Non consolidé pour la fourniture de services des inlerprèles assennenîés. 
BG, HU, SK: Non consolidé pour la iraduclion el l'interprélalion officielles. 

Les services d'entretien el de réparaîion des maîériels de Iransport (CPC 6112, 6122, 8867 el CPC 8868) figurent 
aux points 6.F. 1) 1 à 6.F.I) 4. 
Les services d'entretien el de réparation de machines el de matériel de bureau, y compris les ordinateurs 
(CPC 845), figurent au point 6.B. Services informatiques. 
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Secteur ou sous-secieur Descriplion des réserves 
r) 2. Services de décoration 
d'intérieurs 
(CPC 87907) 

Néant 

r) 3. Services d'agences 
de recouvrement 
(CPC 87902) 

IT, PT: Condilion de nationalité pour les investisseurs. 

r) 4. Services d'information en 
matière de crédit 
(CPC 87901) 

BE: Pour les bases de données dans le secteur du crédit à la consommation, 
condition de nationalité pour les investisseurs. 
IT, PT: Condition de nationalité pour les investisseurs. 

r) 5. Services de duplication 
(CPC 87904)--' 

Néant 

r) 6. Services de conseil en 
matière de télécommunications 
(CPC 7544) 

Néanl 

r) 7. Services de réponse 
téléphonique 
(CPC 87903) 

Néant 

Ne comprend pas les services d'impression, qui relèvent de la sous-classe CPC 88442 et figurent au point 6.F p). 
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Secîeur ou sous-secieur Description des réserves 
7. SERVICES DE 
COMMUNICATION 
A. Services de poste et de courrier 
Services relatifs au traitement'"'' 
d'envois postaux'̂ , suivani la liste 
de sous-secteurs suivante, pour 
des destinations nationales ou 
étrangères: i) Traitement de 
communications écrites, portant 
mention du destinataire, sur loule 
sorte de support physique"', 
y compris: service du courrier 
hybride publipostage, 
ii) Traitement de paquets eî de 
colis poslaux portant mention du 
destinataire-**, iii) Traitemeni de 
produils de la presse porlanî 
mention du destinataire"̂ , 
iv) Traiiemeni des produils visés 
aux poinls i) à iii) ci-dessus en 
recommandé ou avec valeur 
déclarée, v) Courrier express'̂ ** 
pour les produils visés aux points 
i) à iii) ci-dessus, vi) Traitement 
de produits sans mention du 
destinalaire, vii) Échange 
de documents'̂ ' 

Néanl" 

,̂ 2 

Le terme "Irailemenl" doil êlre inlerpréîé comme comprenant le dédouanement, le tri, le transport eî la livraison. 
Par "envoi posîai", on entend les envois irailés par tous ies types d'opérateurs commerciaux, qu'ils soient publics 
ou privés. 
Par exemple, des lettres ou des cartes posîales. 
Sonî compris sous celte rubrique les livres et catalogues. 
Journaux, périodiques. 
Le courrier express peut présenter comme avantages, outre une rapidité el une fiabilité accrues, la levée au point 
d'origine, la livraison personnelle au destinataire, le suivi des messages, la possibililé de changer de destination 
et de desîinataire durant le transport et l'envoi d'un accusé de réception. 
La fourniture des moyens, y compris îa mise à disposilion par un tiers de locaux ad hoc et de moyens de 
transport, permettant la distribution par les intéressés eux-mêmes par l'échange mutuel d'envois postaux entre 
ulilisaleurs abonnés à ee service. Par "envoi poslal", on enlend ies produils traités par tous les types d'opérateurs 
commerciaux, qu'ils soient publics ou privés. 
Pour les sous-secteurs i) à iv), des licences individuelles imposant des obligations de services universels 
particulières et/ou une contribuîion financière à un fond de compensation peuvent êîre requises. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 
Les sous-secteurs i), iv) et v) sont 
toulefois exclus s'ils entrent dans 
le cadre des services pouvant être 
réservés, à savoir: pour ies envois 
de correspondance dont le prix est 
inférieur à deux fois eî demi le 
tarif public de base, à condition 
qu'ils pèsent moins 
de 50 grammes"", plus le service 
de courrier en recommandé utilisé 
à l'occasion de procédures 
judiciaires eî administratives.) 
(partie de CPC 751, partie de CPC 
71235-''-' et partie de CPC 
73210-"'-'') 

B. Services de 
télécommunications 
Ces services ne couvrent pas 
l'activité économique consisiani à 
fournir des conlenus requérant des 
services de télécommunications 
pour leur Iransport. 

"envoi de correspondance": une communication écrite sur un suppori physique quelconque qui doit être 
acheminée el remise à l'adresse indiquée par l'expéditeur sur l'envoi lui-même ou sur son condiîionnemenî. Les 
livres, calalogues, journaux el périodiques ne sont pas considérés comme des envois de correspondance. 
Transport de courrier pour compte propre par tout mode lerreslre. 
Transport de courrier pour compte propre par voie aérienne. 
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Secieur ou sous-secîeur Descriplion des réserves 
a) Tous les services consistant à 
Iransmellre el à recevoir des 
signaux par loul moyen 
électromagnétique'̂ ^, à l'exclusion 
de la diffusion". 

Néanl'' 

b) Services de diffusion 
par saîellile- '̂' 

UE: Les presîaîaires de services de ce secîeur peuveni êlre tenus de servir des 
objectifs d'intérêt général liés à la transmission de conienu à travers leur réseau, 
conformément au cadre réglementaire de l'Union européenne régissant ies 
communications électroniques. 
BE: Non consolidé 

8. SERVICES DE 
CONSTRUCTION ET 
SERVICES D'INGÉNIERIE 
CONNEXES (CPC 511, 
CPC 512, CPC 513, CPC 514, 
CPC 515, CPC 516, CPC 517 
et CPC 518) 

BG: Pour les projeis ayant une importance nalionale ou régionale, les 
investisseurs élrangers doivent agir en partenariat avec des investisseurs locaux, 
en tant que sous-traitants. 
CY, CZ, HU, MT, SK: Non consolidé 

9. SERVICES DE 
DISTRIBUTION 
(à l'exclusion de la distribution 
d'armes, de munitions eî de 
matériel de guerre) 
Tous les sous-secîeurs énumérés 
ci-dessous'*" 

AT: Non consolidé pour la distribution des articles pyrotechniques, des produils 
infiammables, des disposilifs explosifs eî des substances toxiques. Pour la 
distribution de produits pharmaceutiques et de produits à base de tabac, des droils 
et/ou des auîorisalions exclusifs ne peuveni être accordés qu'à des ressortissants 
de l'Union européenne et à des personnes morales de l'Union européenne ayant 
leur siège dans l'Union européenne. 
FI: Non consolidé pour la dislribulion des boissons alcoolisées eî de 
produits pharmaceutiques. 

.18 

.19 

Ne comprend pas le Iraitement de données eî/ou d'infonnaiions en ligne (y compris le Irailemenl des 
transactions) (partie de CPC 843) qui figure au point LB. Services informatiques. 
La diffusion esl définie comme étanî la chaîne de Iransmission ininlerrompue nécessaire pour la distribution au 
publie des signaux de programmes télévisuels el radiophoniques, mais elle ne couvre pas les liaisons de 
contribution entre les exploitants. 
Noie de bas de page pour clarificalion: Certaines Élats membres de l'Union européenne maintiennent une 
participation publique dans certains opérateurs de télécommunications. Les États membres de l'Union 
européenne se réservent le droil de maintenir une telle participaîion publique à l'avenir. Ceci ne représente pas 
une limitation de l'accès au marché. En Belgique, la participation de l'Élat el les droits de vole au sein de 
Belgacom sont déterminés librement par ie pouvoir législatif, comme c'esl acluellemenl le cas en vertu de la loi 
du 21 mars 1991 sur la réforme des entreprises d'Élal. 
Ces services couvrent les services de télécommunication qui consistent dans la transmission el la réception 
d'émissions de radio el de lélèvision par saîelliîe (ia chaîne de transmission ininterrompue nécessaire pour la 
distribution au public des signaux de programmes télévisuels el radiophoniques). Ils incluent la vente de services 
par saîelliîe, mais pas la venîe aux ménages de bouquets de chaînes de télévision. 
Application de la limitation horizontale concenianl les services publies en ce qui concerne la distribution de 
produits chimiques, de produits pharmaceutiques, de produits à usage médical lels que les dispositifs médicaux 
et chirurgicaux, de substances médicales et d'objets à usage médical, de matériel militaire, de métaux précieux 
(el pierres précieuses) el, dans certains Élals membres de l'Union européenne, en ee qui concerne la dislribulion 
de tabac et de produiîs à base de tabac ainsi que de boissons alcoolisées. 
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Secteur ou sous-seeleur Descriplion des réserves 
A. Services de courtage 
a) Services de courtage de 
véhicules automobiles, de 
molocycles el de moioneiges el de 
leurs parties el accessoires 
(partie de CPC 61111, partie de 
CPC 6113 eî parti e de CPC 6121) 

Néanl 

b) Auîres services de courtage 
(CPC 621) 

Néanl 

B. Services de commerce de gros 
a) Services de commerce de gros 
de véhicules aulomobiles, de 
inotocycles el de moioneiges et de 
leurs parties et accessoires 
(partie de CPC 61111, partie de 
CPC 6113 el parti e de CPC 6121) 

Néanl 

b) Services de commerce de gros 
d'équipements terminaux de 
télécommunications 
(partie de CPC 7542) 

Néant 

c) Aulres services de commerce 
de gros 
(CPC 622, à l'exclusion des 
services de commerce de gros des 
produils du secieur énergétique'*') 

FR, IT: Monopole d'Etal sur le tabac. 
FR: L'auîorisaîion pour ies pharmacies de gros esl subordonnée à un examen des 
besoins économiques. Critères principaux: population el densité géographique des 
pharmacies existantes. 

Ces services, qui englobent la sous-classe CPC 62271, figureni sous SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE au 
point 18.D. 
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Secteur ou sous-secîeur Deseriplion des réserves 
C. Services de commerce 
de délail"*̂  
Services de commerce de détail 
de véhicules automobiles, de 
molocycles el de moioneiges el de 
leurs parties el accessoires 
(CPC 61112, partie de CPC 6113 
et partie de CPC 6121) 
Services de commerce de délail 
d'équipements terminaux de 
lèlècommunications 
(partie de CPC 7542) 
Services de commerce de délail 
de produiîs alimenlaires 
(CPC 631) 
Services de commerce de déîail 
d'aulres produils (ne relevant pas 
du secteur énergétique), à 
l'exclusion du commerce de détail 
de produils el articles 
pharmaceutiques, médicaux 
et orthopédiques"'-' 
(CPC 632, à l'exclusion 
de CPC 63211 eî CPC 63297) 

ES, FR, IT: Monopole d'Eîal sur le labae. 
BE, BG, DK, FR, IT, MT, PT: L'autorisation pour les grands magasins (en France 
seulement ceux de grandes dimensions) est soumise à un examen des besoins 
économiques. Critères principaux: nombre de magasins existants el impael sur 
ceux-ci, densité de la populalion, répartition géographique, impact sur les 
conditions du trafic eî création de nouveaux emplois. 
IE, SE: Non consolidé pour la vente au délail de boissons alcoolisées. 
SE: L'auîorisaîion du commerce îemporaire de vêlemenls, de chaussures eî de 
produiîs alimenlaires non consommés sur place peul êîre soumise à un examen 
des besoins économiques. Criîères principaux: impael sur les magasins exislanls 
dans la zone géographique concernée. 

D. Franchisage 
(CPC 8929) 

Néanî 

Ne comprend pas les services d'entretien et de réparaîion, qui figureni sous SERVICES AUX ENTREPRISES 
aux points 6.B. et 6.F.I). 
Ne comprend pas les services de commerce de délail des produits du secteur énergélique qui figurent sous 
SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE aux points 18.E el 18.F. 
Le commerce de délail des produits et articles pharmaceuliques, médicaux et orthopédiques figure sous 
SERVICES PROFESSIONNELS au point l.A.k). 
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Secîeur ou sous-secîeur Descriplion des réserves 
ÎO. SERVICES EDUCATIFS 
(uniquement services financés par 
le secteur privé) 
A. Services d'enseignement 
primaire 
(CPC 921) 
B. Services d'enseignemenl 
secondaire 
(CPC 922) 
C. Services d'enseignement 
supérieur 
(CPC 923) 
D. Services d'enseignemenl pour 
adultes 
(CPC 924) 

UE: La participation d'opérateurs privés au réseau d'enseignement esl soumise 
à concession. 
AT: Non consolidé pour ies services d'enseignemenl supérieur. Non consolidé 
pour les services d'enseignement pour adultes à travers des émissions de radio ou 
de télévision. 
BG: Non consolidé pour la prestation de services d'enseignement primaire el/ou 
secondaire par des personnes physiques el associations étrangères et pour la 
prestation de services d'enseignement supérieur. 
CZ, SK: Condilion de nationalité pour la majorîlé des membres du conseil 
d'administration. Non consolidé pour la prestation de services d'enseignement 
supérieur, à l'exception des services d'enseignemenl technique el professionnel 
postsecondaire (CPC 92310). 
CY, FI, MT, RO, SE: Non consolidé 
EL: Condition de nationalité pour la majorité des membres du conseil 
d'administration des établissements primaires el secondaires. Non consolidé pour 
les établissements d'enseignement supérieur qui délivrent des diplômes reconnus 
par l'Étal. 
ES, IT: Examen des besoins pour l'ouverture d'universités privées habilitées à 
délivrer des diplômes ou titres reconnus; la procédure prévoit un avis du 
parlement. Criîères principaux: population et densité des étabiissemenîs existants. 
HU, SK: Le nombre d'établissements créés peul être limité par les autorités 
locales (ou, dans le cas des établissements du second degré et des autres 
établissements d'enseignemenl supérieur, par les autorités centrales) responsables 
de l'octroi des licences. 
LV: Non consolidé pour la prestaîion de services d'enseignemenl secondaire 
lechnique el professionnel, de lype scolaire, pour éludianls handicapés 
(CPC 9224). 
SI: Non consolidé pour les écoles primaires. Condition de nalionaliîé pour la 
majorité des membres du conseil d'administration des étabiissemenîs secondaires 
el supérieurs 

E. aulres services d'enseignement. 
(CPC 929) 

AT, BE, BG, CY, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LV, LT. LU, MT, 
NL, PL, PT, RO, SI, SE, UK: Non consolidé 
CZ, SK: La participaîion d'opérateurs privés au réseau d'enseignement est 
soumise à concession. Condilion de nationalité pour la majorité des membres du 
conseil d'administration. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 
11. SERVICES DE Néanl 
PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT''-' 
A.) Services des eaux usées 
(CPC 9401)-'-' 
B. Gestion des déchels 
solides/dangereux, à l'exclusion 
du transport Iran s frontières de 
déchels dangereux 
a) Services de traitemeni 
des déchets 
(CPC 9402) 
b) Services de voirie 
(CPC 9403) 
C. Proieelion de l'air ambianl el 
du climal 
(CPC 9404)-'̂  
D. Assainissement des sols et 
des eaux 
a) Remise en état et 
assainissement des sols et des 
eaux contaminés 
(partie de CPC 9406)-" 
E. Lutte contre le bruiî et 
les vibrations 
(CPC 9405) 
F. Proieelion de la biodiversité et 
des paysages 
a) Services de protection de la 
nature et des paysages 
(partie de CPC 9406) 
G. Aulres services 
environnemenlaux 
el services auxiliaires 
(CPC 9409) 

Application de la limitation horizontale concernant les services publics. 
Correspond aux services d'assainissement. 
Correspond aux services de purification des gaz briàlés. 
Correspond en partie aux services de protection de la nature el des paysages. 
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Secîeur ou sous-seeleur Descriplion des réserves 
12. SERVICES FINANCIERS 
A. Services d'assurance eî 
services connexes 

AT: L'autorisation d'ouvrir des succursales est refusée aux compagnies 
d'assurance étrangères qui, dans leur pays, n'ont pas une forme juridique 
correspondante ou comparable à celle de sociélé par actions ou d'association 
d'assurance mutuelle. 
BG, ES: Un assureur étranger ne peut établir une succursale ou une agence 
en Bulgarie ou en Espagne pour fournir des services d'assurance dans certaines 
branches s'il n'a pas été autorisé à les fournir dans son pays d'origine pendant 
au moins cinq ans. 
EL: Le droit d'élablissemenl ne s'applique pas à la créalion de bureaux de 
représenlalion, ni à d'aulres fonnes de présence permanenîe des compagnies 
d'assurance, sauf s'il s'agit d'agences, de succursales ou de sièges. 
FI: Au moins la moitié des fondateurs, des membres du conseil d'administration el 
des membres du conseil de surveillance d'une compagnie d'assurance doivenl 
avoir leur lieu de résidence dans l'Union européenne, sauf dérogalion accordée 
par les auîoriîés compétenles. Les compagnies d'assurance étrangères ne peuvent 
obtenir en Finlande la licence penneiiani d'opérer en lant que succursale dans la 
branche de l'assurance retraite obligatoire. 
IT: L'autorisation d'établir des succursales est soumise en dernier ressort 
à l'appréciation des autorités de surveillance. 
BG, PL: Les entreprises d'inlermédialion en assurance doivenl être constituées 
en sociétés locales (pas de succursales). 
PT: Afin d'établir une succursale au Portugal, les compagnies d'assurance 
étrangères doivent démontrer qu'elles onl une expérience concrète d'au moins 
cinq ans. Les succursales directes ne sonl pas autorisées pour l'intermédiaîion 
en assurance, qui est réservée aux compagnies constituées conformémenl à la 
législation d'un Étal membre de l'Union européenne. 
SK: un étranger peuvî éîablir une compagnie d'assurance sous la forme d'une 
sociélé par action ou peut exercer des activités d'assurance à travers des filiales 
ayani leur siège social en Slovaquie (pas de succursales). 
SE: Les courtiers en assurance non constitués en sociétés en Suède ne sonî 
autorisés à s'élablir que par l'enlremise d'une succursale. 

EU/CO/PE/Annexe V l l / f r 100 



Secieur ou sous-seeleur Descriplion des réserves 
B. Services bancaires et auîres 
services financiers (à l'exclusion 
de l'assurance) 

UE: Seules les entreprises ayant leur siège social dans l'Union européenne 
peuvenî agir en qualiîé de déposiîaires des actifs des sociétés d'investissemenî. 
La création d'une société spécialisée, ayant son siège central eî son siège social 
dans le même Éîal membre de l'Union européenne, esl requise pour la geslion de 
fonds communs de placemenî eî de soeiélés d'investissemenî. 
BG: L'aclivité d'assurance pension doit être mise en œuvre à travers la 
participaîion à des compagnies d'assurance pension constituées en sociétés (pas 
de succursales). La résidence permanenîe en Bulgarie esl requise pour le présidenl 
du conseil de direction eî le présidenl du conseil d'administration 
CY: Seuls les membres (courtiers) de la bourse chypriote peuvent mener des 
activités relatives au courtage en valeurs mobilières à Chypre. Une société de 
courtage ne peut êîre enregisîrée en lanî que membre de la bourse chyprïoîe que si 
elle a élé élablie el immatriculée conformémenî au droil chypriote des sociétés 
(pas de succursales). 
FI: Au moins ia moitié des fondateurs, les membres du conseil d'administration, 
un membre ordinaire el un suppléant du conseil de surveillance ainsi que la 
personne ayant la signature pour le compie de rétablissement de crédit doivent 
avoir leur lieu de résidence dans l'Union européenne. Une dérogation à ces 
exigences peut être accordée par les autorités compétenles. 
HU: Les succursales d'établissements étrangers ne sonî pas autorisées à fournir 
des services de geslion d'aclifs pour les fonds de pension privés ou des services de 
gestion de capital-risque. Au moins deux membres du conseil d'administration 
d'un éîablissemenî financier doivenl être des ressortissants hongrois, au sens de la 
législalion applicable aux opéralions de change, eî résider en Hongrie à titre 
permanent depuis un an au moins. 
IE: Dans le cas des fonds de placement collectifs constitués sous forme de fonds 
communs de placement ou de sociétés à capital variable (aulres que les 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières - OPCVM), la société 
fiduciaire/dépositaire et de geslion doiî êlre constituée en Irlande ou dans un auîre 
État membre de l'Union européenne (pas de succursales). Dans le cas de sociétés 
de placement en eommandile simple, l'un des commanditaires au moins doit être 
constitué en société en Irlande. Pour devenir membre d'une Bourse en Irlande, 
une entité doit soit (I) être agréée en Irlande, ee qui veut dire qu'elle doit être 
constituée en sociélé ou doil êîre une société en commandite simple el qu'elle doiî 
avoir son siège central/social en Irlande, soiî (II) êlre agréée dans un aulre 
État membre de l'Union européenne conformémenl à la directive de 
l'Union européenne sur les services d'invesîissemenl. 
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Secteur ou sous-secîeur Descriplion des réserves 
IT: Pour être autorisée à gérer le système de règlement de litres avec un 
établissement en Italie, une sociélé doiî êlre consliiuée en lîalie (pas de 
succursales). Pour êlre autorisée à gérer des services de dépôl cenlral de litres 
avec un éîablissemenî en lîalie, les soeiélés doivenl être eonstiluées en Italie 
(pas de succursales). Dans le cas des fonds de placement collectif auîres que les 
OPCVM harmonisés en vertu de la législation de l'Union européenne, la société 
fiduciaire/déposiîaire doit être constituée en lîalie ou dans un autre Etal membre 
de l'Union européenne el établie à travers une succursale en Italie. Les sociétés de 
geslion d'OPCVM non harmonisés en vertu de la législation de 
l'Union européenne doivent aussi être constituées en Italie (pas de succursales). 
Seules les banques, les compagnies d'assurance, les sociétés d'investissement el 
les sociétés de gestion d'OPCVM harmonisés en vertu de la législation de 
l'Union européenne qui onl leur siège social dans l'Union européenne, ainsi que 
les OPCVM constitués en Italie, peuvent exercer des activités de gestion de fonds 
de pension. Les intermédiaires doivent faire appel, pour le démarchage, à des 
agents de venie de services financiers agréés résidenls dans le territoire d'un 
État membre de l'Union européenne. Les bureaux de représenlalion 
d'intermédiaires étrangers ne peuveni pas exercer des aelivilês de promotion pour 
des services d'investissement. 

LT: Une sociélé de gestion spécialisée doil être constituée aux fins de la gestion 
d'actifs (pas de succursales). Seules les entreprises ayant leur siège social en 
Lituanie peuvent agir en qualité de déposiîaires des actifs. 
PT: La geslion des fonds de pension est réservée aux sociétés spécialisées 
constituées à cet effet au Portugal el aux compagnies d'assurance élablies 
au Portugal el autorisées à exercer des activités d'assurance-vie, ou aux entités 
autorisées à gérer des fonds de pension dans un aulre État membre de 
l'Union européenne (non consolidé pour ies succursales direcles de pays non-UE). 
RO: Les succursales des établissements étrangers ne sonl pas autorisées à fournir 
des services de geslion d'actifs. 
SK: En Slovaquie, les services d'investissement peuvent êlre fournis par ies 
banques, les sociétés d'invesîissemenl, les fonds de placement el les courtiers en 
valeurs mobilières ayani eonsiilué des soeiélés anonymes dotées de capitaux 
propres conformémenl à ia législalion (pas de succursales). 
SI: Non consolidé pour les fonds de pension privés (fonds de pension 
non obligaloires) 
SE: Le fondateur d'une caisse d'épargne doit êlre une personne physique résidant 
dans l'Union européenne. 
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Secieur ou sous-secîeur Description des réserves 
13. SERVICES DE SANTE ET 
SERVICES SOCIAUX-"* 
(uniquement services financés par 
le secteur privé) 
A. Services hospitaliers 
(CPC 9311) 
B. Services d'ambulance 
(CPC 93192) 
C. Services des maisons de santé 
autres que les services hospitaliers 
(CPC 93193) 
D. Services sociaux 
(CPC 933) 

UE: La participation d'opérateurs privés au réseau sanitaire el social esl soumise 
à concession. Un examen des besoins économiques peut être effectué. Critères 
principaux: nombre d'éîablissemenls exislanls el impael sur ceux-ci, infrastruclure 
de transport, densité de la populalion, répartition géographique eî créalion de 
nouveaux emplois. 
AT, SI: Non consolidé en ce qui concerne les services d'ambulances. 
BG: Non consolidé pour les services hospitaliers, les services d'ambulances et les 
services des maisons de sanlé aulres que les services hospitaliers. 
CZ, FI, MT, SE, SK: Non consolidé 
HU, SI: Non consolidé pour les services sociaux. 
PL: Non consolidé pour les services d'ambulances, les services des maisons de 
sanlé aulres que ies services hospitaliers et les services sociaux. 
BE, UK: Non consolidé pour les services d'ambulances, les services des maisons 
de sanlé autres que les services hospiîaliers el les services sociaux auîres que les 
maisons de convalescence et de repos et ies foyers pour personnes âgées. 
CY: Non consolidé pour les services hospitaliers, les services d'ambulances, les 
services des maisons de santé auîres que les services hospitaliers eî les services 
sociaux autres que les maisons de convalescence eî de repos el les foyers pour 
personnes âgées. 

14. SERVICES RELATIFS AU 
TOURISME ET 
AUX VOYAGES 
A. Hôtellerie, restauration et 
services de traiteur 
(CPC 641, CPC 642 et CPC 643) 
à l'exclusion des services de 
traiteur dans le secieur des 
transports aériens 

BG: La consîituîion en société est requise (pas de succursales). 
IT: Un examen des besoins économiques esl effectué en ce qui concerne les bars, 
cafés el reslauranls. Criîères principaux: population el densité des 
établissements exislanls. 

B. Services d'agences de voyages 
et d'organisateurs lourisliques 
(y compris les organisateurs 
d'excursions) 
(CPC 7471) 

BG: Non consolidé pour les succursales direcles (la constitution en société 
esl requise). 
PT: Conslilution obligaloire d'une société commerciale ayant son siège au 
Porlugai (non consolidé pour les succursales). 
CZ: Examen des besoins économiques fondé sur l'effectif de la populalion. 

C. Services de guides touristiques 
(CPC 7472) 

BG, CY, HU, LT, MT, PL: Non consolidé 

Application de la limiiaiion horizonlale concernant les services publics. 
Les services de traiteur dans les services de transport aérien figureni sous SERVICES AUXILIAIRES DES 
TRANSPORTS au point 17.D.a) Services d'assistance en escale 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des réserves 
15. SERVICES RÉCRÉATIFS, 
CULTURELS ET SPORTIFS 
(autres que les 
services audiovisuels) 
A. Services de spectacles 
(y compris théâtres, oreheslre-s, 
cirques et discothèques) 
(CPC 9619) 

CY, CZ, FI, MT, PL, RO, SI, SK: Non consolidé. 
BG: Non consolidé, sauf pour les services de spectacles fournis par les 
producleurs de pièces de théâtre, les chœurs, orchestres et fonnations musicales 
(CPC 96191), les services fournis par les auteurs, compositeurs, sculpteurs, 
acteurs et aulres artistes individuels (CPC 96192) el les services auxiliaires des 
aelivilês Ihéâtrales (CPC 96193). 
EE: Non consolidé pour les auîres services de spectacles (CPC 96199) 
à l'exception des services de théâtres et de cinémas. 
LV: Non consolidé, à l'exception des services d'exploitation de cinémas el de 
théâtres (partie de CPC 96199). 

B. Services d'agences 
d'information et de presse 
(CPC 962) 

FR: La participation étrangère dans les sociétés publiant des publications 
en langue française ne peul dépasser 20 pour cenl du capital ou des droils de vole 
de la sociélé. L'établissement d'agences de presse par des investisseurs élrangers 
est subordonné à la réciprocité. 

C. Services des bibliothèques, 
archives, musées et autres 
services culturels^" 
(CPC 963) 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR. EL, HU, IE, IT, LV, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: Non consolidé 
AT, LT: La participation d'opérateurs privés au réseau des biblioîhèques, 
archives, musées el aulres services culturels est soumise à concession 
ou à licence. 

D. Services sportifs 
(CPC 9641) 

AT, SI: Non consolidé pour les écoles de ski el les services de guides de 
montagne. 
BG, CY, CZ, EE, LV, MT, PL, RO, SK: Non consolidé 

E. Services de parcs de récréation 
el de plages 
(CPC 96491) 

Néanl 

16. SERVICES DE 
TRANSPORT 
A. Services de Iransport 
maritime '̂ 
a) Transport international 
de voyageurs 
(CPC 7211 moins le 
cabolage national) 
b) Transport international 
de marchandises 
(CPC 7212 moins le 
cabolage national)̂ " 

UE: Non consolidé en ce qui concerne l'élablissemenl d'une sociélé inscrite 
au registre du commerce aux fins de l'exploiîaîion d'une floîte arborant ie pavillon 
national de l'État d'éîablissemenî: 
BG: Non consolidé pour les succursales directes (la constitution en société 
est requise). 
BG, CY, DE, EE, ES, FR, FI, EL, IT, LT, LV, MT, PL, PT, RO, SI, SE: Services 
de feedering par autorisation. 

Application de la limiiaiion horizonlale concernant les services publics. 
Application de la limitation horizonlale eoncernanl les services publics aux services portuaires eî aux autres 
services de transports maritimes nécessitant l'utilisation du domaine public. 
Comprend les services de feedering et le déplacement de maîériels par des prestataires de transport mariîime 
international entre des ports situés dans ie même État lorsqu'aucm ê recette n'est impliquée. 
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Secteur ou sous-seeteur Description des réserves 
B. Transport par voies eî plans 
d'eau navigables-''"̂  
a) Transport de voyageurs 
(CPC 7221) 
b) Transport de marchandises 
(CPC 7222) 

UE: Mesures fondées sur des accords existants ou à venir sur l'accès aux voies 
navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe Rhin-Main-
Danube), qui réservent certains droils de trafic aux opérateurs basés dans les pays 
concernés et satisfaisant à des critères de nationalité eoncernanl la propriété. 
Règlemenls d'application de la Convention de Mannheim sur la 
navigation rhénane. 
UE: Non consolidé en ce qui concerne l'établissement d'une sociélé inscrite 
au registre du commerce aux fins de l'exploitation d'une flotte arborant le pavillon 
national de l'État d'élablissemenl: 
AT: La constilution d'une compagnie de navigalion par des personnes physiques 
esl subordonnée à une condilion de nalionaliîé. Dans le cas de i'étabiissemenî 
d'une personne morale, condilion de nationalité pour le conseil de direction el le 
conseil de surveillance. Sociélé inscrite au registre du commerce ou établissement 
permanent en Autriche obligatoire. En oulre, la majorilé des actions doivent être 
détenues par des citoyens de i'Union européenne. 
BG: Non consolidé pour les succursales directes (la constilution en société 
esl requise). 
FI: Les services ne peuvent êlre fournis que par des navires batlanl 
pavillon finlandais. 

C. Transport ferroviaire-
a) Transpori de voyageurs 
(CPC 7111) 
b) Transport de marchandises 
(CPC 7112) 

BG: Non consolidé pour les succursales directes (la con.stiluîion en sociélé 
esl requise). 

D. Transport rouliei 35 

a) Transport de voyageurs 
(CPC 7121 et CPC 7122) 

UE: Les investisseurs étrangers ne peuveni fournir de services de Iransport à 
l'inîérieur d'un Éîal membre de l'Union européenne (cabolage), à l'exceplion de ia 
locaîion de services non réguliers d'auîocars avec chauffeur. 
UE: Examen des besoins économiques pour ies services de taxi. Critères 
principaux: nombre d'établissements existants et impact sur ceux-ci, densité de la 
population, répartition géographique. Impact sur les condilions du trafic et 
création de nouveaux emplois. 
AT, BG: Des droits el/ou des autorisations exclusifs ne peuvent être accordés qu'à 
des ressortissants de l'Union européenne et à des personnes morales de 
l'Union européenne ayant leur siège dans l'UE. 
BG: Non consolidé pour les succursales direcles (la constitution en société 
est requise). 
FI, LV: Autorisation obligatoire, non accordée aux véhicules immatriculés 
à l'étranger. 
LV, SE: Les entreprises élablies doivenl uliliser des véhicules immalriculés 
dans le pays. 

53 Application de la limitation horizontale concernant les services publics aux services portuaires et aux autres 
services de transport par voies navigables intérieures nécessitant l'utilisation du domaine publie. 
Application de la limitation horizontale concernant les services publics aux services de transport ferroviaire 
nécessitant l'utilisafion du domaine public. 
Application de la limitation horizontale concernant les services publics. 
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Secieur ou sous-secteur Description des réserves 
ES: Examen des besoins économiques pour CPC 7122. Critères principaux: 
demande locale. 
IT, PT: Examen des besoins économiques pour la locaîion de voitures 
particulières avec chauffeur. Critères principaux: nombre d'établissements 
existants et impact sur ceux-ci, densité de la populalion, répartition géographique, 
impael sur les conditions du trafic el création de nouveaux emplois. 
ES, lE, IT: Examen des besoins économiques pour les transports interurbains 
réguliers. Critères principaux: nombre d'éîablissemenls existants el impact sur 
ceux-ci, densité de la population, répartition géographique, impact sur ies 
conditions du trafic el créalion de nouveaux emplois. 
FR: Non consolidé pour les transports inlerurbains réguliers. 

b) Transport de marchandises-''*' 
(CPC 7123, à l'exclusion du 
transport de courrier pour 
compte propre '̂) 

AT, BG: Des droiîs eî/ou des auîorisalions exclusifs ne peuveni êlre accordés qu'à 
des ressortissanls de l'Union européenne el à des personnes morales de 
l'Union européenne ayant leur siège dans l'Union européenne. 
BG: Non consolidé pour les succursales direcles (la conslilulion en sociélé 
esl requise). 
FI, LV: Auîorisalion obligatoire, non accordée aux véhicules immatriculés 
à l'étranger. 
LV, SE: Les entreprises établies doivent uîiliser des véhicules immalriculés dans 
le pays. 
IT, SK: Examen des besoins économiques. Le critère principal esî la 
demande locale. 

E. Transport par conduites de 
produits aulres que des 
combustibleŝ ^ '̂̂  
(CPC 7139) 

AT: Des droiîs exclusifs ne peuvenî êîre accordés qu'à des ressortissants de 
l'Union européenne et à des personnes morales de l'Union européenne ayant leur 
siège dans l'Union européenne. 

17 SERVICES AUXILIAIRES 
DES TRANSPORTS**" 
A. Services auxiliaires du 
transport maritime''' 
a) Services de manulention 
du fret maritime 
b) Services d'enlreposage 
(partie de CPC 742) 
c) Services de dédouanement 
d) Services de dépôt et 
d'entreposage des conteneurs 
e) Services d'agence maritime 
0 Services de 
transitaires maritimes 

UE: Non consolidé pour la location de navires avec équipage, les services de 
poussage el de remorquage el les SERVICES AUXILIAIRES 
DU TRANSPORT MARITIME. 
IT: Examen des besoins économiques pour les services de manulention du fret 
maritime. Critères principaux: nombre d'établissements exislanls el impact sur 
ceux-ci, densité de la populalion, répartition géographique et création de 
nouveaux emplois. 
BG: Non consolidé pour les succursales directes (la constilution en société est 
requise). La participation dans les sociétés bulgares est limitée à 49 %. 
SI: Seules les personnes morales élablies en Slovénie (pas de succursales) 
peuvenî fournir des services de dédouanement. 

57 

Application de la limitation horizontale concernant les services publics dans certains Étals membres de 
l'Union européenne. 
Partie de la sous-classe CPC 71235. qui figure sous SERVICES DE COMMUNICATION au point 7.A. Services 
de poste eî de courrier. 
Application de la limitation horizontale concernant les services publics. 
Les transports de combustibles par conduites figurent sous SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE 
au point 18.B. 
Ne comprend pas les services d'enlretien el de réparation des matériels de transport, qui figurenî sous 
SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES aux points 6.F.1) 1 à 6.F.1) 4. 
Application de ia limitation horizontale concernant les services publics aux services portuaires, aux services 
auxiliaires des transports maritimes nécessitant l'utilisation du domaine public el aux services de poussage 
eî de remorquage. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 
g) Location de navires 
avec équipage 
(CPC 7213) 
h) Services de poussage 
el de remorquage 
(CPC 7214) 
i) Services auxiliaires 
du Iransport maritime 
(partie de CPC 745) 
j) Autres services annexes eî 
auxiliaires (y compris services 
de îraiîeur) 
(partie de CPC 749) 
B. Services auxiliaires du 
Iransport par les voies navigables 
inlêrieures^" 
a) Services de manuieniion 
(partie de CPC 741) 
b) Services d'entreposage 
(partie de CPC 742) 
c) Services d'agences de transport 
de marchandises 
(partie de CPC 748) 
d) Location de navires 
avec équipage 
(CPC 7223) 
e) Services de poussage 
et de remorquage 
(CPC 7224) 
f) Services annexes des 
transports par les voies 
navigables intérieures 
(partie de CPC 745) 
g) Autres services annexes 
et auxiliaires 
(partie de CPC 749) 

UE: Mesures fondées sur des accords existants ou à venir sur l'accès aux voies 
navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe 
Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droils de trafic aux opérateurs basés 
dans les pays concernés et satisfaisant à des critères de nalionaliîé concernant la 
propriélé. Règlements d'application de la Convention de Mannheim sur la 
navigation rhénane. 
UE: Non consolidé pour la location de navires avec équipage, les services de 
poussage et de remorquage eî les services auxiliaires des îransporîs par voies eî 
pians d'eau navigables. 
AT: La conslilution d'une compagnie de navigation par des personnes physiques 
est subordonnée à une condilion de nationalité. Dans le cas de l'établissement 
d'une personne morale, condition de nationalité pour le conseil de direction et le 
conseil de surveillance. Société inscrite au registre du commerce ou établissement 
permanent en Autriche obligatoire. En oulre, la majorité des actions doivenl être 
détenues par des ciloyens de l'Union européenne. 
BG: Non consolidé pour les succursales direcles (la conslilulion en sociélé esl 
requise). La participation dans les sociétés bulgares esl limitée à 49 %. 
HU: La participation de l'État dans un éîablissemenî peut être requise. 
SI: Seules les personnes morales élablies en Slovénie (pas de succursales) 
peuvent fournir des services de dédouanement. 

62 Application de la limiiaiion horizonlale concernant les services publics aux services portuaires, aux services 
auxiliaires des transports maritimes nécessitant l'utilisation du domaine publie et aux services de poussage 
el de remorquage. 
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Secieur ou sous-seeleur Descriplion des réserves 
C. Services auxiliaires du 
Iransport ferroviairê "* 
a) Services de manutcnlion 
(partie de CPC 741) 
b) Services d'entreposage 
(partie de CPC 742) 
c) Services d'agences de transport 
de marchandises 
(partie de CPC 748) 
d) Services de poussage 
et de remorquage 
(CPC 7113) 
e) Services auxiliaires des 
services de transport ferroviaire 
(CPC 743) 
0 Autres services annexes 
eî auxiliaires 
(partie de CPC 749) 
g) Services de dédouanement 

BG: Non consolidé pour ies succursales directes (la constitution en société est 
requise). La participation dans les sociétés bulgares esl limitée à 49 %. 
SI, LV : Seules les personnes morales élablies en Slovénie (pas de succursales) 
peuvenî fournir des services de dédouanement. 
HU: Non consolidé pour les services de dédouanement. 
PL: Resîricîions nationales concernant la représenlalion directe dans les services 
de dédouanement. Ils peuveni êîre exercés uniquement par des agents en douane 
qui onl leur résidence sur le territoire de l'Union européenne. 
FR: Non consolidé exceplé si la réciprocilé complète est accordée. 
FI: Non consolidé pour les succursales directes. 
NL: L'admission de personnes physiques ou morales pour faire fonction d'agents 
en douane est à la discrétion de l'inspecteur, comme prévu par les articles T'', 
paragraphes 3 el 9, de la loi générale sur la douane. L'admission sera refusée dans 
le cas où le requérant a élé condamné de manière irrévocable pour un acte 
criminel au cours des cinq années précédentes. Les agents en douane qui ne 
résident pas ou ne sonî pas établis aux Pays-Bas doivent y établir leur résidence 
ou y fonder un établissement fixe avant de pouvoir exercer ies aelivilês d'agenî en 
douane agréé. 

D. Services auxiliaires du 
transport routier̂ "* 
a) Services de manulention 
(partie de CPC 741) 
b) Services d'enlreposage 
(partie de CPC 742) 
c) Services d'agences de transport 
de marchandises 
(partie de CPC 748) 
d) Location de véhicules 
commerciaux avec chauffeur 
(CPC 7124) 
e) Services annexes du 
Iransport routier 
(CPC 744) 
f) Aulres services annexes 
et auxiliaires 
(partie de CPC 749) 
g) Services de dédouanement 

AT: Pour la locaîion de véhicules commerciaux avec chauffeur, l'auîorisaîion 
ne peut être accordée qu'à des ressortissants de l'Union européenne et à des 
personnes morales de l'Union européenne ayant leur siège dans 
l'Union européenne. 
BG: Non consolidé pour les succursales directes (la conslilution en société est 
requise). La participation dans les sociétés bulgares esl Iimilée à 49 %. 
FI: Pour la locaîion de véhicules commerciaux avec chauffeur une auîorisalion esl 
obligatoire, non accordée aux véhicules immalriculés à l'étranger. 
SL LV: Seules les personnes morales établies en Slovénie (pas de succursales) 
peuvent fournir des services de dédouanement. 
HU: Non consolidé pour les services de dédouanement. 
PL: Restrictions nationales concernant la représenlalion directe dans les services 
de dédouanement. Ils peuvent êîre exercés uniquemeni par des agents en douane 
qui onl leur résidence sur le territoire de l'Union européenne. 
FR: Non consolidé excepté si Sa réciprocité complète est accordée. 
FI: Non consolidé pour ies succursales direcles. 
NL: L'admission de personnes physiques ou morales pour faire fonciion d'agents 
en douane esl à la discrétion de l'inspecteur, comme prévu par les articles 1er, 
paragraphes 3 et 9, de la loi générale sur la douane. L'admission sera refusée dans 
le cas où le requérant a élé condamné de manière irrévocable pour un acte 
criminel au cours des cinq années préeédenles. Les agenls en douane qui ne 
résidenl pas ou ne sonl pas établis aux Pays-Bas doivent y établir leur résidence 
ou y fonder un éîablissemenî fixe avant de pouvoir exercer les activités d'agent en 
douane agréé. 

6.1 Application de la limitation horizonlale concernant les services publics aux services nécessiîanî l'ulilisalion du 
domaine publie. 
Application de la limitation horizonlale concernant les services publies aux services nécessilanl l'utilisation du 
domaine publie. 
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Secieur ou sous-seeleur Descriplion des réserves 
D. Services auxiliaires du 
Iransport aérien 
a) Services d'assistance en e.scale 
(y compris services de traiteur) 

UE: Les catégories d'aclivilé dépendent de la taille de l'aéroport. Le nombre de 
preslalaires dans chaque aéroport peul êlre limité en raison de contraintes d'espace 
et êlre limité à deux prestataires au minimum pour d'aulres raisons. 
BG: Non consolidé pour les succursales direcles (la constitution en société 
est requise). 

b) Services d'entreposage 
(partie de CPC 742) 

BG: Non consolidé pour ies succursales directes (la constitution en société 
est requise). 
PL: Pour les services d'entreposage de marchandises congelées ou réfrigérées et 
les services d'entreposage en vrac de liquides ou de gaz, les catégories d'activité 
dépendent de la taille de l'aéroport. Le nombre de presîaîaires dans chaque 
aéroport peut êlre limiîé en raison de conîrainles d'espace el êlre limilé à deux 
preslalaires au minimum pour d'aulres raisons. 

c) Services d'agences de transport 
de marchandises 
(partie de CPC 748) 

BG: Non consolidé pour les succursales direcles (la conslilulion en société 
est requise). 
HU: Non consolidé 
SI: Seules les personnes morales établies en Slovénie (pas de succursales) 
peuveni fournir des services de dédouanemeni. 

d) Location d'aéronefs avec 
équipage 

(CPC 734) 

UE: Les aéronefs ulilisés par les transporteurs de l'Union européenne doivent être 
immatriculés dans l'État membre de l'Union européenne qui a habilité le 
transporteur concerné ou, si celui-ci le permet, ailleurs dans l'Union européenne. 
Les appareils doivent appartenir soil à des personnes physiques qui satisfont à des 
critères précis de nationalité, soil à des personnes morales qui satisfont à des 
exigences particulières concernant la propriélé du capital et le contrôle de 
la sociélé. 
Les appareils doivenl êlre exploités par des transporteurs aériens appartenant soil 
à des personnes physiques qui salisfonl à des criîères précis de nalionaliîé, soil à 
des personnes morales qui salisfonl à des exigences particulières concernant la 
propriété du capital eî le contrôle de la société. 

e) Ventes eî commercialisation UE: Des obligalions spécifiques sonî imposées aux invesîisseurs exploilanî des 
sysîèmes informatisés de réservation qui appartiennent aux transporteurs aériens 
ou sonl contrôlés par eux. 

f) Systèmes de réservation 
informatisés 

UE: Des obligalions spécifiques sonl imposées aux invesîisseurs exploilanî des 
sysîèmes informatisés de réservation qui apparîiennenl aux transporteurs aériens 
ou sonî contrôlés par eux. 
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Secieur ou sous-secîeur Descriplion des réserves 
g) Gestion d'aéroport ,.,-65 BG: Non consolidé pour les succursales directes (la conslilulion en société 

esî requise). 
PL: La participation étrangère au capital social esl limitée à 49 pour cenl. 

h) Services de dédouanemeni BG: Non consolidé pour ies succursales direcles (la constitulion en société 
esî requise). 
SI: Seules les personnes morales établies en Slovénie (pas de succursales) 
peuvent fournir des services de dédouanement. 
HU: Non consolidé 
PL: Rcsiriciions nationales concernant la représenlalion directe dans les services 
de dédouanement. Ils peuvent être exercés uniquemeni par des agents en douane 
qui onl leur résidence sur le territoire de l'Union européenne. 
FR: Non consolidé exceplé si la réciprocité complète est accordée. 
FI: Non consolidé pour les succursales directes. 
NL: L'admission de personnes physiques ou morales pour faire fonciion d'agents 
en douane esl à la discrétion de l'inspecteur, comme prévu par les articles l'^'^ 
paragraphes 3 et 9, de la loi générale sur la douane. L'admission sera refusée dans 
le cas où le requérant a été condamné de manière irrévocable pour un acte 
criminel au cours des cinq années préeédenles. Les agenls en douane qui ne 
résidenî pas ou ne sonl pas élablis aux Pays-Bas doivenî y éîablir leur résidence 
ou y fonder un éîablissemenî fixe avanl de pouvoir exercer les aelivilês d'agenl 
en douane agréé. 

E. Transport par conduiles de 
produits aulres que des 
combustibles''̂  
a) Services d'enlreposage de 
produiîs aulres que des 
combustibles transportés 
par conduites" 
(partie de CPC 742) 

Néanl 

Application de la limitation liorizonlale concernant les services publics. 
Les services auxiliaires des transports de combustibles par conduiles figurenî sous SERVICES RELATIFS 
À L'ÉNERGIE au point 18.C. 
Application de la limitation horizontale concernant les services publics. 
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Secteur ou sous-secteur Descriplion des réserves 
18. SERVICES RELATIFS 
À L'ÉNERGIE 
A. Services annexes aux 
industries extractiveŝ ^ 
(CPC 883)**" 

Néanî 

B. Transports de combusiibles par 
conduites'" 
(CPC 7131) 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, IT, LV, LU. MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: Non consolidé 

C. Services d'enlreposage des 
combustibles Iransporlés 
par conduiles" 
(partie de CPC 742) 

CY, CZ, MT, PL, SK: Il peut êîre interdiî aux invesîisseurs des pays fournisseurs 
d'énergie d'oblenir le contrôle de I'acîiviîé. Non consolidé pour les succursales 
direcîes (la conslilulion en sociélé esl requise). 

D. Services de commerce de gros 
de combusiibles solides, liquides 
el gazeux el de produits dérivés 
(CPC 62271) 
el services de commerce de gros 
d'éleciricilé, de vapeur et 
d'eau chaude'" 

UE: Non consolidé pour les services de commerce de gros d'éleciricilé, de vapeur 
el d'eau chaude. 

E. Services de commerce de détail 
de carburants pour aulomobiles 
(CPC 613) 
F. Commerce de détail de mazout, 
gaz en bonbonne, charbon et bois 
(CPC 63297) 
eî services de commerce de détail 
d'électricité, de gaz (non 
embouteillé), de vapeur 
et d'eau chaude" 

UE: Non consolidé pour les services de commerce de délail de carburants pour 
automobiles, d'électricité, de gaz (non embouteillé), de vapeur et d'eau chaude. 
BE, BG, DK, FR, IT, MT, PT: Pour le commerce de délail de mazout, gaz 
en bonbonne, charbon el bois, l'auîorisaîion pour les grands magasins (en France 
seulemeni ceux de grandes dimensions) esl soumise à un examen des besoins 
économiques. Criîères principaux: nombre de magasins exislanls el impact sur 
ceux-ci, densité de la population, répartition géographique, impael sur les 
conditions du trafic et création de nouveaux emplois. 

Application de la limiiaiion liorizonlale concernant les services publies. 
Les services à forfait ou sous contrat suivants sonl couverts: services de conseil et de consultation relatifs aux 
indusiries extractives, à savoir préparation du chantier, inslallalion de plate-forme, forage, services liés aux 
trépans, services de cuvclage el de tubage, fournilure el ingénierie des boues, contrôle des solides, repêchage et 
opérations spéciales de fond, géologie relative à l'implantalion du puits el contrôle de l'avance du forage, 
carollage, essais de puits, interventions sur le câble, fourniture eî utilisation de fiuide de complétion (saumure), 
fournilure el inslallalion d'oulils de complétion, cimenlalion (pompage par refoulemenl), services de slimulalion 
(fracluralion, aeidificalion el pompage par refoulement), recondilionnemenl el services de réparation, obturation 
et abandon de puits. 
Ne comprend pas l'accès direct aux ressources naturelles ou leur exploitation. 
Ne comprend pas les travaux de préparation de sites en vue de l'extraction de ressources autres que le pétrole el 
le gaz (CPC 5115), qui figurem sous 8. SERVICES DE CONSTRUCTION. 
Applicaîion de la limitation horizonlale concernant les services publics. 
Applicaîion de ia limiiaiion horizonlale concernant les services publics. 
Application de la limitation horizontale concernant les services publics. 
Application de la limitation horizonlale concernant les services publics. 
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Secteur ou sous-seeteur Description des réserves 
G. Services annexes à ia 
distribution d'énergie '̂' 
(CPC 887) 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, HU, IT, LU, LT, MT, 
NL, PL, PT, RO, SK, SE, UK: Non consolidé, sauf pour les services de conseil, 
pour lesquels: néanl. 
SI: Non consolidé, sauf pour les services annexes à la distribution de gaz, pour 
ie.squels: néanl. 

19. AUTRES SERVICES NON 
INCLUS AILLEURS 
a) Services de lavage, de 
nettoyage (à sec) et de leiniure 
(CPC 9701) 

Néant 

b) Services de coiffure 
(CPC 97021) 

IT: Examen des besoins économiques sur la base d'un Irailemenl national. 
L'examen des besoins économiques, lorsqu'il est appliqué, fixe une limite 
au nombre d'entreprises. Criîères principaux: populalion eî densiîé des 
entreprises existantes. 

c) Soins eslhéliques, de manucure 
el de pédicure 
(CPC 97022) 

IT: Examen des besoins économiques sur la base d'un traitement national. 
L'examen des besoins économiques, lorsqu'il esl appliqué, fixe une limite au 
nombre d'entreprises. Critères principaux: population et densité des 
entreprises existantes. 

d) Autres services de soins de 
beauté n.c.a. 
(CPC 97029) 

IT: Examen des besoins économiques sur la base d'un traitement national. 
L'examen des besoins économiques, lorsqu'il esl appliqué, fixe une limite au 
nombre d'entreprises. Critères principaux: populalion el densité des 
entreprises existanles. 

e) Services de thermalisme et 
massages non thérapeutiques, 
dans la mesure où ils sonl fournis 
comme des services de bien-être 
physique el de relaxation et non 
à des fins médicales ou 
de rééducation'^ '" 
(CPC ver. 1.0 97230) 

Néanl. 

g) Services de connexion de 
lèlècommunications 
(CPC 7543) 

Néanî 

76 

Application de la limiiaiion liorizonlale concernant les services publics, sauf dans le cas des services de conseil. 
Les services de massage thérapeutique eî de cure ihennale figurent sous 6.A.h) Services médicaux, 6.A.j) 2 
Services du personnel infirmier, services des physiolhérapeuîes el du personnel paramédical ainsi que sous 
Services de sanlé (13.A et 13 C). 
Application de la limitation horizontale concenianl les services publics aux services de Ihennalisnie el de 
massage non îliérapeuîique fournis dans des domaines d'ulililé publique lels que certaines sources d'eau. 
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SECTION C 

PEROU 

1. La liste d'engagements ci-après indique les activités économiques faisant l'objet 

d'engagements du Pérou conformément à l'article 114 du présent accord ainsi que les 

limitations, conditions et qualifications, introduites au moyen de réserves, concernant l'accès 

aux marchés et le traitement national applicables aux établissements et investisseurs de l'autre 

partie dans ces secteurs. Elle comprend les élémenls suivants: 

a) une première colonne qui indique le secteur ou sous-secteur dans lequel l'engagement 

est assumé par la partie et la portée de la libéralisation à laquelle s'appliquent les 

réserves; et 

b) une deuxième colonne décrivant les réserves applicables et les obligations affectées 

(accès au marché - AM ou traitement national TN). Les engagements AM et TN sont 

indépendants; aussi, si AM ne fait pas l'objet d'un engagement dans un sous-secteur 

(reste "non consolidé"), cela n'invalide pas l'engagement TN. 

Les secteurs ou sous-secteurs qui ne sont pas inclus dans la liste suivante ne font pas l'objet 

d'un engagement. 
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2. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secleurs, on enlend par: 

a) "CITI rév. 3.1": la Classification inteniationale type, par industrie, de toutes les 

branches d'activité économique telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies (en anglais), Statistical Papers, Séries M, N° 4, ISIC REV 3.1, 2002; et 

b) "CPC": la Classification centrale des produils telle qu'établie par le Bureau de statistique 

des Nations unies, Éludes statistiques. Série M, n° 77, CPC prov, 1991. 

3. La liste ci-après ne comprend pas les mesures concernant les prescriptions et procédures 

en matière de qualifications, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures 

relatives aux licences lorsqu'elles ne consliluent pas des limitations en matière d'accès au 

marché ou de Iraitemenl national au sens des articles 112 el 113 du présenl accord. 

Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, les obligalions de service 

universel, la nécessité d'obtenir la reconnaissance des qualifications dans les secleurs 

réglementés, la nécessité de passer des examens spécifiques, y compris des examens de 

langues, l'exigence non discriminatoire que certaines activités ne peuveni êlre exercées dans 

des zones environnementales protégées ou des zones d'intérêt historique et artistique 

particulier), même si elles ne sonl pas énumérées, s'appliquent dans tous les cas aux 

investisseurs de l'autre pariie. 
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4. Conformément à l'article 107, paragraphe 3, du présent accord, la liste ci-après ne comprend 

pas les mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

5. Conformément à l'article 112 du présenl accord, les exigences non discriminatoires 

concernant le type de fonne juridique d'un établissement ne sont pas incluses dans la liste 

ci-après. 

6. Les droits el obligalions résultant de la présente liste d'engagements n'ont pas d'effet 

automatique et ne confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou 

morales individuelles. 
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Secteur ou sous-scctcur Descriplion des ré se r\ es 

TOUS Lrs siici t i i m INC-LDS DANS 
LA l'Ri-SIiNTI-: LLSTr 

AM. TN: Le Pérou scréscn'c le droil d'adopierou de mainieniriotile mesure accordant des droils ou préférences à des groupes 
socialement ou économiqsiemeni dés n van ta liés. Aux lins de la présente résen'e; "groupes eilmiques" désigne des commiinaiilês 
îiidigéiics. auioclilones et paysannes'. 

Le Pérou se réser\'e le droit d'adopter cl de maintenir lonie mesure concernant l'ollK' de sen ices correctionnels et de maintien de 
l'ordre, el les seiviees suivants dans la mesure où ce sont des ser\ ices soeiau.\ créés ou maimemis à des fins publî[[ues: sécurité et 
assurance de revenu, sécurité sociale, assurance sociale, enseignement et fonnation publics, santé el prestations relalives à la 
peiiie enfance". 

Le Pérou seréscne le droil d'adopierou de maintenir toute mesure au niveau des colleclivités locales, en vigueur à la date de 
signature de l'accord, qui limite l'accès au marché (article 112 du présenl accord) ' . 

Subventions 
IN: Non consolidé 

Pro|)riélé de la lene ou de l'eaii 
TN: Aucun ressortissant étranger, aucune eiiirepri.se consliiuée en société de droit étranger ni aucune entreprise consliiuée en sociélé 
de droit péruvien qui apparlient cn lotalilé ou en pariie. direciement on indireetenieiu â des ressonissanis élrangers ne peut acquérir 
ou posséder, direcieiucm ou indîreetemenl. ii tiuelque tilre que ce soil, des ten'cs ou des eau>. (y compris les mines, les l'oivis ou les 
sources d'énergie) situées à moins de .SO kilomèires de In frontière pénivienne. Iles exceptions peuvent être auiorisécs pnrdécrei 
suprême approuvé pnr le conseil des ministres confomiémenl à la loi dans des cas de nécessilé publique expressément déclarée. 

Celte réserv e ne .s'appliquera pas. dans la mesure où elle n'est pas compatible, aux sous-seeieui's et modes ayant fait l'olijet d'engagements du Pérou dans sa liste 
d'engagements de 19'W (GA IS SC fi')) et tic ses modifications dans les documents GATS'SC (>') SupplJ et GA rS'SC/Suppl.2 de l'AGCS. 
Idem, note M?>. 
Idem, note .11.1. 
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Secieur ou sous-secieur Description des réseives 
IZmbauclie de iravailleurs étrangers 
AM. TN: Tous les employeurs du Pérou, indépendamment de leur aciiviié ou de leur nationalité, accordeni un triiilemenl préféKiuiel 
aux naiionnux lorsqu'ils embauclieni des salariés. 

Les personnes physiques de nalionaliîé étrangère qui sonl des preslalaires de serx'ices el sonl employées au Pérou peuveni Ibumirdcs 
sen-ices au Pérou dans le cadre d'un coniral d'emploi écrit el pour une durée iimilée à trois ans. Le coniral peul èlre uUérieuremem 
reconduit pour des périodes idenliques. Les cnlreprises preslalaires de sen'ices doivenl l'aire la preuve de lenrengagcmenl à former 
du personnel national dans le même emploi. 

Les personnes physiques de nationalité étrangère ne peuveni pas représenier plus de 30 pour cenl du nombre loiai de salariés d'une 
enirepn'se et leui's rémunéralions ne peuveni pas dépasser 30 pour cent de la masse salariale totale de l'entreprise. Ces pourcentages 
ne s'a|iplit|ueroni |ias dans les cas suivanls: 

loi-sque le lessorlissnnl élrauger fournissani le.ser\ice esl leconjoim. le parent, l'enfant, le frère oti la sii;in d'un 
ressortissanl péruvien; 
lorsque ie per.soimel travaille pour une entreprise étrangère rournissani des seiviees de transport iniernational par lene. airel 
mer sous pavillon cl inunain"cu!ation étrangers: 
loisque ic personnel étranger Iravaillê dans une banque multinationale ou une cnireprise qui foimiit des sen ices 
multinationaux, sous résen'e des lois régissant les cas spécifiques: 
pour lin iiivesiisseiir étranger qui mainiicni cn pemianence au Pérou un invcslissemenl d'au moins cinq Ul'l' 
(Llnidad linposiliva Tribuiaria) pendant la durée de son contrai''' 
pour îes ailistes. alhlèles on aulies preslalaires de services qui donnent des représentations publiques sur le leiTiiolre péruvien 
pendant une durée maximale de trois mois par an: 
loisqu'mi ressonissani étranger a un visa d'immigrant; 
pour un ressoni.ssani ëiraiiger originaire d'un pays qui a conclu avec le Pérou nn accord de réciprocité en maiière d'emploi ou 
un accord sur la double nationalité: el 
lorsque ie personnel élranger fournil des sen ices au Pérou dans le cadre d'un accord bilatéral ou mullilaléral conclu par le 
gouvcrnciiieiil pénivieii. 

I.'UIT est un monlanl utilisé comme référence dans la réglenieniaiion llseale afin de maintenir en vaîcuis coiistanies !a base d'imposition, les déductions, les limiles 
d'afreclaiioii cl d'aulres aspects de la fiscalité que le législateur considère appropriés. 
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Secieur ou sons-secieur Descriplion des réserves 
Les employeurs peuveni demander des dérogations pour les poiirceniages relatifs au nombre de snlariés élrangers et leur part dans la 
masse salariale de la sociélé dans les situations impliquani: 

du personnel professionnel ou icclniique spécialisé; 
des direcleuis ou cadres pour une nouvelle aciiviiè ou une reconver.sion; 
des enscignanis engagés pour l'enseignement posl se coud aire, ou pour des écoles primaires et secondaires privées êiraiigèresi 
ou pour l'enseignement des langues dans des écoles privées locales: ou pour des centres de langues spécialisés: 
dn peisoniiel Iravaillanl pour des eniieprises privées ou publiques ayant passé des accords contractuels avec des 
organisations, institutions ou entreprises publiques: et 
dans loiilc aime siiuaiion déierminée par "décret suprême" sur la base de criîères de spécialisai ion. de qualificalion 
ou d'expérience. 

Arls draiiialiques. ans visuels, musique el édition 
Le Pérou se rèsene le droil d'adopierou de mainienir loute mesure subordonnant le bénéfice ou le iiiaiiiiieii du bénéfice d'une aide 
publique pour la créalion de bijoux ci pour le développemciil ei la pioduciion d'ccuvrcs des arts dramaiiqiics, des arls visuels, de 
musique cl de l'édition à la léalisalion par le bénéficiaire d'un niveau ou pourceniage donné de coiileiui créaiifnaiional. 

Audiovisuel, êdilion ci musique 
Le Pérou se rèsen e le droit d'adopier ou de mainienir toule mesure qui accorde à une pei-soniie physique ou morale de l'autre pariie 
le triiilemenl qui esl accordé par l'autre partie aux personnes physiques ou morales péruviennes dans les secieure de l'audiovisuel. 
de l'édition el de ia musique. 

A. AGIUCULTUIUÎ. CllASS!:, 
SYLVICULTURI: 
Lxcepié les activités de fournilure de 
sen ices. nolamment de conseil ou 
de consuliance 
01. Agricuhure. chasse 
(Ci ri rèv, .1,1:011.012.01.1.014.015) 

AM.TN:Nêam 
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Secteur ou sous-sccleur Description des réscives 
02, Sylvieullure 
(CITI rév. .1.1:020} 

AM. NT: Néanl 

lî. P i n i E I:î AQliACULTUlU-
(CITI rév. 3.1:0501.0502) 
Excepté les activités de foumilure de 
sen'ices. notamment de conseil 
ou de consuliance 

AM; Non consolidé 
TN: Le Pérou se résen e le droil d'adopierou de mainienir tome mesure relative à la pêche artisanale. 
Par souci declarlé. 11 esl précisé que le Pérou peut mainienir des dispositions ou mesures pour les navires naviguani sous pavillon 
étranger qui sonl différenles de celles élablies pour les navires naviguant sous pavillon péruvien sans que cela ne soil inier|)rélê 
comme une violation du ir;ulenieiu luilional. 

C. ACTIVITES LXTRACTIVI-S 
!:xecplé les aelivilês de Ibuniilure de 
sen'ices. noiammeni de conseil 
ou de consuliance 
10. nxlraclion de chaibon et de lignite: 
exîraclion de tourbe 
(CITI rév. .1.1: 10} 

AM: Non consolidé 
TN: Néani 

11. Lxiraciion de pêirole hnii el de 
gaz naturel' 
iClTlrèv. ?. l :niU) 

AM: Non consolidé 
TN: Nêani 

13, lîxploilaiion de minerais d'uranium 
et de lliorium 
ICITI rév. 3.1: 12) 

AM: Non consolidé 
TN: Néant 

13. ît.xpîoitalions de mnierais méîalliques 
{Crrirèv. .1.1: 1.1) 

AM; Non consolidé 
TN: Néanl 

Ce secieur Ne comprend pas la fonte de minerais pour compie de liei's dans des champs péiroiiféres ou ga^icis. qui sonl couverts dans les sen'ices rclaiil's à l'énergie. 
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Secteur ou sous-secieur Descriplion des rèsen'cs 
14. Aulres activités extracllves 
(CiTI rév. .1.1: 14) 

A M ; Non consolidé 
TN: Néani 

D, ACTIVITES MANUPACTLIRIKRES'' 
15. a. Labricaiion de produils alimentaires et 
de boissons 
(CITI rév.3.1: 15) 

A M . TN:Néam 

16. rabrication de produils à base de tabac 
(CITI r ê v . l . i : 16) 

AM.N 'LNèam 

17. Labricaiion des lexiiles 
ICITI rév..1.l: 17} 

A M . TN: Néam 

18. Labricaiion d'arlicles d'habillement: 
préparation et leinlua' des founiircs 
ICITI rév, .1,1: 181 

A M . TN: Néam 

19, Apprêt et lannage des cuirs: fabncation 
d'arlicles de voyage ei de maroquinerie, 
d'arlicles de .selleiie ei de bourrellerie: 
fabricaiion de chaussures 
(CITI rêv, 3.1: 19) 

A M . TN: Néam 

20, Produclion de bois el d'arlicles cn bois ei 
en liège (sauf fabricaiion de meubles): 
fabrication d'arlicles de vannerie et 
de sparterie 
( r i r i r èv , .1 , l : 20 ) 

AM.TN:Nèam 

21. Labricaiion de papier, de carlon ei 
d'adiclcs en papier cl en cailon 
(CITI rév, 3,1: 21 ) 

AM.TN:Nèam 

Ce secieur Ne comprend pas les sen'ices de conseil relatifs à l'indusirie numut'aeiuriêro. qui soni couveris dans les sen'ices aux entreprises, 
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Secieur ou sous-secieur Description des résen'es 
22. Imprimerie, édition et reproduciion 
(CITI rév. 3,1: •'1) à l'exclusion de I'édiîion 
el l'imprimerie pour eomplc de liers' 

A M . TN: Néani 

23. Produils de cokerie. produits pélrolieis 
raffinés el combusiibles nucléaires 
(CITI rév. 3.1: ''S) 

AM. TN: Néant 

24. Labricaiion de produils chimiques 
exceptés les explosifs 
(CITI lév. 3.1: 24 a l'exclusion de la 
fabricaiion d'explosifs) 

AM. ' fN: Néant 

25, Labricaiion d'arlicles en caoutchouc et en 
matières i^lasliques 
(CITI rév..1.1:25) 

A M . 'I N: Néant 

26. Labricaiion d'autres produits minéraux 
non méîalliques 
ICITI iév.3. l :26} 

A M . TN: Néant 

27. Labrication de produits métallurgiques 
de base 
ICLII rèv,3, l ;27} 

A M . TN: Néani 

215, Labrication d'ouvrages en méiaux 
(sauf machines el maiériel) 
(C f f l rév. 3.1:38) 

A M . TN:Nèam 

L'impression de malériaux d'emballage esl couverie dans les sen'ices aux eniieprises, 
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Seeieurou sous-secieur Description des résen'cs 
29. Pabncaiion de machines et de maiériel 
n.c.a.. à l'exceplion de îa fabrication d'armes 
el de munilions 
ICITI rêv, 3, ! ; 29 L 2921. 2932. 2923. 2924. 
3925. 2926. 2929. 293) 

A M . ' IN; Nèam 

30, Labricaiion de niachines de bureau, de 
machines complables el de matériel de 
traiiemem de l'infomialion 
(Crnrêv . 3,1:.10) 

A M . T N : Néam 

31. Labricaiion de machines el d'appareils 
éleciriques n.c.a. 
lCVVlrèv.3.1:3!S 

A M . TN: Nèam 

.12, Labricaiion d'équipements ei appareils de 
radio, télévision ei communicaiion 
(Cir irév..1, l ; .12} 

A M . TN: Néanl 

.13. Labricaiion d'insinimenis médicaux, de 
précision et d'oplique ei d'horiogerie 
(CITI iév.3.l: .13l 

A M . TN: Néam 

34. Conslnielion de véhicules aulomobiles. 
de i-emoix}ues ei de semi-remorques 
(CITI rév, 3,1:34) 

A M . TN: Néam 

35. Labricaiion d'aula's maîériels de 
Iransporl {non miliiaires)^ 
(CITI rév, 3.1: 35. à l'exclusion de la 
fabricaiion de baleaux el avions de guene el 
d'aulnes innlérlels de Iransporl â 
usage miliîaire) 

A M . NT: Nèam 

Ce soiis-secicur ne comprend pas reiilielien. la réparaîion el la modificaiion de navires cl les seiviees relalil's aux moleurs îles navires. 
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Seeieurou sous-secieur E3escription des rêsen-es 
36. Labricaiion de meubles; aciiviiès de 
fabricaiion n.ca 
ICITI rév..3.1:36) 

A M . N T : Néani 

37, Récupération 
iClTl rèv, 3,1: 37) 

A M . N T : Néant 

1:. DiS I RlBUTlON D'LLLrTRlCITL. DL 
GAZ L"r D' i 'Al l^ 

(Pariie de CITI rèv 3,1 ; 4010. 4020 el 4030) 

AM; Non consolidé 
TN: Néanl. excepté que le Pérou se rèsen e le droit d'adopier ou de maintenir toule mesure en rapport avec rapprovisionneincnl 
publie cn eau polable. 

LSLRVICLS l-OURNIS 
AUX ENTIÎLPRISLS 
A. SLkVlCLS DLS PROLI^SSIONS 
L1I3LRALLS 

Pour pouvoir ofl'rir des sen ices professionnels au Pérou, les diplômes oblenus â l'étranger doivent être reconnus par l'aulorilé 
compêienie au Pérou. La résidence au Pérou esl requise, sans discrimination de nalionaliîé, pour la reconnaissance des diplômes. 
De plus, dans ceriaines professions, il esl nécessaire d'être membre aelif de l'organe professionnel conespondant pour pom oir 
exercer la profession. 

a) Senices juridiques 
(CPC S6I) 

AM: Néanl. exccpié que le nombre d'éiudes de notaire dépend du nombn; d'habiianls île chaque v i l le 
TN; Néant, exceplé que seuls des ciloveus péruviens de naissance peuveni exercer la fonction de notaire. 

b) Sen ices de complabililé. d'audiî el de 
tenue de livres 
(CPC S62) 

AM. TN; Néant, exceplé que les soeiélés d'audiî doivenl être consliluèes uniquemeni ei exclusivemenl par des réviseurs d'entreprises 
Iiîulaires d'une licence, résidant dans le |iays et di'mieni agréés par le conseil des réviseurs d'enlivprises de Lima ("Colcgio de 
Coniadorcs l'ùblicos de Lima"), Aucun parienaii-e ne |ieul a]>parieiiirà une aulre sociélé d'auditeurs au Pérou. 

c) Seiviees de llscalisles 
(CPC S63) 

AM. TN: Néanl 

Ce secteur ne comprend pas les sen'ices de iransmission ci de dislribulion. 
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Secteur ou sous-seeleur Description des résen'es 
d) Sen'ices d'àrcliileciure 
(CPC 8671) 

A M : Néanl. excepté que pour obtenir une inscription temporaire ies archilecies étrangers non-résident s doivenl signer un contrat 
d'association avec un arcliiiecle pêmvieii résidant au Pérou. 
TN: Néam. excepté qu'il peut y avoir une différence dans le maniant des frais d'inscription pour les Pémviens ei les èirangers. 
La proponiou de cette différence ne peul êlre supérieure à 13 l'ois. Par souci de transparence il esl piècisé que les frais d'inscription 
s'élèvent aciiicliement à: 
a) 250 LiSS pour un citoyen pènivien lilulaire d'un diplôme d'une universilé pémvienne: 
b) 400 USS pour un citoyen péruvien lilulaire d'un diplôme d'une universilé éli-aiigéa': ou 
c) 3000 USS pour un ressortissant étranger titulaire d'un diplôme d'une université étrangère 
Ln oulre. pour oblenir une inscription Iemporaire. îes archilecies élrangers non-résidents doivent signer un coiilrai d'association avec 
mi archilecle pémvieii résidant au Pérou. 

e) Sen'ices d'ingénierie 
(CPCS673) 

AM. TN: Néam 

0 Seiviees intégrés d'ingénierie 
ICPC 8673) 

AM. 'I N: Néant 

g) Seiviees d'amènagemeni urbain et 
d'areliiieciiire paysagère 
ICPC 8674) 

AM: Néanl. excepté que pour oblenir une inscriplion temporaire, les arehileeles élrangers non-résidenls doivenl signer un contrai 
d'association avec un archilecle pêmvien résidant au Pérou. 
TN: Néant, exceplé qu'il peut y avoir une différence dans le nioniani des frais d'inscription pour les Péruviens et les êirangeii;. 
La proposition de celle diUércnce ne peul êlre supérieure à 12 l'ois. Par souci de iransparenee. il esl précisé que les frais d'inscription 
s'élèvent aeiueiîemenl à; 
a) 250 USS pour un citoyen péruvien titulaire d'un diplôme d'une universilé péruvienne; 
b) 400 USS pour un citoyen péruvien titulaire d'un diplôme d'une univetsiiè èirangère: ou 
e} 3000 USS pour un ressortissant élranger lilulaire d'un diplôme d'une univei-siiè étrangère. 
Lu oulre. pour obtenir une inscriplion lemponiire les archilecies élrangers nou-résidenis doivenl signer un contrat d'association avec 
un archilecle pcnivieii lésidanl au Pérou. 

i) Seiviees vétérinaires ICPC 932) A M . TN: Néant 

j} Sen'ices founiis par les sages-femmes, 
inflnnieis. physioihènipcuies et 
personnel paramédical 
(CPC 93191) 

A M . TN: Néanl 
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Seeieurou sous-secteur Deseriplion des résen'es 
k) Aulres 
Lxclusivemeni: 
Sen'iees de conseil en geslion. orientation ei 
nssislance opéraliomielle concernant le 
développement du tourisme 
(CPC 86509) 

A M . TN: Néam 

B. SLRVICL-S INLORMATIQULS LT 
SERVICES CONNEXES 
(CPC 84) 

A M . T N : Nèam 

C. SERVICES DL 
RECIILRCIIL-DLVLLOPPLMLNT. 
(CPC 85) 

A M : Néant, excepté qu'une pennission ou autorisation d'exercer |)eut être requise et que l'aulorilé compéleiiie peul exiger d'adjoindre 
à l'expédiiion un ou plusieurs représenlanis des aelivilês péniviennes peninenies. pour êlre au courant du champ d'application des 
éludes ei y participer. 

I N; Nêani. exceplé que les projets de reeherche archéologique dirigés par des archéologues èirangers doivent employer un 
archéologue péruvien accrédité inscrit au registre national des archéologues en iaiil que co-direcleur scieniifique ou sous-directeur du 
projet. Le co-direcleur ou sous-dlrecleur doil participer à l'iniègralitê de l'exécution des projeis llravaux administratifs et de fouille 
sur le terrain). 

D. SERVICES IMMOBILIERS 
ICPC 821 i 822) 

A M . i'N: Nèam 

E. SERVICES DE CREDIT-IÎAIL OU DE 
LOCATION SANS OPÉRATEURS 

a} Se rapporlanl aux navires 
ICPC 8310.1) 

A M . NT: Néanl. excepté que: 
Un "propriélaiie national" ou une "entreprise de navigalion nationale" .s'eniend comme une personne physique de nalionaliîé 
pémvienne ou une personne morale de droil péruvien avanl son domicile principal ou son siège erfeciif au Pérou, dont l'activité 
consiste à fournir des sen'ices de iransporl mariiime naiionai ou de cabolaglOe el'ou de Irailc internaiional et qui est le propriélaiie 
on preneur à bail, dans le cadre d'un leasing financier ou d'un afi'rêlemcnl coque nue. avec oplioii d'achat obligatoire d'au moins un 
navire marchand batlanl pavillon péruvien ci qui a obienu le pennis d'exploitation corœspondanl de la direclion générale des 
transports aquatiques ("Dire'ccîôn General de Trans)îorte Acuiilico"). 

Par souci de clarté, il est précisé que le transport aquatique comprend le transport par les lacs et rivières, 
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Secieur ou sous-secteur Descrîiilion des résen'es 
b) Se rappodani aux aéronefs 
(CPC 83104) 

A M . TN: Néant 

c) Se rapporlanl à d'aulres maîériels 
de Iransporl 
(CPC 83101. 83102. 83105) 

d) Se rapporlanl â d'autres machines 
el matériels 
(CPC 83106-83109) 

e) Aulres 
(CPC 832) 

AM, TN: Néani 

E. AUTRES SERVICES LOURNIS 
ALIX ENTREl'RISES 
a) Sen ices de publicité 
(CPC 871) 

A M . N f : Néanl. exeepiê que: la publicité commerciale produite au Pérou doil employer au moins 80 pour cent d'ailisies nationaux. 
Les artistes nationaux doivenl percevoir au moins 60 pour eenl de la masse salariale totale versée aux artisies. Les mêmes 
pourcentages qu'aux paragraphes précédents s'appliquent au peiîonnel technique travaillant dans la publicité commerciale. 

b) Sen ices de sondage d'opinion 
el d'étude de innrché 
(CPC 864) 

c) Seiviees de conseil en gestion 
(CPC 865) 

d) Sen ices connexes aux sen'ices de 
consultation en matière de geslion 
(CPC 866) 

e) Seiviees d'essais ci d'analyses techniques 
(CPC S676) 

A M . TN; Nèam 
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Secieur ou sous-seeleur Deseriiition îles resen'es 
f) Sen'ices de conseil et de consullaiion 
annexes ii l'agriculture, â la chasse el 
à la sylvieullure 
(CPC 881) 
g) Scn-iees en maiière de pêche 
{CPC 882) 

AM: Non consolidé, exceplé "néant" pour les sen'ices de conseil ei de consultation en matière de pèche 

TN; Néant, exceplé que; 
Avanl de commencer leuis aciiviiès. les piopriêlaires de naviivsde pêche baiiani pavillon élranger doivenl prés en 1er une letliv de 
garantie iiicondilionnclle el inévocable avec exécution automatique ci solidaire, qui rvslera valable pendant plus de 30 jours 
calendrier après l'expiration du pennis de pêche délivrée au bénéfice et à la saiisfaciion du ministère de la produclion ("Ministerio 
de la i'roduceiôn") par une inslilulion financière bancaire ou d'assurance reconnue par la SIîS ("Siiperinicndencia de Banca. Seguros 
y ALP"). La garantie doil porter sur un montant équivalent â 35 pour cent du monlanl à payer pour les droils de pèche 
Le propriétaire d'un navire hailani pavillon étranger qui n'est pas un navirt de grande taille el qui opère dans les eaux sousjiiridiclîon 
pèriivienne doil se fier au sysiéme de localisation par satellites de son navire, .sauf lorsqu'il pratique la pêche d'espèces irès 
migraloires. auquel cas 11 esl exempiè de celle obiigaiion par une résolution ministérielle. 
Les navires de pêche baliani pavillon étranger possédant un pemiis de pèche doivent avoir ii leur bord un obsen aieur technique 
désigné pnr l'înslilui pènivien de la mer i"lMARl'12 - Inslilulo del Mar de) l'erù" j . l.c propriélaire du na\'iTc doil poim'oir ii 
riiébergemenl à bord de ce icpréscnlaiii ei lui allouer une indemnité journalière, qui doîl èlre déposée sur un compte spécial géré 
par riMARPE, 
Les propriétaires de navires de pêche baliani pavillon étranger qui opèrent dans les eaux sous juridiction péruvienne doivent 
embaucher au moins 30 pour cent de marins pêmvieiis pour leurs équipages, confonnément à la législation nalionale applicable 
Le Pértui se rêsen-e le droiî d'atioplerou de maintenir loule mesure relative à îa pêche ailisanale 

h} Seiviees en rapport avec 
l'exploiîaîion minière 
ICPC 88.145115) 

AM.TN: Néant 

i) Sen'ices annexes à la manufacture 
ICPC 884(885) 

Exceplé ceux hiclus dans CPC 88442 et 
seiviees de créalion de bijoux 

AM. TN; Néanl 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des ré sen es 
k) Seiviees de placenieni el de mise à 
disposition de personnel 
(CPC 872) 

AM.TN; Néani 

1) Enquête et sécurité 
(CPC 873) 

AM: Néanl 

N f: Néanl. excepté que ies peisonnes engagées comme vigiles doivem êlre des ciloyens pèniviens de naissance Le cadre dirigeant 
d'une entreprise qui fournit des sen ices de sécurité doit èlre un citoven péruvien de nnissniice rêsidaiil au Pérou. 

m) Seiviees connexes de eonsulialions 
scientifiques el techniques 
(CPC 8675) 

AM.TN: Néant 

n) Enlrelien et réparaîion des équipements 
(à l'exclusion des navires de mer. des 
aéronefs cl aulres êquipemenls de Iransporl 
dilTêrenlsde ceux compris dans CPC 6132) 

AM. TN: Néant 

Exehisi veillent: 
ICPC 612216.1317545 ( 8861 > 8862 > 8864 
^8865(8866) 

o} Services de iieliovage de bâtiments 
ICPC 874} 

p) Sen'ices pholographiques 
ICPC875) 

q) Sen'ices de eondilionnemenl 
ICPC 876) 
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Seeieurou sous-seeleur Descriplion des résen es 
r) Impression de matériaux d'emballage 
(CPC 88442") 

s) Sen'ices liés â l'ortianlsalion de coni;rès 
(CPC87909"} 
Enlrelien et réparation de navires de mer 
(CPC 8868") 
Enlrelien el réparation d'aéronefs 
(C IT 8868") 
Enlrelien el reparaîion de maiériel de 
Iransporl ferroviaire 
(CPC 8868") 
Enlrelien el réparation de véhicnles 
automobiles, de molocycles. de motoiieiges 
et de matériels de transpori routier 
(CPC 6112. CPC 6122 el CPC 8867") 

A M . TN: Néam 
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Secieur ou sous-seeteur Descriplion des résen'es 
t) Aulres (CPC 8790). â l'exception des 
sen'ices suivanls: 

Seiviees de notation de crèdïi 
(CPC 87901) 
Sen'ices de conceplion spécialisés 
(CPC 87907") Ci sen'ices de conceplion 
d'objcls ailisaiiaux qui sonl idenlifiés comme 
anisanai péruvien 
Aulres sen'ices fournis aux entreprises n.c.a, 
(CPC 87909) 

AM.TN; Néam 

Aulrcs sen'ices supplémentaires, différents 
de ceux figurant au point l.}-.t, de la 
classification W/120. e.xclusivemeni; 

Sen ices de conseil en maliêre 
de lèlêcominnnicaiions 
(CPC 7544) 

AM. TN: Néam 
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Seeieurou sous-secteur Descriplion des résen'es 
2, SERVICES DE COMMUNICATION Noies horizontales: 

L'offre au Pérou de sen'ices poslaux. de sen'ices de messagerie ou de sen'ices de lêlécommunicaiions nécessite une concession ou 
une autre autorisation. 
Noie liori:;oniale - Services de poste ei de courrier; 
En cas d'incompatibilité entre les engagemenis du secteur des sen ices de poste el de courrier et les engngemeiils et ou la législation 
applicable des seeieuis des transports aérien el terrestre, ce sont les engagemenis el'ou la législation applicable de ces derniers 
secteurs qui prévaîeni. 
Note hori:;oiiia!e - Télécommnnicaiioiis' 
Dans le cas des sen'ices à valeur ajoutée el'ou des seiviees d'infonnalion définis conformémenl à la législalion nalionnle. le 
minisière des iranspons et des communications se réseive le droit de dèiemiincr les cas dans lesquels une concession ou auîorisalion 
peut èlre requise pour fournir ces sen-ices. 
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Seeieurou sous-secteur Descriplion des résen'cs 
SERVICES DE POSTE ET DE COURRIER 

Sen ices relatifs au traitemeni" d'envois 
poslaux". suivani la liste de sous-secieurs 
suivanie. pour des destinations nationales ou 
étrangères: i) Irailement de comnumiealions 
écrîles. ponant meniion du destinataire, sur 
loute sone de su|)poil physique''', y coi!i|îris: 
se]-\'iee du eounier hybride publi|iosiage 
ii) traitement de paquets et de colis irosiaux 
liorlant meniion du destinataire'̂ . 
iii) irailemenl cie produils de îa presse poilaiil 
meniion du desîinataire''. iv) traitemeni des 
produils visés aux points i) à iii) ci-dessus 
en recommandé ou avec valeur déclarée, 
v) couirier express"* pour les produils visés 
aux points i) â iii) ci-dessus, vi) traiiemeni de 
produils sans meniion du desîinataire. 
vii) éelianiîc de docmnenis" 

AM, TN: Néani. excepté comme indiqué dans la noie horizonlale de la présente section. 

Le tenue "irailemenC doil êlre inieciirêlè comme comprenant le dédouanemeni. le tri. le iranspon et la livraison. 
Par "envoi postal", on entend îes envols irailés par tous les lypes d'opéralcurs commerciaux, qu'ils soient publics ou privés. 
Par exemple, des lettres ou des canes postales. 
Sont compris sous eeilc mbriqiie les livres ei calalogues, 
J ou ma u X. iièriod i[| u es, 
Le courrier express peul présenter comme avantages, oulre une rapidilé el une fiabilité accnies. la levée au poini d'origine, la livraison personnelle au desîinataire. le suivi des 
messages, la possibililé de changer de deslinaiion et de destinataire durani le iranspon cl l'envoi d'un accusé de réception. 
La fourniture des moyens, y compris la mise à disposilion par un liers de locaux ad hoc et de moyens de iranspon. penneiiani la dislribulion par ies intéressés eu.x-mémcs par 
l'échange muiuel d'envois poslaux entre ulilisaleurs abonnés à ce sen'iee Par "envoi poslal", on enlend les produiîs iniilès par lous les lypcs d'opérateurs commerciaux, qu'ils 
soieni publics ou privés. 
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Seeieurou sous-secteur Description des résen es 
Les sous-secleurs i). iv) et v) sonl toutefois 
exclus s'ils enlreni ilans le cadre tics sen'ices 
pouvanl êlre rèsenès, à savoir: pour les 
envois de corresiiondance <lom le prix est 
inférieur à deux fois el demi le tarif public de 
base, à condition qu'ils pèsent moins 
de 50 grammes"*, plus le seivice de eounier 
en recommandé uiillsè ;i l'occasion de 
procédures judiciaires el adminislralîves,) 
ICPC 751"'. 71235"et 73210""") 

Par "envois de conespondaiice". on enieiid une communicaiion èerilc sur un suppori physique quelconque qui doil être acheminée et remise .à l'adresse indiquée par 
l'expéditeur sur l'envoi lui-même ou sur son conditionnement. Les livres, calalogues. journaux ei périodiques ne sonl pas considérés comme des envois de correspondance, 
"fraiisiiori de courrier pour compie propre par tout mode lerreslre 
rraiis|ioi l de courrier pour compte pix>pre pnr voie aérienne 
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Secieur ou sous-secieur Descrijilion des résen es 
C, SERVICES DE 
TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Tous les sen ices consisiani ii Iransmellre cl à 
recevoir des signaux par loin moyen 
èlecironiagnélique"'. à l'exclusion de 
la diffusion^". 

Ces seiviees ne eouvrenl pas I'acîiviîé 
économique consisiani à fournir des sen ices 
de conienu requérant des sen'ices de 
lèlècommunications pour leur iranspon. 

AM: Néant, avec les e.xeepiions suivanies: 
a) eoinnie indiqué dans la noie horizontale de la prêseiue section. Les personnes morales constituées en sociétés de droil 

péravicn peuveni être êligibles pour une concession: 
b) le "caILback". compris comme élanl l'ofl're de sen ices téléphoniques consisiani à composer un numéro de téléphone depuis le 

pays pour se faire rappeler et passer une communicaiion téléphonique via un réseau de télécommunication de base situé à 
l'extérieur du len itoire' national, est interdit. Celle resirieiîon ne s'applique pas aux sen'ices à valeur ajoutée 
el'ou d'information, 

c) l'offre du sen'iee pour les eoimiumicalions inleiiirbaines nationales et imemaiionales doit uliliser les sen'ices de portage 
développés par les entreprises qui oui obtenu une concession ou une autorisation accordée par le minisière des Iransporîs el 
des eommunicaiions; et 
'interconnexion entre sen'iees privés est interdite d j 

TN; Néant, avec les exceptions suivantes: 
a) comme indiqué dans la note horizonlale de la présente seclion: et 
b) ie "call-back". compris connue élanl i'olTre de sen ices léléphoniques consisiani à composer un numéro de léléphoiie depuis i 

pays iiour se faire rappeler et passer une communicaiion téléphonique via mi réseau de télécommunication de base situé à 
l'exicrieur du lemloire' national, esl inlerdii. Cette resirielion ne s'applique pas aux seiviees a valeur ajoutée 
el'ou d'information. 

Ne comprend pas le traitement de données et ou d'informations en ligne (y compris le traitemeni des transactions) (panle de Cl'C 843) qui figure au poîiil I ,B, 
Sen'ices in fomia tiques. 
La dilTusion est définie comme étant la chahie de iransmission ininterrompue nécessaire pour la distribution an publie des signaux de programmes télévisuels 
el radiophoniques. mais elle ne couvre pas ies liaisons de contribuîion entre les exploitants. 
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Secieur ou sous-secieur Deseriiition des résen'es 
3. SERVICES DE CONS I RUCTION ET 
SERVICES D'INGÉNIERIE CONNEXES 
A. TRAVAUX DE CONS'l'RUCTlON 
GÉNÉRAUX POUR LUS BÂTIMENTS 
ICPC 513) 

B. TRAVAUX DE CONSTRUCTION 
GÉNÉRAUX POUR LE GÉNIE CIVIL 
ICPC 513) 

C. TRAVAUX D'ASSEMBLAGE ET DE 
POSE D'INS'rALi_AT10NS 
|CPC5l4i516) 

D. TRAVAUX D'ACHÈVEMENT E l DE 
ITNITION DES BÂTIMENTS 
(CPC 517) 

E. AUTRES 
ICPC5IU5I545I8) 

AM. 'EN: Néani 

4. SERVICES DE DISTRIBUTION 
A. SERVICES DE COURTAGE 
ICPC 621) 

AM: Néant, excepté "non consolidé" pour les hvdrocailiures 
TN: Néam 
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Secieur ou sous-secieur Deseriiition des résen'es 
B. SERVICES DE COMMERCE DE GROS 
(CPC 622). cxeeplé pour les produits qui 
sonl idenlifiés comme de l'artisanat péruvien 

AM; Néant, exccpié "non consolidé" pour les livdroearbures 
TN: Néam 

C. SERVICES DE COMMERCE 
DE DÉTAIL 
- Sen'ices de eommeree de détail de 
produits alimentaires 
(CPC 631 ). excepté pour l'alcool el le tabac 
- Senices de commerce de délail de produils 
non alimentaires 
ICPC 632). excepté pour les produiis qui 
sonl ideniillès eoinme de l'artisanal pémvieii 

AM. TN: Néant 

Commerce de véhicules automobile 
(Cl'CôlII) 
Il esl précisé que cet engageineni 
comprend les sen'ices de counage cl de 
veille en gros de véhicules automobiles 
Commerce tîes parlies el accessoires de 
véhicules aulomobiles 
(CPC 6113) 
11 est précisé que cei eiigageineiil 
comprend les services de courtage et de 
vente en gros de parties ei accessoires de 
véhicules automobiles 

AM. TN: Néam 
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.Secieur ou sous-secieur Descriplion des résen'es 
- Commerce de molocycles et moioneiges 

et des parties et accessoires connexes 
(CPC 6131) 
M esl précisé que cet engageineni 
comprend les senices de counage et de 
vente en gros de moiocyclcs ei 
moioneiges el des parties el accessoires 
connexes 

- Services de venie d'équipements 
de lêlécommunicaiions 
(CPC 7542) 
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Seeieurou sous-sccleur Descriplion des résenes 
D. ERANCI USAGE 
(CPC 8929) 

AM.rN:Néaiii 

Lranchises uniquement, sans aulres droits 
pour d'aulres usaues exclusifs 
5. SERVICES EDUCATIES Les engagemenis relevant de cette seclion ne s'appliquent pas aux seiviees d'éducation cl de fonnation publics. 
A. SERVICES D'ENSEIGNEMENT 
PRIMAIRE 
(CPC 921) 

AiVL Non consolidé 
•fN: Néant 

B, SERVICES D'ENSEIGNEMENT 
SECONDAIRE 
(CPC 933) 

C, SERVICES D'ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR 
(CPC 923) 

D, SERVICES D'ENSEIGNLJMENT 
POUR ADULTES 
(CPC 924) 

E, AUTRES SERVICES 
D'ENSEIGNEMENT 
(CPC 939) 
Exclusivemenl; 

Cenires pour éludes culinaires 
-- Cenires de langues 
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Secteur ou sous-secteur Deseription des résen'es 
6. SERVICES DE PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 
A. SERVICES D'ASSAINISSEMENT 
ICPC 9401) 

AM. TN: Néanl. exceplé "Non consolidé" pour les senices d'assainissement publics. 

B. SERVICES D'ÉLIMINATION 
DES DÉCHETS 
(Ci'C 9403) 

('.SERVICES DE VOIRIE 
ET SERVICES SIMILAIRES 
(CPC 9403) 

D. SERVICES D'ÉPURATION 
DES GAZ BRÛLÉS 
(CPC 9404) 

E, SERVICES DE LUITE 
CONTRE LE BRUIT 
ICPC 9405) 

1-, SERVICES DE PROTECTION DE LA 
NA'rURE ET DES PAYSAGES 
Exclusivement: 
Assainissement des sols et des eaux 
ICPC 94060**) 

Excepté'"": 
Sen'ices de bioprospeciion 
ou prospection biologique 

Par souci de clarté, il esl précisé que cette exception s'applique aux seiviees mentionnés sous A à I', 
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Seeieurou sous-sec'eur Descriplion des résenes 
7. SERVICES LINANCIERS Afin de clarifier l'engagement du Pérou en ce qui concerne l'anicle 112 du présenl accord (Accès au marché), les fournisseurs de 

senices financiers consdiiiés en sociétés de droit péruvien .sont soumis ii des limiiaiions non discriminatoires coneemani leur 
forme juridique^''. 
Les institutions bancaires et de réassurance étrangères peuvent exercer des aciiviiès proinoi lonne Iles au Pérou par l'entremise d'un 
représenlanl dans le pays, sans avoir à consliluer une .sociélé à responsabililé limitée, pour autant qu'elles en aient reçu l'autorisation 
de la SBS (superintendance des élablissements bancaires, d'assurance et de geslion de fonds de pension). Les représentants ne sonl 
pas autorisés à s'engager dans les activités proprement diles des entreprises qu'ils représentent'^. 

Les insiilulions élrangéres ne peuveni pas faire valoir via les canaux diplomaiiqucs des re'vendicalîons coneernam les aelivilês ou 
opéralions qu'elles inêneiil au Pérou sur la base de droits dérivés de leur nalionaliîé. 
Une peisonne morale acilve dans le syslème financier ne peul éire actionnaire d'une autre personne morale de même nature. 
L'expression "peisonne morale de même nature" ne comprend pas d'autres genres de personnes morales appanenani au sysiéme 
financier qui som de nature dil'fércnle de la peisonne morale concernée. Ceci ne s'applique pas si des pans sont achetées en vue 
d'absorber ou de fusionner avec la personne morale qui a émis les pans en question. 
Les personnes qui. directement ou indireciemeni. sont actionnaires majoritaires d'une personne morale appartenant au syslème 
financier ne peuvent détenir, direcicmeiii ou iiidireetemeni, plus de 5 pour cent des pans d'une aulre personne morale 
de même natiite. 

Les créanciers domiciliés au Pérou jouissent d'une préférence légale en ce qui conceme lesavoiis situés au Pérou d'une succuisale 
d'un founiisseur étranger de sen'ices financiers en cas de fiquidalion de reiitreprise ou de sa succursale au Pérou, 

Le Pérou se rèsene le droil d'adopierou de iiiainienir des mesures allaiil à l'eneonire des obligalions de l'anicle 112. paragraphe 2. 
points a) el b) en ce qui conceme la foumilure des sen ices dêcriis au poini b) de la définition des "senices fournis dans l'exercice du 
tK'Uvoir publie" visée à l'article 152 du présent accord, ^ ___„___„ 

Par exemple, les parieniiriaîs et îes propriélés individuelles ne sonl généralement pas des fonnes juridiques accepiables pour les founiisseuis de sen'ices financiers au Pérou, 
Celle note ne vise pas en elle-même à alTecier. ou à limilcr auircmenl. un choix fait parmi investisseur de l'autre iiartie entre succursales ou filiales. 
Par souci de clarté, il esl précisé que les représenta nts ne sonl pas autorisés I) à recueillir ou â placer direclemenl des fonds au Pérou: ou 2) à proposer ou pincer direciement 
des litres étrangeis au Pérou. 
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Seeieurou sous-sccleur Descriplion des résen'es 
A. SERVICES D'ASSURANCE ï: 
SERVICES CONNEXES 

AM. TN; Néant, avec les excepiions suivanies: 
Les fournissems de senices financiers de l'auire partie qui l'oumissciu des sen ices d'assurance et qui soni élablis au Pérou via une 
succursale doivent affecter à cette succursale un certain capital, qui doit se trouver au Pérou, Les o|ièraiions de la succursale sont 
Iimiiées par son capital siiuê au Pérou. 

Le Pérou peul exiger que les admiiiislraleurs d'un fournisseur de seiviees financiers résident au Pérou el qu'une minorité du conseil 
d'adminislraîion soii fonnée de ciloyens pémviens. de peisonnes résidant sur le territoire du Pérou ou d'une combinaison des deux. 

B. SERVICES BANCAIRES ET AUTRES 
SERVICES LINANCIERS 
(Â L'EXCLUSION DE L'ASSURANCE) 

AM. TN: Nêani, avec les excepiions suivanies: 
Les fournisseurs de sen'ices financiers de l'autre pariie qui fournissent des sen ices bancaires el qui sonl élablis au Pérou via une 
succursale doivem alTecier à celle succursale un certain capital, qui doil se irouver au Pérou. Les opéralions de la succursale sonl 
limitées par son capital situé au Pérou, 
L'établissement de succursales de sociétés de gestion de fonds de pension n'esl pas pennis. 

Les l'ouniissems de sen ices financiers établis au Pérou pour fournir des seiviees financiei-s sur les marchés des litres ou des matières 
premières ou des sen-ices financiers relatifs à la gestion de patrimoine y compris par des sociétés de gestion de fonds de pension, 
doivenl êire eonslitués en sociétés de droiî pênivien, C'esl pourquoi les fournisseurs de sen'ices financiers de l'autre panie élablis 
au Pérou pour fournir ces senices financiers ne peuv eut pas le faire en lani que succursales ou agences. 

Le Pérou peul exiger que les adminisiraieurs d'un fournisseur de sen'iees financiers résidenl au Pérou el qu'une minorité du conseil 
d'administration soil rornièe de ciloyens péruviens, de personnes rèsidam sur le lemtoire du Pérou ou d'une combinaison des deux. 

Le Pérou peut accorder des avantages ou des droits exclusifs, sans limitation, à une ou plusieurs des cnlités financières suivantes, 
dans la mesure où elles appanieiineni paniellemeni ou en totalité à l'Etat: Coiiioraciôn l-inaneiera de Desairoilo (COLIDE). 
Banco de la Naciôn. Banco Agropecuario. Londo Mivivienda, Cajas Municipales de Aîioiro y Crèdilo el Caja Municipal 
de Crexlilo l'o|iular, _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ „ „ _ _ _ _ ^ 
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Secieur ou sous-secteur Descriplion des résenes 
Cela conceme par exemple, les avantages suivaiii.s'''; 
a) la Banco de îa Naciôn cl la Banco Agropecuario ne sont pas tenues de diversifier leurs risques; et 
b) les Cajas Municipales de Ahono y Crèdilo peuveni vendre direclemenl îes biens hypothéqués donl elles prenneiil possession 

en cas de défaut de remboursement d'emprunt, confomiémenl aux procédures élablies. 

Les fournisseurs de sen'iees financiers eonslitués en soeiélés de droil péruvien ei les obligalions offerles dans le cadre d'ofi'res 
publiques sur les marchés primaire ou secondaire sur le len iloire du Pérou doivenl être noiêspardes sociétés de notation de crédit 
eonstiluées en sociétés de droil pêmvien. Ils peuvent égaleiiiem êire notés par d'aulres agences de noiailon de crédit, mais seulement 
en complèmeni de la nolnlion oblitialoire. 

9. SERVICES RELATIES AU TOURISME 
ET AUX VOYAGES 
A, HOTELLERIE. RESTAURATION ET 
SERVICES DE TRAITEUR 
ICPC 641-643) 

AM. TN: Néani 

ïi. SERVICES D'AGENCES DE 
VOYAGES ET D'ORGANISATElHiS 
TOURISTIQUES 
(CPC 7471) 

AM. TN; Nèam 

C, SERVICES DE GUIDES 
TOURISTIQUES 
ICPC 7472) 

AM. TN: Néam 

10, SERVICES RECREATIl'S. 
CULTURELS ETSPORTIES 

I est précisé que les avaniages ou droils exclusifs que le Pérou pcul accorder aux enlilês spécifiées ne sonl pas liinilés aux exemples cilès, 
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-Secteur ou sous-seeleur Description des résen es 
A. SERVICES DE SPECTACLES 
(CPC 9619} 

AM. TN: Néant, excepté que a} ioute produclion audiovisuelle anîslique dans le pays et b) loin spectacle ani.siique en direct dans le 
pays doivenl comprendre au moins 80 pour cent d'artistes nationaux. Les artistes nationaux doivent pereevoir au moins 60 pour cent 
de la masse salariale tolale vciséc aux artistes. Les mêmes pourcenlages qu'aux paragraphes précédents s'appiiqueni au personnel 
technique iravaillanl dans les aciiviiès arilstiques. 
Un cirque élranger peiU séjourner au Pérou avec la troupe d'orighie pendant mi maximimi de 90 jours. Cette période peut êlre 
prolongée de la même durée Si elle est prolongée, le cirque étranger doit employer un minimum de 30 pour cent de ciloyens 
pémviens comme artistes et 15 pour eenl de ciloyens pémviens comme techniciens. Les mêmes pourcemages s'appiiqueni à la 
masse salariale 
Les 30 pour eenl resianl peuveni être des artisies étrangers pour autaiil que ceux-ci aient passé im contrat avanl l'eniréx- dans le pays, 
aieni un vùsa d'artisie et le laisse/.-passcr intersyndical correspondant. 
Les poureeiilages eoncemani la représentation artistique en direct sur le territoire national (visée en b)) ne s'a|ipliquenl pas dans le 
cas de représentalions données par des artistes élrangers engagés en tant que tels cn dehors du Pérou pour autant que leur 
représenlalion constitue la totalité du spectacle et puisse êlre correciemeni qualifiée de représentation culturelle. 
Au moins un torero de nationalité pémvienne doil participer â tout spectacle de lauromaeliie. Au moins un apprenti torero 
de nalionaliîé péruvienne doit participer aux combats impliquant déjeunes taureaux, 

B. SERVICES D'AGENCE DE PRESSE 
(CPC 962) 

AM. 'LN; Nèam 

C, SERVICES DES BIBLIOTHEQUES. 
ARCHIVES. MUSÉES ET ALri'RES 
SERVICES CULTURELS 
(CPC 963). exccpié CPC 96332 

AM. TN: Néam 
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Secieur ou sous-.secieur Descriplion des résen'es 
D. SERVICES SPORTIES ET AUTRES 
SERVICES RÉCRÉATM-S 
.Seiviees sportifs 
(Cl'C 9641) 
Aulres sen'ices rêerêaiifs 
(CPC 9649) 
Exelusivemenl: 
Seiviees de pares de loisirs 
(partie de CPC 96491) 

AM. TN; Néant 

Autres sen'ices récréatifs 
(CPC 9649) 
Exclusivemenl; 
Sen'ices de paris et de jeux d'argent 
(CPC 96492) 

AM: Néant, avec les excepiions suivanies: 
Seuls les étabiissemenîs hôteliers à cinq ou quaire éloiles peuvent avoir des casinos dans leurs locaux. 
Des casinos ne peuveni èlre installés que dans des a'siauranis tours liques à cinq fourchettes el dans des bâtiments déclarés 
monuments hisloriqiies. sous rescn e de l'accord de l'insiilut naiionai de la cullure 

TN; Néant 
11. SERVICES DE I RANSPORT 
A, SERVICES Di-, TRANSPORT 
MARITIME 

Transport inieniational (marchandises et 
voyageurs) (CPC 7211 et 7212) 
Exceplé le cabotage (défini au paragraphe I 
de la note I de la présente seclion) 

AM; 
a) Conslilulion d'une sociélé enregisîrée aux fins de l'exploitation li'uiie fiolie en lani que propriélaire de navires national ou sociélé 
de navigalion nailonale au Pérou: Non consolidé 
b) Autres fonnes de |irésence commerciale pour la fournilure de sen'ices de iransport niarilime inieniaiional lîels que définis au 
paragraphe 2 de ia note 1 de la présenîe seclion}: néanl, 

'IN: 
a) Conslilulion d'une société enregistrée aux fins de l'exploitation d'une fioiie en lani que propriélaire de navires national ou société 
de navigalion nationale au i'èrou: Non consolidé 
b) Aulres fortiies de présence commerciale pour la fourniture de senices de transport maritime inieniaiional (lels que définis au 
paragraphe 2 de la note 1 de la présente seclion): néanl. 
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Seeieurou sous-secteur Descriplion des résen'es 
Les sen'ices porluaires suivanls sont fournis aux transporteurs mariiiines inlernalionaux dans des conditions raisonnables 
el non discriminatoires, 
1 ) Pilotage 
2) Remorquage el assistance de remorqueurs 
3) Embarqucmem de provisions, de combustibles el d'eau 
4) Coilecle des ordures et évacuation des eaux de déballasiage 
5) Senices de eapiiainerie 
6) Aides à la navigalion 
7) Services opéralioniieis à terre qui sont essentiels au fonciionneinent des navires, y compris les comniunicalions el 

rapprovisioiinemeni en eau el en courant èleclrique 
S) Sen'ices de réparation d'urgence 
9) Services d'ancrage, d'amai'rage et de mouillage 

B, TRANSPORT PAR VOIES ET PLANS 
D'EAU NAVIGABLES 
(uniquement transpori inieniaiional) 

Transports de \ o\ agents 
(CPC 7221) 

Transport de marchandises 
(CPC 7222) 
Exceplé ie cabolage (défini au paragraphe 1 
de la note I de la présente seciion) 

AM: Non consolidé 
TN: Néanl. avec les exceptions suivantes: 
Un "propriétaire naiionai" ou une "entreprise de navigation nalionale" s'entend comme une peisonne physique de nationalité 
pémvienne ou une personne morale de droil pêmvien ayant son domicile principal ou son siège efl'eeiif au Pérou, donl l'activité 
consîsie à fournir des seiviees de iransport maritime national" ou de cabotage el/ou de trafic iniernational el qui est le propriélaire 
ou preneur à bail, dans le cadre d'un leasing financier ou d'un afi'rêlemcnl coque nue. avec option d'achat obligaloire. d'au moins un 
navire marehand ballant pavillon pènivien et qui a obienu le pemiis d'exploiiatîon conespondant de la direclion générale des 
transports aquatiques ("Direeeiôn General de Transporte Acuâtlco"), 
Au moins 51 pour cenl du capital souscrit et versé doivcnl appartenir â des citoyens pèniviens. 
Le présidenl du conseil d'administration, la majorité des adminisiraleurs et le directeur général doivem éire des ciloyens péruviens et 
résider au Pérou. 
Le capitaine et l'équipage des navires battant pavillon pêmvien doivenl être lous de naiionalité péruvienne el avoir l'auîorisaîion de la 
"Direeeiôn General de Capilanias y Guardaeoslas". Dans des cireonsiaiices exceptionnelles el après vérificafion qu'il n'y a pas de 
peisoniiel qualifié pêmvien po.ssédani rexpéricnce de ce lype de navire, des ressortissanls étrangers pourraient être embauchés pour 
consliluer jusqu'à 15 pour cent maximum du lotal de l'équipage ci pour une durée Iimilée. Celle dcmière excepiion neconeeme pas 
le capitaine du navire. 
Seul un eiloyen péruvien peul obtenir une licence de pilote portuaire, 

D, TRANSPORT SPATIAL 
(CPC 733) 

AM. TN; Nèam 

1 est précisé que le iransport aquatique inclut le transport sur les lacs el les cours d'eau. 
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Secteur ou sous-seeteur Description tles résen'es 
E. SERVICES DE TRANSPORT PAR 
CHEMIN DELER 
a) Transport de voyageurs 
(CPC 7111) 

h) Transport de marchandises 
(CPC 7112) 

AM. TN: Néam 

F. SERVICES DE TRANSPOR I' ROUTIER 
a) Transport de vovageurs 
(CPC 712 H 7122) 

b) Transpori de marchandises 
(CPC 7123) 

Excepté le cabotage routier 

AM: Non consolidé 
TN: Néanl. avec les excepiions suivanies: 
Le Pérou se rèseive le droil d'adopierou de maintenir toute mesure relative au iransporl iniernational par route de marchandises ou 
de voyageurs dans les zones frontalières. 
Le Pérou se résene en oulre le droil d'adopier ou de malmenir les limitations suivanies pour la foumilure de seiviees de iransport 
imeruaiioual par teire à partir du Pérou: 
a) le prestataire de sen ices doit èlre un citoyen pènivien ou une peisonne morale pénivienne: 
b) te preslalaire de sen'ices avoir un domicile réel el elVeciif au Pérou: et 
e) dans le cas des personnes morales, le preslalaire de sen ices doil èlre légalemenl constitué en société de droit péruvien, plus 

de 50 pour cent de son capital doivenl êlre détenus par des ciloyens pémviens el son contrôle effectif doit êlre exercé par des 
cliovens pèniviens. 

G, TRANSPORT PAR CONDUITE 

Exclusivemenl: 
b) Transport par conduiles de produils aulres 
que des combii si ibles 
(CPC 71.19} 

AM. TN: Néant 
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Secteur ou sous-seeteur Description des résenes 
SERVICES AUXILIAIRES 
DES TRANSPORTS 
A, SERVICES AUXILIAIRES DU 
TRANSPORT MARITIME 

Services de iiianmeiiiioii de cargaison 
(défini au paragraphe 4 de la note I de 
la présenîe seclion) 
Services d'enlreposage 
(CPC 743 '̂i') 
Ser\ ices de dedouaiieiiieiii 
(défini au paragraphe 5 de la noie I de 
la présente seclion) 
Ser\ ices de dépôl et d'enlreposage 
de conteneurs 
(défini au paragraphe 6 de la noie 1 de 
la présente section) 

jiortuaires doivenl 
étés de droit pêmvien 

AM: NéaiiI^ 
TN; Néant, excepté que les seiviees tie transpori aquatique et connexes suivants founiis dans les baies el zones | 
être l'oumis par des persoimes physiques domiciliées au Pérou ou par des personnes morales eonstiluées en soci 
ei établies au Pérou, utilisant des navires battant pavillon péruvien et des êquipemenls dûment autorisés, 
î ) sen'ices de ravitailleiiieni en carburant; 
2) sen'ices d'amamage et de dêsnmnn-age; 
3) seiviees de plongée: 
4) sen ices de rnvitaillemem en provisions de bord: 
5) seiviees de dragage: 
6) sen'iees de piloiage portuaire; 
7) sen'ices de ramassage des déchets: 
8) seiviees de remorqueurs; el 
9) transport de personnes. 

Seuls des ciloyens péruviens peuveni êlre inscnis au registre des iravailleurs portuaires. Un iravailleur portuaire esl une personne 
physique qui, travaillant pour un employeur du port, exécute des seiviees spécifiques cn rapport avec des lâches du iravail portuaire 
telles que: arrimeur. "laijador". "v. iiicliero". "gmero". "portaloncro". "levaiiiador de cosiado de nave". cnirc aulres, qui som 
effeeiuécs dans chaqtie port el sont régies par des lois el règlemenls. 

Seules des peisonnes morales établies au Pérou (pas des succursales) peuvent fournir des seiviees de dédouanement. Le représentant 
légal de la société doil être un citoyen pêmvien. Les représenlanis légaux auprès des douanes pour les sen'ices de dédouanement 
doivent résider au Pérou et élrc titulaires d'un diplôme d'agent en douane délivré par l'autorité compétente 

Il est prèci.sé que le représenlanl légal de la société n'esl pas le direeleur général de l'entreprise de dédouanemeni. 

Une concession de sen ice public ou des procédures de licence peuveni élre appliquées en cas d'occupation du domaine public, 
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Seeieurou sous-sccleur Descriplion des résen'cs 
Services d'agence mai itiine 
(défini au paragraphe 7 de la note 1 de 
la présente seclion) 
Services de Iransilaiies maritimes 
(défini au paragraphe 8 de la note 1 de 
la iirésenie seclion) 

AM. TN: Néam. exceplé que seuls des citoyens péruviens peuveni èlre iiiscriis au registre des travailleurs portuaires. Un iravailleur 
portuaire esl une personne physique qui. travaillant pour un employeur du port, exécuie des senices spécifiques en rapport avec des 
lâches du travail portuaire telles que; arrimeur. "larjndor". "winchero". "gmero". "portaloncro". "levaiilador de cosiado de nave". 
entre aulres, qui sonl effectuées dans chaque port et sont régies par des lois et règlements. 

Locaîion de navires avec équipage 
(CPC 7313) 

AM; Non consolidé 
f N: Néanl. excepté que les limiiaiions pour éire considéré comme propriélaire de navire naiionai ou enireprlse nalionale de 
navigalion s'appiiqueni à la location. 

Senices de poussage ei de remorquage 
(CPC 7314) 

AM. 'I N: Néanl. exceplé que îes sen-ices de poussage. de remorquage d'amamige el de désamarrage l'oumis dans les baies ci zones 
portuaires doivent êire l'oumis par des personnes physiques domiciliées au Pérou ou par des personnes morales consliluèes en 
soeiélés de droil pènivien el établies au Pérou, ulilisani des navires batlanl pavillon |iémvien el des êquipemenls dûment auiorisès. 
.Seuls des citoyens pémviens peuveni éire inscrits au regisircdes Iravailleurs portuaires. Un travailleur portuaire est ime peisonne 
physique qui. iravaillaiii pour un employeur du port, exécute des senices spécifiques en rapport avec des lâches du iravail portuaire 
lelles que: an iiueur. "larjadoi". "winchero". "gmero", "portaloncro". "levaiilador de cosiado de nave". entre aulres. qui sont 
elTcciuées dans chaque port ei som régies par des lois ci règlemenls. 
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Secieur ou sous-secieur Descriplion des rêsen-es 
- Sen'ices annexes du iransport mariiime 
(partie de CPC 745) 

AM. TN: Néanl. excepté que les sen-ices de transport aquatique et connexes .suivants fournis dans les baies et zones ponuaires 
doivcnl êlre fournis par des personnes physiques doiuiclliêes au Pérou ou par des personnes morales constituées en sociétés de droit 
pêmvien et établies au Pérou, ulilisani des navires baiiam pavillon péruvien el des équipements dûment autorisés. 

senices de ravitaillement en carburant: 
sen ices d'amarrage cl de désamarrage; 
sen-ices de plongée: 
senices de ravilalllemenl en provisions de bord: 
sen-ices de dragage; 
sen-ices de pilotage portuaire: 
sen'ices de ramassage des déchels: 
sen'ices de remortiueurs: et 
transport de personnes. 

Seuls des citoyens pèniviens peuveni éire inscrits au regisire des iravailleurs porluaires, Lhi iravailleur portuaire esl une personne 
physique qui. iravaiiiam pour un employeur du port, exécuie des sen-ices .spécifiques cn rapport avec des lâches du iravail portuaire 
lelles que: arrimeur. "iarjador". "winchero". "gmero". "porialonero", "levaiilador de cosiado de nave". enire aulres. qui sonl 
effectuées dans chaque port et sonl régies par des lois el règlements. 
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Secteur ou sou.s-scclcur Description des résen es 
B. SERVICES AUXILIAIRES DU 
TRANSPORT PAR LES VOIES 
NAVIGABLES INTÉRIELiRES 

Senices de manutcnlion 
(partie de CPC 741) 

Sen'ices d'enlreposage 
(partie de CPC 742) 

Senices d'agences de transport de 
marcluindises 

(partie de CPC 748) 

A M : Non consolidé 
TN; Néant, exceplé que les seiviees de iransport aquatique ei connexes suivanls fournis dans les baies et zones portuaires doivent 
èlre fournis par des personnes physiques domiciliées au Pérou ou par des personnes morales constituées en sociétés de droil jiéruvlen 
et établies au Pérou, ulilisani des navires battant pavillon iiéruvien el des êquipemenls dûmenl auiorisès, 
I ) sen'ices de raviiaillemem en carburant: 
3) sen ices d'amarrage et de dèsamanage; 
3 ) sen ices de plongée: 
4) sen'ices de ravitaillemenl en provisions de bord: 
5) .sen'ices de dragage: 
6) sen ices de pilotage portuaire: 
7) sen'ices de ramassage des dêcheis: 
S) sen ices de re'iiiorqueurs: ei 
9) Iransport de personnes. 

Seuls des ciloyens péruviens peuvent être inscrits au regisire des iravailleurs portuaires. Un iravailleur portuaire est une personne 
physique qui, iravaiiiani pour un employeur du port, exécute des sen ices spécifiques en rapport avec des tâches du iravail portuaire 
lelles que; arrimeur. "laij.idor". "winchero". "gmero". "porialonero", "levaiilador de cosiado de mu e", enire auires. qui sonl 
efl'ecluées dans chaque port et sonl régies par des lois el règlements, 

Locaîion de navires avec équipage 
ICPC 7223) 

A M ; Non consolidé 
TN: Néant, excepté que les limiiaiions applicables pour les propriétaires de navires naîionaux ou les eniieprises nationales de 
navigation s'appiiqueni aussi pour la location, 
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Seeieurou sous-seeteur Descrijition des résen'es 
Sen'ices de poussage el de remorquage 
(CPC 7234) 

AM. fN: Nêani. e.xcepié que ies sen-ices de poussage de remorquage, d'amnrrage et de désamarrage founiis dans les baies et zones 
portuaires doivent être loumis par des peisonnes physiques domiciliées au Pérou ou par des personnes morales constituées en 
soeiélés de droil pêmvien el élablies au Pérou, ulilisani des navires ballant pavillon pêmvien et des équipements dûment autorisés. 

Seuls des citoyens pémviens peuvent êlre inscrits au rcgi.sire des iravailleuis portuaires. Un Iravailleur iiortuaire esl une personne 
physique qui. Iravaillanl pour un employeur du port, exécute des seiviees spécifiques en rapport avec des lâches du iravail portuaire 
lelles que: arrimeur. "iarjador". "winchero". "gmero". "portaloncro". "levaiilador de cosiado de nave". enire aulres. qui sonl 
eiyçciuèes dans chaque port ei som régies par des lois et règlements. 

Sen'ices annexes des transports par les voies 
navigables intérieures 
(partie de CPC 7451 

AM. f N; Néant, excepté que les senices de transport aquatique et connexes suivants fournis dans les baies et zones portuaires 
doivent être fournis par des personnes physiques domiciliées au Pérou ou par des personnes morales constituées en soeiélés de droil 
pènivien et établies au Pérou, ulilisani des navires baliani pavillon péruvien el des êquipemenls dûment autorisés, 
1 ) sen'ices de ravilalllenienl en carburant; 
2} services d'aman'-age el de dêsaman^ige: 
3) seiviees de plongée; 
4) sen'ices de raviiaillemem en provisions de bord: 
5) seiviees de dragage: 
6) sen'ices de pilotage portuaire: 
7) seiviees de ramnssage des déchets: 
S) sen'ices de remorqueurs: et 
9) transport de personnes. 

Seuls des citoyens pèniviens peuvent êire inscrils au registre des iravailleuis porluaires. Un travailleur portuaire esl une personne 
physique qui. iravaillanl pour un employeur du |iort. exécute des sen ices spécifiques en rapport avec des lâches du iravail portuaire 
lelles que: artimeiir. "laijador". "winchero". "gruero". "porialonero". "levaniadorde cosiado de nave". enire aulres. qui sonl 
effecluées dans chaque port el sonl régies par des lois el règlemenls, 
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Secteur ou sous-secieur DescrijUion <les résen'es 
C. SERVICES AUXILIAIRES DU 
TRANSPORT EERROVIAIRE 
— Sen'ices de manuieniion 

(CPC 741") 
— Sen'ices d'enlreposage 

(CPC 742") 
— Sen ices d'agences de iransport de 

marchandises 
(CPC 748") 

AM: Néam-̂ '' 
TN: Néant 

- Sen'ices de poussage ei de remorquage 
(CPC 7113) 

- Seiviees auxiliaires des sen ices de 
Iransport l'errovîaire 
(CPC 7431 

AM. TN: Néani 

Seiviees de dédouanement 
(défini au paragraphe 5 de la note 1 de la 
présente section) 

AM. TN: Néant, avec les exceptions suivantes: 
Seules des personnes morales établies au Pérou (pas des succursales] peuvent fournir des senices lie dédouanemeni. Le représentant 
légal de la société doil être un citoyen pêmvien. Les rejirêsenianis légaux auprès des douanes pour les senices de dédouanement 
doivenl résider au Pérou el êlre titulaires d'un diplôme d'agent en douane délivré par l'autorité compéienie 

11 est précisé que le représentant légal de la société n'esl pas le direclcur siénéral de l'entreprise de dédouanemeni. 

Une concession de seivice public ou des procédures de licence peuvent èlre appliquées en cas d'occupation du domaine public. 
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Seeieurou sous-secieur Descriplion des résen'es 
D. SERVICES AUXILIAIRES DU 
TRANSPORT ROirriER 

Services de mamiieniioii 
(CPC 741") 
Services d'enireposiige 
(CPC 743") 
.Services d'agences de transport 
de marchandises 
(CPC 748") 

AM: Néani'"' 
TN: Néant 

Seiviees annexes du transport routier 
ICPC 744) 

AM: Non consolidé 
'I'N; Néant 

Sen'ices de dédouLmeineiil 
(défini au paragraphe 5 de îa note 1 de la 
présente seclion) 

AM: Non consolidé 
T N: Néant, avec les excepiions suivanies: 
Seules des personnes morales élablies au Pérou (pas des succursales) peuveni fournir des .sen ices de dédouanemeni. Le repiésenianl 
légal de la soeiêlê doil êlre un eiloyen pêmvien. Les représentants légaux auprès des douanes pour les sen'ices de dédouanement 
doivent résider au Pérou el être titulaires d'un diplôme d'agent en douane délivré par l'aulorilé compéienie, 

11 esl précisé que îe représenlanl légal de la sociélé n'esl pas le directeur général de l'entreprise de dédouanemeni. 
E. SERVICES AUXILIAIRES DU 
TRANSPORT AÉRIEN 

Services de vente et 
commercialisation de 
transports aériens 
Services de sysiéme de léservaiion 
infonnatisê (SRI) 

AM: Néanl 
1 N: Néant 

Une concession de sen ice public ou des procédures de licence peuvent èlre appliquées en cas d'oceupalion du domaine public, 
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Seeieurou sous-secieur Description des réserves 
Enlrelien el réparation d'aéronefs AM: Néanl. exccpié que les succursales ne sonl pas admises. 

TN; Néant 
Sen'ices aéroportuaires spécialisés 
(Note 2 de la pré.senie seclion) 

A M TN: Néant 

Sen'ices de manutention AM. TN: Néant 
Sen'ices de geslion d'aéroport AM. TN: Néant'" 
Sen'ices de dédouanement 
(défini au paragraphe 5 de la note 1 de la 
présenîe section} 

AM. TN; Néant, avec les exceptions suivanies: 
Seules des personnes morales établies au Pérou (pas des succursales} peuvent founiir des sen-ices de dédouanement. Le représenlanl 
légal de la sociéiè doil èlre un citoyen péruvien. Les représentants légaux auprè's des douanes pour les sen-ices de dédouanement 
doivenl résider au Pérou et être liliilaires d'un diplôme d'agenl cn douane délivré- par l'autorité compétente 

11 esl précisé que le représenlanl légal de la sociélé n'esl pas le direclcur iiénéral de l'eiitre-prise de dédouanemeni. 
1-, SERVICES AUXILIAIRES DU 
TRANSPOR I PAR CONDUITES DE 
PRODUITS AirrRESOL'E 
DES COMBUSTIBLES 
Sen'iees d'entreposage de produits aulres que 
des combustibles 
ICPC 742") 

AM: Non consolidé 
TN: Nèam 

peut êlre nécessaire d'oblenir une concession. 
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Scclcuî ou sous-seel̂ ïvit DescTÎplion des réserves 
SERVICES RELATIES A L'ÉNERGIE 
6. SERVICES RELATIES A LA 
PROSPECTION ET À LA PR0D([CT10N 
- Services connexes de consuhalions 

seieniifiqucs ei techniques 
(CPC 8675) 

- Services annexes aux indusiries 
extractives 
(CPC 883) 

- Services d'enlrelien el de réparalions de 
produits du travail des méiaux. de 
machines ei êquipemenls d 
d'à pjia re i 1 s ê lec iri qu es 
(partie de CPC SS61-88661 
Services d'intièiiierie 
(CPC 8672) ^ 

AM. TN: Néam 

Services intégrés d'ingénierie 
(CPC 8673)^ 

- Services de conseil en gestion 
(CPC 865) 
Services connexes aux ser*'i':es de 
consultation en matière' de gestion 
(CPC 866) 
Services d'essais et d'analyses techniques 
(CPC 8676) 
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Seeieurou sous-secieur Description des résen-es 
B. SERVICES RELATIES A LA 
CONSTRUCTION D'INSTALLATIONS SE 
RAPPORTANT À L'ÉNERGIE 
B,l CONSTRUCTION AM: Non consolidé 
D'INS'I ALLATIONS SE RAPPOR I AN I' TN; Néant 
À L'ÉNERGIE 

Conduiles, lignes de coinmimicaiion 
CI lignes (câbles) de transpori 
d'électricité à mimde distance 
(CPC 51340)" 
Conduites el câbles de réseaux 
urbains: installaiioiis 
urbaines auxiliaires 
(CPC 51.350) 
Ouvrages de conslruclion desiinés 
à l'exploiîaîion minière 
el au secieur manufaclurier 
(CPC 51.160) 
Services de location de matériel de 
conslruclion ou de démolition pour 
liâlinienls ou ouvrages de génie civil. 
avec opérateur 
ICPC 518) 

D. SERVICES D'ENTREPOSAGE 
Sen'ices d'enlreposage en vrac de liquides A M : Non consolidé 
on de gaz TN; Néant 
(CPC 74220) 
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NOTE 1 

LISTE DES SERVICES DE TRANSPORT MARITIME INTERNATIONAL 

Lorsque des services de transport par la route, le rail ou les voies navigables intérieures et des 

services auxiliaires connexes ne sont pas autrement pleinement couverts dans la présente liste, 

un opérateur de transport multimodal (défini au paragraphe 3 ci-après) peut louer ou acquérir par 

crédit-bail des camions, wagons ou barges, et des équipements connexes, pour l'acheminement 

intérieur des cargaisons ou avoir accès à ces formes d'activités multimodales et pouvoir les utiUser 

selon des modalités et à des conditions raisonnables et non discriminatoires pour effectuer des 

opérations de transport multimodal. 

Par "modalités et conditions raisonnables et non discriminatoires", on entend, aux fins d'opérations 

de transport multimodal et du présent engagement supplémentaire, le fait que l'opérateur de 

transport multimodal peut organiser l'acheminement de ses marchandises en temps utile, nolamment 

en ayant priorité par rapport à d'autres marchandises entrées plus tard dans le port. 
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DEFINITIONS 

1. Dans le cas du Pérou, le "cabotage" ou "transport maritime national de marchandises" 

s'effectue entre ports péruviens conformément aux dispositions de l'article 2 du décret 

législatif 683 de 2001. 

2. Par "autres fonnes de présence commerciale pour la prestation de seî vices de transport 

maritime international", on entend la capacité des prestataires de services de transport 

maritime international de l'autre partie à entreprendre à l'échelle locale toutes les activités 

nécessaires à la fourniture, à leurs clients, d'un service de transport partiellement ou 

pleinement intégré, au sein duquel le Iransport maritime constitue un élément fondamental. 

Cet engagement ne doit, cependant, pas être inteiprété comme limitant en aucune manière les 

engagements pris dans le cadre du mode de livraison transfrontières. Par souci de clarté, il est 

précisé que cet engagement n'accorde pas de droits d'exercer en tant qu'entreprise de transport 

maritime ou entreprise de navigation nationale au Pérou. 

Ces activités comprennent, notamment, sans que cette énumération ne soit exhaustive: 

a) la commercialisation et la vente de services de transport maritime et de services annexes 

par contact direct avec les clients, de l'offre de prix à l'établissement de la facture, que 

ces services soient exécutés ou offerts par le prestataire de sei"vices lui-même ou par des 

prestataires de services avec lesquels le vendeur de services a établi des accords 

commerciaux permanents; 

EU/CO/PE/Annexe Vll/fr 158 



b) l'acquisition, pour leur propre compte ou pour le compte de leurs clients (et la revente 

à leurs clients) de tout seî vice de transport ou annexe, y compris les sei-vices de 

transport intérieur par quelque mode que ce soit, particulièrement par les voies 

navigables intérieures, la route ou le rail, nécessaires à la prestation des 

services intégrés; 

c) la préparation des documents de transport, des documents douaniers ou de tout autre 

document relatif à l'origine et à la nature des marchandises transportées; 

d) la fourniture d'informations commerciales par quelque moyen que ce soit, y compris 

par des systèmes informatiques d'échange d'informations et d'échange de données 

informatisées (sous réserve des dispositions de la section consacrée 

aux télécommunications); 

e) l'établissement d'un arrangement commercial, y compris la participation au capital de 

l'entreprise et le recrutement du personnel local (ou, dans le cas de personnel étranger, 

sous réserve des engagements horizontaux relatifs au transfert de personnel), avec une 

agence maritime locale; et 

f) la représentation des compagnies, l'organisation des escales et, au besoin, la prise en 

charge des cargaisons. 
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3. Par "opérateur de transport multimodal", on entend la personne au nom de laquelle est émis le 

Gom âissement/le document de transport multimodal ou tout autre document témoignant de 

l'existence d'un contrat de transport multimodal de marchandises, et qui est responsable de ce 

transport conformément audit contrat. 

4. Par "service de manutention du fret maritime", on entend les activités exercées par des 

sociétés d'arrimeurs, y compris des exploitants de terminaux, à l'exception des activités 

directes des dockers, lorsque cette main-d'œuvre est organisée indépendamment des sociétés 

d'arrimeurs ou d'exploitation des terminaux. Les activités couvertes comprennent 

l'organisation et la supervision: 

a) du chargement/déchargement du fret sur/d'un navire; 

b) de l'arrimage/du désarrimage du fret; 

c) de la réception/livraison et de la conservation en lieu sûr des marchandises avant leur 

expédition ou après leur déchargement. 
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5. Far "services de dédouanement" (ou encore "services de courtiers en douane"), on entend les 

activités consistant à remplir, pour le compte d'une autre partie, les fonnalités douanières 

ayant trait à l'importation, à l'exportation ou au transport direct de marchandises, que ces 

services soient l'activité principale du prestataire de services ou une activité accessoire, 

mais habituelle. 

6. Par "services de dépôt et d'entreposage des conteneurs", on entend les activités consistant 

à stocker des conteneurs, tant dans les zones portuaires qu'à l'intérieur des terres, en vue de 

leur empotage/dépotage, de leur réparation et de leur mise à disposition pour des expéditions. 

7. Par "services d'agence maritime", on entend les activités consistant, dans une zone 

géographique donnée, à représenter en qualité d'agent les intérêts commerciaux d'une ou de 

plusieurs lignes ou compagnies de navigation, aux fins suivantes: 

a) commercialisation et vente de seî vices de transport inarilime et de services auxiliaires, 

depuis la remise de l'offre jusqu'à la facturation, ainsi que la délivrance du 

connaissement au nom des compagnies, l'achat et la revente des services auxiliaires 

nécessaires, la préparation des documents et la fourniture des 

informations commerciales, 

b) représentation des compagnies, organisation des escales et, au besoin, prise en charge 

des cargaisons. 
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8. Par "sei-vices de transitaires", on entend les activités consistant à organiser et surveiller les 

opérations d'expédition au nom des chargeurs, en sous-traitant les services de transport 

et seiviees auxiliaires nécessaires, en préparant les documents et en fournissant des 

informations commerciales. 

NOTE 2 

SERVICES AEROPORTUAIRES SPECIALISES 

Aux fins du présent accord, on entend par "services aéroportuaires spécialisés" les seî vices fournis 

à l'intérieur et à l'extérieur de la plate-forme, par des opérateurs de services aéroportuaires nationaux 

ou étrangers, en rapport avec des services directement fournis aux aéronefs ou pour les besoins du 

transport aérien, lorsque des équipements ou installations spécialisés sont utilisés pour 

leur fourniture. 

Les engagements pris par le Pérou dans les "seî vices aéroportuaires spécialisés" sonl limités aux 

sous-secteurs suivants: 

a) Services de ravitaillement en carburant: services de ravitaillement en carburant des opérateurs 

aériens nationaux et internationaux dans les aéroports au Pérou. 
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b) Services de ravitaillemenl en eau, boissons et nourriture (catering): approvisionnement des 

aéronefs d'opérateurs aériens nationaux et internationaux dans les aéroports du Pérou, en ce 

qui concerne le ravitaillement en nourriture, en eau et en boissons. 

c) Services d'entreposage de marchandises: réception, manutention, entreposage et livraison de 

marchandises et de courrier transportés par opérateurs aériens nationaux et internationaux, 

à l'exportation et à l'importation. 

d) Sei-vices de support des équipements au sol à la plate-forme: services de plate-forme fournis 

au moyen d'équipements de soutien au sol aux opérateurs aériens nationaux et internationaux 

dans les aéroports du Pérou, pour la prise en charge des aéronefs, des voyageurs, du fret et du 

personnel. Ces services comprennent les services de nettoyage des avions. 

e) Services de terminal marchandises de l'opérateur aérien du transporteur: le terminal 

marchandises du transporteur, ou du responsable, pour la réception el îa livraison des 

marchandises au destinataire ou à son agent. Là sonl accomplies les activités nécessaires à la 

livraison des marchandises au destinataire ou à son représentant. Ce service couvre les 

opéralions entre le moment où le chargement est retiré du bâtiment des marchandises de 

l'aérodrome jusqu'à leur livraison aux terminaux d'entreposage pour les marchandises 

el le courrier. 

EU/CO/PE/Annexe Vll/fr 163 





ANNEXE Vin 

LISTE DES ENGAGEMENTS 

RELATIFS À LA PRESTATION TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

(visée à l'article 118 du présent accord) 

SECTION A 

COLOMBIE 

l . La liste d'engagements ci-après indique les secteurs de seiviees faisant l'objet d'engagements 

de la Colombie conformément à l'article 118 du présent accord ainsi que les limitations, 

introduites au moyen de réserves, concernant l'accès aux marchés el le traitement national 

applicables aux services et prestataires de services de l'autre partie dans ces secteurs. 

Elle comprend les éléments suivants: 

a) une première colonne qui indique le secteur ou sous-secieur dans lequel l'engagement 

esl assumé par la partie et la portée de la libéralisation à laquelle s'appliquent les 

réseives; et 
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b) une seconde colonne décrivant les réseives applicables, le mode de fourniture et 

l'obligation affectée (Accès au marché ou Traitement national). Les engagements 

concernant l'accès au marché et le traitement national sont indépendants; aussi, si l'accès 

au marché ne fait pas l'objet d'un engagement dans un sous-secteur (reste 

"non consolidé", cela n'invalide pas l'engagement concernant le traitement national. 

La prestation transfrontalière de services dans les secteurs ou sous-secteurs couverts par le 

présent accord mais non repris dans la liste ci-après ne fait pas l'objet d'engagements. 

2. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secleurs, on entend par: 

"CPC": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies. Études statistiques. Série M, n° 77, CPC prov, 1991. 

3. La liste ci-après ne comprend pas les mesures concernant les prescriptions el procédures en 

matière de qualifications, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures 

relatives aux licences lorsqu'elles ne consliluent pas des limitations à l'accès au marché ou au 

traitement national au sens des articles 119 et 120 du présent accord. Ces mesures 

(par exemple, la nécessité d'obtenir une licence, les obligalions de service universel, 

la nécessité d'obtenir la reconnaissance des qualifications dans les secleurs réglementés, 

la nécessité de passer des examens spécifiques, y compris des examens de langues), même si 

elles ne sont pas énumérées, s'appliquent dans tous les cas aux preslalaires de services de 

l'autre partie. 
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4. La liste ci-après ne préjuge en rien de la faisabilité du mode 1 dans certains secteurs et 

sous-secleurs de seiviees, ni de l'existence de monopoles publics el de droits exclusifs. 

5. Conformément à l'article 107, paragraphe 3, du présent accord, la liste ci-après ne comprend 

pas les mesures concernant les subventions accordées par les parties. 

6. Les droits et obligations résultant de la présente liste d'engagements n'ont pas d'effet 

automatique et ne confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou 

morales individuelles. 

NOTES CONCERNANT LES LIMITATIONS 

APPLIQUÉES AUX ENGAGEMENTS SECTORIELS SPÉCIFIQUES 

DE LA FOURNITURE TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

(MODES 1 ET 2) 

Note n° 1 : La Colombie se réserve le droil d'adopter ou de maintenir toute mesure qui accorde des 

droils ou préférences à des minorités el groupes ethniques socialement et économiquement 

désavantagés, y compris en ce qui concerne les terrains communaux détenus par des groupes 

ethniques au tilre de l'article 63 de la Conslituciôn PoHlica de Colombia. En Colombie, les groupes 

ethniques sont: la population indigène et les Roms (gitans), les communautés airocolombiennes el 

la communauté Raizal de l'archipel de San Andrés, Providencia et Santa Calalina. 
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Note n° 2: La Colombie se réseive le droit d'adopter ou de maintenir toute mesure accordant des 

droits ou préférences à des communautés locales en ee qui conceme le soutien et le développement 

d'expressions relatives au patrimoine culturel intangible déclaré conformément à la 

Resoluciôn No. 0168 de 2005. 

Note n° 3: Si l'État colombien décide de vendre tout ou partie de sa participation dans une entreprise 

à une personne autre qu'une entreprise d'État colombienne ou une autre entité publique 

colombienne, il doil d'abord la proposer exclusivement, el dans les conditions établies aux articles 3 

et U de la Ley 226 de 1995: 

a) aux salariés actuels, aux salariés retraités el aux ex-salariés (autres que ceux licenciés pour des 

motifs légitimes) de l'entreprise et des autres entreprises possédées ou contrôlées 

par l'entreprise; 

b) aux associations de salariés et ex-salariés de l'entreprise; 

c) aux syndicats de salariés; 

d) aux fédérations et confédérations de syndicats; 
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e) aux fonds de salariés ("fondos de empleados"); 

f) aux fonds de pension el de licenciement; et 

g) aux entités coopératives. 

Cependant, une fois que la participation en question a été transférée ou vendue, la Colombie ne se 

réseive pas le droil de contrôler ses transferts et cessions ultérieurs. 

Note n° 4: Une personne morale constituée en société de droit étranger et ayant son siège principal 

dans un autre pays doit établir une succursale en Colombie afin d'exploiter une concession obtenue 

de l'État colombien. 

Note n° 5: Seules les personnes physiques ou morales ayant leur siège principal dans les ports 

francs de San Andrés, Providencia et Santa Calalina peuvent fournir des services dans celle région. 
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Secteur ou sous-seeleur Descriplion des résen'es 
6. SERVICES EOURNIS 
AUX ENTREPRISES 
A. Seiviees des professions 
libérales 
a) Sen'iees juridiques 
(CPC 861) 

Seuls desjurisies qualifiés au 
niveau local peuveni fournir des 
serv ices en ce qui concerne le 
droil national. 

Pour le mode 
Néant. 

Pour le mode 2 
Néant, 

b) I , Ser\'ices comptables el de 
tenue de livres 
(CPC S62} 

c} Sen'ices de conseil Escal 
(CPC 863) 

Pour le mode I 

Trailenieni naiionai: Néam. e.vcepiê comme indiqué dans les notes n'" 1. 2. -1 el 5 de la présente seclion. 

Seules les personnes inscrites auprès de la .lunla Central de Conladores peuveni exeicer en tant que complables. Un ressonissant étranger doil 
avoir élé domicilié sans inierniption en Colombie pendant au moins trois ans avant la demande d'inscription et dêmonirer une e\périeiiee de la 
complabililé acquise sur le terriloire de la Colombie pendant une pén'ode ne pouvanl élre iiil'éneure à un an. Celte e\périence peul élrc acquise 
dans le cadre d'études d'expen-complable ou par la suiie. 

Pour les personnes physiques, le tenue "domicilié" signille élre un résidenl de îa Colombie et avoir l'inlenlion de rcsier en Coloinbie. 

Accès au marclié: Nêani. excepté comme indiqué dans la note n'" I de la présenîe seclion. 

Pour le mode 2 

Néam. 
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Seeieurou sous-sccleur Description des rêseives 
d} Sen'ices d'arcliiieclure 
ci 

e) Sen'ices d'aménageinenl 
urbain cl 
d'arcliiiecture paysagère 
(CPC 8671 et CPC 867'!) 

Pour le mode 1 

Traitement naiionai: Néanl. exceplé comme indiqué dans les notes n'" i . 2. 4 et ,S de la présente seclion. 

Accès au marclié: Néant, excepté comme indiqué dans la note n'" 1 de la présente seclion. 

Pour le mode 2 

rraiiemenl naiionai: Néanl. excepté coinnic indiqué dans les noies n'" 1 el 2 de la présenîe section. 

Accès au marclié: Néant, excepté comme indiqué dans la note n" 1 de la présente section. 
0 Sen'iees d'ingénierie 
et 
g) Sen'ices intéiirés d'ingénierie 
(CPC R672 et CPC K673) 

Pour le mode 1 

Traiiemeni national: Néanl. e.xcepié comme indiqué dans les notes iV" 1. 2, 4 et 5 de la pa'seiiie seclion. 

Accès au marclié: Néam. exccpié comme indiqué dans la note ir 1 de la présenîe seclion. 

Pour le mode 2 

Traitement national; Néant, exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1 ei 2 de la présenîe section. 

Accès au marclié; Néant, exceplé eoiiuiie indiqué dans la noie iV 1 de la présenîe section. 

EU/CO/PE/Annexe V i i r i V ? 



Secteur ou sous-secieur IDeseription des résen'es 
i} Services vétérinaires 
ICPC 9.12) 

Pour ie mode 1 

Traitement national; Néant, e.xcepié comme indiqué dans les noies n"' 1.2. 4 et 5 de la présente seclion. 

Accès au marclié: Non consolidé. 

Pour le mode 2 

fraiteinent national: Néanl, excepté comme indiqué dans les noies n'" 1 et 2 de la présenîe section. 

Accès au marclié: Néanl. exceplé comme indiqué dans la noie n" 1 de la présenîe seclion. 
k) Commerce de délail de 
produits et articles 
pli arma ce ni iques. médicaux 
et onliopédiques 
(CPC 6.1211} 

el aulres ser\'ices founiis par les 
plianiiaciens 
Ees dispositions tigunini dans 
le secieur'5. Sen'ices de 
disiribulioii. s'appiiqueni. 

l'our le mode 1 

Trailenieni national; Néant. 

Accès au marché: Néant. 

Pour le mode 2 

Traiiemeni naiionai: Néant, 

Accès au iiiarelié: Nêani. 
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Secteur ou sous-secteur Descriplion des ré s en'es 
B, Seiviees infonnaliqucs cl 
sen'ices connexes 
(CPC 84) 

Pour le mode 1 

Traitemeni national; Néanl. e.xcepié comme indiqué dans les notes n'" 1, 2. 4 el 5 de la présente section. 

Accès au marclié: Néant, exceplé coiiiiiie indiqué dans la note n' ! de la présenîe seciion. 

Pour le mode 2 

Pour CPC 841. CPC 842. CPC 84.1 et CPC 844: Néam. 

Pour CPC 845 * 849 Traitement naiionai: Nêani. excepté comme indiqué dans les noies n"' I el 2 de la présente seclion. 

Pour Ci'C 845' 849 Accès au marclié: Néanl. exceplé comme indiqué dans la note n' 1 de la présente section. 
C, Sen'ices de 
rec Ile rc 11 e- d é\'e I o pjieinent. 

Les limitations suivanies au traitemeni national s'appliquent à ee secieur; pour le mode I ; notes 1.2.4 ei 5 de la présenîe seclion; pour le mode 2. 
notes 1 et 2 de ia présente section. 

a} Sen'ices de rcclierchc 
et de dévelopix'iiieiil 
en sciences naturelles 
!CPC 851} 

Pour le mode 

Tniiiemenl national: Néant, excepté que loute per.sonne éiraiigére ayani l'inlenlion d'entreprendre des reclieiches scleniiEques sur la diversité 
biologique sur le territoire de la Coioinhie doit associer au moins un clierclieur colombien aux recheix'lies ou à l'analyse des résultats 
des reclierciies. 

Accès au marché: Non consolidé. 

Pour ie mode 2 

Trailenieni naiionai: Néanl. exceplé que loule personne étrangère ayant riniention d'entreprendre des reelierelies scieiilifiques sur îa diversité 
biologique sur le teniioire de la Colombie doil associer au moins un chercheur colombien aux recherches ou à l'analyse des lésullals 
des reelierelies. 

Accès au marclié; Non consolidé. 
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.Secteur ou sous-secteur Description des ré sen-es 
b) Sen'ices de recherche el de 
développement en sciences 
sociales ci limnnines 
(Cl'C 852 à l'exclusion des 
sen'iees des psychologues) 

Pour le mode 1 

Ti-aiteiiient national; Nêani. 

Accès au marché: Non consolidé. 

Pour ie mode 2 

'i railemenl naiionai: Néanl. 

Accès au marché: Non consolidé. 
c. Sen'ices de recherche 
et dê\'eîo|)peilient 
interdisciplinaires 
(CPC 853} 

Pour le mode 1 

Tniiiemenl naiionai: Néanl, 

Accès au marché: Non consolidé. 

Pour le mode 2 

Trailenieni naiionai: Néanl. 

Accès au marché: Non consolidé. 
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Secieur ou sous-secteur Deseriplion des résen'cs 
D. Sen'ices immobiliers 

a) Se rapporlanl à des biens 
propres ou loués 
(Cl'C 821} 

Pour le mode 1 

Traiiemeni naiionai: Néant, exccpié comme indiqué dans les noies n'" 1. 2. 4 el 5 de la presenle section. 

Accès au marché: Néant, exceplé comme indiqué dans la noie ir 1 de la présenîe seclion. 

Pour le mode 2 

Trailenieni naiionai: Néanl. exceplé comme indiqué dans les notes n"' 1 et 2 de la prêsenie section. 

Accès au marché; Néant, excepté comme indiqué dans la noie n" 1 de la présenîe seclion. 
b) A forfait ou sous contrai 
(CPC 822) 

Pour le mode 1 

Néam. 

Pour le mode 2 

Néanl, 
E. Sen'ices de crédit-bail ou de 
location sans opéraîeurs 
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Seeieurou sous-secteur Descriplion des rêseives 
a) Se rapporlanl aux baleaux 
(CPC 8310.1) 

Pour le mode 1 

•fraitemenl naiionai: Néanl. excepté comme indiqué dans les noies n'" 1. 2.4 ei 5 de la présenîe section. 

Accès au marché: Néant, exceplé comme indiqué dans la noie n' 1 de la présente seclion. 

l'our le mode 2 

Traiiemeni national: Nêani. excepté comme indiqué dans les noies n'" i el 2 de la prêsenie seclion. 

Accès au marché: Néanl. exceplé comme indiqué dans la noie n' 1 de la prêsenie seclion. 
b) Se rapporlanl aux aéronefs 
(CPC 83104) 

Pour le mode ) 

Traileinent national: Néant, e.xcepié comme indiqué dans les noies n'" 1. 2. 4 el 5 de la pivsenie seclion. 

.'\ccés au marché: Néant, exceplé comme indiqué dans la note n' 1 de la présenîe section. 

Pour ie mode 2 

! raiiemeni naiionai; Néant, exceplé comme indiqué dans les notes n'" 1 ei 2 de îa présente seclion. 

Accès au marché: Néant, exceplé comme indiqué dans la note n"̂  i de la présenîe section. 
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Secteur ou .sous-seeleur Descriplion des résen'es 
e) Se rapporlanl à d'autres 
inatédeisde transiion 
(Cl'C 83101. CPC 8,1102 et 
CPC 83105) 

Pour le mode 1 

Traiiemeni naiionai; Néam, exeepiê comme indiqué dans les noies n'" î. 2.4 el 5 de la présente seclion. 

Accès au marché: Néanl. exceplé comme indiqué dans la note n" 1 de la prêsenie seclion. 

Pour le mode 2 

Néanl. 
d) Se rapportani à d'aulres 
machines ei matériels 
(CPC 83106. Cl'C 83107. Cl'C 
S3!08ei CPC 83109) 

Pour le mode 1 

Traiiemeni national; Néanl. excepté comme indiqué dans les notes n"" 1. 2. 4 ei 5 de la présente seclion. 

Accès au marciié; Néanl. excepté comme indiqué dans la noie n'' 1 de la presenle seciion. 

Pour le mode 2 

Traiiemem national: Néant, excepté comme indiqué dans les notes n'" 1 et 2 de la présente section. 

Accès au marché; Néant, excepté comme Indiqué dans la noie n̂  1 de la présente seclion. 
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Seeieurou sous-secieur Descriplion des résen es 
e) Se rapporlanl aux articles 
per.sonnel s el domesliqucs 
(CPC 832} 

Pour ie mode 1 

Trailenieni naiionai: Néanl. e.xcepié comme indiqué dans les noies n'" 1. 2. 4 et 5 de la présenîe section. 

Accès au marché: Néani. exceplé coiiiine indiqué dans la note n' 1 de la présente section. 

Pour le mode 2 

Traitement national: Nêani. exceplé comme indiqué dans les noies n"' 1 el 2 de In présente seciion. 

Accès au marché: Néani. exceplé coimne indiqué dans la noie n" ! de la présente section. 
E. Auia's sen'iees fournis 
aux emreprises 
b) l.;ludes de marché 
el sondages 
(CPC 864) 

Pour le mode 1 

Traitement naiionai: Néant, excepté comme indiqué dans ies noies n'" 1. 2.4 cl 5 de ia présente section. 

Accès au marché; Néani. excepté comme indiqué dans la note n'̂  1 de la présente section. 

Pour le mode 2 

•fraitemenl naiionai; Nêani. exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1 el 2 de la pré.senie seclion. 

Accès au marché; Néant, excepté comme indiqué dans la note n" 1 de la prêsenie seclion. 
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Seeieurou sous-secteur Descriplion des résen'es 
c) Sen'ices de conseil 
en geslion 
(Ci'C 865) 

Pour le mode 1 

fraitement national: Néant, exceplé comme indiqué dans les notes n*" 1. 2.4 cl 5 de la présenîe section. 

Accès au marché: Néani. exceplé comme indiqué dans la note it" 1 de la présente .seciion. 

Pour le mode 2 

Néanl. 
d) Sen'ices connexes aux 
sen'ices de consultation en 
matière de gestion 
(CPC 866) 

l'our îe mode 1 

Traiiemeni national; Néanl. exccpié comme indiqué dans les notes n'" 1. 2. 4 el 5 de la pré.senie seclion. 

Accès au mareliè: Néani. exeepiê comme indiqué dans la noie n̂  1 de la prêsenie section. 

Pour le mode 2 

fraitement national; Néant, exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1 el 2 de la présenîe seclion. 

Accès au marché: Néanl. excepté comme hidiquê dans la note n' 1 de la présente section. 
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Secteur ou sous-sccicur Description des résen'es 
e) Sen ices d'essais et Pour le mode 1 
d'analyses techniques 
(Cl'C 8676) Néant. 

Pour le mode 2 

Néant. 
f) Sen'iees de conseil el de 
consullaiion annexes à 
l'agriculiure. à la chasse 
ei à la sylvieullure 
(partie de CPC 881) 

Pour le mode 1 

'f raiiemeni national: Néant, exccpié comme indiqué dans les noies n'" 1, 2.4 et S de la présente section. 

Accès au marciié; Néam. excepté comme indiqué dans la noie i t 1 de la présenîe seclion. 

Pour le mode 2 

fraîlement national: Néant, e.xcepié comme indiqué dans les notes n"' 1 cl 2 de la préseme seclion. 

Accès au marché: Néant, exceplé comme indiqué dans ia noie st' 1 de la présente seclion. 
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.Secteur ou sous-seeteur Description des résenes 
g} Sen'iees de conseils et de 
consuhalions en matière 
de pèche 
|paniedeCPCa82} 

l'our le mode ! 

Traitemeni national: Néant, e.xcepié comme indiqué dans les notes n'" 1. 2. 4 el 5 de la présente seclion. 

Seuls les citoyens colombiens sonl autorisés à pratiquer la pèche anisanale. 

Ees coùls des pennis el licences de pêche sont plus élevés pour les navires ballant pavillon étranger que pour les navires batlanl 
pavillon coloinbien. 

Si le pavillon d'un navirc esl celui d'un pays avec lequel la Colombie a signé un autre accord bilatéral, les lennes de cet accord bilatéral 
déiernnneni si l'exigence de s'associer avec une entreprise colombienne déienirice d'un permis s'applique ou non. 

Accès au marelié: Néant, exceplé comme indiqué dans la note n' i de la prêsenie section. 

Un navin; ballant pavillon étranger ne peul pratiquer la pêclie ei les activités connexes dans les eaux lerriioriales colombiennes qu'en associaiion 
avec une eiurî prise colombienne qui esl lilulaire d'un pennis. 

l'our le mode 2 

Traiiemeni naliona); Néaiil. exceplé comme indiqué dans les notes n'" 1 ei 2 de la présente seclion. 

Accès au inaichê: Néant, exceplé eoinme indiqué dans la noie n" I de in prêsenie seclion. 
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Secieur ou sous-secteur Deseriplion des résenes 
h) Sen'ices de conseil et de 
consultation annexes aux 
industries manufaeiurières 
(panie de Cl'C 884 et panie de 
CPC 885. àl'e-xclusion 
de Cl'C 88442) 

Pour le mode 1 

Traiiemeni national: Néant, excepté comme Indiqué dans les notes n"' 1. 2. 4 et 5 de la présenîe seclion. 

Accès au marehé; Néanl. excepté comme indiqué dans la noie n' 1 de la présenîe section. 

Pour le mode 2 

Traitement naiionai; Néant, excepté comme indiqué dans les notes n'" 1 et 2 de la présente seclion. 

Accès au marché; Néanl. excepté comme indiqué dans In note n' 1 tle !a présente section. 
i) Sen ices de placement el de 
mise â disposilion de personnel 
(Cl'C 872) 

Pour le mode 1 

'fraitemenl naiionai: Néant, exceplé eoinme indiqué dans les noies n'" 1. 2.4 et 5 de la présente seclion. 

Accès au marché: Néanl, exceplé comme indiqué dans la noie n ' 1 de la présente seciion. 

Pour le mode 2 

Traitement national: Néam. exceplé comme indiqué dans les notes n"" 1 et 2 de la présente section. 

Accès an marché: Néant, exceplé comme hidiqué dans la note ir 1 de la présente seclion. 
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Secieur ou sous-secieiir Descriplion des résen'es 
k) Sen'ices coiine.xes de 
eonsulialions .scientifiques 
et techniques 
(Cl'C 8675) 

l'our le mode 1 

Néant, 

l'our le mode 2 

Néant. 
1) 1, Enlrelien cl réparation 
de navires 
(panie de Cl'C 8868} 

Pour le mode 1 

Traiiemeni national: Néant, exeepiê comme indiqué dans les notes n'" 1. 2.4 et 5 de la présente seclion. 

Accès au marché: Néanl. excepté comme indiqué dans la noie n' 1 de la présente seciion. 

Pour le mode 2 

Traitement national; Nêani. excepté eoniine indiqué dans les notes n'" 1 ei 2 de la présente seciion. 

Accès aii marclié; Néant, exceplé comme indiqué dans la note n'' 1 de la présente seciion. 
!} 2. Enlrelien ei réparation du 
maiériel de ininspoil fenoviaire 
ipaniedeCPC 8868) 

Pour le mode 1 

Traitemeni naiionai: Néant, excepté eoinme indiqué dans les noies n'" 1. 2.4 ei 5 de la |)résciile section. 

Accès ail marché; Néant, exceplé comme indiqué dans ia note n' 1 de la prêsenie seclion. 

Pour le mode 2 

fraitemenl national: Néanl. excepté comme indiqué dans les notes n'" 1 el 2 de la présenîe seclion. 

Accès au maix-hê: Néant, exceplé comme indiqué dans ia note n" 1 de la prêsenie seclion. 
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Secieur ou sous-seeteur Description [les résen'es 
1) 3. Entrelien el réparation de 
véhicules aulomobiles. de 
inoiocyeles, de moioneiges et 
de matériels de iranspon routier 
(CPC6I12.CI'C6I22. partie 
de CPC 8867 et panie 
de Cl'C 8868) 

l'our le mode 1 

'fraitement naiionai: Néanl. excepté eoinme indiqué dans les noies n'"' 1. 2.4 cl 5 de la seclion. 

Accès au iiiarclié: Néant, excepté eoinme hidiqué dans la noie n' 1 de la présente seclion. 

Pour le mode 2 

'fraitemenl national; Néanl, exccpié comme indiqué dans ies noies n"' i el 2 de la prêsenie seciion. 

Accès au marché: Néant, excepté coimne Indiqué dans la note n" 1 de la présenîe seclion. 
1) 4, Enlrelien et réparation des 
aéronefs el de leurs parlies 
{CPC 8868) 

Pour !e motle 1 

Traiiemem naiionai: Néanl. excepté comme indiqué dans les noies iV" 1, 2. 4 el 5 de la présenîe seciion. 

Accès au marché: N'êani. exceplé comme indiqué dans la noie n' 1 de la présente seciion. 

l'our ie mode 2 

fraitemenl national: Néant, excepté coimne indiqué dans les noies n'" 1 el 2 de la présente seclion. 

Accès au marclié: Néant, exceplé eoinme indiqué dans la noie ir 1 de la pn:seiile seclion. 
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Secteur ou sous-seeleur Descriplion des résen'es 
1) 5. Sen'ices d'enlrelien ei de 
réparaîion de méiaux. de 
machines (aulres que de 
bureau), de maiériel (aulre que 
tie Iransporl el de bureau) ei 
d'articles personnels 
el domestiques 
(CPC 633, CPC 7545. CPC 
8861. Cl'C 8862. Cl'C 8864. 
CPC 8865 ei CPC 8866) 

l'our le mode 1 

'fraiteinent nnlional; Néanl. exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1. 2. 4 ei 5 de la pnésenle seciion. 

Accès au marciié: Néanl. exeepiê comme indiqué dans la noie n" 1 de la prêsenie seclion. 

Pour le mode 2 

fraiicmeni naiionai; Nêani. e.xcepié comme indiqué dans les notes l i " 1 el 2 de la prêsenie seciion. 

Accès au marché; Néanl. exceplé comme indiqué dans la note n" 1 de la présenîe seciion. 
m) Sen'ices de neiloyage 
de biiiinienis 
(CPC 874) 

Pour le mode 1 

Non consolidé^'. 

Pour le mode 2 

Non consolidé*. 
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Secieur on sous-secteur Description des ré sen es 
o) Sen'iees de conditionnement 
(Cl'C 876) 

Pour le mode I 

•fraitemenl national: NêaiU, exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1. 2. 4 el 5 de la présenîe seclion. 

Accès au marché: Néant, exceplé comme indiqué dans la note n" î de la présente seclion. 

Pour le mode 2 

Traiiemeni national: Néant, exceplé comme Indiqué dans les notes n'" 1 el 2 de la prêsenie section. 

Accès au marché: Néant, excepté comme indiqué dans la note n" I de la préseme seclion. 
p) Publication et impression 
(CPC 88442) 

Pour le mode 1 

Irailemenl national: Nêani.excepté comme indiqué dans les noies n'" 1. 2.4 el 5 de la préseme seciion, 

Ea Coloinbie se résen'e le droil d'adopier ou de maintenir toule mesure subordonnant le bénéllce ou le inaiiiiieii du béiiêtlce d'une aide publique 
pour le dêveloppemeni et la produclion de la ptdilicalion à la réalisalion par le bénéficiaire d'un niveau ou pourcentage donné de conienu 
créaiifnaiional. 

Accès au marclié: Néanl. exceplé comme indiqué dans la noie ir 1 de la présenîe seclion. 

Pour le mode 2 

fraitemenl national: Néant, excepté comme indiqué dniis les notes n''' I el 2 de la présente seclion. 

Accès au marché: Néanl. exceplé comme hidiqué dans la noie n' I de la présente seclion. 

On entend par "aide publiques" des inciianis fiscaux, des inciianis portant sur la réduclion des cotisations obligaloires. des subventions publiques, des prêts subventionnés par 
les pouvoii-s publics, ei des garaniies. fonds ou assurances fournis par les pouvolis publics, que l'eniiiê privée soit ou non eniièremenl ou parliellemenl responsable de la 
gestion de l'aide publique. 
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Seeieurou sous-secieur Descriplion des ré s en es 
q) Sen'ices liés à l'organisalion 
de congrès 
(panie de CPC a7<)09) 

l'our le mode 1 

Traiiemeni naiionai: Néani. exceplé comme indiqué dans les notes n'" 1. 2.4 el 5 de la pivsenle seciion. 

Accès au marché: Néam. exceplé comme indiqué dans îa noie n" 1 de la prêsenie seciion. 

Pour le mode 2 

•fraiicmeni naiionai: Néant, excepté comme indiqué dans les notes n"' 1 ei 2 de la prêsenie seclion. 

Accès au marché: Néanl. exceplé comme hidiqué dans la note n'" 1 de la prêsenie .seclion. 
r} 1. Seiviees de iraduclion et 
d'iiiieriirélalion 
ICPC 87905} 

Pour le mode 1 

•frailemeui naiionai: Néanl. exceplé comme indiqué dans les noies n"" 1. 2.4 ei 5 de la présente seclion. 

Accès au marché: Néanl. excepté comme indiqué dans la note n' 1 de la présente seciion, 

l'our le mode 2 

Traiiemeni iiallonaî; Néanl. excepté comme indiqué dans les notes n'" 1 et 2 de la présenîe seclion. 

Accès au marché: Nêani. exceplé comme indiqué dans la noie ir 1 de la présenîe seclion. 
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Seeieurou sous-secieur Descriplion des résen'es 
r) 2, Sen ices de dêcoraiion 
d'inlérieuis 
(CPC 87907) 
Ne comprend pas la création de 
bijoux ou d'objets artisanaux 

Pour le motle 1 

Traiiemeni naiionai: Néanl. exceplé eoinme indiqué dans les noies n'" 1. 2.4 et 5 de la présenîe seclion. 

Accès au inarehè; Néanl, exceplé comme hidiqué dans la noie ir 1 de la prêsenie section. 

Pour le mode 2 

Tiaiiement naiionai; Néant, exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1 el 2 de la présenîe seciion. 

Accès au marché; Nêani. exceplé comme indiqué dans la noie n' 1 de la prêsenie section. 
r) 3. Sen ices d'agences 
de recouvremeiil 
(CPC 87902) 

Pour le mode 1 

fraileinenl national: Néanl. exceplé eoinme indiqué dans les noies iV" 1. 2. 4 et 5 de la présente seclion. 

Accès au marché: Néam, exceplé comme indiqué dans la noie n 1 de la présente section. 

Pour le mode 2 

fiailemenl naiionai: Néant, exceplé coimne indiqué dans les noies n'" 1 ci 2 de la présenîe section. 

Accès au inarehè: Nèam. exeepiê comme indiqué dans la noie n ' 1 de la présente seciion. 
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Secieur ou sous-secienr Description des résen'es 
r) 4. Sen'iees d'information en 
matière de crédit 
(CPC 87901} 

Pour le mode 1 

Traiiemem national: Néant, e.xcepié comme indiqué dans les notes n'" 1. 2. 4 cl 5 de ia présente seclion. 

Accès au marché: Néanl. excepté comme indiqué dans la note n̂  1 de la prêsenie seclion. 

Pour le mode 2 

Traiiemeni national: Nêani. exceplé comme indiqué dans les notes n'" 1 et 2 de la présente section. 

Accès au marché: Néant, exceplé coimne indiqué dans la note n" 1 de la prêsenie seclion. 
r} 5. Sen'ices de duplication 
(CPC 87904)̂  

Pour le mode 1 

•f raiiemeni national; Néant, excepté comme Indiqué dans les notes n"" 1. 2. 4 el 5 de la prêsenie section. 

Accès an marché: Néant, e.xcepié eoinme indiqué dans la noie n' 1 de la préseme seciion, 

l'our ic mode 2 

Traiiemem naiionai: Néanl. exceplé comme indiqué dans les noies n"" 1 et 2 de la présente section. 

Accès au marciié; Néam. exceplé comme indiqué dans la note n' 1 de la présente section. 

Ne comprend pas les sen'ices d'impression, qui relévenl de la sous-classe CPC 88442 et iigureni au poini 6.1' p). 
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Secieur ou sous-seeteur Description des résen'es 
r) 6. Sen'ices de conseil en 
matière de télécommunications 
(CPC 7544) 

Pour le mode 1 

"fraileinenl national: Néanl. excepté comme indiqué dans les noies n'" 1.2.4 et 5 de la présente section. 

Accès au marché: Néanl. exceplé comme indiqué dans la note n" 1 de la prêsenie seclion. 

l'our ie mode 2 

Traiiemeni national: Néant, exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1 el 2 de la présente section. 

Accès au marché: Néani. excepté comme indiqué dans la noie n"" 1 de la prêsenie seclion. 
r| 7. Sen ices de 
réponse téléphonique 
(Ci'C 87903) 

l'our le mode 1 

'fraitemenl national: Néant, excepté comme indiqué dans les notes n'" 1, 2. 4 el 5 de la piv'senle section. 

Accès au marché; Néant, exceplé comme indiqué dans la note n'" 1 de la présente section. 

Pour le mode 2 

Traiiemeni national: Néant, excepté comme indiqué dans les notes n'" 1 et 2 de la présente .section. 

Accès au marché: Néanl. excepté comme hidiqué dans la note n" 1 de la présente section. 
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Secieur ou sous-seeteur Descri|3lio]i des résen'es 
7. SERVICES DE 
COiVI M UN ICATION 
A. Sen'ices de posie el 
de cou mer 
Sen'ices relatifs au traileinent' 
d'envois postaux'"' suivani la 
liste de sous-secleurs suivanie. 
pour des deslinalions nationales 
ou élrangéres: 

i) Traitement de 
communications iiiaiiuscrites 
qui indiquent la destination sur 
loul support physique'. 
c'est-à-dire: 
• les sen'ices de courrier 
combinés 
- le publiposiage 

ii) 1 railement de paquets et 
de colis avec indication de 
la destinaiion'' 

Pour le mode 1 
"l'raiieineni national: 
Néant, excepté comme indiqué dans îes noies ii"" 1. 2. 4 el 5 de îa préseme seclion. 
Seule une personne morale consliiuée en sociélé de droit colombien dont l'objet social esl la fournilure de senices poslaux peut offrir des sen'ices 
de poste et de eoun ier en Colombie. 
Accès au marclié 
Néanl. excepté comme indiqué dans la note n'̂  I de la présente seciion. 
En Coloinbie. les seiviees poslaux hidiqués aux poinls i) à iv) soni fournis exclusivement par l'opérateur postal olllciel ou le titulaire 
d'une concession, 
l'our ie mode 2 
Trailenieni national: Néani. excepté comme Indiqué dans îes noies n'" 1 ci 2 de la prêsenie seclion. 
Accès au marché Néanl. exceplé comme indiqué dans la note n' I de la présente seclion. 

Le leniie "traiiemem" doil êlre iiiieipréié comme comprenani le dédouanemeni. le ln. le transpori et la livraison. 
Par "envoi poslal". on eiiieiid les envois irailés par lous les lypcs d'opéraieurs commerciaux, qu'ils soient publics ou privés. 
Parexcmple. des letires ou des cartes postales. 
Y compris les livres et les calalogues. 
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.Secteur ou sous-secteur Descriplion des rêseives 
iii) 'fraitement de médias 
avec indication de 
la destination' 

iv} Traitement d'anicles 
visés aux poinls i) à iii) envoyés 
en recommandé ou avec 
valeur déclarée 

v) Sen'ices de livraison 
expresse" pour les ariicles des 
poinls i} à iii) ci-dessus, 

vi) •} raiicmeni d'arlicles 
sans indieaiion de destinaiion 

vii} Eclianue de documenis'' 

JMaga/.ilies, joumaux el périodiques. 
Ees sen ices de livraison expresse peuveni inclure, ouire une plus grande rapidité ei une plus grande fiabililê. des élémenls à valeur ajouiée lels que l'enièiemeni au poini 
d'origine, la livraison en mains propres à la destinaiion, le iraçage. la possibililé de modifier la desiinaiion el les anicles envoyés et la confiniialion de la livraison. 
Mise à disposhion par un liei-s de locaux ad hoc et de moyens de iransporl. penneiiani la dislribulion par les imércssés eux-mêmes par l'échange muiuel d'envois poslaux enln 
ulilisaleurs abonnés â ce sen icc. Par "eii>'oî de eoun ier" on enlend les anicles expédiés par loul lype d'opérateur commercial, qu'il soii public ou privé. 
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Secieur ou sous-secieur Description des résen'es 
B. Sen'ices de 
lêlécommunicaiions'" 
Ces sen'ices ne eouvrenl pas 
l'activité économique consisiani 
à fournir des contenus requérant 
des sen'ices de 
iélêconiniunieaiions pour 
leur Iranspon. 

a) Tous les sen'iees consisiani à 
iraiLsineiirc et à recevoir des 
signaux par loul moyen 
èlecironiagnélique". à 
l'exclusion de la diffusion'^. 

Pour le mode 1 
Néant 

Pour le mode 2 
Néanl 

b. Sen ices de radiodilTu.sion 
par satellite 

Pour le mode 1 
Néant 
l'our le mode 2 
Néant 

En Colombie, l'offre de réseaux el de sen ices de lêlécommunicaiions. qui est un seivice public assuré par l'Eiai. esl éiendue cl doil élre payée par une conlribuiion au fonds 
des lêlêcomimmicaiionseï leclinologies de l'infonnaiion. (Aniclc 10 Loi 1341) 
Ces sen ices ne comprennent pas l'infonnaiion en ligne el'ou ie iraitement de données (y compris le Irailemenl de iraiisaciions} inclus dans la seciion l.lï. 
Sen ices infonnaliques. 
I j i diffusion esl définie comme êlanl la cliaine de Iransmission IninteiTompue nécessaire pour la dislribulion au public des signaux de prograimncs lêlévisucis ei 
radiophoniques. mais elle ne couvre pas les liaisons de contribuîion entre les exploîlanls. 
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Secteur ou sous-secieur Descriplion des résenes 
8. SERVICES DE 
CONSTRUCTION ET 
SERVICES D'INGÉNIERIE 
CONNEXES ICPC511. 
Cl'C 512. CPC 513. CPC 514. 
CPC5I5. CI'C516. CPC517 
et Cl'C 518) 

Pour le mode 1 

l'our CPC 511. CPC 512. CPC 513. CPC 5 !4. CPC 5 i 5. Cl'C 516: Néant 
l'our Cl'C 517 ei CPC 518 Traitemeni national: Néanl. excepté comme indiqué dans les noies iV" I . 2. 4 el 5 de la prêsenie seclion. 
l'our Cl'C 517 el Cl'C 518 Accès au marché: Nèam. exceplé comme indiqué dans la noie n° I de la prêsenie seclion, 

l'our le mode 2 

Pour CPC 511. Cl'C 512. CPC 513. CPC 514. CPC 515. Cl'C 516: Néam 
l'our Cl'C 517 ei CPC 518 Traitement naiionai: Néant, exceplé comme indiqué dans les noies n'" 1 el 2 de la prêsenie section. 
Pour Cl'C 517 et Cl'C 518 Accès au marché: Néanl. excepté comme hidiqué dans la noie n" 1 de la présente section. 

9. SERVICES DE 
DISTRIIÏUI'ION 
(à l'exclusion de la distribution 
d'amies, de munilions ei de 
matériel de izuene) 

Ces engagements ne comprenneni pas les secteurs dans lesquelles îes pouvoii's publies exercenl un iiionopoîe. en applicaîion de l'anicle .336 de la 
Consiilucion l'oliiica de Colombia, el donl les receiies sont alTeciées à des sen ices publies ou sociaux'"'. Celle limiiaiion n'atïecle pas le 
irailemenl naiionai. 

Ces eiigagemeiiis ne comprenneni pas la dislribulion ou la venie de livres, magasines, publicalions périodiques ou journaux imprimés ou 
élecironiques; d'enreglsiremenls de films on de vidéos: d'enregisiremenis en formai audio ou vidéo: de panilions de musiques iiiipriiiiées ou 
lisibles par des maclunes: et d'objets artisanaux, 

l'our le mode I 

'fraileinenl naiionai: Néanl. excepté comme indiqué dans les noies n"'' 1. 2. 4 ei 5 de la présente section. 

Accès au marché: Néant, exceplé comme Indiqué dans la note n' 1 de la prêsenie seclion. 

Au inomeni de la signaîure du présenl accord la Colombie n'a établi de moimpoliùH lic iirlmiio ivinisiicos que pour les alcools el ies jeux d'argeiil, 
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Seeieurou sous-seeteur Description des résenes 
Pour le mode 2 

•fraitement national; Néant, e.xceplè eoinme indiqué dans les notes n'" 1 el 2 de la présente seciion. 

Accès au marché; Néanl. exceplé comme indiqué dans la note n̂  1 de la présente section. 
A, Sen'iees de counage 
a} Sen'ices de counage de 
véhicules automobiles, de 
molocycles el de moioneiges el 
de leurs parlies cl accessoires 
(panie de CPC 6! l l l . 
partie de CPC6113 
ci panie de Cl'C 6121} 

Pour le mode 1 

Néant, 

l'our le mode 2 

Néam. 
b} Aulrcs sen'ices de counage 
(CPC 621 ) 

l'our le mode 1 

Néanl, 

l'our le mode 2 

Néant, 
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.Seeieurou sous-seeleur Descriplion des réserves 
D, Seiviees de commerce 
de i;ros 
a} Senices de commerce de 
gros de véhicules automobiles, 
de molocycles ci de inoioneities 
et de leurs parties et accessoires 
(partie de CPC61III. 
partie de CPC 6113 
et panie deCPC612!) 

Pour le mode 1 

Néant, 

Pour le mode 2 

Néanl. 
b} Sen-ices de eonnnerce de 
gros d'équipements lenninaux 
de lélécommmncalions 
IpaniedeCPC 7542) 

Pour le mode 1 

Néanl. 

Pour le mode 2 

Nèam, c) Aulres sen'ices de commerce 
de gros 
(Cl'C 622. à i'exchision des 
ser\'ices de commerce de gros 
des produils du 
secieur énergélique 

Pour le mode 1 

Néanl. 

Pour le motle 2 

Néanl. 
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Secieur ou sous-seeleur Descrinlion des réser\'es 
C. Sen'ices de commerce 
de délail 
a} Sen'ices de coinnierce de 
détail de véhicules automobiles, 
de molocycies ci de m otoneiges 
et de leurs pailles et accessoires 
(Cl'C 61112, 
panie de CPC6I13 
et panie deCl'C6121) 

l'our le itunie 1 

Néanl. 

Pour le mode 2 

Néant. 
b) Sen-ices de eonnnerce de 
détail d'équipements lenninaux 
de lêlécommunicaiions 
ipanie de CPC 7542) 

Pour le mode 1 

Néant. 

l'our le mode 2 

Néanl. 
c} Sen'iees de commerce de 
détail de produils alimentaires 
iCPC 631 ) 

Pour le mode 1 

Néanl. 

Pour le mode 2 

Néanl. 
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Seeieurou sous-secteur Descriplion des résen es 
d) .Seiviees de commerce de 
détail d'aulres produils {ne 
relevant pas du secieur 
énergétique}, ii l'exclusion du 
commerce de délail de produits 
el anicles phannaceuiiques. 
médicaux el onhopédiqiics 
(CPC 632. à l'exclusion 
lie CPC 63211 el CPC 6.3297) 

l'our le mode 1 

Néant, 

l'our le mode 2 

Néant. 

D, Eranchisage 
(CT'C 8929) 

l'our le mode 1 

Néant. 

Pour le mode 2 

Néant. 
!0. SERVICES EDUCA ilES 
(uniquemeni sen ices financés 
par ie secteur privé} 
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